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PRÉFACE

La question de Syrie qui, dans les années 1860 et 1861, a

préoccupé l'Europe entière, et plus particulièrement le gou-

vernement ottoman, vient d'entrer dans sa dernière phase.

Des plumes exercées, mais fort peu impartiales, ont raconté

avec éloquence, dans plusieurs brochures, animées d'une

passion sans bornes, les événements qui ont ensanglanté la

Syrie. Personne n'a recherché l'origine et les causes de ces

événements.

On a parlé longuement des massacres, on a exagéré le

nombre des victimes, afin de rendre plus grande l'hor-

reur du sang répandu; mais aucune voix ne s'est élevée pour

faire connaître aussi la répression. Des journaux, ceux qui,

pour les besoins de leur cause, portaient la Turquie aux nues,

il y a six ans à peine, et trouvaient, soit dans les souvenirs de

leurs rédacteurs, soit dans les récits de leurs correspondants,

une ample matière à exalter le caractère des musulmans, la

douceur de leur religion, l'aménité de leurs moeurs, la bonté
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et la magnanimité du sultan, ceux-là surtout, exagérant

aujourd'hui le mal comme naguère ils avaient exagéré le

bien, ont voulu, mettre la Turquie au ban des nations.-

Dernièrement encore ', dans une illustre assemblée où l'on

discutait sur des pétitions relatives aux affaires de Syrie,

d'éminents orateurs chrétiens n'ont pas craint d'accumuler

erreurs sur erreurs,.de passer sous silence l'hécatombe expia-

toire de Damas, et de prétendre enfin qu'en Orient, et poul-

ies Orientaux, la vie de deux cents hommes n'est rien.

Comme si la vie d'un homme était plus sacrée en Occident

qu'en Turquie, où nulle exécution capitale ne peut avoir lieu

sans un arrêt régulier sanctionné par le souverain.

Ces orateurs ont oublié les faits des vingt-deux dernières

années; ils ne connaissent la Turquie que par les écrits de

l'autre siècle. Leurs erreurs proviennent, nous le pensons

du moins, de l'ignorance où ils sont des hommes et des

choses de la Turquie; aussi est-ce à eux principalement que

s'adresse notre travail.

Nous ne nous proposons pas de faire l'apologie des crimes

atroces qui ensanglantèrent la Syrie en 1860; nous explique-

rons ce qui a besoin d'être expliqué; nous exposerons des

faits, en nous appuyant sur des pièces officielles. Et dût-on

reprocher à ce livre de n'être pour ainsi dire qu'une compi-

lation, la vérité étant ce que nous cherchons avant tout, nous

nous en tiendrons à ce qui doit le mieux la faire connaître, et

nous laisserons parler ceux qui par leur position, leurs actes

ou leurs écrits ont droit, auprès du public, à plus d'attention

et de créance que nous ne pourrions lui en réclamer pour
nous-même.

Beyrouth,1eraoût 1861

1DiscoursduM.le lnurquisla Rochejaqueleinau sénat,séancedu 14mai 1861.



1840-1862

PREMIÈRE PARTIE

I

Introduction.—Lapopulationde la Syrie,composéedes élémentsles plus disparates,ne
formepas,àproprementparler,unenation.C'estunpaysdecontrastes.Depuisle sultan
SélimIerjusqu'en1851,il fut soumisà la dynastied'Olhman.—L'émirBéchir-Shehabet
lechefdesDruzesBéchir-Djomblat,s'unissentà méhémet-Alicontrela Sublime-Porte.—
Ibrahim-Pacha,à la tête detrente milleÉgyptiens,défaitles Turcsà Koniehet décidela
cessiondelaSyrieà Méhémet-Ali.—Administrationd'Ibrahim.—LesTurcssontopprimés
parlés chrétiensduLiban.—En1840,lesDruzes,lesMaroniteset lesMutualisdemandent
à rentrersousle gouvernementdusultan.—Unerévolteéclatedansla Montagne.—Le
traitédeLondresrestituelaSyrieàl'empireottoman.

La Syrie (Barren-al-Cham) est une région de la Turquie d'Asie,
bornée par l'Euphrate à l'est, la Méditerranée a l'ouest, l'Asie

Mineure au nord, et l'Arabie au sud.

Elle a une superficie de 1,200,000 kilomètres carrés, et sa popu-
lation est d'environ dix-huit cent mille âmes.

Celle contrée, qui, dès l'origine des sociétés, dit M. J. David, fui

le champ de bataille de tant de conquérants, la terre promise de la

plupart des émigrés, est devenue aujourd'hui un asile de proscrits,
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et une proie facile pour les ambitieux. Chaque peuple de passage y

a laissé des traînards, chaque armée des maraudeurs, chaque ancien

possesseur des descendants; on y rencontre à la fois des Juifs et des

Perses, des Grecs et des Latins, des Francs et des Arabes, puis des

réfugiés fuyant les
1
persécutions chrétiennes et musulmanes, les

Maronites et les Mutualis, les victimes des destinées les plus étran-

ges, les Samaritains et les Kedamecés, des fous des espèces les plus

honteuses, les Kelbies qui adorent le chien, et les Yézidis qui vénè-

rent le diable, des indépendants, venus du nord et du midi, les

Turkomans et les Bédouins; des francs-maçons, les Druzes; des bri-

gands, les Kurdes.

Tous ces peuples, adeptes religieux des sectes, des rites les plus

divers et les moins homogènes, sont gouvernés par les descendants

de la race mongole, les Turcs.

De tant d'éléments divers, comment former un tout?

Aces indigènes de races si opposées, comment demander l'unité

ou même l'accord des principes, des tendances, des intérêts?

Il n'y a donc pas, à proprement parler, de nation syrienne. On

ne trouve, dans cette belle contrée, que des habitants différant d'o-

rigine, de caractère et de moeurs. Point d'unité, ni de nationalité. Si •

les Grecs ont laissé, en héritage, à la Syrie le génie du commerce,
les Juifs y ont apporté la passion de l'usure; les Arabes, l'amour de

l'indépendance; les Kurdes, l'ardeur au pillage.

Puis, en regard de ces discordances humaines, une nature opu-
lente et superbe, des terres qui restent fertiles, malgré l'incurie

trop fréquente ou même l'entier abandon, des champs qui donnent
à l'homme, outre le nécessaire et l'utile, l'agréable. Les poëtes turcs
disent de la Syrie, dans sa plus large étendue, « c'est le parfum du

paradis, un jardin que Dieu a tracé pour le premier homme, une
contrée bénie, où chaque montagne porte l'hiver sur sa tête, le

printemps sur ses épaules, l'automne dans son sein, tandis que
l'été dort nonchalamment à ses pieds. »

La Syrie, il est vrai, n'est pas partout aussi belle ni aussi fé-
conde ; elle présente bien des contrastes : une mer houleuse sur
ses plages, de

Saïda à Jaffa, le désert sur sa frontière orientale, et
l'àpre Judée à l'une de ses extrémités. La campagne de Damas sert,
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en grande partie, de pacage à des tribus nomades. Dieu seul est

bon en Syrie, disait un jour un archevêque; la guerre, en effet, ce

fléau de l'Orient, plus terrible que la peste, a ravagé trop souvent

cette contrée.

Décimée par les Grecs, ruinée par les Romains, pillée par les

Arabes, dévastée par les Francs, quelle fécondité n'a-t-il pas fallu à

cetle terre qui, au temps des Satrapes ou des proconsuls, d'Alexan-

dre ou de Pompée, sous la domination des Séleucides et celle des

empereurs d'Occident, sous les Arabes comme sous les Francs

fut perpétuellement exploitée. Trésor inépuisable, qui se remplis-

sait sans cesse à mesure qu'on le vidait.

En douze, siècles, la face de ce pays a changé cent fois, sous des gou-

vernements plus despotiques les uns que les autres. Depuis le sultan

Sélim Ier, la Syrie fut soumise, presque sans interruption, à la dynas-
tie d'Othman. Replacée en 1840, sous le gouvernement de Conslan-

tinople, elle est actuellement partagée en trois provinces, divisées

chacune en plusieurs départements; ce sont : Âlep, Damas et Saïda.

Le pachalik d'Alep comprend toute la région qui longe le Tau-

rus, depuis Alexandrette jusqu'à l'Euphrate, et contient les pro-

vinces d'Orfa, Biredjik, Roum-Calé, Aintab, Killis, Antioche et Bey-

lan. Le chef-lieu de la province est Alep.

Le pachalik de Damas s'étend du Zohr, près d'Alep, jusqu'à la

Palestine. Il est borné, d'un côté, par le désert, et de l'autre par la

chaîne du Liban; il contient les provinces de Damas, Homs, Hama

et Adjlun.

Le pachalik de Saïda contient toutes les provinces du littoral,

Latakié, Tripoli, la Montagne druze et maronite; Beyrouth, qui

en est, depuis vingt ans, le chef-lieu; Saïda, Acre, Naplouse, et la

Palestine. De ces diverses provinces les unes, comme Tripoli, Lata-

kié, etc., sont placées sous le gouvernement direct du vâali de

Saïda; d'autres, comme la Palestine, ne sont sous sa dépendance que

pour tout ce qui regarde la police. Quant aux districts de la Mon-

tagne, jusqu'aux derniers événements, le gouverneur de Saïda n'y

exerçait aucune autorité administrative ou policière. Ils étaient

gouvernés par deux caïmakams, l'un Maronite et l'autre Druze.

L'histoire raconte comment le sultan Sélim se rendit maître de la
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Syrie, restée dans l'obéissance des sultans de Constantinople jus-

qu'à la conquête qu'en lit Méhémet-Ali, qui, de simple garde à la

Cavale, s'éleva à l'une des plus hautes positions de ce siècle, et

caressa longtemps l'utopie d'une restauration de l'empire arabe.

Avant 1831, la Syrie était divisée en quatre eyalets : Alep, Damas,

Tripoli et Acre. Une partie du Kasrawan dépendait du pacha de Tri-

poli; mais tout le reste du Liban se trouvait sous la juridiction du

gouverneur général de Saint-Jean-d'Acre.

On sait que les divers gouvernements de l'empire étaient alors

donnés en ferme à des pachas qui sous-louaient les districts éloi-

gnés du chef-lieu de leurs provinces.

Béchir-Shehab, de religion musulmane, descendant d'une fa-

mille originaire de la Mecque et alliée au prophète, avait été

nommé gouverneur de la Montagne par le pacha d'Acre, et re-

connu comme tel par la Sublime-Porte.

C'était un homme d'un caractère résolu et patient. Il inspirait à

. tous de la crainte et du respect; mais, de l'aveu de ses meilleurs

amis, il ne se faisait point scrupule de violer la foi jurée, et ne re-

culait devant aucun crime pour atteindre à son but.

Vers la fin de l'année 1824, au moment où le gouvernement, em-

barrassé par les réformes intérieures et par la guerre de Grèce, ne

pouvait guère porter son attention sur les provinces éloignées,
. Shehab se ligua avec Béchir-Djomblat, le chef le plus influent des

Druzes, contre Abdallah-Pacha, gouverneur de Saint-Jean-d'Acre;
mais celui-ci, à la tête d'un petit corps d'armée qui ne montait pas
à plus de trois mille irréguliers, battit les deux rebelles près de

. Saïda.

L'émir Shehab prit la fuite, et se réfugia à Damiette, en Egypte,
où Méhémet-Ali lui accorda l'hospitalité. Le chef des Druzes se ca-

cha dans les montagnes du Hauran. Les Bédouins l'y arrêtèrent et
le livrèrent à Abdallah-Pacha.

De cette époque seulement datent les velléités d'indépendance
que quelques têtes, échauffées par une propagande qu'en temps
opportun nous essayerons de faire connaître, ont tenté d'exciter et
do propager de 1840 à 1 845, et en 1860.

Nous examinerons en même temps, dans un chapitre consacré
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aux Maronites, sur quoi se basent et les privilèges ab antiquo qu'ils

réclament et les droits de protectorat du gouvernement français

envers eux.

Ce fut pendant les entretiens de l'émir Béchir avec Méhémet-

Ali que ce dernier conçut l'idée de réunir un jour la Syrie à

son futur royaume. Pour cela, il lui fallait un auxiliaire puis,

saut, et il crut le trouver dans le chef de la Montagne, musul-

man comme lui, et partageant ses vues ambitieuses. Un pacte fut

conclu entre eux par lequel, le moment venu, l'émir Béchir devait

aider, de tout son pouvoir, l'établissement en Syrie de son nouveau

prolecteur; tandis que celui-ci le ferait rentrer en grâce auprès
d'Abdallah-Pacha qui lui rendrait le gouvernement de la Montagne.

Pour que la puissance de l'émir ne fut pas contrebalancée par

Béchir-Djomblat, l'homme le plus riche et le plus influent de la

montagne druze, Méhémet-Ali, à l'instigation de son astucieux

allié, demandait sa tête à Abdallah-Pacha et l'obtenait. L'émir

Béchir retourna donc en Syrie et gouverna, de nouveau, sous le

pacha d'Acre, toute la Montagne.

Nous n'avons pas à raconter les exploits de cet homme : on sait

qu'ils furent plutôt l'oeuvre de la diplomatie que de la guerre. Nous

avons voulu prouver qu'il tenait son gouvernement de la Sublime-

Porte, représentée par les pachas d'Acre. En l'accueillant, on le

croyait de religion musulmane, et il feignait de l'être. Il n'y avait

alors aucune ingérance étrangère dans les affaires de la Syrie.

L'Europe était occupée ailleurs, et la Turquie, assez puissante, ne

permettait pas aux consuls des diverses nations de se mêler de ses

affaires intérieures.

Tout le monde connaît cette fameuse expédition de Syrie, con-

duite par un des meilleurs généraux de notre époque, Ibrahim-

Pacha. Ce fut en novembre 4851 qu'une armée égyptienne, forte

de trente mille hommes, cinquante bouches à feu et dix-neuf mor-

tiers, appuyée par une escadre formidable, vint assiéger Saint-

Jean-d'Acre, après avoir conquis Jaffa et Caïffa.

Malgré l'insuffisance des troupes et des munitions qu'Abdallah-

Pacha avait à opposer à des forces aussi considérables, il résista

pendant six mois.
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L'histoire parlera des brillantes campagnes d'Ibrahim-Pacha;

nous nous expliquons pourtant leur rapidité par l'opinion répandue

dans toute la population qu'on allait reconstituer le royaume

arabe, et par les sourdes menées et la propagande de l'émir Béchir

et du clergé chrétien. Celui-là, ambitieux et rusé, avait à coeur

d'agrandir son gouvernement selon ce que lui avait promis Méhé-

met-Ali; quant au clergé chrétien, poussé par des influences étran-

gères, sachant les Égyptiens alliés des Français, il travaillait pour

la puissance qui se dit la protectrice des chrétiens en Orient.

Après la bataille de Konieb, la Turquie céda la Syrie à Méhémet-

Ali, et celui-ci put y établir un gouvernement régulier.

L'émir Béchir avait eu, dès l'entrée dés forces égyptiennes, le

gouvernement, non-seulement de la Montagne, mais encore de

toutes les villes du littoral, où son nom exerçait un grand prestige.

La police de la plaine autour de Damas lui fut aussi confiée et il

conserva ce poste jusqu'en 1840. Pendant neuf ans, Ibrahim-Pacha

gouverna cette contrée. De quelle manière? Demandez-le aux popu-

lations qui ont vécu sous son joug de fer.

Il devança, il est vrai, les vues du gouvernement d'Abdul-Medjid,

en anéantissant, à tout jamais, le système féodal dans presque toute

la Syrie; il rétablit la tranquillité, en s'unissant à diverses tribus

arabes pour détruire les autres, se réservant d'exterminer plus

tard celles dont il se servait.

Partout des exécutions capitales suivaient les simples délits;

partout du sang pour dominer. « N'oubliez pas, écrivait-il aux

gouverneurs des principales villes, que vous répondez sur votre

-tête de la tranquillité et de la soumission du pays; quant aux me-

sures à prendre, je vous laisse entièrement libres. » Aussi a-t-on

oublié le nom de Djezzar pour se souvenir de celui d'Ibrahim.

Nous avons toujours entendu dire, et un long séjour en Syrie
nous a persuadé qu'il faut une main de fer pour gouverner effî-

cacement une population composée d'éléments aussi divers que

celle
de ce

pays
mais personne ne saurait approuver le régime de

terreur applique par Ibrahim.

Il était l'ami des chrétiens et surtout des Francs, parce que la

politique que son père avait inaugurée, le voulait ainsi. Il savait
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que les premiers trouvent toujours des protecteurs dans les puis-
sances européennes; et, quant aux seconds, il avait assez éprouvé leur

merveilleuse facilité à abaisser ou à exalter l'idole ou le tyran du

jour. Ce que nous disons est confirmé non-seulement parles témoi-

gnages que nous avons recueillis dans toute la Syrie, mais encore

par plusieurs auteurs qui ont écrit sur les événements de cette époque.
M. de Lamartine disait, le 29 septembre 1852, dans son journal

de voyage à Beyrouth : « On parle d'une défaite d'Ibrahim. Si l'ar-

mée égyptienne venait à subir un revers, la vengeance des Turcs,

opprimés aujourd'hui ici par les chrétiens du Liban, serait à craindre,
et des excès pourraient avoir lieu dans les campagnes isolées. »

En 1852, les chrétiens du Liban opprimèrent donc les Turcs;
- nous verrons, plus tard, comment cette oppression est devenue plus

forte, vingt-cinq ans après que M. de Lamartine traçait ces lignes.
Mais ce n'était pas seulement dans le Liban que les races chré-

tiennes étaient favorisées. A Alep, à Damas, à Beyrouth, à Tripoli, à

Acre, partout, Ibrahim écoutait les avis des consuls, des négociants

européens, non pour les suivre, mais pour tranquilliser les cabinets

qui s'en tenaient aux rapports d'agents intéressés à flatter les pas-
sions du gouverneur général. Nous disons intéressés, et il ne nous

serait pas difficile d'en donner des preuves.
• Le pays était-il plus tranquille, plus heureux ; toutes les races qui
se le partagent avaient-elles raison de demander, à grands cris,

à rentrer sous le gouvernement du sultan?

Voici une lettre, adressée en 1840, par les populations druzes, ,

maronites, mutualis, à l'ambassadeur de France à Constantinople;

elle répondra pour nous.

« Les nouvelles fâcheuses qui nous sont arrivées par les papiers

publics ont porté un coup terrible à la Syrie; elles ont déchiré le

coeur des hommes, des femmes et des enfants, menacés, en ce mo-

ment, d'être exterminés par Méhémet-Ali, auquel la France a bien

voulu accorder sa puissante protection.

a La France peut-elle ignorer les maux que cet homme nous a fait

souffrir, depuis que la fortune l'a rendu maître de la Syrie? Ces
maux sont innombrables ; il suffit de dire que les épouvantables

vexations, et l'oppression la plus cruelle, nous ont poussés au déses-
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poir, et ont fait revivre en nous l'ardent désir de retourner sous le

gouvernement paternel de notre auguste souverain Abdul-Medjid.

N'est-ce pas là un désir légitime de la part d'un peuple loyal? La

France, cette nation si grande, si magnanime, qui a étendu partout

la liberté, qui a, depuis des siècles, versé tant de sang pour l'établir

dans son gouvernement, nous refuse, aujourd'hui, sa puissante

influence pour obtenir la jouissance de ce même bien !

« La presse française dit que la France n'admettra aucun arrange-

ment qui aurait pour base de restituer la Syrie à son légitime souve-

rain. Cela se peut-il? Les Syriens ne peuvent le penser. La nation

française, si généreuse, si civilisée, la nation française, que nous
'
aimons et que nous respectons, ne peut désirer de nous voir cour-

bés sous une oppression systématique qui, seule, distinguevle gou-

vernement égyptien des autres gouvernements.

« Nous désirons qu'il nous soit permis de retourner sous la pro-

tection de notre souverain légitime, le sultan Abdul-Medjid, auquel

nous n'avons pas cessé d'obéir depuis quatre cents ans. Nous ne

demandons qu'à participer aux privilèges et aux droits du Hatti-

Schériff, que notre gracieux empereur a accordé à tous ses fidèles

sans exception, -sans distinction. (Charte de Gulhané, du 5 novembre

1839.)

« Nous en appelons à la justice du gouvernement français. Nous

supplions la nation française tout entière de nous aider à obtenir

notre demande. La plus atroce tyrannie nous empêche de prendre
les armes pour défendre notre vie et l'honneur de nos familles,

'

contre la brutalité de la soldatesque égyptienne, ou de nous enterrer

sous les ruines de notre pays. Notre cause est juste, et, en consé-

quence, nous avons la ferme confiance que le gouvernement français
ne nous abandonnera pas dans un moment si dangereux. C'est dans cet

espoir que nous soumettons à Votre Excellence notre humble prière,
vous conjurant de la porter aux pieds du trône de votre auguste
maître, l'allié de notre gracieux souverain Abdul-Medjid.

« Signé:le princeFaris Shehab, le prince Youssouf Shehab, l'émir

v Haïder, le scheikh Trancis-el-Khazen,le séraskier,le scheikh Faris-

Ilabeish, les Maronites, les Druzes, les Mutualis. »

Cette lettre était écrite, alors qu'Ibrahim était tout-puissant en
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Syrie, et dans le pays même où commandait en despote l'émir

Béchir-Shehab, qui ne pouvait pas espérer de voir son autorité

confirmée par la Sublime-Porte.

Nous pourrions en outre en appeler aux souvenirs de beaucoup de

nos adversaires d'aujourd'hui; pas un ne nous contredira, s'il veut

être de bonne foi.

« Ibrahim-Pacha gouverna la Syrie pendant neuf ans, dit M. Pou-

jade, et, malgré un régime sévère et de fréquentes révoltes, elle x

atteignit un degré de prospérité inconnue sous le gouvernement du
sultan. »

On peut être admirateur du gouvernement égyptien, et il faut

rendre justice aux qualités éminenies de général et d'administra-

teur qui distinguaient à un si haut point le fils de Méhémet-Ali ; la

Syrie, il est-vrai, a atteint, sous lui, un degré de prospérité incon-

nue jusqu'alors et sous les gouverneurs qui affermaient ces provin-
ces. Mais est-ce là une raison pour prétendre que, sous le sultan

Abdul-Medjid, elle a perdu cette prospérité? Si nous voulions citer

des chiffres, nous verrions le commerce international doubler en

douze ans. Si des villes, comme Alep, Damas et Tripoli, sont com-

parativement, restées stationnaires, Beyrouth, qui, sous Méhémet-

Ali, comptail à peine 15,000 âmes, en a, aujourd'hui, 60,000.
Nous aurions beaucoup à dire sur le gouvernement d'Ibrahim-

Pacha, en Syrie; mais cette page de l'histoire n'entre pas dans notre

cadre. Ses plus grands admirateurs n'ont pu passer sous silence

les fréquentes révoltes qui éclataient sur tous les points de cette

immense province. Ces révoltes, et les souffrances des populations,

en dehors même des intérêts politiques, amenèrent les puissances

européennes à la replacer sous l'autorité du sultan.

Aux mois de juin et de juillet 1840, une révolte éclatait dans les

montagnes de Syrie. Ibrahim parvint à l'étouffer; mais les puissances

européennes, qui suivaient, d'un oeil inquiet, la marche des affaires

d'Orient, signèrent, à Londres, un traité farneux dans l'intérêt de

la Sublime-Porte.

L'exécution militaire des résolutions des puissances commença

dès que l'on sut que le vice-roi refusait de se soumettre au traité

de Londres, La campagne fut ouverte par le blocus maritime
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des Échelles de Syrie, et porta sur les points principaux de la

côte : Beyrouth, Saïda, Saint-Jean-d'Acre. L'armée égyptienne vit

bientôt devant elle les forces navales de l'Angleterre et de l'Au-

triche, secondées énergiquement par les Turcs, qui combattirent,

dit un historien, comme au temps de Soliman. Beyrouth succomba

le 11 septembre 1840, Saïda fut évacuée le 21, et Saint-Jean-d'Acre

se rendit le 3 novembre.

Tout le monde connaît les événements- qui suivirent le départ

des troupes égyptiennes. Nous voulons dire comment et pourquoi
le Liban, qui jusqu'alors avait été gouverné directement par la Su-

blime-Porte ou ses agents, et ensuite par Ibrahim, reçut l'organi-
sation qui a amené les tristes et sanglants événements de 1860.

Constatons d'abord que jamais, avant cette époque, aucune puis-
sance européenne ne s'était ingérée dans les affaires de la Mon-

tagne; que l'émir Béchir, en recevant sa nomination, était musul-

man; que ni les sultans ni Ibrahim-Pacha n'avaient accordé, en au-

cun temps, des privilèges spéciaux à cette partie de l'empire. En

nous occupant des différentes races qui la peuplent, nous donne-

rons les preuves de cette assertion.

II

Notionsgénéralessurta population.

Nous l'avons dit en commençant, la population de la Syrie, en

comprenant les Bédouins, les Kurdes et les Turkomans pasteurs,
qui séjournent toujours près des villes, peut monter à 1,750,000 ha-
bitants environs, divisés de la manière suivante :

Musulmans, Arabes, Kurdes, etc. 1 100 000
» Turcs- • • •

80,000
Maronites .„ . . 180,000
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Grecs catholiques . 65 000

Grecs orthodoxes 55,000
Arméniens 35,000
Arméniens catholiques. 45,000
Mutualis 35,000 -

Ansaris, Yézidis, Kelbies 80,000

Nestoriens, Jacobites, Syriaques, etc. .... 15,000
Juifs 75,000
Protestants latins ou européens 1,500

Bohémiens, Tziganes. . ....... 2,500

Les Turcs proprement dits ne se trouvent que dans les villes où

ils exercent les emplois civils et militaires. Les villes d'Aintab, Kil-

lis, Beylan, Biredjik, Orfa et Antioche, dont la population est mixte,

renferment la plus grande partie de la population stable, que nous

avons évaluée à quatre:vingt mille âmes.

Les Arabes musulmans sont disséminés partout, dans les villes

comme dans les campagnes.

Les Grecs catholiques, dont le nombre a augmenté depuis le

commencement du siècle, se trouvent en majeure partie dans les

villes; les bourgs du Liban et quelques villages en contiennent à

peu près vingt-cinq mille.

Les Maronites habitent presque exclusivement le pays du Kasra-

wan; mais on en trouve quelques milliers dans les villes d'Alep,

Beyrouth et Damas. Dans la région du sud, où ils forment la moitié

de la population, ils sont mêlés avec les Druzes el les chrétiens des

autres sectes.

Les Druzes sont établis entre la vallée de la Bekâa et la mer, jus-

qu'à Sour.

Les Mutualis habitent la vallée de la Bekâa.

Les Grecs orthodoxes résident, comme les Grecs catholiques,

dans les villes, et s'y livrent au commerce. On en trouve, mais en

petit nombre, dans la Palestine, la Judée, dans le pays des Druzes,

et dans les villages qui sont sur la route de Beyrouth à Damas, no-

tamment à Zahlé.

Los Ansaris et leurs frères de race vivent à l'est de Tripoli, et au
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nord de Latakié jusqu'à Antioche, mais principalement à Safita.

Les Arméniens proprement dits et les Arméniens catholiques

habitent les villes. Une grande partie des premiers pourtant a pris

possession du mont Rhosus, près d'Antioche. Les seconds sont en

majorité à Alep.

Les Juifs sont presque exclusivement dans les villes de l'inté-

rieur, telles qu'Alep, Damas, Jérusalem, où ils tendent à avoir le

monopole de la banque et du commerce.

Les Turkomans, les Kurdes, les Haddidins ou Bédouins pasteurs

n'ont pas de demeures fixes. Ils errent dans les pâturages des pro-

vinces qu'ils regardent comme leurs propriétés. C'est dans l'Amuk-

Ova, entre la mer et Alep, qu'on rencontre les Turkomans. Les

Kurdes vivent de préférence dans les plaines et montagnes d'Orfa et

de Beredjik, et les Arabes sur toute la frontière de la Syrie, près des

déserts et dans les plaines d'Alep et de la Palestine.

III

LesArabes:Arabessédentaires,Arabesnomades(Bedawi),Kurdes,Turkomans.—Langues,
religions,moeurset coutumes.

Quelques développements sont nécessaires pour donner une idée

de celte population si diverse et si variée. La connaissance des élé-

ments qui la composent n'est point inutile ; elle fera mieux com-

prendre les événements qui, depuis vingt et un ans surtout, ont

attiré les yeux de l'Europe sur cette partie de l'empire ottoman.

Les Arabes qui, au nombre de onze cent mille, composent la ma-

jeure partie delà population de la Syrie, sont partagés en habitants
des villes et en Bédouins pasteurs. Pour éviter un trop grand nom-
bre de subdivisions, et malgré la différence des races, nous avons

compris, dans cette dénomination, les Kurdes et les Turkomans.
Nous ne nous occuperons qu'en passant des Turkomans, qui sont

en petit nombre. Ce sont les descendants des peuplades tartares qui
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vinrent s'établir dans l'Arménie et dans l'Asie Mineure, à la suite

des révolutions de leur pays. Ils mènent la vie pastorale, élèvent des

troupeaux, et, depuis peu de temps, cultivent la terre pour leurs

besoins propres. Du temps de Volney, ils étaient indépendants,
comme presque tous les peuples qui habitaient l'empire, et n'obéis-

saient qu'à des chefs élus parmi eux. Leur nombre peut être évalué

à vingt-cinq mille. Ils sont soumis à des gouverneurs nommés par
les vâali de ces deux provinces, et payent régulièrement la dîme

sur leur bétail. Leur caractère est doux, et ils exercent la plus large

hospitalité; leur langue est le turc, mélangé d'arabe et de persan;
mais elle a tellement dévié de ces trois idiomes, qu'elle est difficile-

ment intelligible pour les nations auxquelles elle est empruntée.

Les Kurdes, qui enveloppent le pachalik d'Alep comme d'un ré-

seau, viennent des provinces de la Mésopotamie. Ils sont pasteurs

errants et vagabonds; mais ils diffèrent des Turkomans en ce qu'ils

passent presque partout pour des brigands et des voleurs. Ils flai-

rent, comme les chacals, la proie qui leur convient : aussi, dans les

récents massacres de Damas, arrivés les derniers, ils n'ont quitté

cette ville qu'en emportant tout ce qu'il y avait moyen d'enlever.

En Syrie, on peut les évaluer à cinquante mille. Leur véritable re-

ligion est inconnue; à vrai dire, ils passent pour musulmans, et,

lorsqu'ils se rendent dans les villes, ils fréquentent les mosquées;

mais, chez eux, ils ne pratiquent presque aucun des dogmes de

l'islamisme. Leur langue est un composé de chaldéen, d'arabe et

de turc, inintelligible pour d'autres que pour eux.

Les Arabes musulmans proprement dits se divisent en deux

classes, qui n'ont presque aucune analogie entre elles. Ce sont

d'abord les Arabes sédentaires, qui habitent les villes et les villages,

s'adonnent à l'industrie et au commerce, cultivent la terre et vivent

sous un gouvernement régulier; puis les Arabes nomades (Bedavvi),

qui ne connaissent que leur jument et leur lance. Ceux-ci se par-

tagent en Anezis bedawis et en Haddidins ; ces derniers, cultiva-

teurs, s'adonnent, comme les Kurdes et les Turkomans, à l'élève

des troupeaux.

Les Arabes nomades habitent de vastes déserts qui s'étendent

depuis les confins de la Perse jusqu'aux rivages du Maroc, En Syrie
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seulement, ils forment plusieurs tribus qui sont les Shamars, les

Sébahs, les Feddans, les hadjadjera, les Djellahs, les Mewalis, qui

se divisent en plusieurs autres groupes de moindre importance.

Malgré tous les efforts des divers gouvernements qui se sont suc-

cédés dans ce pays, il n'y a jamais eu moyen de venir à bout de

toutes ces tribus qui vivent presque indépendantes, sous l'autorité

de chefs, souvent héréditaires. On m'a assuré que, dans le fond du

Nedjed, il existe une ville où nul voyageur n'a mis le pied, et où'

réside, dans Un palais splendide, le chef suprême de toutes ces

tribus. Mais je ne saurais accepter pour véridique ce fait qui n'est

peut-être qu'un fruit de l'imagination des Arabes, enclins à s'exalter

quand ils parlent de leur grandeur.

Toutes ces tribus forment une espèce de confédération, ce qui

ne les empêche pas de se faire souvent la guerre, et une guerre

sanglante. Ici, comme dans tous les pays barbares, existe, la loi du

talion, qui veut sang pour sang, main pour main, oeilpour oeil.

La langue qu'ils parlent est l'arabe, mêlé de quelques mots chal-

déens. Elle se dislingue de l'arabe des villes par une prononciation

plus rude et plus heurtée.

Dans le voisinage d'Alep, Damas, Hama, Homs, Orfa, se trouvent

des tribus qui se soumettent à l'autorité de la Porte. Leur chef est

alors revêtu d'un manteau, insigne de son grade, et il reçoit une

subvention pour prévenir et empêcher, dans les environs, les

excursions des autres tribus, et pour protéger les voyageurs, les

caravanes et les Arabes Haddidins.

Les Anezis nomades élèvent ces magnifiques chevaux qui font

l'admiration du monde entier. lisse défont facilement des produits

mâles, mais il est rare qu'ils vendent leurs juments, quel que soit

le prix qu'on leur en offre. Celles qui sont tombées entre les

mains des habitants des villes proviennent de vols ou d'un butin

de guerre.

Leur religion dominante est l'islamisme; mais dans les déserts et

sous la tente les prescriptions n'en sont guère observées. Ils

s'acquittent strictement du devoir de l'hospitalité, et ils considére-
raient comme un crime que l'étranger qui a mangé avec eux le

pain et le sel, fût dépouillé en sortant de la tente où il a été
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accueilli. Ceux qui, par des présents ou un service rendu, ont

acquis le litre de frères, à quelque religion qu'ils appartiennent,
sont entourés d'une protection spéciale.

La richesse de l'Arabe consiste dans la quantité de ses juments et

de ses chameaux, de ses troupeaux de moutons et de ses filles. Le

jeune homme qui désire se marier est obligé de donner au père de

sa future une somme proportionnelle à la fortune de celui-ci et à

sa propre richesse.

Nous avons déjà dit, en passant, que le trait distinctif de l'Arabe

du désert, c'est la passion du vol. Pour la satisfaire, il ne recule

devant rien. Cent piastres qu'il sait pouvoir enlever sans risque, lui

feront faire sur sa jument une course de cinquante lieues. Quoique

musulmans, les Arabes du désert tiennent les versets du Coran pour
autant de lettres mortes. Ils ne jeûnent pas pendant le Ramadhan,

ne vont jamais par dévotion ni à la Mecque, ni dans aucune autre

ville réputée sainte, s'abstiennent des cinq prières et des ablutions;

ils se montrent d'une tolérance extrême et ne dédaignent pas
d'allier leurs filles à des infidèles, pourvu que ceux-ci consentent

à faire partie de leur tribu 1.

« L'opinion que ces habitants de l'intérieur, dit M. Guys, consul

de France en Syrie pendant plusieurs années, ne sont que des

voleurs et des barbares, sans qu'on veuille convenir qu'ils pos-

sèdent aussi des vertus qui rachètent, jusqu'à un certain point, les

défauts dont certains d'entre eux se sont fait justement accuser, est

totalement erronée. Leurs moeurs s'améliorent à mesure qu'ils

s'éloignent des villes. »

Les Haddidins, qui habitent à proximité des villes, changent sou-

1Unepersonnequi a longtempsvécuavecles ArabesBédouinsm'a assuréque ce

querapporte.niebuhr,dans sa descriptionde l'Arabie,sur une nouvellereligiondes
Arabesnomades,est entièrementvrai,et que la presquetotalité desAnezisprofessent
lesprincipes«queDieudoit être adorécommeauteur detout;qu'il ne fautpascroire
à l'inspirationdivinedesprophètes;que Moïse,Jésus-Christ,Mahometne sont que de

grandsmoralistes,»etc. Suivantla mêmepersonne,ils croientàunevie future,à une
sorte depurgatoireet au paradis;enmatièrede charité,ils professentlesmaximesde

l'Évangile.Cettereligion,qui n'est que la loi naturelle,serait suiviestrictementdans
le nedjedet dansla plusgrandepartiede l'Yémen,où lesAnezisBedawinesontpasen
contactaveclesArabesdesvilles.

Malgréde nombreusesrecherches,il m'a été impossibled'arriver par moi-même
là-dessusà desdonnéescertaines.

2
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vent de place; ils sont très-doux pour la plupart. Rarement ils

s'allient aux .autres tribus pour faire la guerre, mais ils vivent

armés, pour repousser les attaques de leurs frères du désert.

Les Fellahs sont des cultivateurs sédentaires ; leurs moeurs et

leurs habitudes se rapprochent beaucoup de celles des Arabes des

villes, dont nous allons nous occuper.

IV

Lesmusulmans.—Distinctionentreles musulmansarabeset lesmusulmansturcs.—Lela-
nalismemusulmanest-ilcequ'onledit?—Coupd'oeilsur teCoran.Sondogmeessentiel
est te déismepur. 11admetla révélationdivinedepuislecommencementdu monde.Le
fatalisme,telqu'onlereprochegénéralementà Mahomet,n'a pointétéprêchéparle pro-
phète.—Lesprincipauxpréceptesdelareligionmusulmanesontidentiquesàceuxduchris-
tianisme.—Preuvesextraitesdu Coran.—Cecodereligieuxet civiln'ordonnepoint la
persécutionreligieuse.—Lechristianismeabondeen prescriptionsviolentescontreles
hérétiques.—LeCorannemetpasobstacleauprogrèshumain.

Au lendemain des événements qui ont ensanglanté la Syrie, le

moment n'est pas favorable pour parler des musulmans. Nous ne

voulons pourtant pas taire ce que nous savons de cette race

d'hommes, ce que nous en pensons, dans la plus grande sincérité

de notre âme. Né et élevé en Orient, nous connaissons mieux les

musulmans que les écrivains qui ont vu de la Turquie, Smyrne,

Péra, Galala et Stamboul, assisté aux farces du Caragueuz et aux

illuminations du Ramadhan.

Et d'abord il nous faut faire une distinction.

Les musulmans arabes diffèrent essentiellement des musulmans

turcs. Les premiers se prétendent orthodoxes parce qu'ils suivent,
outre le Coran, les préceptes de Mahomet, recueillis par ses succes-

seurs, et ils méprisent leurs coreligionnaires turcs, qui se disent les

purs, parce qu'ils s'en tiennent uniquement au Coran. Les Turcs ont

aussi une grande aversion pour les Arabes, et citent à tout propos
ces paroles de Mahomet : « Je suis des Arabes, mais les Arabes ne

sont pas de moi. »
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On a parlé, on parle et on parlera encore du fanatisme musul-

man.

Qu'est-ce que le fanatisme chez un peuple?
C'est une sorte de démence, née d'un enthousiasme excessif pour

sa propre croyance; l'idée que ceux qui pratiquent un autre culte

sont dans l'erreur. Le fanatisme engendre l'intolérance religieuse.
Eh bien! je le demande, non pas aux esprits prévenus, mais aux

philosophes qui ont parcouru la Turquie, je le demande surtout à

ceux qui ont visité les Lieux saints, de quel côté se trouvent le

fanatisme et l'intolérance religieuse?
— Est-ce chez les Turcs ou

chez les chrétiens des divers rites qui fréquentent la cité sainte?

Le fanatisme, disons-nous, provient de la foi que l'on a dans la

supériorité de sa propre religion, et l'on est intolérant en raison

du mépris où l'on tient celle des autres.
• Avant d'examiner le fanatisme des adeptes d'autres religions à

l'endroit de l'Islam, jetons un coup d'oeil sur le Coran, qui est re-

gardé, à juste titre, comme le code civil et religieux des musul-

mans.

La religion musulmane est d'une simplicité remarquable. Elle

professe l'unité de Dieu, la stricte observation des cinq prières,
J~

l'aumône, le jeûne, et, si on le peut, le pèlerinage à la Mecque.

Le prophète parle toujours au nom de Dieu seul. Mahomet,

voyons-nous dans le Coran(C.xxix, v. 31) « n'est qu'un homme chargé

d'une mission. Avant lui sont morts d'autres hommes qui avaient .

aussi reçu des missions célestes. » A ceux qui lui demandaient des

miracles, il répondait constamment : « Suis-je donc autre chose

qu'un homme et qu'un apôtre. »

L'idée principale qui domine dans tout son livre est celle d'un

Dieu unique. Ce déisme pur, retrouvé au milieu d'un peuple idolâ- y

tre, tranche vivement avec la théologie embrouillée des sectes chré-

tiennes, que des hérésies avaient alors si malheureusement multi-

pliées.

Le prophète l'a dit, et les musulmans n'ont jamais mis en doute

l'authenticité des révélations juives et chrétiennes : ils croient que

la leur est la continuation et l'achèvement de celles qui l'ont prècé- ,

dée. S'ils protestent contre l'essence divine de Jésus et la
Trinité
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rc'est qu'ils ne peuvent pas admettre que Dieu, l'incommensurable,

—dont l'idée seule doit faire trembler, se soit fait homme c'est-à-dire

f infiniment petit d'une planète qui n'est qu'un atome dans le monde

céleste. Mais le fils de Marie est placé au premier rang des pro-

phètes (C. II, v. 254), et, en professant le plus profond respect

pour la Vierge, Mahomet adoptait, 1,260 ans avant les chrétiens, le

dogme de l'Immaculée Conception. (C. III,
v. 3, xiv, 20, etc.)

Quant à la tolérance, il ne cesse de la prêcher. (C. n, v. 257,

75; 186, 219, etc.) «Les chrétiens seront jugés d'après l'Évan-

gile, ceux qui les jugeront autrement seront prévaricateurs.
—

Chante la gloire de Marie; nous soufflâmes sur elle notre esprit.

Elle et son fils furent l'admiration de l'univers. — Ne disputez

avec les juifs et les chrétiens qu'en termes honnêtes et modérés.

Confondez ceux d'entre eux qui sont impies. Dites : Nous croyons
^ au livre qui nous a été envoyé et à vos écritures. — Si Dieu l'eût

voulu, la même religion embrasserait toute la terre; mais il fait

part de sa miséricorde à qui il lui plaît.
— Tu reconnaîtras que

ceux qui sont les plus disposés à aimer les fidèles sont les hommes

qui se disent chrétiens : c'est parce qu'ils ont des prêtres et des

moines exempts d'orgueil. »

Dieu est représenté comme clément et miséricordieux, mais ter-

rible pour ceux qui ne se repentent pas. Ne sont-ce pas là les

prescriptions de l'Évangile?
Mahomet admet, avons-nous dit, les révélations successives, de-

puis le commencement du monde. Parmi les prophètes qui ont fait

entendre la parole de Dieu, il disTingue Adam, Noë, Abraham,
Moïse et le Christ ; lui-même ne se considère que comme le dernier

envoyé du Tout-Puissant. 11déclare que Jésus, fils de Marie, avait
le don des miracles, don refusé à lui-même.

Nous verrons tout à l'heure ce qu'opposent les chrétiens à ces

préceptes de tolérance. Nous constaterons pourtant, dès à présent,
que chaque jour des plumes chrétiennes produisent contre les
Turcs et leur croyance de nouvelles diatribes, empreintes du plus
violent fanatisme, tandis qu'on ne peut citer une seule ligne écrite

par un Turc contre la religion chrétienne. De quel côté est la tolé-
rance?
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Que reproche-t-on encore aux musulmans? Le fatalisme.

Donnons ici la parole à M.Sédillot, qui a écrit un ouvrage classique ->

sur les Arabes.

« On a reproché à Mahomet d'avoir admis la doctrine des décrets

éternels, mais le principe qui domine dans son livre n'est pas le

fatum des anciens, ni la prédestination de quelques sectes modernes.

Le destin du musulman n'a rien qui puisse amortir et glacer le cou-

rage, car ce n'est simplement que cette loi universelle qui plane sur j_

toutes les têtes, et qui met un terme à nos travaux. » —
«Prophète,

disaient quelques sedateurs, puisque Dieu a marqué nos places

d'avance, nous pouvons avoir confiance et négliger nos devoirs reli-

gieux. — Non, répondait Mahomet, puisque les gens heureux feront

de bonnes oeuvres, et les malheureux de mauvaises. » (C. n, v. 23,

24, 25; C. x, v. 27, 28, etc.)

Il recommande sans cesse à ses compagnons de rester dans le

droit chemin et de mériter par leurs actes la miséricorde de

Dieu. (C. XVII, v. 91, 92, etc.) Il est certaines idées qui, mal com-

prises, entraînent aux plus tristes abus. Le dogme du destin ne

doit-il pas, au contraire, influer favorablement sur des hommes

qui, pleins d'ardeur et d'enthousiasme, n'aspirent qu'aux guerres

et aux conquêtes?

La prédestination, telle qu'on la comprend, n'a pas été prêchée

par Mahomet; autrement son livre aurait été inutile et sa mission

nulle. On ne lui refusera pas l'intelligence nécessaire pour com-

prendre cette vérité.

De ce que le Coran donne à Dieu le pouvoir de choisir ici-bas

ses élus, et de marquer, dans les combats, ceux qui doivent vaincre

ou périr, on a conclu qu'il niait entièrement la liberté et la volonté

humaine, et qu'il réduisait l'homme à une indifférence passive. De

ce qu'il plaçait, pour les récompenses de la vie future, la foi sur la

même ligne que les bonnes oeuvres, on a conclu qu'il proclamait

l'inutilité de la vertu. Ces déductions ne sont ni logiques ni justes.

Mahomet admet, au contraire, dans tout son livre, et la liberté de

l'homme, et l'action toute-puissante de sa volonté pour le bien et

pour le mal. On doit lui savoir gré, comme le dit très-bien M. OElsner,

d'avoir consacré, quoique à sa manière, la croyance de l'immortalité
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de l'âme ; il est glorieux pour Mahomet de l'avoir fait ressortir avec

plus de force qu'aucun autre législateur. (C. n, v. 45; vi, 52;

XII, 57, xvi, 16,62, 112 ; XVII,22, etc.)

Nous ne dirons rien des critiques adressées à Mahomet au sujet

des plaisirs sensuels qu'il promet dans son paradis. On a trop

oublié qu'il s'adressait à des Arabes, à des Orientaux, et qu'il de-

vait, pour définir le bonheur futur, employer les éléments qui le

constituaient à leurs yeux sur la terre.

Je ne crois pas fatiguer mes lecteurs en continuant cet examen

rapide de la religion musulmane; plus j'y pénètre, plus il mesemble

incompréhensible que l'Europe ait été, jusqu'à présent, trompée

sur une religion dont les principaux préceptes sont identiques à

ceux du christianisme.

Mahomet recommande la prière. Il n'est personne qui ne soit

étonné de la ferveur des Turcs dans l'accomplissement de ce pré-

cepte religieux. La prière est accompagnée d'ablutions qui rendent

cette race la plus propre de la terre. Ces ablutions sont d'ailleurs

indispensables dans des pays où la chaleur engendre des maladies

terribles pour ceux qui négligent les soins corporels.

Mahomet ne voulait pas que les pratiques extérieures absorbas-

sent tout le culte : « La chair et le sang des victimes ne montent

pas jusqu'à Dieu ; c'est notre piété qui s'élève jusqu'à lui. (C. xxn,

v. 38.) — Etre juste, dit-il ailleurs, ce n'est point tourner le vi-

sage vers l'orient ou l'occident, mais croire en Dieu et au dernier

jour, aux anges, aux Écritures et aux prophètes; c'est donner, pour
l'amour de Dieu, de l'argent à ses parents, aux orphelins, aux pau-

vres, racheter les captifs, être assidu aux prières, faire l'aumône,
tenir ses engagements, se conduire avec patience dans les circon-

stances difficiles, dans les temps de violence et d'adversité, être sin-

cère et croire à Dieu. » (C. n, v. 172.)
L'abstinence à certaines époques de l'année est obligatoire.
Les aumônes qu'impose la loi musulmane à chaque fidèle sont

le dixième de ses biens. (C. n, v. 265. ) — « Ceux dont les largesses
sont faites par ostentation ne tireront aucun profit de leurs oeu-
vres. (C. n, v. 266.) — Les croyants doivent donner aux pauvres
les meilleures choses qu'ils ont acquises, celles-là même qu'ils
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voudraient recevoir s'ils étaient dans l'indigence. (C. n, v. 269,

270.)
— L'avarice est condamnée par Dieu, qui n'aime pas voir

cacher les biens qu'il a accordés. ».

Indépendamment de ces règles de conduite, le Coran ne cesse

d'exhorter le peuple à la vertu. (C. n, v. 85, 176, 191; v. 11,

12, etc.)—Les sentiments de bienveillance mutuelle, le mérite

des intentions, le pardon des injures sont sans cesse exaltés. —

« L'orgueil et la colère font horreur; le vice peut être dans la pen-

sée, dans le regard. Il faut garder sa foi, même avec les infidèles;

avoir de la douceur dans les manières, de la modestie dans la te-

nue. Les hommes doivent prier pour ceux qui les ont offensés et

non les maudire. Ils doivent témoigner de la bonté à leur père, à

leur mère, à leurs parents, aux orphelins, aux pauvres, aux voya-

geurs, à leurs compagnons, à leurs clients. Le bien de l'orphelin

est sacré. Il faut observer strictement la justice, et obéir toujours à

ses règles pour témoigner et juger même contre soi et contre ses

proches. (C. n, v. 77, 40; îv, 154; vi, 155.)
— Dieu voit toutes

les actions et en lient compte à ceux qui lés font; il accueille

avec joie toutes les bonnes oeuvres, et pardonne les mauvaises aux

pécheurs repentants; car il est indulgent et miséricordieux. Toute-

fois, le repentir n'est d'aucune utilité à ceux qui commettent con-

stamment des mauvaises actions, et qui s'écrient seulement à l'ap-

proche de la mort : Je me repens. (C. III, v. 129; v, 22, 110;

vi, 152.) — Dieu n'aime pas qu'on divulgue le mal, à moins qu'on

ne soit victime de l'oppression. (C. iv,v. 147.) —Malheur à ceux

qui faussent la mesure des poids. (C. LXXXHI,V. 1.) —L'hypo-

crisie est un crime. (C. vi, v. 152.)
— Celui qui n'empêche pas

le péché quand il le peut, en devient le complice, et celui qui dirige

les autres vers le bien reçoit une récompense aussi grande que les

avantages qu'il leur a procurés.
— Aimez-vous les uns les autres,

dit le prophète; ne calomniez pas; ne vous donnez pas des quali-

fications infamantes; ne cherchez point avec curiosité les fautes de

vos semblables, et qu'aucun de vous ne parle mal d'un absent. »

Toutes ces maximes, pleines de sagesse, ne démontrent-elles pas la

pureté et la valeur des principes que tout bon musulman est obligé de

suivre? Aucun, avons-nous déjà dit, n'est en opposition avec les
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paroles de l'Évangile.Si, vers la fin du Coran, on trouve quelques

contradictions, elles ne sont qu'apparentes. Il faut tenir compte au

prophète des entraves de toute espèce qui gênaient sa marche, des

préventions et des passions de ceux qui l'entouraient.

Est-ce dans la vie privée du prophète que les musulmans pui-

sent des exemples de violence et de barbarie? Mais on sait qu'il

n'a rien négligé pour abolir l'usage des vengeances héréditaires,

usage que suivaient tous les peuples anciens, et qui est encore en

vigueur aujourd'hui chez quelques peuples civilisés. (C. II, v. 78, 79;

xvi, 127.)

Nous ne finirions pas si nous voulions raconter les actes de clé-

mence, de vraie bravoure, de simplicité, d'humanité, de charité de

Mahomet. Affable avec tous, il recevait les pauvres dans sa maison

et partageait son dîner avec eux.

« Dans le vin comme dans le feu, dit-il, il y a du mal et du bien

(C. II, v. 168, 216; v. 1, 4, 6, 90; vi, 116); mais le mal l'emporte

sur le bien qu'ils procurent; abstenez-vous-en, et vous serez heu-

reux. Il en est de même du jeu, qui engendre les violences et qui

ruine les familles. »

S'il a conservé la polygamie, c'est qu'il ne faisait que maintenir

un usage tellement enraciné dans le pays, qu'il eût été insensé

de vouloir le détruire. Pour ce qui est des femmes, Mahomet

voulut améliorer leur condition. Au temps du paganisme, les

filles n'héritaient pas de leurs parents; il leur assigna la moitié de

la part de leurs frères. Il maintint l'autorité du mari, mais en dé-

clarant que la femme a droit à la protection et aux égards de son

époux. C'était une grande innovation aussi pour cette époque-là

que de restreindre à quatre le nombre des femmes permises dans

un pays où elles atteignent leur entier développement avant l'âge
de raison, tandis qu'elles dépérissent à l'âge où les femmes d'Eu-

rope deviennent à peine nubiles. Il conseilla même comme un acte
louable de s'en tenir à une seule femme.

Pour réprimer le vol, Mahomet édicia des peines excessives. Il
voulut inspirer une terreur salutaire à ceux qui convoitent le bien

d'autrui; il défendit l'usure. «L'argent, dit-il, que vous donnez à
usure pour le grossir avec le bien des autres, ne grossira pas au-
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près de Dieu. Ceux qui vivent du produit de l'usure se lèveront, au

jour de la résurrection, comme celui que Satan a souillé de son

contact, et cela parce qu'ils disent : L'usure est la même chose

que la vente; Dieu a permis la vente, il a interdit l'usure. »

Mahomet pourtant ne favorisait pas les débiteurs; il voulait que
les contrats et engagements fussent fidèlement exécutés, et non-

seulement il refuse de prier pour ceux qui ne se sont pas acquittés
de leur vivant, mais il les menace des peines éternelles. (C. Il,
v. 280; m, 68, 71, etc.) Il défend expressément le monopole et les

accaparements, et flétrit le faux témoignage.

Quelles sont maintenant les règles prescrites par le Coran pour
les rapports des musulmans avec les infidèles, qu'il sépare en deux

classes : d'un côté, ceux qui croient en Dieu et au jugement dernier,

tout en refusant d'ajouter foi à la mission du prophète; de l'autre, .
ceux qui adorent les idoles et ne croient pas à une vie future. Pour

ceux-ci, il est du devoir de tout bon musulman de les combattre,

jusqu'à ce qu'ils embrassent l'islamisme.

Au C. Il, v. 186, on lit : « Combattez dans la voie de Dieu contre

ceux qui vous font la guerre; mais ne commettez pas d'injustice

en les attaquant les premiers, car Dieu n'aime point les in-

justices.
« 187. Tuez-les partout où vous les trouverez, et chassez-les d'où

ils vous auront chassé. La tentation à l'idolâtrie est pire que le car- -

nage à la guerre. Ne leur livrez point de combat auprès de l'ora-

toire sacré, à moins qu'ils ne vous attaquent.

«188. S'ils mettent un terme aux fautes qu'ils commettent,

Dieu, certes, sera indulgent pour eux.

« 189. Combattez-les jusqu'à ce que vous n'ayez point à craindre

la tentation, et que tout culte soit celui du Dieu unique. S'ils mettent >-

un terme à leurs actions, point d'hostilités. Les hostilités ne seront

dirigées que contre les impies. »

Dans ce même chapitre nous lisons (C. II) :

« 257. Point de violence en matière de religion. La vérité se dis-

tingue assez de l'erreur. Celui qui ne croira pas au Thagout. (les

(idoles), et croira à Dieu, aura saisi une anse solide, à l'abri de toute

brisure. Dieu entend et connaît tout.
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« 259. Dieu est le patron de ceux qui croient; il les fera passer

des ténèbres à la lumière.

«259. Ceux qui ont cru, ceux qui suivent la religion juive, les

chrétiens, les sabéens, et quiconque aura cru en Dieu et au jour der-

; nier, et qui aura pratiqué le bien, tous ceux-là recevront une ré-

compense de leur Seigneur; la crainte ne descendra point sur eux,

et ils ne seront point affligés. »

De ces versets du Coran, lecteurs de bonne foi, résulte-t-il que

l'islamisme exclue nécessairement la tolérance et prescrive éternel-"

lement l'extermination?

Nous avons cru devoir nous étendre sur ce sujet, parce qu'en

donnant une analyse du code religieux, civil et politique des musul-

mans, nous faisons connaître ce peuple. Pour tout homme sensé

et impartial, des préceptes que nous venons de transcrire il ne

peut sortir ni massacres, ni persécutions religieuses.

Nous avons cité les passages du Coran qui traitent des infidèles.

Nous trouvons dans le christianisme des prescriptions beaucoup

plus violentes contre les hérétiques. Voici quelques exemples :

En 1215, lorsque le concile de Latran, appelé douzième concile

; général, proclamait en ces termes (chap. m, p. 148) l'incompati-
bilité d'existence entre le catholicisme et l'hérésie:

« Il y a une. seule Église universelle de fidèles, hors de laquelle il

n'y a pas de moyen de salut pour personne.
« Que les condamnés (les hérétiques) soient abandonnés aux

puissances séculières existantes, ou leurs magistrats, pour leur être

infligé le châtiment convenable, les ecclésiastiques étant préala-
blement dégradés de leurs ordres; de telle manière que les biens

des personnes ainsi condamnées, si ce sont des ecclésiastiques,
soient annexés (applicentur) aux églises dont ils ont reçu des traite-
ments.

« Soient les puissances séculières averties et engagées, et,
si le cas le requiert, contraintes parles censures ecclésiastiques, de

prêter en public le serment de s'appliquer sincèrement et de toutes
leurs forces, pour la défense de la foi, à exterminer des contrées
soumises à leur juridiction tous hérétiques signalés par l'Église.

«
si un seigneur temporel, requis et averti par l'Église, né-
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gligeait de purger son pays de cette difformité de l'hérésie, qu'il

soit lié des chaînes de l'excommunication par le métropolitain et

par les autres évêques de la même province. Et si, dans le cours

d'une année, il néglige de satisfaire à ce devoir, qu'il en soit donné

connaissance au souverain pontife, afin qu'il déclare ses sujets dé-

liés, à compter de ce moment, de leur serment de fidélité envers

lui, et fasse occuper ses domaines par des catholiques, qui les pos-

sèdent sans contradiction, après avoir exterminé les hérétiques, et

les maintiennent dans la pureté de la foi.

« Les catholiques qui, ayant pris la croix, se dévoueront à

l'extermination des hérétiques, jouiront par là même des indulgen-

ces et seront admis aux privilèges accordés à ceux qui iront au se-

cours de la Terre sainte... De plus, à l'égard des croyants qui

reçoivent, défendent et encouragent les hérétiques, nous les frap-

pons d'excommunication, et quiconque aura dédaigné de donner Y

satisfaction, nous décrétons qu'à compter de ce moment il soit

marqué d'infamie; qu'il ne soit admis à aucune charge publique, à

aucun conseil, qu'il ne puisse ni élire personne à aucune espèce de

fonctions, ni témoigner. Ordonnons aussi qu'il ne soit point admis

à tester, eu sorte qu'il n'ait ni la faculté de faire son propre testa-

ment, ni celle d'entrer en possession d'aucune succession ou

héritage.»
En 1229, lorsque le concile de Toulouse rendait la décision sui-

vante (chap. iv) : « Quiconque à l'avenir permettra sciemment à un

hérétique, soit pour ou soit par une autre cause, à demeurer sur son

territoire, s'il l'avoue ou bien en est convaincu, perdra à perpétuité
^"

sa possession, et son corps sera dans la main de son suzerain, pour .

en être fait ce que de droit.

« Toute maison, où l'on trouve un hérétique doit être rasée, tout

prince, ou seigneur, ou évêque, ou juge qui épargne un hérétique,

perd sa succession ou son emploi. »

En 1246, lorsque le concile de Béziers rendait la décision suivante

(chap. xxxix) : «Pour que les juifs puissent être discernés d'avec

les chrétiens, nous ordonnons et nous prescrivons sévèrement qu'au

milieu de la poitrine ils portent le signe d'une roue, faite de roseau,

dont le cercle soit de la largeur d'un doigt et de la hauteur d'une
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demi-palme. » Ch. XLIII:« Déplus, sont excommuniés les chrétiens

qui, en cas de maladie, se confient à des juifs pour les soins médi-

caux. »

En 1095, lorsque le pape Urbain II faisait entendre ces paroles :

« Nous ne regardons pas comme homicides ceux qui, enflammés du

I zèle de leur mère, l'Église catholique, contre les excommuniés, en

auraient tué quelques-uns. »

En 1200, lorsque le pape Innocent III déclarait que Dieu a établi

sur la terre des empereurs et des rois principalement pour prêter

leur glaive à l'Église et exterminer les hérétiques.

, En 1251, lorsque le pape Innocent IV prescrivait ce qui suit :

« Nous maudissons entièrement ceux qui s'éloignent de la foi

catholique, nous les poursuivons de nos vengeances, nous les dé-

pouillons de tous leurs biens; nous les enchaînons par les lois comme

gens ayant fait naufrage de la vie; nous' leur enlevons les succes-

sions ; nous les déclarons privés de tout droit légitime.

« Les hérétiques doivent être contraints par la torture à dénon-

Cer les autres hérétiques et amis d'hérétiques qu'ils connaissent,

de même que les voleurs et les brigands, dans les choses temporel-

les, sont contraints à révéler leurs complices.
« Quiconque aura été surpris donnant un conseil à un hérétique

(homme ou femme), qu'il soit infâme, ipso facto, à perpétuité, sans

préjudice des autres peines, qu'il ne soit plus admis ni à occuper un

emploi public, ni à porter témoignage; qu'il soit, incapable de tes-

ter ou d'hériter ; que personne ne soit plus tenu envers lui, mais

que lui reste tenu envers les autres.

« Que l'autorité civile procède contre les accusés (accusés d'hé-

, résie), d'après les lois promulguées à Padoue par Frédéric II :

« Celui qui s'écarte de la foi catholique, ne fût-ce qu'en un seul

...article, et qui, pastoralement exhorté, refuse de se rétracter, sera

brûlé vif, en face du public. »

En 1250,lorsque le pape Léon X condamnait dans la bulle Exsurge
Domine, comme erreur de Luther, la proposition suivante : « Le

Saint-Esprit ne veut pas qu'on brûle les hérétiques. »

En 1715, lorsque Clément XI, dans la fameuse bulle Unige-
nitus, ordonnait à tous les dignitaires de l'Église « d'invoquer, s'il
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est nécessaire, le secours du bras séculier pour obtenir l'obéis-

sance aux prescriptions de cette bulle, dirigée contre les jansé-
nistes. »

.... Eh bien, dit un éminent publiciste, M. Emile deGirardin, ces

prescriptions des conciles et des papes qui firent couler tant de flots

de sang sont-elles encore en vigueur? Après avoir fait reculer devant

elles l'humanité, la civilisation, n'ont-elles pas à leur tour reculé

devant la civilisation, l'humanité? Si Louis XIV régnait de notre

temps, signerait-il encore la révocation de l'édit de Nantes, qui
coûta si cher à l'industrie et à la prospérité de la France? Approuve-
rait-il encore cet ordre donné par le ministre Louvois au duc de

Noailles : «Sa Majesté veut qu'on fasse essuyer les dernières rigueurs
« à ceux qui ne voudront pas se faire de sa religion? »

Si Bossuet, d'accord avec saint Thomas d'Aquin 1, vivait en 1862,

dirait-il encore que la révocation de l'édit de Nantes fut « le plus

bel usage de l'autorité; » et ajouterait-il : « Poussons jusqu'au ciel
'
nos acclamations et disons à ce nouveau Constantin, à ce nouveau

Théodose, à ce nouveau Marcien, à ce nouveau Charlemagne, ce que

les six cent trente Pères dirent autrefois dans le concile de Chalcé-

doine : « Vous avez affermi la foi, vous avez exterminé les héréti-

« ques, c'est le digne ouvrage de votre règne 2. »

Eh bien! si le catholicisme a fléchi, si l'extermination n'est plus

prêchée en chaire, ni formulée en édits, si les bûchers de l'inquisi-

tion se sont éteints, si la civilisation et la liberté l'ont enfin emporté

sur la superstition et l'intolérance malgré le serment encore ac-

tuellement exigé des évoques (Haereticos, schismaticos et rebelles

eidem Domino nostro pro posse persequar : Je poursuivrai, de

toutes mes forces les hérétiques, les schismatiques et ceux qui

désobéissent à Notre Seigneur le Pape) pourquoi le progrès qui

s'est opéré en Occident ne s'accomplirait-il pas en Orient, sous

la pression des mêmes nécessités sociales?

Entre les prescriptions du Coran, qu'on a pu lire plus haut, et

celles de l'Évangile, existe-t-il une différence si grande que, selon

1 « L'hérétiqueobstiné(pertinax)doit être excommuniépar l'Égliseet livréparelle

aujugementde l'autoritécivilepour qu'il soitexterminéde cemondepar la mort (a
mundoexterminandummorte).»(SaintTHOMASD'AQUIS.)

' OraisonfunèbredeMichelle Tellier.
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les paroles de M. de Maistre : « Dès que le chrétien et le musulman

viennent à se toucher, l'un des deux doit servir ou périr. » Est-ce

seulement une exagération? N'est-ce pas encore, dit M. de Girardin,

une imposture trop complaisamment accréditée,sciemment
mise

dans la circulation? Quel est donc le progrès civil ou politique, ma-

tériel ou moral, administratif, économique, financier, auquel fasse
"

obstacle le texte du Coran? S'oppose-t-il à ce qu'on construise en

Turquie des chemins de fer aussitôt que le transit et le transport

des marchandises et des voyageurs en rendront l'établissement

avantageux? S'ôppose-t-il à ce qu'on y fonde des banques d'es-

compte et de circulation? S'oppose-t-il à ce qu'il y ait des écoles

aussi variées qu'en aucun autre pays d'Europe? Est-il vrai de dire

que les Turcs soient aujourd'hui ce qu'ils étaient en 1454? N'ont-

ils pas depuis vingt ans, depuis dix ans, étonnamment grandi en

tolérance?

L'usage et la justice' veulent qu'après avoir entendu les té-

moins à charge,
— et MM. Poujoulat, Lenormant, Baudicour, le

R. P. Rousseau et, en dernier lieu, un ex-commis de la banque

ottomane de Beyrouth, ont rempli surabondamment ce rôle, — on

entende aussi les témoins à décharge. Nous avons cité M. É. de

Girardin, voici les paroles d'un autre écrivain bien connu, M. Xavier

Raymond. Nous empruntons les lignes qui vont suivre à un article

ayant pour titre : Une année de guerre et de diplomatie, publié dans

la Revue des Deux-Mondes (25 année, tome X, pages 487 et sui-

vantes.)

« ....Je sais tout le mal que l'on peut dire des Turcs, je connais
• les déplorables vices de leur administration, mais cela ne me

semble pas une raison suffisante pour m'associer à toutes les

calomnies que j'entends débiter encore chaque jour, sur le compte
de cette race, aujourd'hui si malheureuse, autrefois si grande et si

puissante. Parmi ceux qui la poursuivent de leurs diatribes, il en
est qui croient faire acte de foi, j'avoue que je ne saurais être de ces
chrétiens-là. Si profond que soit l'abîme où se débat aujourd'hui
l'empire ottoman, il est faux et injuste de vouloir confondre dans
une même condamnation le peuple et le gouvernement. Le peuple
est pauvre, ignorant au delà de toute croyance, mais néanmoins il
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a conservé des vertus véritables. Les unes sont négatives, comme

la sobriété, la patience, la résignation, le manque absolu d'envie,

qualité si rare en Europe; les autres sont positives, comme la

•dignité personnelle, le courage, la véracité, la reconnaissance pour

les services rendus, et, malgré de très-grands préjugés, la tolé-

rance. Je sais que ce dernier trait surtout semblera.paradoxal;

cependant, il n'en est rien : l'histoire est là pour prouver que ce

n'est pas un paradoxe. De tous les États de l'Europe/ l'empire otto-

man est le seul qui ait duré pendant des siècles en respectant, en,

laissant vivre du moins dans son sein, des religions différentes de

celle des maîtres de l'État. C'est peut-être aujourd'hui une des

causes de sa faiblesse, mais, à coup sûr, c'est aussi une preuve

éclatante de la tolérance des fils d'Othman, et une preuve qu'aucun

autre peuple ne pourrait fournir. Juifs ou Chrétiens, Arméniens,

Yezidis, Druses, Ansariès, Grecs ou Latins, tous ont pu vivre et se

maintenir sous l'autorité des Turcs. Ils étaient rayas, ils étaient

soumis à une suprématie dure et blessante, cela est vrai; cependant

ils ont pu conserver leur foi et avec leur foi, leurs lois civiles, leur

juridiction religieuse, leur autonomie intérieure, au sein de leurs

diverses communions. En vérité, il nous sied bien de reprocher

leur intolérance aux Turcs, à nous fils de Français qui, même au

seizième siècle, n'ont pu vivre avec leurs frères protestants et les

ont chassés du royaume, à nous fils des Goths, descendant de ceux

qui ont fait une épouvantable destruction des Morisques et dcs

Indiens de l'Amérique, à nous Espagnols du dix-neuvième siècle

qui n'avons pas encore accordé sur notre terre inhospitalière un

lieu de sépulture décent aux membres des confessions chrétiennes

différentes de la nôtre, à nous Italiens de l'an de grâce 1855 qui

mettons les gens au bagne parce qu'ils lisent la Bible protestante? r-

Y a-t-il donc encore si longtemps que le séjour de la Norvège était

interdit aux juifs, que l'Allemagne leur a reconnu certains droits,

que l'Angleterre a émancipé les catholiques, que l'empereur Nicolas

les persécutait à outrance, que la Grèce du roi Othon faisait mille

difficultés pour admettre chez elle un établissement de soeurs de la

Charité?

Il faut remarquer aussi que, quels que soient les défauts et les
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vices des Turcs, il n'est peut-être personne ayant vécu en Orient

qui ne reconnaisse que de toutes les races répandues dans leur vaste

empire, ils sont encore la plus honnête, la meilleure et la seule qui

possède une autorité morale quelconque sur les
autres

Lord John

Russell disait au commencement de 1855, en plein parlement, que

l'une des raisons pour lesquelles il ne pouvait pas consentir à la

destruction de l'empire ottoman, c'était l'épouvantable anarchie

dont elle donnerait le signal depuis les bords du Danube jusqu'aux

embouchures de l'Euphrate dans le golfe Persique. Parole vraie,

mais dont le sens profond échappe malheureusement à ceux qui ne

savent pas ou qui ne veulent pas avouer quelle est la misère morale

de ces populations, quelle est l'implacable violence des haines qui

les divisent. Si toutes elles détestent plus ou moins le Turc, elles

se détestent bien autrement entre elles. C'est le Turc qui, même

dans le discrédit où son autorité est tombée, les force encore à se

supporter les unes les autres. Supprimez-le aujourd'hui, et demain

commencera une période de carnages et d'exterminations qui ne

pourrait avoir de fin que, par la conquête européenne, c'est-à-dire

lorsqu'après de longues guerres, l'Europe se serait entendue pour

savoir à qui il appartiendrait de conquérir tel ou tel morceau de

cette vaste proie.
Voilà pourquoi il est téméraire de pousser à la ruine des Turcs

malgré tout ce qu'on peut leur reprocher; nous en conservons bien

d'autres qui ne les valent peut-être pas, et qui dans ce moment-ci

font certainement moins d'efforts qu'eux pour essayer de se corri-

ger, pour tâcher de se remettre au pas de la civilisation. Je ne sais

pas, je l'avoue en toute humilité, ce qu'il faut espérer du mouve-

ment qui s'opère en Turquie; mais certes, si elle peut être régé-

nérée, j'ai plus de confiance pour le faire dans un gouvernement

éprouvé par de cruelles vicissitudes, qui sent sa faiblesse et son

impéritie, qui ne fait pas seulement appel aux armes de l'Occident,

qui sollicite aussi le secours de ses arts, de ses lumières, de ses

capitaux, de son industrie, de ses sentiments, de ses idées et de
ses lois; j'ai, dis-je, plus de confiance pour renouveler la Turquie
dans le parti de la réforme qui la gouverne aujourd'hui que dans la
civilisation slave, qui n'est après tout qu'un despotisme militaire,
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le pire de tous les gouvernements. Pour régénérer l'empire otto-

man, si faire se peut, je m'en rapporterai à Réchid-Pacha, qui aime

son pays et qui espère le guérir en lui inoculant tout ce qu'il pourra

porter de notre civilisation occidentale, plutôt qu'au prince Menchi-

koff, qui ne professe, autant que je le sache du moins, aucune sym-

pathie ni pour la Turquie ni pour notre Occident. »

M. de Lamartine, M. Urquhart, M. de Valmy, M.Blanqui, M. l'abbé

Michon, M. Ubicini, etc., ont formulé la même opinion d'une façon

trop remarquable pour que je n'invoque point ici leur témoignage à

l'appui de l'opinion de M. Raymond. « L'islamisme, dit M. Ur-

quhart, calme, absorbé, sans esprit de dogme ou de prosélytisme,

impose aujourd'hui aux autres croyances la réserve et le silence qui
le caractérisent. Mais que ce médiateur soit écarté, et aussitôt les

humbles doctrines, formées à présent dans le sanctuaire, se montre-

ront à la cour et au camp; le pouvoir et les haines politiques s'uni-

ront à l'esprit de domination et aux animosités religieuses, et bien-

tôt on verra l'empire noyé dans le sang, jusqu'à ce qu'un bras

vigoureux vienne rétablir l'harmonie par le despotisme. » Est-ce

assez clair?

« Le culte de Mahomet, disait M. de Lamartine dans son livre

sur l'Orient, avant la promulgation de la charte de Gulhané, est un

culte très-philosophe qui n'a imposé que deux grands devoirs à

l'homme, la prière et la charité. Ces deux grandes idées sont en

effet les plus hautes vérités de toute religion; le mahométisme

en fait découler sa tolérance, que d'autres cultes ont si cruellement

exclue de leurs dogmes. Sous ce rapport, il est plus avancé sur la

route de la protection religieuse que beaucoup d'autres religions

qui l'insultent et le méconnaissent... Les Turcs sont les gardiens du

saint sépulcre. Possesseurs, par la guerre, de ce monument sacré

des chrétiens, ils ne le détruisent pas, ils n'en jettent pas la cendre

au vent; ils le conservent, ils y maintiennent un ordre, une police,

une révérence silencieuse que les communions chrétiennes, qui se

le disputent, sont bien loin d'y garder elles-mêmes. Ils veillent à ce

que la relique commune de tout ce qui porte le nom de chrétien

soit préservée pour tous, afin que chaque communion jouisse à son

tour du culte qu'elle veut rendre au saint tombeau. Sans les Turcs,
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ce tombeau aurait déjà été cent fois un objet de lutte entre ces com-

munions haineuses et rivales. Il n'y a pas là de quoi accuser et in-

jurier les Turcs. Cette prétendue intolérance brutale dont les igno-

rants les accusent ne se manifeste que par de la tolérance et du

respect pour ce que d'autres hommes vénèrent et adorent. Partout

où le musulman voit l'idée de Dieu dans la pensée de ses frères, il

s'incline et il respecte. Il pense que l'idée sanctifie la forme. C'est

le seul peuple tolérant. Que les chrétiens s'interrogent et se de-

mandent de bonne foi ce qu'ils auraient fait si les destinées de. la

guerre leur avaient livré la Mecque et la Kaaba; les Turcs vien-

draient-ils de toutes les parties de l'Europe et de l'Asie y vénérer en

paix les monuments conservés de l'islamisme?

« Celte tolérance n'est pas d'aujourd'hui, elle date du jour même

où Mahomet II entra en conquérant à Constantinople. »

« On conçoit, dit M. de Valmy, que le monde chrétien, au moyen-

âge, ait vu dans la prise de Constantinople par les Turcs un sujet

d'alarme; mais il est permis à l'historien de notre temps d'y voir

l'exécution d'un arrêt de la justice divine et l'extinction d'un foyer
de complots et de dégradations qui répandait sur le monde chré-

tien sa lumière pernicieuse.
« Le jour où l'empire grec a disparu, le schisme de Photius a perdu

le secours d'une autorité qui, dans sa faiblesse, était encore toute-

puissante pour le mal; le christianisme a été délivré d'un ennemi

intérieur plus dangereux que ceux du dehors, et le péril même que
l'invasion des Ottomans a révélé à l'Occident a été une source fé-

conde où se sont ravivés les sentiments chrétiens les plus dévoués et

les plus purs. »

Si nous remontons au siècle précédent, nous voyons que les
Turcs ont toujours été calomniés et décriés. « Nous sommes, dit

Voltaire, les voisins des Turcs; nous ne les connaissons pas. Le
comte de Marsigli, qui a longtemps vécu au milieu d'eux, affirme

qu'aucun auteur ne donne une véritable connaissance ni de leur em-

pire, ni de leurs lois. Presque tout ce qu'on dit de leur religion et de
leur jurisprudence est faux, et les conclusions que l'on en tire tous
les jours contre eux sont trop peu fondées. »

M.Mouradja d'Hosson, dans son Tableau général de l'empire otto-
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man, qui fait loi sur la matière, et qui est toujours véridique, quoi-

qu'il ait été écrit il y a plus de soixante-dix ans, confirme Vol-

taire :

« Quelle que soit la destinée de cette nation, on laisse aux poli-

tiques impartiaux à voir si, même dans son état actuel, elle mérite

qu'on la taxe d'ignorance et de barbarie. Si celle épithète lui a été

prodiguée, c'est sans doute que les écrivains qui nous ont transmis

son histoire, abusés eux-mêmes par leurs préventions, étrangers à

ce peuple, trop peu versés dans la connaissance de ses usages, ont

confondu les moeurs publiques avec les moeurs privées, les lois avec

les abus, etc. »

M. Blanqui, qui a visité la Turquie en 1842, écrit : « La vie muni-

cipale est plus active en Turquie que dans aucune autre contrée. La

partie la plus intéressante de l'administration est celle qui concerne

les rapports des Turcs avec les chrétiens. Ces rapports sont fort sim-

ples et moins dénués de liberté qu'on pourrait le croire, entre les

deux populations. Aussitôt qu'un village renferme un nombre suffi-

sant de chrétiens, on leur permet de choisir un chef qui devient l'in-

terprète de leurs besoins et leur représentant près de l'autorité mu-

sulmane. Lui seul acaractère pour répartir l'impôt, pour transmettre

les ordres des pachas, pour s'entendre avec eux sur les réclamations

à présenter, etc. »

M l'abbé Michon, qui a visité la Syrie et les Lieux saints en

1849, dépose en ces termes :

« Après l'expulsion des Francs de la Palestine, aucune nation eu-

ropéenne n'a conservé de droit de propriété sur les monuments pu-

blics du pays. Par une sage politique, les vainqueurs ont pu ména-

ger les vaincus en leur laissant la possession d'usage de leurs sanc-

tuaires. En cela, ils ont pratiqué la tolérance religieuse; et l'on peut

dire qu'il n'y a pas de pays au monde où il y ait plus de liberté de

conscience qu'en Orient, où se trouvent tant de religions diffé-

rentes, qui ont toutes le libre exercice de leur culte.

« Il y a beaucoup de choses à Jérusalem qui fatiguent la pensée

_ du voyageur, contre lesquelles même sa foi se heurte, s'il ne l'a pas

forte ou intelligente; mais il en est une à laquelle un homme de

coeur, quelque peu de religion qu'il ait, ne saurait se faire. C'est de
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voir, de ses propres yeux, cinq à six musulmans, accroupis sur

un divan, causant, fumant leur pipe, dans l'intérieur de l'église

du Saint-Sépulcre, et se hâtant d'en fermer les portes et d'en em-

porter la clef, du moment que l'heure qu'ils vous ont vendue pour

vos prières, à prix d'argent, est écoulée.

« Malheureusement nous sommes les seuls à éprouver ce noble

sentiment de répulsion et d'horreur. Vous ne pouvez rien dire qui

fasse plus de peine aux gardiens du Saint-Sépulcre que de témoigner

le froissement de votre âme sur la présence des Turcs dans l'au-

guste sanctuaire; on vous répond tout froidement : Nous aimons

mieux les Turcs que les Grecs. Je suppose que les Grecs, à leur tour,

disent aussi : Nous aimons mieux les Turcs que les Latins. Celte triste

et désolante parole m'a été répétée tant de fois, pendant mon sé-

jour à Jérusalem, que je commençais à me faire à ce spectacle de

honte : Que deviendrions-nous tous sans les Turcs? me disait-on

sans cesse. On ne trouve pas de réponse devant une pareille ques-

tion; il n'y a qu'à courber la tête et à gémir.
« Il est juste de reconnaître qu'en ce moment il s'opère dans

l'empire turc une révolution pacifique, mais profonde, qui ramène

peu à peu aux idées pratiques d'un gouvernement sérieux et intel-

ligent. Maintenant que les idées d'Europe commencent à s'infiltrer

dans la race turque, il est évident que tout changera, et qu'on arri-

vera naturellement à ces grands principes qui servent de fondement

à la civilisation. »

L'auteur de l'ouvrage : La vérité sur la question des Lieux saints,

par quelqu'un qui la sait, signale la particularité suivante, que nous

Y
avons notée aussi plus haut : « L'islamisme avait, depuis la conquête
de la Palestine, mis en communauté tous les sanctuaires qu'il vé-
nère au même titre que les chrétiens, à la seule exception du Saint-

Sépulcre, parce qu'il croit à l'ascension de Jésus-Christ avant sa
mort. »

Tous ceux qui habitent l'Orient diront que, chaque année, à la

Fête-Dieu, le vendredi saint, pour toutes les processions chré-

tiennes, les troupes ottomanes font la haie et présentent les armes
dans les rues ou dans les cours des églises, sur le passage du saint-
sacrement ou de la croix.
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M. Ubicini s'exprime ainsi :

« Les musulmans ont une grande vénération pour Jésus-Christ,

qu'ils qualifient de Rouhallah (l'esprit de Dieu). Pour rien au

monde ils ne se permettraient le déplacement d'une relique chré-

tienne. « Ce serait, disent-ils, attirer sur nous la colère de ce grand
« prophète. »

Est-il vrai que les massacres d'Alep soient restés impunis? M. le

duc de Valmy donne à cette assertion le démenti qu'on va lire :

« Ces lignes étaient écrites lorsque les tristes événements d'Alep
sont venus appeler l'inquiète attention de l'Europe sur la situation

de l'empire ottoman et sur le progrès de ses réformes. L'occasion de

donner une éclatante preuve de justice et d'autorité a été offerte, et,

il fauten convenir, acceptée sans aucune hésitation à Constantinople.
Les rapports officiels déjà publiés nous ont appris que les mesures

les plus énergiques ont été mises à exécution avec un louable em-

pressement ; si le mal a été grand, il est heureusement loin d'avoir

atteint les proportions que la crédulité publique lui avait données,

et, si la réparation mérite quelque reproche, ce n'est pas celui d'a-

voir été insuffisante. »

On a accusé le gouvernement ottoman, ou plutôt les Turcs, de

mettre des entraves au développement des églises. Depuis quinze

ans, mille églises ont été bâties dans l'intérieur de l'empire. Nous

avons vu les préceptes des conciles, et les ordonnances de l'Église

catholique ou latine. La Russie professe la religion orthodoxeetparle

de tolérance. Voyons comment elle met ces préceptes en pratique

en Géorgie :

Au mois de janvier de l'année 1845, le gouvernement russe

expulsa les religieux catholiques établis paisiblement en Géorgie

depuis l'année 1662. Un oukase du 19 mars 1844 leur avait enjoint

de prêter le serment, de se regarder à jamais comme sujets russes ;

de n'entretenir aucune correspondance avec les autorités spirituelles

de l'étranger, et de se soumettre en tout au consistoire de Mohilew.

Ces conditions n'ayant point été acceptées, l'ordre d'expulsion fut

intimé à ces religieux, tant à Tiflis qu'à Akhaltzik. C'est dans l'église

même où le père Damien, préfet apostolique en Géorgie, célébrait

pour la dernière fois, une messe solennelle pour les morts, dans
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l'église de Saint-Pierre, que la police s'empara de tous les mission-

naires et les fit accompagner jusqu'aux frontières de la Turquie.

Deux ans après, les Grecs dérobaient aux religieux latins l'étoile

d'argent de Bethléem.

L'allocution du pape Grégoire XVI au sacré collège, dans le con-

sistoire secret du 22 juillet 1842, commence ainsi :

« Déjà, dans ce lieu même, nous avons épanché avec vous, véné-

rables frères, la douleur que dés longtemps a profondément enra-

cinée dans notre âme la condition misérable de l'Église catholique dans

l'empire de Russie... Mais quel a été le fruit de tous nos soins? Les

faits, et des faits trop récents, ne le disent que trop. »

Autre témoignage : La pétition de la noblesse du gouvernement

de Wilepsk réclame en ces termes contre les violences employées

pour faire passer des Grecs-unis au culte dominant

c On met tout en oeuvre pour entraîner les. Grecs-unis à la reli-

gion dominante. Ces manoeuvres ne feraient aucune impression sur

les esprits, dans cette province, si l'on permettait aux fidèles de se

diriger, pour cette réunion, par,la voix de la conscience et par une

forte conviction. Mais les moyens qu'on emploie remplissent l'âme .

de terreur. Car, en beaucoup d'endroits, on convoque un petit nom-

bre de paroissiens, sans la participation et à l'insu des autres, et on

les oblige, non par la voie delà libre persuasion, .mais par ..une vio-

lence contre laquelle ils ne peuvent lutter, d'embrasser la religion
dominante ; et quoique ce prétendu acte d'adhésion soit le fait du

petit nombre, on annonce à tous les autres habitants du village ou

de la paroisse, qui demeurent à la maison, qu'ils doivent professer
la religion dominante. »

Autre témoignage. Les pétitions des fidèles grecs-unis de la pro-
vince d'Uszacz exposent les faits suivants '.

« Au mois d'août de l'an 1855, nous, habitants de la paroisse

d'Uszacz, vassaux de M. le comte Plater, nous envoyâmes une sup-

plique au ministre des cultes à Saint-Pétersbourg, implorant sa

grâce et sa miséricorde, parce que, privés de notre église, nous
nous voyions forcés de professer une religion que nous n'avions

point voulu embrasser, mais nous ne reçûmes aucune réponse. Seu-

lement, l'évêquc Bulhac nous prévint que bientôt arriverait une
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commission, avec le prêtre qui nous était destiné. Et, en effet, la

commission s'est présentée le 2 décembre, et ayant convoqué le

peuple, elle l'a invité à embrasser la religion grecque. Nous nous

sommes tous écriés d'une voix « que nous voulions mourir dans

«notre foi, que jamais nous n'avions voulu, ni ne voulions d'autre

religion. » Alors la commission, laissant les paroles, en vint aux

faits, c'est-à-dire qu'on se mil à nous arracher les cheveux, à nous

frapper les dents jusqu'à effusion du sang, à nous donner des coups
à la tête, mettre les uns en prison, et transporter les autres dans la

ville de Lepch. Enfin, la commission voyant que ce moyen ne lui

réussissait pas non plus, défendit à tous les prêtres grecs-unis

d'entendre, nos confessions ou de nous administrer quelque autre

secours spirituel. Mais nous avons dit : «Nous demeurerons sans

« prêtres, nous ferons nos prières à la maison ; nous mourrons sans

« prêtres, nous confessant les uns aux autres ; nous n'embrasserons

« point votre foi. Qu'on nous réserve plutôt le sort du R. Josaphat,

« c'est tout ce que nous désirons ! » Mais la commission s'en est

allée, eh se moquant de nos larmes et de nos prières. Et nous

sommes demeurés comme des brebis errantes, et nous n'avons plus

d'asile. »

Autre témoignage. On lit ce qui suit dans une lettre datée de

Bucharest, 31 octobre 1853 :

«Lors de la publication du premier manifeste de l'empereur

Nicolas, terminé par ces mots : « Nous marcherons à la défense de

« la foi orthodoxe, » deux Polonais d'un régiment qui se trouvait

en Bessarabie, en ayant pris connaissance, allèrent trouver leur

colonel et lui dirent : « Nous venons de lire le manifeste de l'empe-

« reur, et, comme nous voulons nous conduire en bons soldats,

« nous venons vous demander notre congé, parce que, comme ca-

« tholiques, nous ne pouvons pas nous battre pour la religion grec-

« que. » Le colonel demanda des instructions à Saint-Pétersbourg,

et reçut l'ordre de faire fusiller les soldats. Quatre autres se pré-

sentèrent et firent les mêmes observations ; ils furent également

fusillés en Moldavie. Devant les officiers russes les autres soldats

polonais se turent. »

Enfin, voici comment le code polonais consacre la tolérance :
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« Art. 193. Pour quiconque engagerait une personne de la
foi or-

thodoxe (russe) à passer à une autre confession, déportation dans les

gouvernements de Tomsk ou de Tobolsk. S'il y a violence, la Sibérie.

«Art. 195. Pour avoir, par sermon ou écrit, tenté de faire passer

une personne orthodoxe à une autre confession, ou de la faire entrer

dans quelque secte hérétique ou schismatique : la première fois,

emprisonnement de un à deux ans; la seconde fois, emprisonnement

de quatre à six ans; la troisième fois, déportation à Tomsk ou à

Tobolsk.
'

« Art. 197. Pour quiconque empêcherait une personne de passer

librement à la confession orthodoxe, emprisonnement de trois à

six mois. S'il y a menaces, vexation ou violence, l'emprisonnement

sera de deux à trois ans dans une maison de correction. Que l'on

ose donc encore parler de fanatisme et de tolérance comparés ! »

« Les Turcs, dit encore M. É. de Girardin, comme race d'hommes,

comme nation, sont encore les premiers et les plus dignes parmi les

peuplades de l'Orient. Leur caractère est le plus noble et le plus

grand; leur courage est intact; leurs vertus religieuses, civiles et

domestiques sont faites pour inspirer à tout esprit impartial l'estime

et l'admiration. Leur noblesse est écrite sur leur front et dans leurs

actions; s'ils avaient de meilleures lois et un gouvernement plus

éclairé, ils seraient un des premiers peuples du monde. Tous leurs

sentiments sont généreux; c'est un peuple de patriarches et de con-

templateurs, d'adorateurs et de philosophes; quand Dieu a parlé

pour eux, c'est un peuple de héros et de martyrs... Une pareille
race d'hommes, selon moi, fait honneur à l'humanité. »

M. Denis leur rendait publiquement le même témoignage, le 2

juillet 1859, à la tribune de la Chambre des députés :
« Il y a encore, croyez-moi, chez ce peuple musulman, quelques-

unes des vertus qui présagent ou garantissent un long avenir social,
le courage, la docilité, la bonne foi, c'est-à-dire un esprit de justice
que ne peut même fausser son contact le plus fréquent avec les

Européens. Les institutions législatives sont bonnes, peu nombreu-

ses, appropriées au climat et au sol, et surtout respectées de ceux

qu'elles sont appelées à régir. »

En France, pour détruire la féodalité, il a fallu une grande ré-
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volution préparée par d'innombrables écrits et qui a fait des milliers

de victimes. En dépit de ce qu'on appelle la barbarie, le gouverne-

ment turc a extirpé ce mal dans tout l'empire, et les têtes qui sont

tombées peuvent être facilement et rapidement comptées. Dans la

Turquie d'Asie comme dans la Turquie d'Europe, les petits comme

les grands gouvernements étaient autrefois des fiefs héréditaires.

Aujourd'hui, tous sont rentrés sous l'autorité du sultan, Et s'il y a

eu des guerres civiles., elles ont été provoquées par d'autres causes

que par la nécessité de réduire au respect de la loi commune cer-

taines familles qui, dans leur orgueilleuse puissance, se prétendaient

maîtresses du pays.

Y

LesMutualis,sectateursd'Ali,ouSchites.—Croyanceset pratiquesreligieusespar lesquelles
ilssedistinguentdesmusulmansorthodoxesouSunnilrs.—LesAnsariés.Leurreligionest
unmystère.—lissontdivisésenachiretsoutribus.—Notionssur l'originede cettesecte.
—LesArméniens,lesArménienscatholiques;les Grecs,les Grecscatholiques;lesJacobites,
lesSyriaques,etc.

Les Mutualis ou sectateurs d'Ali suivent la même religion que

les Persans; voici ce qu'en dit un ouvrage arabe sur les religions du

globe :

« On appelle. Adalie (c'est le nom qu'ils se donnent eux-mêmes)

ceux qui prétendent que Dieu n'agit que par les principes de jus-

tice, conformes à la raison de l'homme. Dieu ne peut, disent-ils,

proposer un culte impraticable, ni ordonner des actions impos-

sibles, ni obliger à des choses hors de portée; mais, en prescrivant

l'obéissance, il donne la faculté du bien, il éloigne la cause du

mal, il permet le raisonnement, il demande ce qui est aisé et non

ce qui est difficile; il ne vous rend point responsable de la faute

d'autrui, il ne vous punit point pour une action qui n'est point vôtre;

il ne trouve pas mauvais dans l'homme ce que lui-même y a mis,

et il n'exige pas qu'il évite ce que la destinée a décrété sur lui,
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parce que cela serait une injustice et une tyrannie dont Dieu est-

incapable par la perfection de son être. »

Ces maximes n'appartiennent pas au Coran. Les Mutualis suivent

le parti d'Ali, tandis que tous les Turcs suivent celui d'Omar. Ce

schisme s'est produit l'an 36 de l'hégire. Les premiers sont appelés

schiles, et les musulmans sunnites ou orthodoxes. Malgré tous leurs

efforts, ces derniers, qui sont trente fois plus nombreux, n'ont pu

ramener les Mutualis à leur croyance. La haine même qui sépare

ces deux sectes est plus vivaçe et plus ardente que celle qui existe

entre les Turcs et les chrétiens. Les Mutualis maudissent Omar; ils

font leurs ablutions dans un bassin, tandis que les Turcs veulent de

l'eau courante; ils se regardent comme souillés par l'attouchement

de personnes étrangères à leur culte.

Le chef-lieu de leur résidence, en Syrie, est Baalbek. Au der-

nier siècle, ils étaient très-nombreux, mais la guerre civile et le

brigandage les ont réduits des deux tiers. Djezzar-Pacha surtout

travailla constamment à leur perle et réussit à en exterminer une

grande partie.

Les Mutualis témoignent une grande aversion pour les chrétiens,

et ils évitent surtout le contact des. Francs.

« Les Ansariès sont, dit Valmy, le premier peuple agricole qu'il
faut distinguer en Syrie des autres habitants. »

On a tellement parlé de la religion de ce peuple qu'il serait diffi-

cile d'émettre sur ce sujet une opinion nouvelle. Du reste, nous in-

clinons a. penser que nul n'a pénétré le secret de cette religion.

Ibrahim-Pacha, voulant en savoir le dernier mot, envoya parmi les

Ansariès un serviteur dévoué qui pût s'initier aux mystérieuses pra-

tiques en usage chez eux. Mais cet homme étant revenu après deux

ans, il ne voulut pas, même sous la hache du bourreau, confier à
Ibrahim ce qu'il avait appris. « Les Ansariès, dit M. Blanche, qui a
habité douze ans en Syrie, ont une religion qui leur est propre et qui
ne se rattache en rien à aucune des grandes religions de l'Orient et
de l'Occident. Ces doctrines bizarres, qu'on connaît mal parce qu'elles
imposent le secret à leurs sectateurs, semblent un mélange, dans
des proportions indéterminées, du christianisme et de l'islamisme
avec les antiques religions de la Syrie. La réunion sur un même sol
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de tant de races et de tant de doctrines opposées, la guerre et les

persécutions religieuses ont produit en Syrie des systèmes religieux

confus et contradictoires, dont la nature et l'origine sont également

obscures.

« Il est certain qu'on ne retrouve chez; les Ansariès, ni Moloch, ni

Baal, ni Adonis, ni Astarté, ni aucune des divinités matérialistes de

l'ancienne Syrie. Ils admettent l'existence d'un Dieu unique et

croient, comme les chrétiens, au dogme de l'Incarnation; seule-

ment c'est Ali qui est la personnification de Dieu sur la terre. Ils

nient la mission de Mahomet et rejettent le Coran,-ses dogmes et

ses préceptes. Comme les .anciens Orientaux, ils croient à l'inter-

prétation des songes et à la métempsycose. Les âmes transmigrent

dans le soleil ou la lune, ce qui a fait croire, à tort, qu'ils adoraient

ces astres; ou bien, elles restent sur la terre et passent dans

d'autres figures humaines ou animales. On a dit souvent qu'ils

avaient des fêtes copiées sur les anciennes saturnales de la Grèce et

de la Syrie. Je crois pouvoir affirmer qu'il n'en est rien à Safita.

Toutefois, chez eux plusque partout ailleurs en Orient, la femme est

nulle dans l'ordre social; et il y a dans leurs idées sur les rapports

des sexes, des points de doctrine encore peu connus, par la raison

peut-être qu'ils sont très-obscurs en eux-mêmes et très-mal définis :

c'est ce qu'on peut dire de leur métaphysique en général.

« La masse du peuple vit dans une ignorance absolue des ma-

tières religieuses. Elle ne pratique aucun culte extérieur; leur reli-

gion n'est en somme qu'un déisme grossier, auquel se joignent

quelques superstitions vulgaires. La science religieuse n'est possé-

dée que par un petit nombre de privilégiés. Ils prennent le titre de

cheikhs et ont, pour prier, de petits temples, au milieu de bosquets

où ils se réunissent quelquefois mystérieusement. Le vulgaire n'y

est pas admis. Ils ont, dit-on, quelques rares livres de doctrine;

mais ils n'ont pas de livre révélé où se trouve déposé tout ce que

l'homme peut connaître de la science divine. Ce qu'ils prétendent

posséder de cette science, ils le conservent par la tradition orale.

En admettant même que leur doctrine soit parvenue, dès le début,

à sa perfection, on peut juger avec quelle facilité elle a dû, dans de

pareilles conditions, s'altérer et s'obscurcir avec le temps; aussi



44 LA SYRIE. — 1840-1862.

peut-on conjecturer, avec une grande apparence de raison, que le

mystère dont ils s'entourent et qui pique à un si haut point notre

curiosité, ne couvre, en définitive, que des rêveries extravagantes,

où la raison n'a aucune part.

« C'est donc en vain que l'on cherche souvent dans la religion

ansariée une doctrine systématiquement ordonnée. On n'y saurait

voir autre chose qu'un amas inextricable de croyances et de'dogmes

sans liaison logique entre eux, qu'une, métaphysique obscure et

ignorante, débris informe des grands systèmes qui se sont pro-

duits dans l'histoire de l'Orient. Ce n'est pas, je crois, se trop

aventurer dans la voie de l'induction que de regarder les Ansariès

comme des descendants altérés des Syriens de l'époque païenne,

et leur religion actuelle comme une ruine encore reconnaissable

d'un état moral qui n'existe plus.
« Leurs montagnes sont, en général, mal famées. L'étranger ne se

hasarde guère à y pénétrer. Il y a peut-être dans cette défiance plus

de prévention que de raison. Il est certain, toutefois, que l'Ansarié,

quoique poltron de sa nature, est grand pillard et toujours prêt à

exercer ses déprédations sur les terres du voisinage, sur les voya-

geurs obscurs, isolés et sans défense. Il pratique également l'hospi-

talité et la vengeance, et l'on retrouve en lui les principaux traits

de la nature orientale dont l'Arabe nomade offre le type parfait.

Mais ces traits sont extrêmement affaiblis. Il n'a pas dans sa reli-

gion, dans ses traditions nationales, dans l'opinion publique, de

règles sûres pour se diriger. Il n'a nulle part de loi nettement posée

qui lui trace ses devoirs et le force à s'y conformer. Les obligations,
les serments ne le lient pas; il est, sans contredit, inférieur, en fait

de moralité, à la plupart des races syriennes.
«A Safita, les Ansariés sont eux-mêmes propriétaires du sol. Ils ne

sont ni les associés ni les serfs du sultan ou de quelques privilégiés.
En d'autres termes, il n'y a pas chez eux d'aristocratie féodale, pas
de glèbe, pas de féodalité; et il se trouve seulement des individus

plus ou moins favorisés de la fortune, et, .par suite, plus ou moins

influents dans les affaires. Les mieux partagés sont reconnus comme
chefs ou mokaddems.

« Les Ansariès causent souvent à la Porte de très-graves embarras.
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Retranchés dans leurs âpres montagnes, ils refusent souvent de

payer le tribut, la seule marque de soumission qui leur soit deman-

dée. Ils ne.se décident à donner quelques à-compte sur un arriéré

énorme que quand ils sont trop inquiétés des menaces de l'autorité.

Ce n'est qu'à Safita, pays d'un accès très-facile, qu'on paye sou-

vent plus qu'il n'est dû au fisc. »

La population est divisée en tribus ou achirets. Les chrétiens et

les rares musulmans qui vivent dans le pays, font partie des achi-

rets, au même titre que les Ansariès. Il se produit souvent entre les

tribus des rivalités au sujet du pouvoir, des jalousies et des discordes

qui entraînent l'affaiblissement des unes, la prépondérance des

autres.

Les principaux achirets sont les Khaïatins, les Haddadins, les

Nouasra, Motaouara, les Rosselanes, les Chamisina, les mléh, les

Karahli, etc.

Assemani, dans sa Bibliothèque orientale, raconte ainsi l'origine
des Ansariès .

« L'an des Grecs 1202 (891 de l'ère chrétienne), il y avait dans

les environs de Koufa, au village de Nassar, un vieillard que ses

jeûnes, ses prières assidues et sa pauvreté faisaient, passer pour un

saint. Plusieurs gens du peuple s'étant déclarés ses partisans, il

choisit parmi eux douze sujets pour répandre sa doctrine. Mais le

commandant du lieu, alarmé de ses mouvements, lit saisir le vieil-

lard elle fit mettre en prison. Dans ce revers, son état toucha une

fille, esclave du geôlier, et elle se proposa de le délivrer; il s'en

présenta bientôt une occasion qu'elle ne manqua pas de saisir. Un

jour que le geôlier s'était couché ivre et dormait d'un profond som-

meil, elle prit tout doucement les clefs qu'il tenait sous son oreiller,

et, après avoir ouvert la porte au vieillard, elle vint les mettre en place

sans que son maître s'en aperçût. Le lendemain, lorsque le geôlier

vint pour visiter son prisonnier, il fut d'autant plus étonné de

trouver le lieu vide qu'il ne vit aucune trace de violence. Il crut

alors que le vieillard avait été délivré par un ange, et il s'empressa

de répandre ce bruit pour éviter la répréhension qu'il méritait.

De son côté le vieillard raconta la même chose à ses disciples, et il

se livra plus que jamais à la prédication de ses idées. Il écrivit
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même un livre dans lequel on lit, entre autres choses : « Moi, un

« tel, du village de Nassar, j'ai vu Christ, qui est la parole de Dieu,

« qui est Ahmed, fils de Mohamed, fils de Hamfa, de la race d'Ali,

« qui est aussi Gabriel, et il m'a dit : «Tu es celui qui lit (avec in-

« telligence); tu es l'homme qui dis vrai; tu es le chameau qui pré-

ceserve les fidèles de la colère; tu es la bête de charge qui porte

« leur fardeau; tu es l'Esprit Saint, et Jean, fils de Zacharie. Va, et

« prêche aux hommes qu'ils fassent quatre génuflexions en priant, à

« savoir, deux avant le lever du soleil et deux avant son coucher, en

« tournant le visage vers Jérusalem, et qu'ils disent trois fois : Dieu

« tout-puissant, Dieu très-haut, Dieu très-grand; qu'ils n'observent

« plus que la deuxième et troisième fête; qu'ils ne jeûnent que deux

« jours par an; qu'ils ne se lavent point le prépuce, et qu'ils ne

« boivent point de bière, mais du vin, tant qu'ils voudront; enfin,

« qu'ils s'abstiennent de la chair des bêtes carnassières. » Ce vieil-

lard étant passé en Syrie, répandit ces opinions chez les gens de la

campagne et du peuple, qui le crurent en foule, et, après quelques

années, il s'évada sans qu'on sût ce qu'il devint. »

Chez les Ansariès on distingue les Chemsie, qui adorent le soleil;

les Kelbies, qui adorent le chien; les Yezidis, qui invoquent le

diable; les Kadamacés, qui, d'après une opinion répandue, ren-

dent un culte à Priape.
Nous ne parlerons des Arméniens, des Arméniens catholiques,

des Grecs, des Grecs catholiques, des Jacobites, etc., que pour si-

gnaler la haine qui existe entre ces différentes sectes chrétiennes.

S'ils se haïssent entre eux, ils méprisent souverainement les Maro-

nites, quoique la croyance des catholiques de rites différents soit

identique à celle des habitants du Kasrawan.

Cette inimitié va si loin que, dans les derniers événements du Li-

ban, on a vu des Grecs et des Grecs catholiques s'unir aux Druzes,
et les seconder dans leur oeuvre de massacre et de dévastation. Ha-
bitué à la tolérance religieuse d'Europe, un étranger est pénible-
ment affecté par ce fanatisme qui lui fait préférer, comme l'avoue
l'abbé Michon, un Turc à un chrétien.

Les Turcs catholiques se sont séparés des orthodoxes, il y a près
de quatre-vingts ans. La cause de la querelle et de la scission, c'est
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un habit sacerdotal qu'un évêque de Saint-Jean-d'Acre avait voulu

s'approprier, quoiqu'il appartînt au patriarche d'Alexandrie. Ad-

monesté par ses chefs, ce prélat prêcha le schisme, demanda la pro-

tection des autorités françaises et de la cour de Rome, et l'obtint.

A part les jeûnes moins fréquents et la reconnaissance de la supré-

matie du pape, il n'y a rien de changé dans le culte. Les églises, la

liturgie, le baptême, etc., tout est absolument comme chez les or-

thodoxes. Il y a douze ans à peine que la Porte a reconnu officielle-

ment l'existence de cette Église, et lui a accordé les privilèges dont

jouissent les autres communions.

Les Arméniens catholiques diffèrent des Arméniens comme les

Grecs catholiques des orthodoxes.

Les Syriaques, les Jacobites sont en trop petit nombre en Syrie

pour que nous nous en occupions. Leur liturgie se rapproche beau-

coup de celle des Maronites.

Les autres sectes chrétiennes ne méritent pas de mention spé-

ciale.

VI

LesDruzes.—LekalifeHakem,fondateurde leurreligion.—LeprophèteMohammedDurzé.
—Sondisciple,Hamz-ben-Ahmed,régularisecenouveauculte.—Sesadeptespersécutésse
réfugientdansle Liban.—LesDruzesalliésdesMaronites.—Fakr-Eddin,chefet gouver-
neurdelanationdruze.—A.l'extinctiondesprincesdesa race, le pouvoirpassedansla
familledeShehab.—Melhem(1740-1759)relèveleprestigedesDruzes.—L'émirJoussef,l'émir
Eéchir.—Lespachasde Saint-Jean-d'Acreconcèdentle pouvoirà fermeauplusoffrant.—
LesDruzessedivisenten okkalsou initiéset en djahelsou profanes.—Religion,moeurs,
coutumesetcaractèrede cettenation.

Nous voici en présence de deux peuples dont le nom se trouve

sans cesse, depuis vingt-huit ans, sous la plume des écrivains et

dans la bouche de tout le inonde : les Druzes et les Maronites.

On les a diversement jugés, et ces jugements contradictoires

sont également empreints de passion et de haine. En exprimant

avec franchise notre opinion sur l'un et l'autre peuple, nous
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blesserons apparemment bien des
susceptibilités

confiant dans

' notre impartialité, nous en courons le risque. Si les Turcs, nous

disait un jour un européen qui a habité longtemps leur pays,

avaient écrit ou laissé écrire, contre les chréliens et l'Europe, la

millième partie de ce que l'on débite journellement contre la reli-

gion et la race musulmane, il n'y aurait pas pour les flétrir d'injure

assez forte. Heureusement, ils sont philosophes et savent, suivant

la parole de leur prophète, que la vérité se distingue du mensonge.

Témoin dune grande partie des événements qui se sont passés

en Syrie, ayant vécu parmi toutes les classes de la société orientale,

nous avons cherché à connaître et à faire connaître la vérité.

Plusieurs auteurs ont prétendu que les Druzes étaient originaires

d'Egypte. Ils se trompent. Ce fut le kalife Hakem, le fondateur de

leur religion, qui régna sur ce pays.
Pour le malheur de son siècle, dit M: J. David, Hakem hérita du

kalifat à l'âge de onze ans. Dès son adolescence, les courtisans faus-

sèrent son esprit, et il lui fut loisible de s'abandonner à toutes les

passions et à tous les caprices d'une nature déréglée et pervertie.
Hakem devint le plus parfait modèle de toutes les dépravations de

l'âme et du corps.

Un pareil monstre méritait l'exécration des hommes. Il trouva

pourtant, pour ses cruautés et pour ses vices, des admirateurs et

des ministres. Un jour, il lui prit fantaisie de se faire adorer. Il se

rencontra seize mille créatures pour le proclamer d'incarnation

divine. Puis, ce dieu eut ses prophètes. Le premier fut un certain

Mahomet Neschleghin,Turc d'origine, surnommé Burzé. Cet homme,
aussi violent que dépravé, après avoir détruit tout ce que l'isla-

misme avait de respectable, autorisa tous les excès et tous les cri-

mes. Il alla si loin que le kalife, son dieu, fut contraint de le désa-
vouer. C'est pourtant de lui que les Druzes tirent leur nom.

Voici ce que dit E. Makin, dans son histoire arabe, des commen-
cements de la religion druze.

« L'an de l'hégire 386, parvint au trône d'Egypte, à l'âge de onze

ans, le troisième kalife de la race des Fatimites, nommé Hakem
bi Amr Allah. Ce prince fui l'un des plus extravagants dont la mé-
moire des hommes ait gardé le souvenir. D'abord, il fil maudire
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dans les mosquées, les premiers kalifes, compagnons de Mahomet;

puis, il révoqua l'anathème; il força les juifs et les chrétiens d'ab-

jurer leur culte; puis il leur permit de le reprendra.. Pour se désen-

nuyer, il fil brûler la.moitié du Caire pendant que ses soldats pil-
laient l'autre moitié. Non content de ces fureurs, il interdit le

pèlerinage de la Mecque, le jeûne, l'aumône, les cinq prières ; enfin,
il porta la folie au point de se faire passer pour dieu. II fit dresser

un registre de ceux qui le reconnurent pour tel, et il s'en trouva jus-

qu'à seize mille. Ceprojet insensé fut appuyé par un faux prophète

qui était alors venu de Perse en Egypte. Cet imposteur, nommé

Mohammed-ben-Ismaïl, enseignait qu'il était inutile de pratiquer le

jeûne, la prière, la circoncision, le pèlerinage et d'observer les

fêtes, que la prohibition du vin et du porc était absurde, que le

mariage des frères et des soeurs, des pères et des enfants était licite.

Pour se faire bien venir auprès de Hakem, il soutint que ce kalife

était une incarnation de la Divinité, et à son nom de Hakem Bi-

Amr-Allah, qui signifie « gouvernant par l'ordre de Dieu, » il sub-

stitua celui de Hakem Bi-Amreh, qui veut dire « gouvernant par sa

« propre volonté. » Par malheur pour le prophète, son nouveau

dieu n'eut pas le pouvoir de le garantir de la fureur de ses ennemis.

Il le tuèrent dans une émeute, aux pieds mêmes du kalife qui, peu

après, fut aussi massacré sur le mont Mokatam, où il entretenait, di-

sait-il, un commerce avec les anges. »

Malgré la mort de ses deux chefs, la nouvelle religion, persécutée

de tous côtés, acquit plus de consistance. Un disciple de Mohammed

Durzé, nommé Hamz-Ben-Ahmed, la régularisa et la répandit dans

l'Egypte, la Palestine et sur la terre de Syrie. Les persécutions de-

venant plus violentes, tous ses sectateurs se réfugièrent dans les

montagnes du Liban, où ils pouvaient mieux se défendre, et formè-

rent avec les autres persécutés, ceux-ci de religion chrétienne, les

Maronites, une nation qui se maintint presque indépendante.

Druzes et Maronites se montrèrent depuis lors unis dans toutes

les guerres dont la Syrie fut le théâtre. Jusqu'au temps de la con- ;

quête par Sélim personne n'avait pu les assujettir ; leurs nouveaux ;

maîtres, les sultans, occupés 'à des conquêtes plus éloignées, ne

purent mettre un frein aux déprédations commises par les monta-
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gnards dans les plaines de Saïda ou de Beyrouth. Ce ne ..fui

qu'Amurath III, en 1588, qui, fatigué des plaintes qui lui parve-

naient sans cesse, résolut de réduire ces rebelles. Son vizir, Ibra-

him, attaqua les Druzes et les Maronites avec tant de vigueur .qu'il

parvint à les forcer dans leurs montagnes. 11leva sur eux une forte

contribution de guerre et leur imposa même un tribut que jusqu'à

nos jours ces deux peuples n'ont jamais cessé de payer.

Jusqu'alors ils avaient vécu dans une sorte d'anarchie sous l'auto-

rité des Okkals et des Cheikhs. Ibrahim concentra les pouvoirs dans

les mains d'un seul homme, qui fut chargé de percevoir les im-

pôts, de rendre la justice et de veiller à la tranquillité du pays. Ce

gouverneur, choisi parmi eux, sut, par degrés, se rendre presque

indépendant.

Vers les premières années du dix septième siècle, le fameux émir

Fakr-Eddin, chef et gouverneur de la nation, porta la puissance
des Druzes à son plus haut développement. 11 paya à la Porte un

tribut plus considérable, et, malgré ses protestations de fidélité

cent fois répétées, il parvint à se rendre maître de tout le pays, de-

puis Adjlun, près de Damas, jusqu'à Beyrouth, Saïda et Sour. Les

gouverneurs de Damas et de Tripoli tâchèrent de le perdre près de

la Porte, mais inutilement. Fakr-Eddin y entretenait des protesteurs
et des espions.-Le Divan finit pourtant par s'émouvoir des progrès des

Druzes et fit les préparatifs d'une expédition capable de les refouler

dans leurs montagnes. Fakr-Eddin ne jugea pas à propos d'attendre

l'orage, et il partit pour Florence en laissant les rênes du pouvoir
aux mains de son fils.

C'est depuis lors que s'est répandue la fable qui fait descendre
les Druzes d'anciens croisés, chassés de la Terre sainte et réfugiés
dans les solitudes du Liban. On citait un certain comte de Dreux qui
aurait donné son nom à cette tribu nouvelle. Fakr-Eddin, pour se
faire des partisans en Europe el jeter de l'éclat sur sa nation, avait
cru devoir accréditer cette version. Il se disait issu de Godefroi de
Bouillon. Mais un examen sévère et ce fait surtout que Benjamin de
Tolède cite le nom des Druzes avant l'époque des croisades, ont mis
à néant cette fable grossière.

Après avoir habité l'Italie pendant près de neuf ans, Fakr-Eddin
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vint reprendre le gouvernement que le Divan avait laissé à son fils.

Au lieu d'améliorer le sort de ses subordonnés par les connais-

sances qu'il avait pu acquérir en Europe, il mécontenta tout le

monde, même le sultan Amurath IV, qui envoya contre lui le pacha
de Damas, appuyé par quarante galères, pour envahir les villes de la

côte. Après plusieurs rencontres, dont la dernière coûta la vie à son

fils Ali, Fakr-Eddin prit la fuite. Les Turcs le poursuivirent jusqu'à

Niha, point Irès-escarpé, où ils l'assiégèrent inutilement. Une année

après, ses compagnons le livrèrent et il fut conduit à Conslanli-

nople, où il éprouva quelque temps les effets de la bienveillance du

sultan. Mais il fut étranglé en 1652.

L'autorité fut laissée à ses héritiers mâles, mais, à l'extinction

de ceux-ci, elle passa à un prince de la famille Shehab.

Le seul émir de celte maison qui, dit Vâlmy, mérite quelque sou-

venir, est Melhem, qui gouverna depuis 1740 jusqu'en 1759. Dans

cet intervalle, ce prince parvint à réparer les perles que les Druzes

avaient essuyées à l'intérieur, et à leur rendre à l'extérieur la con-

sidération dont ils étaient déchus depuis la mort de Fakr-Eddin.

Sur la fin de sa vie, il abdiqua pour vivre à la manière dès Okkals.

Ce fut son frère Mansour qui lui succéda, son fils aîné, Joussef,

n'ayant pas encore onze ans. Celui-ci fut élevé par un curé maro-

nite,nommé Sad, qui sut tirer profit des revenus du jeune prince

pour le rendre adjudicataire de la ferme du Kasrawan, dépendant

du pacha de Tripoli. Il acheta aussi au pacha de Damas le droit de

faire la guerre aux Mutualis et de s'allier à la faction des Druzes, en-

nemie de Mansour. Joussef parvint au pouvoir, mais il fut déposé

en 1784 par Djezzar-Pacha, qui lui substitua l'émir de Hasbeya,

Ismaïl. Joussef, qui avait dépensé près de quatre millions de

francs pour rester au pouvoir, acheta de nouveau les bonnes grâces

de Djezzar-Pacha et, l'année suivante, il rentrait à Deïr-el-Kamar

pour céder la place, en 1789, à l'émir Béchir, qui a gouverné le

Liban jusqu'en 1840.

Le Liban étant une ferme que le pacha d'Acre accordait

uu plus offrant et dernier enchérisseur, écrivait M. Poujoulat en

juillet 1831, chaque émir qui offre de payer plus d'argent que son

rival est le bienvenu à Saint-Jean-d'Acre et reçoit l'investiture du
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gouverneur turc. Mais, pour remplir de telles promesses, il faut re-

courir aux contributions arbitraires, il faut pressurer cruellement les

habitants? Alors les révoltes éclatent et l'émir est renvoyé. L'émir

qui se présente pour lui succéder n'obtient l'investiture qu'à force

de promesses d'argent; nouvelle extorsion pour compléter la somme

promise; nouvelle insurrection, et nous retombons dans un cercle

perpétuellement vicieux. L'émir Béchir, chassé sept ou huit fois de

Deïr-el-Kamar, parvient toujours à remonter au pouvoir, et chaque

fois qu'il reprend le titre de gouverneur, il augmente la contribu-

tion des montagnards. En 1797, à l'époque du siège de Saint-Jean-

d'Acre par Bonaparte, Béchir eut recours à l'amiral sir Sidney

Smith pour rentrer dans les bonnes grâces de Djezzar-Pacha. Après
la retraite de Bonaparte, l'émir vint de Damas, où il avait été con-

traint de se retirer, et se confia à sir Sidney Smith, qui opéra leur

réconciliation dans un dîner, où il les réunit tous les deux. Nous

reparlerons, dans un autre chapitre, de cet homme extraordinaire.

Revenons à la religion des Druzes.

Les Druzes ne pratiquent ni circoncision ni prières; ils mangent
du porc, se marient entre frère et soeur; mais il n'y a plus d'al-

liance publique entre les enfants et les pères.
Les Druzes se divisent en deux classes, les Initiés ou Okkals et le s

Profanes ou Djahels. 11y a divers grades d'initiation, dont le plus
élevé exige le célibat. On reconnaît les Druzes au turban blanc qu'il/ils

affectent de porter en signe de pureté. Toutes leurs pratiques sont

enveloppées de mystère. Ils ont des oratoires toujours isolés et

placés sur des hauteurs. Quelques femmes initiées y sont admises.
Ils ont un ou deux livres qu'ils cachent avec beaucoup de soin; mais
on a pu s'en procurer un, pendant une de leurs guerres civiles.

Volney assure, d'après les personnes qui l'ont lu, qu'il ne contient

qu'un jargon mystique dont l'obscurité fait sans doute tout le prix
aux yeux des adeptes.

M. Poujoulat, dans sa correspondance d'Orient, rapporte ce qui
suit sur la religion des Druzes; mais, comme il ne fait pas connaître
la source où il a puisé ses informations, nous n'en garantissons pas
l'exactitude :

« Le jour du jugement est celui où Hakem, reprenant la forme
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humaine, régnera sur tout l'univers par la force et par l'épée. Per-

sonne ne sait quand arrivera ce grand jour, mais des signes l'an-

nonceront au monde; ces signes seront la discorde des rois et le

triomphe des chrétiens sur les musulmans. Hakem ôtera la vie aux

rois et aux peuples et leur donnera ses ordres. Les peuples seront

alors divisés en quatre sectes, en chrétiens, juifs, renégats et ado-

rateurs du vrai Dieu, chacun des deux premiers se subdivisera de la

manière suivante : des chrétiens sortiront les Ansariès et les Mutua-

lis; des juifs sortiront les Turcs. Les renégats sont ceux qui ont.

abandonné la foi de Hakem.

« Une récompense éclatante attend pour ce grand jour les ado-

rateurs de Hakem; ils auront la royauté, les biens, l'or et l'argent.
Les renégats seront affreusement punis, leur nourriture deviendra

amère, ils seront esclaves. Dieu leur passera un anneau de verre

noir à l'oreille qui les brûlera en été et les glacera en hiver. Les

peines des chrétiens et des juifs seront moins violentes.

« Les pères de la religion druze sont les cinq prophètes de Hakem,

savoir : Hamzé, Ismaïl, Mahomet-el-Kalimé, Abou-el-Kleïr, Baha-

Eddin.

« Un Druze non initié sera esclave et déshonoré pour toute l'éter-

nité.

« Lésâmes, créées de la lumière, n'augmentent ni ne diminuent

dans le monde; lorsqu'un homme meurt, au même moment il en

naît un autre.

« Les Druzes ne jurent jamais par Dieu.

«Si vous forcez un Druze à vous dire quel livre religieux il admet,

il vous dira que c'est le Coran si ceux qui le dominent sont musul-

mans, et l'Évangile si ses maîtres sont chrétiens.

« Hamzé, le premier de leurs prophètes, dit : Je suis la première

des créatures de Dieu, je suis sa voie et son pont; j'ai la science par

son ordre, je suis la tour et la maison bâtie; je suis le maître de la

mort et de la résurrection; je suis celui qui donnera le triomphe au

dernier jour, je suis le chef du sacerdoce, le maître de la grâce. »

Hamzé, selon eux, est l'auteur de l'Évangile; voilà pourquoi les

Druzes adorent ce livre, comme étant un livre divin; l'Evangile est

fondé sur la sagesse éternelle.
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Oui, disent-ils encore, l'Évangile est sorti de la bouche du Mes-

sie, mais ce Messie est Hamzé, fils d'Ali; le faux Messie est né de

Marie, il est. fils de Joseph.

Pendant, que le faux Messie était sur la terre avec ses disciples,

Hamzé se trouvait au nombre de ces derniers, il prêchait lui-même

l'Évangile, donnait des instructions au fils de Joseph et lui disait :

« Fais ceci, fais cela, » et le fils de Joseph lui obéissait. Cependant

les Juifs conçurent de la haine contre le faux Messie, et le cruci-

fièrent; après qu'il eut expiré sur la croix, on le mit dans un tom-

beau; Hamzé vint, enleva le corps et l'ensevelit dans un jardin, puis

il répandit le bruit que le Messie avait ressuscité. Le vrai Messie

agissait ainsi dans l'intérêt de l'Évangile; sans doute il favorisait

l'hérésie, mais il voulait que les Druzes pussent se couvrir de la

religion chrétienne et que personne ne les connût. Dieu a souffert le

mal de l'hérésie parce que, comme il est écrit dans le Coran, il a

donné la sagesse aux uns et en a privé les autres.

Hamzé, fils d'Ali, a ordonné aux fidèles de cacher la sagesse,

parce qu'elle contient les secrets du Seigneur et qu'il ne convient

pas de la montrer à tout le monde.

Hamzé était contemporain de Hakem, et c'est lui qui contribua

le plus à répandre et à établir la religion nouvelle. Comment vivait-

il du temps de Jésus-Christ? Les Druzes l'expliquent par la mé-

tempsycose.

Il est maintenant certain que le culte du veau n'existe pas chez

ce peuple. Au contraire, d'après Baha-Eddin, l'écrivain unitaire,
Hamzé est le Messie de tous les âges qui doit faire périr le veau et

le mauvais génie. Beaucoup de livres druzes désignent les autres

religions sous le nom de culte des veaux et des buffles.

Le nombre sept est sacré. Leurs savants citent sept cieux, sept
terres, sept planètes, sept jours dans la semaine, sept ouvertures
au visage de l'homme; ils font remarquer que les Hadji musulmans
font sept fois le tour de la Kaaba, que Hakem porta sept ans des
vêlements noirs, qu'il laissa croître ses cheveux sept ans, et que
pendant sept ans il se servit de l'âne pour monture.

« Les Druzes, dit encore M. Poujoulat, sont mêlés dans le Liban
avec les Maronites; les deux nations vivent en paix l'une avec l'autre.
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Il y a quinze ou vingt ans que la nation druze se montrait encore
nombreuse et puissante. L'ambition soupçonneuse de l'émir Béchir
l'a cruellement décimée. La plupart des chefs druzes ont été immo-

lés ou proscrits, et maintenant ce peuple belliqueux, longtemps
dominateur du Liban, ne s'offre plus au voyageur que comme de vi-

vants débris qui attestent une terrible vengeance. Avant leurs derniers

malheurs, les Druzes pouvaient mettre facilement trente mille

hommes sous les armes, et leur population s'élevait à plus de cent

cinquante mille habitants. Aujourd'hui, ce pauvre peuple, hommes,

femmes, enfants, forme tout au plus une population de soixante

mille âmes, population docile et tremblante sous la main qui l'op-

prime. »

M. Poujoulat, après avoir dit à peu près la même chose dans son

Voyage en Asie Mineure et en Syrie, aurait dû s'en souvenir en pu-
bliant son nouvel ouvrage, la Vérité sur la Syrie, et il eût trouvé là

une partie des causes qui ont amené* les sanglants événements de

1860.

Le Druze a l'air belliqueux; son regard est empreint d'une tris-

tesse farouche; ses manières sont froides; il parle lorsque la néces-

sité l'y oblige. Un secret qui lui est confié meurt avec lui. L'esprit
de corps, de nation, domine en lui, et si des questions religieuses

ou politiques divisent les esprits et les consciences, au moment du

danger il oublie tout pour voler au secours de ses frères. C'est là

ce qui fait sa principale force.

Les femmes, quoique plus libres que chez les Turcs, le sont moins

que chez les Maronites. En effet, comme il en est, d'initiées parmi

elles, on craindrait qu'une légèreté naturelle ou des moeurs cor-

rompues ne leur fissent dévoiler les secrets du culte.

Les Druzes se partagent en deux classes : les notables, cheikhs ou

émirs, et le peuple. Toute la partie du Liban qu'ils habitent est

admirablement cultivée. On y trouve de très-riches familles, qui

possèdent près du sixième des terres. Les propriétés de feu Seïd-

Bey-Djomblat sont les plus importantes. Elles s'étendent depuis Moh-

tara, près de Deïr-el-Kamar, jusqu'à Saïda.

Jusqu'à la conquête de la Syrie par Méhémet-Ali, leur pays était

gouverné par un hakem ou émir agréé par le gouverneur d'Acre, à
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qui il payait un tribut. Nous avons dit plus haut quel était le rôle

de l'émir, prenant le gouvernement à terme.

Pour toutes les questions capitales, les notables étaient convo-

qués en assemblée générale, de sorte que le gouvernement était un

mélange de monarchie, d'aristocratie et de démocratie.

En cas de guerre, tout homme en état de porter les armes était

appelé. Dans le Liban, on ne peut faire d'autre guerre que celle des

guérillas. Jamais on ne se risque en plaine; tout l'art consiste à gra-

vir les rochers, à se cacher dans les broussailles et derrière les blocs

de pierre, et à diriger de là sur l'ennemi un feutrés-dangereux. Les

Druzes ont le tir très-juste; ils s'entendent à merveille aux attaques

brusques, aux coups de main, aux embuscades. Ils sont, dit Volney,

ardents à pousser leurs succès, hardis jusqu'à la témérité, quelque-

fois même féroces. Ils ont deux 'excellentes qualités qui font de bonnes

troupes : ils obéissent exactement à leurs chefs et sont d'une sobriété

et d'une vigueur de santé inconnues aux nations plus civilisées.

Dans la campagne de 1789, ils passèrent trois mois en plein air,

sans tentes, et n'ayant pour tout meuble qu'une peau de mouton.

Leurs vivres consistaient en petits pains cuits sous la cendre ou sur

une brique, en oignons crus, en fromage, en olives ou autres fruits,

et quelque peu de vin. Leurs chefs avaient une table presque aussi

frugale. S'ils se trouvait parmi eux quelques hommes ayant la

science de la stratégie européenne, ils deviendraient une milice for-

midable. « Leur caractère, dit encore Volney, qu'il faut toujours
consulter lorsqu'il s'agit de la Syrie, est fier, énergique, actif; ils

ont un esprit républicain des plus irritables. On les cite dans tout

e Levant pour leur humeur inquiète, leur esprit entreprenant et

leur bravoure à toute épreuve. On les a vus, au nombre de trois

cents seulement, fondre en plein jour sur Damas, y répandre le dés-

ordre et l'épouvante. »

Il est inconcevable qu'avec un genre de vie presque semblable,
les Maronites n'aient point ces qualités au même degré.

Les Druzes n'admettent point le pardon des injures. Personne

n'est aussi ombrageux sur le point d'honneur. Une offense est sur-le-

champ vengée à coups de fusil. Cette susceptibilité excessive en a
ait un peuple très-poli. La circonspection est nécessaire à tous.
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Les Druzes sont vraiment hospitaliers. Ils donneraient leur der-

nier para au passant misérable. Lorsqu'ils contractent vis-à-vis de

leur hôte l'engagement du pain et du sel, rien ne serait capable de

le leur faire violer.

Jamais, et quoi qu'il pût en résulter pour eux, ils ne livreraient

un homme, persécuté ou même un coupable. Tous ceux qui ont écrit

sur les Druzes racontent des faits à la louange de leur caractère.

Us ont le préjugé de la naissance, et attachent beaucoup de prix
à l'ancienneté de la famille. Ils s'allient entre parents et conservent

encore l'usage des Israélites, qui veut qu'un frère épouse la veuve

de son frère. Depuis une trentaine d'années pourtant, les unions

entre proches parents sont, nous l'avons dit, plus rares qu'autre-
•

fois. Le divorce est assez fréquent parmi eux.

En résumé, leur caractère propre et distinctif est un esprit démo-

cratique qui leur donne à leurs propres yeux une grande valeur

personnelle. Eu matière religieuse, ils sont tout à fait indifférents.

Ils aiment le travail, sont braves, intelligents, ennemis des préju-

gés qui divisent les chrétiens ou les Turcs.

Au jugement porté par divers auteurs sur cette nation, et qui ne

lui est pas défavorable, nous pourrions ajouter le témoignage d'une

grande partie des officiers du corps expéditionnaire de 1860, celui

de tous les Européens animés d'un esprit impartial, qui, dans ces

dernières années, ont vécu en Syrie. Malgré les effroyables massa-

cres de 1860, tous ont été obligés de reconnaître que les Druzes

sont un peuple qui a pu s'attirer un juste blâme, mais qu'il est

impossible de ne pas estimer.

Quant à ces massacres, ils ont dû avoir une cause. Nous tâche-

rons de la rendre évidente dans le cours de ce livre. M. Poujoulat

nous a fourni quelques lignes qui devaient mettre sur la voie tous

ceux qui ont écrit sur les derniers événements. Mais personne n'a

voulu en tenir compte. On a parlé de fanatisme ou d'intrigues

étrangères : deux hypothèses sans nulle valeur. La première tombe

devant ce qui a été dit de la religion des Druzes. Quant à la seconde,

ne serait-il pas absurde de supposer qu'en vue de satisfaire à des

intérêts quelconques, des Européens eussent poursuivi des résultats

tout aussi nuls qu'ils sont atroces.
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VII

LesMaronites.Leur origine.- JeanMaroun.—Abou-Salemet son serment.—L'empereur
JustinienenlèvedouzemilleMaroniteset les dispersedanstoutes lesprovincesdesonem-
pire.—En1215,les-Maronitesfont leurunionavechome.—Ilssontentièrementsoumissous
AmurathIII.Depuis15S8,ils payentun tribut régulier.—Leurétatsocial.—Leclergéma-
ronite.—Esprit intolérantet tracassierdesévêques.—Ledroitde protectiondela France.
—Lalettrede saintLouisetcellesde LouisXIVet deLouisXV.—LesargumentsdeM.de la
Rochejacquelein.—LesMaronitesne sont-ilspas lessujetsdu sultan?—Intriguesdeslaza-
ristes et des jésuites.—LefanatismedesMaronitesn'est point égalépar leurcourage.—

• Tableaudesdistrictset dela populationduLiban:

Les Maronites (Marouni) ont donné lieu à diverses dissertations

sur leur origine et leur culte. II est maintenant avéré qu'ils tirent

leur nom de saint Maroun, qui vivait vers la fin du sixième siècle.

Voici ce que les chroniqueurs maronites rapportent à ce sujet, et

leur récit nous semble plus rationnel que tous les autres.

Sous l'épiscopat de Jean, vicaire du pape en Orient, quelques peu-

plades chrétiennes vinrent se joindre aux habitants de Byblos (Dje-

baïl), petit port de mer situé entre Tripoli et Beyrouth. Les chrétiens

s'adressèrent à Jean pour avoir un évêque, et celui-ci leur envoya un

moine du nom de Maroun, qui sortait d'un monastère établi sur les

bords del'Oronte. La principauté de Byblos comprenait une grande

partie du Liban, et possédait deux villes déjà importantes, Byblos et

Botrys. Maroun fut nommé évêque de Botrys. Aussi savant que mo-

deste, profondément préoccupé des intérêts moraux de ses ouailles,
il s'efforça de ne pas laisser pénétrer parmi les montagnards dont
il était le pasteur, les sectes nombreuses et ennemies qui se

disputaient alors la suprématie religieuse dans les capitales de

l'empire byzantin, à Constantinople, à Alexandrie, à Antioche.
S'étant déjà distingué par des écrits contre les sectateurs de Nesto-
rius et d'Eutychès, il lui fut facile de réfuter toutes les nouvelles
sectes qui tendaient de jour en jour à diviser la chrétienté; et ses
services devinrent si utiles à l'Église, que bientôt on lui accorda le
titre de patriarche du Liban et le droit de sacrer les évêques dans
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toute l'étendue de la haute Syrie. Sa dignité et son pouvoir lui

avaient été acquis pour avoir ramené à l'unité catholique un assez

grand nombre d'hérésiarques; mais sa puissance nouvelle ne fit

qu'accroître son zèle, et bientôt il envoya des missionnaires, d'un

côté jusqu'à Jérusalem, de l'autre jusqu'au Taurus.

Cet homme, excellent du reste, ne se bornait point à porter des

secours moraux aux âmes menacées par la contagion hérétique,

mais encore il comblait de soins temporels les malheureux qu'il ren-

contrait et qu'il attirait dans ses montagnes hospitalières ; il prati-

quait, en un mot, la véritable charité de l'Évangile. Ses vertus et

ses bienfaits augmentèrent en peu de temps les forces de la princi-

pauté dont il était le patriarche. Les proscrits de tous les pays voi-

sins, les orthodoxes opprimés, les esclaves des peuples idolâtres,

vinrent en foule derrière les pics inaccessibles du Liban, au sein de

la peuplade si bien organisée et si bien administrée par Maroun. Ce

digne pasteur leur devint même si cher, qu'ils prirent le nom de Ma-

ronites pour exprimer, avec leur reconnaissance pour leur chef reli-

gieux, l'esprit d'indépendance et de charité qui devait distinguer à

toujours leur société. Jean Maroun avait choisi pour résidence le

monastère de Kanoùbin, situé dans la belle vallée de Tripoli, arrosé

parle Nar-Kadis, le fleuve saint, et fondé par Théodose le Grand.

C'est de là, de ce centre réel de la contrée libanique que Jean Ma-

roun veillait sur son peuple et se préoccupait de son avenir. (Voy.

Fauste, Narion et Théophone.)

Ce qui fait de cet évêque un vrai pasteur d'hommes, c'est qu'il

n'épargna rien pour exciter son peuple au travail manuel et à la dis-

cipline militaire. Par degrés, les Maronites s'étendirent depuis le

Taurus jusqu'au mont Carmel.

Quand ils trouvaient trop de résistance chez les Arabes, ils se ré-

fugiaient dans les profondes cavernes de l'Anti-Liban. Peu à peu

leurs groupes dispersés formèrent une nation.

Lorsque la Syrie fut conquise et que la rapide victoire des Arabes

jeta l'épouvante dans la Montagne, les Maronites se fortifièrent et

laissèrent passer l'ouragan. Mais, plus tard, les forces musulmanes

furent dispersées ; les Maronites commencèrent une guerre qui ne

cessa plus. Ils allèrent jusqu'à mépriser l'autorité de l'empereur
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de Constantinople. Ce qui les fit traiter comme des rebelles.

Dès lors commence cette scission entre les deux peuples chrétiens

du Liban, les Melkites ou partisans de l'empereur et les Maro-

nites.

Après la mort de Jean Maroun, les deux premiers princes qui lui

succédèrent, Paul et Fortunat périrent au siège d'Haddeth. Les Ma-

ronites élurent alors Abou-Salem et lui firent jurer, tant ils avaient,

dit un auteur, d'attachement pour leur religion, qu'il ne laisserait

aucun musulman, aucun hérétique s'établir dans le Liban.

Le premier acte du nouveau prince fut d'envoyer une députation

à Constantinople, pour demander à l'empereur Constantin IV, dit

Poganat, des secours en argent, lui offrant en retour la confirmation

de son élection et le serment d'obéissance. Mais le siège de Constan-

tinople qui avait commencé empêcha ce prince de prêter l'oreille

aux envoyés maronites qui furent contraints de rester dans la capi-

tale.

Salem, qui succéda à son père, fut plus tolérant que sa nation ; il

accueillit les hérétiques et les schismatiques.

Mais, ayant été excommunié, il ne fut plus obéi, et les Arabes,

profitant des dissensions de la Montagne, attaquèrent Byblos, Bas-

khoutah et Biscunaï. Ces villes se défendirent admirablement, et

cette diversion empêcha la chute de Constantinople.
Le schisme qui éclata chez les musulmans leur fut favorable.

Moâwiah, révolté à Damas contre Ali, kalife de Koufa (an 678 de J.C.),
se vit obligé de faire un traité onéreux avec les Grecs. Justinien

consentit, de son côté, à le délivrer des Maronites; et après avoir

fait assassiner leur chef, il tira du pays douze mille hommes qu'il

dispersa dans toutes les provinces de son empire. Plus tard, Justi-

nien envoya contre eux une autre armée; mais il fut déposé, et les

Maronites échappèrent à une ruine complète. Ils vécurent presque
inconnus jusqu'à l'époque des croisades. Dans cet espace de trois

siècles, ils perdirent une partie de leurs possessions et payèrent
tribut aux gouverneurs arabes ou turkomans.

Ce fut en 1215 que les Maronites effectuèrent leur union avec

Rome, dont ils n'avaient du reste jamais été éloignés. Acette époque,
ils comptaient quarante mille hommes en état de porter les armes.
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Leur situation, assez paisible sous les mamelouks, fut troublée

par Sélim II-. Mais, sous Amurath III seulement, ils furent com-

plètement assujettis. Nous avons dit, en parlant des Druzes, com-

ment Ibrahim-Pacha (du Caire) les réduisit, en 1588, à l'obéis-

sance, et les soumit à un tribut régulier qu'ils n'ont jamais cessé de

payer.
La constitution du pays des Maronites était la même que celle des

Druzes.

La ferme du Kasrawan appartenait autrefois au pacha de Tripoli.

Chaque année, avant l'avènement de l'émir Béchir, elle était concé-

dée à un ou plusieurs' cheikhs ou émirs. L'émir Béchir réunit les

deux gouvernements des Druzes et des Maronites jusqu'en l'an-

née 1840, où il prit la fuite.

La forme du gouvernement, avant ce prince, n'était pas réglée

par des conventions expresses, mais seulement par des usages ou

coutumes.

La nation se compose de cheikhs ou émirs et du commun peuple.

Les premiers sont les notables et les descendants d'anciennes familles

riches, qui devaient à leur fortune un état plus relevé que celui du

plus grand nombre. Les Maronites sont répandus dans les petites

villes, villages, hameaux ou habitations isolées de la Montagne; cha-

cun cultive son domaine. La nation, en général, est à son aise,

puisqu'elle ignore le luxe et que le nécessaire ne lui fait pas défaut.

Elle est hospitalière, c'est-à-dire qu'un étranger est accueilli très-

cordialement dans toutes les maisons moyennant finance. La loi du

talion existe aussi vivace chez elle que parmi tous les autres peuples

de la Syrie.

Les Maronites, quoiqu'on en ait dit, sont catholiques romains;

ils reconnaissent la suprématie du pape. Leur patriarche, qui est

élu par les prélats et les religieux du Liban, prend le titre de pa-

triarche d'Antioche. Les revenus du patriarche actuel s'élèvent, dit

M. Poujoulat, à près de cinq cent mille piastres: Indépendamment

de ce qu'il retire de ses propres domaines, il reçoit un sixième des

revenus de tous les évêques. On compte douze évêques. On ne les

oblige pas à résider dans le pays dont ils sont les pasteurs titrés;

il en est qui sont en même temps évêques de divers endroits. Çha-



62 . LA SYRIE — 1840-1862.

que prélat perçoit une dîme sur les produits de son diocèse; en

outre il a un casuel et des présents. Il n'est point de couvent maro-

nite qui ne possède des terres; les religieux les cultivent eux-

mêmes. Le clergé maronite porte un costume à peu près uni-

forme, seulement les religieux n'ont ni caleçon ni chemise. Un fi-

chu noir roulé autour du bonnet en manière de turban distingue

le patriarche et les évêques; le reste du clergé porte un capuchon.

Le patriarche, les évêques et les religieux suivent la loi du célibat;

les simples prêtres séculiers peuvent vivre dans le mariage, mais il

faut que le mariage précède le sacerdoce. Le souverain pontife

tolère cette infraction aux canons de l'Église.

Les prêtres sont entourés de beaucoup de vénération. Comme la

masse du peuple est profondément ignorante, on s'en tient à ce

que dit le pasteur. Les Maronites sont d'un beau sang, robustes et

actifs, mais malhonnêtes et avares; rarement on réussit, en les in-

terrogeant, à découvrir la vérité. Du reste, la dissimulation est un

vice très-répandu dans toute la Syrie.

Ce n'est plus le même peuple que sous Jean Maroun, et les der-

niers événements ont prouvé que les Maronites ne comptent plus le

courage au nombre de leurs qualités. Leur costume montagnard se

distingue du vêtement arabe ordinaire par une large casaque de

couleur mélangée, à manches, et descendant jusqu'à mi-jambes.
Un petit bonnet rouge, entouré d'un fichu, leur sert de coiffure.

« En vous parlant du clergé maronite, dit M. Poujoulat, je vous

disais combien il était peu avancé dans le chemin de la science;

naturellement, les ténèbres de l'ignorance doivent s'étendre plus

épaisses sur le reste de la population. Vous trouveriez certains

cantons retirés où le manque total de connaissances prend un

étrange caractère. On m'a cité des traits qui révèlent une grossiè-
reté d'intelligence à peine croyable. Un Maronite demandait à un

Français s'il y avait une lune en France. Une femme européenne
était allée dans un village du Liban à la suite d'autres Européens.
Quelques femmes maronites, dans un accès d'ignorante curiosité
se saisirent de l'Européenne pour voir de leurs propres yeux si les
femmes de nos pays et les femmes du Liban appartenaient à la
même espèce. »
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Volney constate que les deux classes subalternes du clergé,

les moines et les prêtres, sont plus édifiantes par leurs moeurs et

par leur conduite que les évêques et le patriarche, toujours livrés

aux cabales et aux disputes de prééminence et de religion, et qui

ne cessent de répandre le scandale et le trouble dans le pays. Sous

prétexte d'exercer, selon l'ancien usage, la correction ecclésias-

tique, ils s'excommunient les uns les autres ; ils suspendent les

prêtres, interdisent les moines, infligent des pénitences publiques
aux laïques. Ils ont conservé cet esprit brouillon et tracassier qui

fut le fléau du Bas-Empire. La cour de Rome, souvent importunée

de leurs querelles, s'efforce de les pacifier, afin de maintenir en ces

contrées le seul asile qu'y conserve son autorité.

On compte plus de deux cents couvents d'hommes ou de femmes.

Le vêlement des moines est formé d'une étoffe brune de laine gros-

sière. Ils sont tenus à des jeûnes fréquents et à beaucoup de prières.

Ils exercent, dans les couvents, toute sorte de métiers. Comme

ils cultivent la terre, ils peuvent se passer de l'assistance du dehors.

Leurs revenus, parfois considérables, servent à agrandir leurs pro-

priétés.

Le rapport présenté par M. Royer au Sénat, dans l'affaire des

pétitions en faveur des chrétiens de Syrie, tend à établir que la

France n'avait aucun droit à protéger les chrétiens, sujets du

sultan 1. Il semblerait pourtant, à en croire une foule d'écrits pu-

bliés dans ces derniers temps, que l'honneur de la France demande

qu'une partie de la population de l'empire ottoman soit, non-seule-

ment abandonnée aux inspirations d'un pays étranger, mais en-

core qu'elle ait le droit d'être considérée absolument. comme

française.

Nous allons examiner ce droit, car, dans cette malheureuse

question de Syrie, c'est pour tout le monde un point capital.

Sur quoi se fondent ceux qui revendiquent pour les Maronites ce

droit à une protection étrangère? X

Dans une récente brochure intitulée les Maronites et la France, \

brochure destinée à soutenir cette prétention, nous lisons ce

qui suit :

' Discoursde M.dela Rochejacqueleinau Sénat,séancedu 14 mai1861.
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« Dès le treizième siècle, saint Louis, dans une charte adressée

au prince, aux patriarches et évêques des Maronites, disait :

« Nous sommes persuadé que cette nation que nous trouvons

établie sous le nom de saint Maroun est une partie de la nation

française, car son amitié pour les Français ressemble à l'amitié que

les Français se portent entre eux. En conséquence, il est juste que
"

vous et tous les Maronites jouissiez de la même protection dont

les Français jouissent près de nous et que vous soyiez admis dans

les emplois comme ils le sont eux-mêmes. »

Pour l'auteur de cette brochure, cette simple lettre établit le

droit en question. il oublie que les Russes peuvent l'invoquer au

même litre pour les Slaves de l'empire ottoman, les Grecs pour

leurs coreligionnaires, les Autrichiens pour les leurs, les Turcs

pour les musulmans des Indes, d'Afrique, du Daghestan et de

Crimée. Les empereurs de Russie et d'Autriche, le roi Othon, le

sultan peuvent écrire la lettre de saint Louis. Est-ce qu'elle leur

donnera ce prétendu droit de protection universelle? Une pareille

prétention n'est soutenable ni en diplomatie, ni devant le sens

commun.

Mais voici deux autres lettres adressées au révérendissime pa-

triarche d'Anlioche et à la nation des Maronites par les rois de

France, LouisXIV et Louis XV.

« Louis, par la grâce de Dieu Roy de France et de Navarre; à tous ceux qui ces

présentes lettres recevront :Salut ! Sçavoirfaisons : que par l'advis de la reyne ré-

gente, notre très-honorée dame et mère, qu'ayant pris et mis, comme nous pre-
nons et mettons, par ces présentes signées de notre main, en notre protection et

sauvegarde spéciale le Révérendissime Patriarche et tous les prélats, ecclésias-

tiqueset séculiers, chrétiens maronites, qui habitent particulièrement dans le mont
Liban; nous voulonsqu'ils en ressentent l'effet en toutes occurrences ; et pour cette
fin, nous mandons à notre ami et féal le sieur de la Hayewentelay, conseiller en
nos conseilset notre,ambassadeur au Levant, et à tous ceux qui lui succéderont
en cet emploi, de les favoriser, conjointement ou séparément, de leurs soins, of-
fices, instances et protection, tant à la Porte de notre très-cher et parfait ami le
GrandSeigneur, que partout ailleurs que besoin sera ; en sorte qu'il ne leur soit
fait aucun mauvaistraitement, mais, au contraire, qu'ils puissent continuer libre-
ment leurs exercices et fonctions spirituelles. Enjoignons aux consuls et vice-con-
suls de la nation française établis dans les ports et échelles du Levant ou autres
arborant la bannière de France, présent et avenir, de favoriserde tout leur pouvoir
ledit sieur patriarche e' tous les chrétiens maronites dudit mont Liban, et de faire
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embarquersur les vaisseaux français et autres les jeunes hommeset tous autres
chrétiensmaronites qui y voudrontpasser en chrétienté, soit pour y étudier ou

pour quelqueautre affaire, sans prendre ni exigerd'eux que le nolis qu'ils leur

pourront donner, les traitant avec toute la douceur et charité possible.Prions et

requérons les illustres et magnifiques seigneurs, les bachats et officiersde Sa

Hautesse,de favoriseret assister le sieur archevêquede Tripoliet tous lesprélats
et chrétiensmaronites,offrant, de notre part, de faire le semblablepour ceuxqui
nous seront recommandésde la leur.

Donnéà Saint-Germain-en-Laye,le vingt-huitième jour d'avril 1649, de notre

règne le sixième.

SignéLouis,
Et DELOMENIE.

« Louis,par la grâce de Dieu,empereur et roy très-chrétien de France et de

Navarre;a tous ceuxqui ces présentes verront, salut. Le patriarche d'Antioche
les chrétiensmaronites, établisau montLiban, nousont fait représenter que, de-

puis, un temps infini, leur nationest dessousla protectiondes empereurset rois
deFrance, nos glorieuxprédécesseurs, dont ils ont ressenti ces effets en toutes

occasions,et ils nous ont très-humblement fait supplier de vouloirbien leur ac-
cordernos lettres de protection et sauvegarde,à l'exempledu feu roy, notre très-
honoréseigneur et bisayeul,qui leur en fit expédierde pareillesle vingt-huitavril
milsix cent quarante-neuf. Et voulant de notre part traiter favorablementces

exposans,pour ces causes et autres bonnes considérations,à ce nous mouvans :
nous les avonspris et mis, commepar cesprésentes, signéesdenotremain, nous
lesprenons et mettonsen notre protectionet sauve-garde; nous voulonsqu'ils en
sententles effetsen toutes occurrences; et, pour cette fin, nousmandons à nos
amés et féaux, conseillersen nos conseils, nos ambassadeurs à Constantinople,
consulset vice-consulsde la nation françaiseétablis dans les ports et échellesdu

Levant,présents et à venir, de favoriserde leurs soinsofficeset protectionle dit

saintpatriarched'Antiocheet touslesditschrétiensmaronitesdumontLiban,par-
tout où besoin sera, en sortequ'il ne leur soit fait aucunmauvaistraitement, et

qu'ilspuissent au contraire continuer librementleurs exerciceset fonctionsspiri-
tuelles; car tel est notre plaisir. Prions et requérons, legrand empereur des Mu-

sulmans,notre très-cher et parfait ami, et les illustres bachats et officiersde Sa

Hautessede favoriseret assisterde leurprotectionle ditsieurpatriarched'Antioche

et tous les dits chrétiens maronites, offrant de faire le semblablepour tousceux

qui nous seront recommandésde leur part.
En témoinde quoi nous avonsfait mettre notre scel à cesdites présentes,le

douzièmejour d'avril 1737, et de notre règne le vingt-deuxième.

SignéLouis,
Pour le roi, AMELOT

Nous venons de parcourir l'histoire des Maronites, tout ce qu'on

a écrit sur eux depuis vingt-deux ans. Nous ne trouvons que ces trois

lettres qui établissent le droit de protection de la France. C'est là un

fail incontestable, et pour le rendre encore plus évident, nous cite-
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rons quelques passages du discours de M. de la Rochejaquelein,

qui a traité cette question au Sénat, dans la séance du 12 mai 1860.

L'orateur, examinant la question du droit de protection de la France à l'égard

des chrétiens de Syrie, s'étonne que le rapport ait pu le mettre en doute, et ait

cherché à établir que la France n'avait aucun droit à protéger les chrétiens du

Levant. Qu'ellen'ait pas un droit écrit, cela est vrai, et résulte bien de l'article 82

du traité de 1740 mais, depuis saint Louisjusqu'à nos jours, la France a toujours

exercé, de fait, une protection directe sur les chrétiens du Levant, et notamment

sur les chrétiens du Liban. Il est bien étonnant que ce droit, qui n'a jamais été

contesté, le soit aujourd'hui, et ici, dans le sein du Sénat.

M.DEROTER,rapporteur : 11n'est pas contesté, et l'honorable M. de la Rocheja-

quelein n'a pas lu le rapport s'il prétend que ce droit y soit contesté.

M.LEMARQUISDE LAROCHEJAQUELEIN: Je peux citer, à l'appui de cet usage du

droit de protection qu'invoquent les pétitionnaires, différentes lettres dont les ori-

ginaux sont conservés aux archives de l'ambassade de Constantinople. Ainsi

Louis XIV,par une lettre en date du 28 avril 1649, recommande aux représentants
de la France dans le Levant de favoriser de tous leurs efforts les chrétiens, et de

veiller à ce qu'ils n'éprouvent aucun mauvais traitement.
La même recommandation se trouve dans une lettre de Louis XVen date du

12 avril 1737, trois ans avant le renouvellement des conventions; cette lettre

enjoint à ses ambassadeurs, consuls et vice-consuls de favoriser le patriarche
d'Antioche et les chrétiens du Liban. Voilà, certes, dit l'honorable sénateur, deux

preuves irréfragables du droit des rois de France à protéger les chrétiens et les
Maronites.

Plus tard, pendant la révolution, au sortir des jours les plus horribles, en 1795,
le ministre des affaires étrangères, Lacroix, écrivait, en date du 15 ventôse an V,
à Aubert-Dubayetpour l'inviter à soutenir la cause des chrétiens du Liban.

Ainsi, en tout temps, et même sous la République, on croyait que la France
avait un droit de protection direct sur les chrétiens du Levant. On le croyait si
bien que, plus tard, le 4 février 1830, dans le protocole de la conférence de Lon-

dres, qui réglait les affaires de,la Grèce, le roi de France remit publiquement entre
les mains de S. M. le roi Othon ses droits de protection sur les populations catho-

liques de terre ferme et des îles qui allaient vivre sous le sceptre de la nouvelle
monarchie.

Ce droit de protection de la France était plus spécial encore dans, le Liban. El
ici l'orateur croit devoir signaler une grande erreur du rapport. Jamais la Porte
n'a été souveraine dans le Liban; elle n'en a été que la suzeraine. L'autonomie du
Liban a toujours été reconnue. Elle l'a été même après une triste époque, en 1842,
même après la mauvaise conduite des grandes puissances de l'Europe envers la
France.

En 1842, dans une dépêche de lord Aberdeen, ministre des affaires étrangères,
on dit que lesdroits des Syriens seront respectés, et parmi ces droits est cité en
première ligne celui des Syriens du mont Liban d'être gouvernés par des chefs
choisisparmi eux. Le rapport conteste toutes ces vérités si bien établies.

Et cependant,.dit l'orateur, à toutes les époques nous avons été tiers de notre
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situationdans le Levant,et nous avonsrevendiquéles droits qu'elle nousdonnait.
Chateaubrianddisait dans son Voyage en Orient: « Honneurà un pays qui, du
seinde l'Europe, veillejusqu'au fonddel'Asie,sur des populationschrétiennes,et
défendle faiblecontre le fort. »

Depuisquelquetemps, messieurs, on semblevouloirnouscontesternotre droit;
sansemployerun langageaussi direct que celuidu rapport, on semblevouloir
toutefoisnous empêcherd'exercer notre protection. Celadate de loin. Vous savez
combienon a malagienversnous en 1840. En 1842, les procédés furent un peu
meilleurs.De1842 à 1845,onrevint à de mauvaissentiments. La questionarriva
alorsà la Chambredes députés.

La Chambredes députés était émue de ce tableau. M.le rapporteur a citéles

parolesde M.Guizot;elles respirent certainement un certain affaiblissementde
notre droit; cependantje dois dire qu'il perçait dans ses discours de ces regrets,
de cesmouvementsqui prouvaientque son coeursouffrait; et qu'il ne pouvaitpas
dire, qu'il ne pouvait pas faire tout cequ'il aurait voulu.

Dureste, dans un camp comme dans l'autre, tout le monde semblaitsouffrir

pendantcette discussion.M.de Maleville,protestant, tint un langagequi auraitdû
être entendu detoute l'Europe; il faisaitun appelà l'opinion publiqueuniverselle

pourmettre un terme à une situation intolérable. Situation sans nom en effet,
aumilieudu monde civilisé, que celle de 500,000 chrétienstoujoursà la veille
d'être massacrés!

Peut-on conclure de tout ce qui précède que le droit de protec-
tion existe? En politique, en droit, en justice, tout engagement pour

avoir une force et une valeur, doit être bilatéral. Ici, ce n'est que

l'une des parties qui promet protection ; mais l'autre est-elle forcée

de subir cette protection qu'elle n'a ni demandée ni acceptée ? Pour

nous, la question est si simple que nous croyons inutile de la discuter.

Il nous faut pourtant faire observer que ce n'est pas de la protec-

tion accordée à tous les établissements religieux latins que nous v

parlons. La Porte a laissé à la France un droit de juridiction sur «

eux, semblable à celui qu'elle a accordé à l'Angleterre pour les

missions protestantes ; mais est-on bien venu à conclure de là que

tous ceux qui reconnaissent l'autorité suprême du pape, doivent

être soustraits à l'action directe de la Sublime Porte?

La Porte, dit encore M. de la Rochejaquelein, n'est pas souve_

raine, mais simplement suzeraine, quoique le rapport de la

commission ait établi le contraire. Sur quelle base se fonde M. de

la Rochejaquelein, pour avancer une pareille assertion, sur

quelle pièce écrite, sur quel traité? Mais l'honorable sénateur

nous a habitué à lui voir faire bon marché des traités et du droit
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écrit. Sur ce dernier point, si nous consultons l'histoire, nous trou-,

vons que depuis Amurath, la Turquie est aussi souveraine de cette

partie de l'empire, que de l'Épire ou de la Macédoine. Si autrefois,

la Syrie était gouvernée par un émir ou cheikh indigène, c'est qu'a-

lors la Porte avait pour système de donner à ferme les différentes

provinces à des pachas qui sous-louaient une partie de leur territoire;

mais ces pachas avaient-ils oui ou non le droit de destituer les gou-

verneurs du Liban? L'émirBéchir n'a-t-il pas été nommé et révo-

qué huit fois ? L'émir Joussef n'a-t-il pas dépensé des sommes

énormes pour être maintenu à son poste? Jamais, dit-on encore,

la Turquie n'entretint en Syrie une force armée régulière; oublie-

t-on qu'elle n'avait d'armée régulière que dans la capitale, et que

chaque gouverneur était chargé de maintenir la tranquillité dans

sa province, au moyen de troupes irrégulières à sa solde. En affer-

mant le Liban, les pachas d'Acre ou de Tripoli pouvaient-ils, de-

vaient-ils y maintenir des troupes à leur solde, diminuant ainsi leurs

revenus, pour établir des droits que personne ne songeait à leur

contester?

M. de la Rochejaquelein cite la dépêche de lord Aberdeen, mi-

nistre des affaires étrangères d'Angleterre, dans laquelle il est dit

que les Syriens ont le droit d'être gouvernés par des chefs qu'ils

choisissent eux-mêmes. Que prouve cette dépêche? Rien, sinon la

nécessité où s'était trouvée la Turquie, en 1840, de subir la loi du

plus fort. On se rappelle comment a été conclu le traité de Londres,

que la Turquie fut appelée à signer seulement. On lui rendait une

province aussi grande qu'un empire, au moment où elle venait de

perdre une bataille et une flotte ; elle ne devait donc pas discuter à

propos d'une mince partie de cette province. D'ailleurs, a-t-elle

abandonné ses droits ? Dans ce même traité de Londres, y a-t-il une

ligne qui les annule?

Nous n'en sommes pas encore à l'histoire de ces vingt dernières

années; mais, puisque l'occasion se présente, puisqu'à propos des

Maronites ce droit de protection a été débattu, nous citerons le

deuxième paragraphe de l'article 9 du traité de Paris de 1856.

.... Les puissances contractantes constatent la haute valeur de celte communi-
cation (le Hall humayoun du 18 février 1854). Il est bien entendu qu'elle ne sau-
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rail, en aucun cas donner le droit auxdilespuissancesdes'immiscer, soit collec-
tivement,soit séparément,dans les rapports de Sa Majestéle Sultanavec ses su-
jets, ni dansl'administrationintérieure de son empire... »

Est-ce que les Maronites ne seraient pas les sujets de l'empire?
Est-ce parce que leurs sympathies, ou plutôt les sympathies de

quelques-uns d'entre eux, sont pour la France, qu'ils doivent être

considérés comme sujets français?

Et puis on sait comment ces sympathies s'obtiennent. La France

entretient dans le Liban de nombreuses écoles de lazaristes et de

jésuites. Ceux-ci y font en sa faveur une propagande active, ré-

pétant à l'envi à qui veut les entendre que la France, de même ,

qu'au beau temps du roi Louis, considère les Maronites comme ses +—

enfants, que toute sa protection leur est accordée et qu'ils y ont

droit que la Turquie n'est pas leur souveraine. Ils sèment la dis-

corde et la zizanie au milieu des populations ; ils appliquent ce prin-

cipe machiavélique : « diviser pour régner, » car ils veulent être

les seuls maîtres. Tactique bien digne d'une association religieuse,

chassée de partout, et qui trouvant dans le Liban le refugium pecca-

torum, la terre promise des malfaiteurs, l'a choisi de préférence à

toute autre province, non pour y répandre la foi et l'instruction,

mais pour y fonder, sous un masque hypocrite, une suprématie

politique qui a dû être souvent désavouée. Aussi voit-on ces bons

pères, parcourant les âpres chemins du Liban, allant par monts

et par vaux, s'arrêtant dans les bourgs et les villages, pénétrant

sous la tente, non pour y apporter les consolations d'en haut, mais

un mot d'ordre ; excitant à la révolte, ou exhortant à une sou-

mission momentanée ; soufflant à celui-ci ce qu'il doit dire dans

telle réunion, enseignant à celui-là à parler contre ses propres con-

victions.

Ce que nous avançons là, nous l'avons, par nos propres yeux, ob-

servé dans le Liban. Quiconque se rend à Beyrouth est à même
de

vérifier nos assertions, et les amis des jésuites ne sauraient ni les

réfuter ni les démentir ; au reste, ce livre en fournira surabon-

damment des preuves écrites.

Les Maronites sont excessivement fanatiques. Nous avons vu que,

sous l'émir Salem, il fallait jurer de n'accueillir, dans le Liban, ni
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un hérétique ni un schismatique. Ce prince fut excommunié pour

n'avoir pas tenu compte de cette prescription. Aujourd'hui, c'est

absolument la même chose. Nous pourrions citer, à ce sujet, la

chasse faite aux missionnaires protestants, l'excommunication

lancée contre tout Maronite accordant le logement ou vendant un

aliment quelconque à un hérétique. MM. Poujoulat et Baudicour

nous donnent, dans leurs livres sur la Syrie, de nombreux exem-

ples de ce fanatisme. « Des missionnaires protestants, dit M. Bau-

dicour, cherchaient à distribuer des bibles et à'fonder un collège.

Le patriarche maronite n'eut besoin que de lancer contre eux les

foudres de l'excommunication : les livres hérétiques furent brûlés

et lçs nouveaux apôtres durent bientôt lâcher pied. L'anathème

avait enveloppé les plus innocents touristes; aucun voyageur an-

glais ne pouvait plus circuler dans la Montagne. »

Les chrétiens de Syrie, les Maronites surtout, sont, malgré tout

ce qu'on en disait autrefois, peu aptes au combat. Les chefs leur

manquent-ils ? Est-ce lâcheté naturelle ? Nous ne voulons pas lancer

une pareille accusation contre tout un peuple; mais la généralité

des Maronites ne jouit auprès de personne d'une brillante répu-
tation de courage. Nous avons rapporté l'opinion de Volney par-
lant des Druzes : « Il est remarquable qu'avec un régime presque

semblable, les Maronites n'aient point ces qualités, » c'est-à-dire

qu'ils ne soient ni hardis, ni entreprenants, ni braves comme les

Druzes. D'ailleurs, les derniers événements n'ont que trop justifié
ce jugement. Mais n'anticipons pas sur ce qui doit suivre.

Nous venons de passer en revue les populations. voici, d'après un

document officiel, le tableau des districts de la Montagne et de leur

population. Nous tenons cette statistique pour la plus exacte et la

plus complète.



NOMBRENOMBRENOMBRENOMBRENOMBRENOMBRETOTAL

DESDESHABITANTSDESHABITANTSDESDESHABITANTSDES DE
NOMSDESDISTRICTS

HABITANTSGRECSGRECSHABITANTSOTTOMANSHABITANTSTOUTELAPOPULATION

MARONITESCATHOLIQUESORTHODONESDRUZESETMUTUALISJUIFSDUMONTLIBAN

El-Metn,CatiBeit-ChehabetBekfaïa 12,5005,0008,5007,400 » 33,400.

SahelBeyrouth 6,2007501,1001,500450» 9,800

Kasrawan
BeladDjebel,Belad-el-Batroun......

55,4001,50012,500 5500 72900
Djebel-Bechen-el-Koura
ZahléetGharb-el-Bekaa60016,2001,2006502,500» 21,150

Caïmakamiechrétienne 74,70023,45025,5009,3506,450» 157,250
Déir-el-Kamar 3,3002,550» 800_

» 200 6,350

78,00025,50025,50010,1506,450200 143,600

El-Chouffin 1,2503,5004508,500» » 13,800

El-Djezzin 4,8502,500» 600» » 7,950

Djebel-el-Rihan 250240» » 1,000« 1,490
El-Arkoub 1,7501,600» 3,500» » 6,850

El-Djerdin 2,2001003004,100» » 6,700
El-Gharbin 1,2501,0003,5005,100160» 11,010
El-MenassifetEl-Chehar 3,7001,5001,0503,650» » 9,900
Iklim-el-Tulfah . 1,0003,000» » 220» 4,220
Iklim-el-IIaroub 1,1002,150» » 4,500» 7,750

Caïmakamiedruze 17,35015,5905,20025,4505,S80» 69,470
CaïmakamiechrétienneavecDéir-el-Kamar.... 78,00025,50023,30010,1506,450200 143,600

TotaldelapopulationduLiban 95,35041,09028,50035,60012,350200 213,070
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VIII

L'émirBéchir,soncaractère,sa religion,sa politique.

Nous nous sommes proposé de reparler de l'émir Béchir. C'est là

de l'histoire rétrospective, mais qui pourtant ne manque point d'in-

térèt.Les dissensions de parti, les haines de religion qui ont sou-

levé l'un contre l'autre deux peuples qui avaient vécu en paix

durant plusieurs siècles, datent, en effet, de l'époque où l'émir

Béchir exerçait le gouvernement de la Montagne.

Sa cruauté, était impitoyable. En 1807, il fit crever les yeux aux

deux émirs Kassem et Saad-Eddin, enfants de Joussef, qui s'étaient

déclarés ses compétiteurs au pouvoir ; il fit décapiter le précepteur

de ces jeunes princes, il se débarrassa par la mort ou par l'exil de

la moitié de la population druze. De 1807 à 1819, à la suite des

proscriptions et des massacres, la Montagne jouit d'une sorte de

paix. Triste paix qui rappelle ces belles paroles de Tacite : Solitu-

dinem faciunt et pacem appellant.

Nous avons dit comment l'émir Béchir fut défait par Abdallah,
-

pacha d'Acre, sa fuite, son retour, sa trahison envers le cheikh

druze Béchir-Djomblat. Plusieurs émirs de la famille Shehab, qui
avaient intrigué pour le pouvoir durant son absence et qui erraient

en Syrie, furent appelés à Deir-el-Kamar, sous prétexte d'y recevoir

leur pardon; il leur fit couper la langue et crever les yeux. Il paya
au pacha sept cent mille francs.

Il est impossible de ne pas reconnaître dans l'émir Béchir un

homme d'une singulière habileté et d'une grande énergie de carac-

tère, doué du génie de l'intrigue et sachant poursuivre un but avec

une opiniâtreté qui défie les obstacles ; mais rien ne saurait excuser

ses actes d'atroce cruauté et d'effroyable vengeance, ni son hor-

rible tyrannie, qui fil asseoir la misère à tous les foyers. II traita
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le Liban comme Méhemet-Ali l'Egypte; l'émir de la Montagne semble

avoir pris pour modèle le pacha des bords du Nil, son vieil ami.

L'émir Béchir est mort chrétien, niais l'était-il vraiment? voici

ce que rapporte M. B. Poujoulat:
«... Il est dans la politique de l'émir Béchir d'être chrétien avec

les chrétiens, musulman avec les musulmans et Druze avec les

Druzes. Il a fait bâtir dans son château des églises pour mieux

dérouler les bons montagnards. Les diverses opinions répandues
dans le Liban sur la croyance religieuse de l'émir Béchir donnent

lieu quelquefois à des disputes assez plaisantes. Entre autres anec-

dotes qu'on m'a racontées à ce sujet, en voici une dont un Fran-

çais, établi en Syrie depuis longtemps, m'a garanti l'authenticité.

«L'an dernier, un Maronite et un musulman partirent ensemble

de leur village pour aller porter à l'émir Béchir leur récolte d'o-

lives. Chemin faisant, ils s'entretenaient de l'énormité des impôts

qui pèsent sur eux. Le Maronite et le musulman étaient jusque-là

parfaitement d'accord, mais leur avis fut bien différent lorsqu'ils
abordèrent le chapitre de la religion de l'émir.

« —
Quoique le prince soit chrétien, dit le Maronite, il ne traite

pas mieux les enfants de l'Évangile que les sectateurs de Mahomet.

« —Dans quels pays de la terre as-tu pu voir, répondit le maho-

métan avec un air superbe, un giaour chef des musulmans? Tant

que le soleil brillera au ciel, que la mer ne sera pas desséchée et

que la chaîne du Liban ne changera pas de place, on ne pourra
voir une chose semblable : l'émir Béchir est musulman! Per-

sonne n'observe le jeûne du ramadhan avec plus de dévotion que
le prince de la Montagne. Ne lui as-tu pas entendu prononcer sou-

vent ces divines paroles, qui renferment le dogme fondamental de

notre foi : La illa illalah Mohammed ressoul Allah! (Dieu seul est

Dieu, et Mahomet est le prophète de Dieu.)

« —Tu mens ! dit le Maronite indigné; l'émir Béchir est chrétien !

il appartient, comme tous les Maronites, à la sainte Église catholi-

que, apostolique et romaine. J'ai vu le prince assistant, dans la

chapelle de son palais, au divin sacrifice de la messe.

« Le musulman, offensé, donna un grand coup de bâton sur la

têle du Maronile ; celui-ci prit son adversaire par la gorge et l'au-
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rait tué sans un Druze qui arriva vers eux au moment du combat.

Il les sépara.
« _ Quei est le sujet de votre querelle? demanda le Druze.

« On lui dit ce qui venait de se passer.
« _Vous êtes fous tous les deux, répliqua le Druze avec un sourire

de pitié : l'émir Béchir n'a pas d'autre religion que celle des Druzes ;

on ne trouverait pas dans tout le Liban, ni chez nos frères du

Haouran, un okkal (initié) plus instruit que le prince de la Mon-

tagne dans la connaissance des mystères de notre culte.

« Les trois montagnards convinrent d'aller demander au premier

secrétaire de l'émir quelle était la véritable religion de celui-ci.

Lorsque le premier secrétaire eut entendu les trois montagnards,
il ordonna à son cavass de les saisir et de leur administrer à cha-

cun d'eux deux cents coups de bâton sur la plante des pieds. Le

musulman, le Maronite et le Druze furent prévenus ensuite qu'on
les pendrait à la porte de leur cabane, s'ils se permettaient encore

une fois de parler de la religion du prince de la Montagne. »

En 1840, une révolte éclata dans le Liban. Toute la population,

Maronites, Druzes, Mutualis, voulait se soustraire au joug d'Ibrahim.

Dès l'origine de ce mouvement, l'émir travailla sans relâche à

jeter la désunion entre les chrétiens et les Druzes. Jusqu'au mois

de juillet il ne put y réussir. L'oppression avait élé trop violente,
et on voulait à toute force s'en débarrasser; mais l'émir parvint
enfin à mettre les Druzes de son côté. Il leur promettait, au nom

de Méhémet-Ali, la diminution des impôts, l'exemption du recru-

tement, des corvées et des frais de guerre ; il s'efforçait de leur

montrer la faute qu'ils allaient commettre, s'ils persistaient à se-
conder la révolte des Maronites, qui, étant liés par leur religion
aux puissances européennes, trouveraient avantage à soumettre
leur pays à une nation professant la même foi; alors non-seule-
ment ils seraient les sujets d'un seul homme, comme Méhémet-

Ali, mais ils en seraient aussi les esclaves, eux, leurs enfants,
et leurs femmes 1. « Déjà des Maronites, leur disait-il, ont porté
à la tête de nos bataillons la croix en forme d'étendard; le respect

1
poujoulat,Voyagedans l'AsieMineureet en Syrie.
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et l'obéissance qu'ils montrent aux plus petits consuls européens
vous font assez connaître leurs intentions. »

Ces adroites insinuations furent appuyées de sommes considé-

rables, et les démarches de l'émir eurent un succès complet. Les

Druzes armés quittèrent leurs camarades, et ceux qui étaient restés

dans les villages ne bougèrent pas. L'émir Béchir dépêcha alors

des courriers aux Égyptiens, pour les prévenir qu'il était temps
d'entrer dans le Liban. Soliman-Pacha, Abbas-Pacha et cinq petits-
fils de l'émir se mirent à la tête de seize mille hommes et marchèrent

sur la Montagne. Tout fut mis à feu et à sang : des petits enfants,

des femmes, des vieillards furent massacrés, les. églises pillées et

incendiées. La révolte s'apaisa.

Le 5 octobre, par un arrangement conclu avec le séraskier Izzet-

Pacha et l'amiral Stopford, l'émir Béchir s'engageait, moyennant

une garantie pour sa personne et ses biens, à faire sa soumission

au sultan et à envoyer dans le camp turc deux de ses fils en otage.

Cette soumission ne se fit pas au jour fixé, et l'amiral Stopford,

n'étant plus lié, publia le firman qui prononçait la déchéance de

l'émir Béchir et nommait comme gouverneur du Liban l'émir

Kassen. A la nouvelle de sa destitution, qu'il apprit le 9 octobre,

Béchir, consterné, s'enferma dans son harem avec ses fils, et ne

laissa paraître personne devant lui. Le lendemain, accompagné de

sa famille, l'émir, qui, dans les premiers jours de l'insurrec- —

tion syrienne du mois de juillet 1840, répondait de la Montagne à

Méhémet-Ali et jurait de nouveau fidélité à la cause égyptienne,

abandonna le Liban quand il vit la Syrie perdue pour le vice-roi.

Les Maronites et les Druzes, fatigués de sa tyrannie, ne lui étaient

pas moins hostiles qu'au pacha d'Egypte. C'était un refuge que

l'émir avait cherché à bord d'un navire anglais : il n'était plus en

sûreté dans cette Montagne qu'il avait tant opprimée.

Après un court séjour à Malte, il put retourner à Constantinople,

où il reçut une pension de Réchid-Pacha, alors grand vizir. Il ha-

bita quelques années à Kadikeuy (ancienne Calcédoine), où il

mourut. «Il ne faut pas oublier, dit M. Poujade, que l'émir

Béchir n'avait jamais été reconnu officiellement comme chrétien.

Avant la conquête de la Syrie par les Égyptiens, il passait pour
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musulman, et ce n'est que depuis 1852 qu'il professa le chris-

tianisme. »

Nous en avons assez dit pour édifier nos lecteurs sur la religion,

la politique et le caractère du personnage.

IX

Lesagencesconsulaireset leursprotégés.—Cesagencessontsouventvenduesau plus offrant
et la protectionconsulaireest l'objetd'un traficscandaleux.

Nous venons de faire connaître l'état de la Syrie et du Liban jus-

qu'en 1840 ; nous avons donné un aperçu des diverses populations,

de leurs moeurs et de leur caractère, de leurs discordes et des

causes qui les ont produites. Nous allons maintenant aborder une

question singulièrement délicate, et où nous nous exposons à des

critiques passionnées ou même à de vives inimitiés ; mais, en com-

mençant ce livre, nous nous sommes engagé à dire la vérité tout

enlière, quel qu'en soit le péril. Nous voulons parler des consulats

et des protections illégalement accordées aux Arabes.

Aucune province de l'empire, aucun pays du monde ne possède

autant de consulats et d'agences consulaires que la Syrie. Sans

parler des grandes villes où résident des sujets européens et dans

lesquelles des consuls sont nécessaires pour défendre les intérêts de

leurs nationaux, nous en trouvons à Orfa, Marach, Aïntab, Antio-

che, Suedie, Alexandrette, Latakié, Tripoli, Saïda, Acre, Caïffa,

Jaffa, Ramleh. Partout flottent les pavillons des puissances étran-

gères. Nous n'attaquons pas le principe, il est bon que l'Europe ait

les yeux sur cette province. Mais, pour un avantage qui peut en ré-

sulter, on découvre mille inconvénients. Les agents consulaires, et

ils se comptent par centaines, n'ont pas besoin de firmans pour être

reconnus. Le consul ou consul général duquel dépend la ville où

une agence consulaire va être créée, demande une lettre de créance
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au gouverneur général, pour tel ou tel individu. Cette lettre est

adressée au caïmakam ou mudir de l'endroit, et voilà une puis-
sance établie. Tous ces consulats sont des Étals dans l'État, des

pierres d'achoppement où viennent se briser toutes les bonnes in-

tentions des gouverneurs. Quelquefois même des consulats sont

donnés au plus offrant.

Souvent, et ceci sous la réserve que le corps consulaire compte des

titulaires de la plus parfaite honorabilité; souvent, disons-nous, les

agences consulaires sont vendues presque publiquement; d'autres

sont obtenues par faveur, par intrigue. Les employés subalternes

ont intérêt à faire réussir leurs candidats, ce qui donne lieu à des

comédies sans nom.

Lorsque le consul est depuis peu arrivé d'Europe, qu'il ne con-

naît encore ni les moeurs, ni les coutumes du pays, il se trouve cir-

convenu, et on lui arrache une acceptation pour des protégés que

l'on représente comme les plus honnêtes gens du monde, mais qui,

en réalité, ont une réputation des plus douteuses. On se partage

ensuite le prix convenu d'avance.

Parfois, pourtant, la somme promise n'est acquittée qu'en partie,

ou ne l'est point du tout. Les employés la réclament en vain à l'as-

pirant consulaire qui a déjà sa nomination en poche. Alors l'hon-

nête homme de la veille devient le fripon du lendemain. Le consul /

ne sait à qui croire, mais il est tellement sollicité, obsédé, qu'il

promet une destitution. D'autres fois encore, l'individu à qui l'on

avait promis un poste, paye d'avance une certaine somme à ces

mêmes employés subalternes. Le poste étant donné à un autre, ce

sont des réclamations et des procès scandaleux.

Et ceci n'est pas un conte forgé à plaisir. Tous les habitants de

Beyrouth, d'Alep et de Jérusalem vous raconteront les mêmes faits.

Un agent consulaire ayant fait de grandes dépenses pour arriver

à son poste, il faut qu'il retrouve son argent. Alors il se met à faire

la vente des protections ; un agent consulaire, contrairement aux

traités et aux capitulations, aura jusqu'à quatre drogmans, quatre

ou cinq cavass, des commis, des copistes, des traducteurs. Tous ces

gens-là lui achètent à beaux deniers le droit d'échapper au gou-

vernement direct de la Sublime Porte. A Alep, l'agent consulaire
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de Perse avait, en 1860, environ vingt-quatre cavass, qui tous lui

payaient une redevance.

Tous ces drogmans, commis et cavass sous-louent,à leur tour, la

protection qu'ils ont obtenue, à des soi-disant associés, frères ou

amis, et rentrent en partie dans la somme qu'ils ont déboursée.

Ceci regarde les protégés-employés.

Parlons maintenant d'une autre classe de protégés. Un sujet

européen, négociant ou non, a le droit, en Syrie (un droit non

écrit et non admissible), d'avoir cinquante employés, tels que

commis, magasiniers, courtiers, portefaix, etc., qui tous jouis-

sent de la protection consulaire. Nous avons connu à Alep une

vieille femme veuve, vivant du loyer de quelques magasins;

elle protégeait, ou, pour mieux dire, elle couvrait de la pro-

tection de son consul six négociants indigènes dix fois plus ri-

ches qu'elle, et qui passaient, l'un pour son commis, l'autre

pour son homme d'affaires, un autre pour son domestique. Avec

ce système on va loin, très-loin même. L'autorité se saisit-elle d'un

délinquant, sujet turc de père en fils, un consulat quelconque le

clame comme son protégé, et le gouverneur, s'il n'est pas doué

d'une grande énergie, le relâche immédiatement. Un raya a-t-il un

procès avec un de ces protégés, son affaire, contrairement aux

traités et aux capitulations, sera portée, non devant les tribunaux

turcs, mais devant le consulat : quatre-vingt-dix-neuf fois sur cent,

le raya est condamné.

Dans un voyage que nous fîmes, il y a quelque temps, à Alexan-

drie, nous rencontrâmes sur le bateau à vapeur M. Salemann, vice-

consul de Russie dans cette ville. Nous causâmes; la discussion

tomba
sur les différences qui existent entre l'Egypte et la Turquie.« En

Egypte, dit le vice-consul, les Européens font tout ce qu'ils veulent.
Pour qu'un raya ou un Turc ait raison, il faut que sa cause soit plus
claire que le soleil; s'il a quatre fois raison, alors peut-être justice
lui sera-t-elle faite. » Cela s'applique tout aussi bien à la Syrie, et les
consuls n'en sont pas toujours coupables. Ils sont tellement en-

tourés, influencés, qu'ils font parfois à leur insu triompher les
/-causes les plus

injustes. Les gouverneurs, surtout dans ces der-
nières années, voyant ce mal, s'en affligeaient, mais ne pouvaient
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pas y porter remède. Pourquoi ? Leurs instructions de Constanti-

nople disaient: « Tâchez de nous donner le moins d'embarras pos-
sible avec les ambassades. » Le « moins d'embarras «signifiait, pour
les gouverneurs insouciants « aucun embarras; » et ils laissaient

faire, sans s'inquiéter de ce fait, que les abus ainsi tolérés acqué-
raient quelquefois force de loi.

Une autre plaie de la Syrie, ce sont les drogmans. Nous avons

dit que chaque consul, qu'il y fût autorisé ou non, avait cinq,

six, jusqu'à huit drogmans non payés. Ces messieurs se tiennent

presque sans cesse près du sérail du gouverneur, où ils guettent
des pratiques. Une affaire scabreuse se présente : n'importe à

quelle nationalité appartiennent les parties, le drogman s'en em-

pare, la fait sienne, et l'administration turque est obligée de

compter avec lui comme s'il était partie lui-même. Si l'autorité

ne cède pas au drogman, celui-ci va faire à son consulat des plaintes
amères contre l'injustice, la mauvaise organisation des tribunaux,

contre la législation et la vénalité du gouverneur, et c'est sur ces

données que la plupart des consuls font leur rapport. Il y a en Syrie
trois ou quatre cents personnes qui vivent de cette industrie sin-

gulièrement lucrative. Quelques-uns, et nous pourrions les citer,

y ont fait des fortunes aussi énormes que scandaleuses.

A qui la faute? disent les détracteurs de la Turquie, et ils répon-

dront : au gouvernement local, avec un semblant de vérité pour

qui ignore la Turquie et l'extrême tolérance qu'on y montre envers

tout ce qui est européen. Mais, en réalité, la faute en est aux am-

bassades, abusées par des gens à qui elles accordent une confiance

qu'ils ne méritent pas. Il en faut accuser aussi cette lutte incessante

des influences étrangères, qui fait trouver mauvais par tel am-

bassadeur tout ce que son collègue propose; et ces capitulations su-

rannées qui furent accordées à des Européens, gens de haute honora-

bilité venant en Turquie pour y faire un séjour momentané, et qui

étaient tenus à déposer de fortes sommes d'argent en garantie de

leur retour dans leur pays.

Nous n'en avons pas fini avec les protections.

Partout où en Syrie il existe des consulats, des agents consulaires

ou des agents de ces agents, le nombre des protégés est illimité-
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Mais si le gouvernement turc est paternel, pourquoi ses sujets cher-

chent-ils à passer sous une juridiction étrangère? La réponse est

facile ; on cherche une protection étrangère pour jouir des avan-

tages accordés par les capitulations et les traités, pour en abuser

même, pour ne pas payer les contributions extraordinaires qui

pèsent sur les sujets turcs ; quelquefois même, c'est pour être mau-

vais débiteur, banqueroutier, faussaire, en se retranchant derrière

certains articles des codes européens fort mal connus, et encore plus .

mal interprétés.

On acquiert une protection du jour au lendemain, on en change

avec la même facilité. Est-on condamné au tribunal d'un consul

éclairé, honnête et ferme (et certes il y en a beaucoup), on rede-

vient immédiatement sujet turc pour repasser quelques jours plus

tard sous l'autorité d'un autre consulat, si l'autorité locale a pro-

noncé contre vous.

Il y a trois ans, six mille Cromlis de la province de Trébizonde,

ayant reçu l'autorisation d'abandonner le culte de Mahomet qu'ils

suivaient depuis quatre cents ans, pour rentrer dans la religion de

leurs premiers ancêtres, voulurent aussi changer de nationalité.

Un voyage de quinze jours à Kutaïs leur en fournit le moyen. Le

gouvernement de Saint-Pétersbourg leur ayant donné des passe-

ports pour circuler à l'intérieur de la Russie, ils s'en servirent pour
réclamer la protection russe en rentrant dans leur patrie. Le con-

sul la leur accorda, et ce n'est qu'à grand'peine et grâce à la fer-

meté du gouverneur de cette province qui se sentait appuyé par le

grand vizir Ali-Pacha et le ministre des affaires étrangères Fuad-

Pacha, qu'ils purent être contraints à déchirer le papier constatant

leur nouvelle nationalité.

En Syrie il n'est pas même nécessaire de sortir des murs d'une

ville pour jouir des privilèges que donne un passe-port. Des individus

qui n'ont jamais quitté Alep, Beyrouth, Tripoli, ou Damas, sont au-

jourd'hui munis de papiers officiels, constatant qu'ils sont nés,
celui-ci à Alexandropol, celui-là à Hambourg, cet autre à Brème ou
àLubeck.

Plus d'une fois le gouvernement turc voulut mettre ordre à cel
étal de choses. Le 14 septembre 1860, un mémorandum de
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S. A. Ali-Pacha proscrivait les protections et demandait aux ambas-

sadeurs qu'ils donnassent à leurs agents des instructions néces-

saires pour la répression de ces abus. Par malheur la question de

Syrie était à l'ordre du jour et les prescriptions de Constantinople ne

furent pas suivies. Les journaux abondent en plaintes contre l'abus

des protections.

Le 3 octobre 1860, on écrivait ce qui suit à l'Impartial de Smyme :

«....Certes, comme j'ai déjà eu occasion de vous le dire,

en Turquie et à Alep, peut-être plus qu'ailleurs, il y a de grands

abus à redresser, mais est-ce sur le gouvernement local qu'ils

doivent tous peser? Non, certainement. La plupart des consulats

ici agissent en maîtres absolus, protègent qui ils veulent et en-

travent continuellement l'action de la justice. J'en connais un par-

ticulièrement qui est devenu quasi une agence d'affaires sca-

breuses, pour ne pas dire autre chose, et dont le drogman ne cesse

de se trouver au palais.
« Il y a à Alep mille protégés sous différents titres qui, pour la

plupart, profitent de l'appui qu'ils trouvent auprès de leurs magis-

trats pour faire des faillites qu'on pourrait qualifier de frauduleu-

ses, ou, ce qui arrive le plus souvent, susciter des procès pour ne

pas payer leurs dettes. C'est à tel point que le commerce honnête

est chose presque inconnue ici. « Il faut hurler avec les loups, » me

disait, il y a quelques jours, un Européen. « Si je continuais à faire

« mes affaires comme cela se pratique ailleurs, je serais ruiné dans

« six mois. » Je ne veux pas faire le procès des indigènes d'Alèp, il

s'y rencontre des hommes d'une haute honorabilité, mais les malhon -

notes gens y sont en majorité. Les consuls sont établis pour pro-

téger leurs nationaux selon leurs lois, mais je ne pense pas que les

instructions de leurs gouvernements tendent à enlever des sujets à

la Turquie. »

L'Impartial ajoutait les observations suivantes :'

« .. .Cet abus devient intolérable et entraîne de graves conséquen-

ces. Les étrangers possédant de grands privilèges en Turquie, il

résulte de l'octroi de ces protections une immense injustice. Les

sujets du sultan parviennent par ce moyen à se soustraire aux

charges de l'Étal et aggravent ainsi la part des autres. En même

G
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temps, se sentant appuyés et défendus par un pouvoir étranger dont

les troisième et quatrième drogmans ,ont plus de prétentions que

les hauts barons de l'ancien régime, ils se posent en adversaires du

pouvoir local et s'adonnent à une détestable propagande. Il est

probable qu'ils eussent eu dans leur vie plus d'un démêlé avec

l'autorité turque, car ce sont d'ordinaire les plus remuants et les

plus intrigants qui aspirent à ces changements fructueux de na-

tionalité, etc. »

Tous les consuls, sans exception, s'occupent des affaires,inté-

rieures des gouvernements des provinces; comme ils le font le

plus souvent sur les rapports des drogmans, dont nous venons de

parler, il s'opère une confusion étrange, et les autorités locales ne

savent où donner de la tête. « Il est bien entendu, dit pourtant le

traité de Paris, à l'article 9 que nous avons cité, que le hait ne

saurait, en aucun cas, donner le droit aux puissances de s'immiscer

soit collectivement, soit séparément dans les rapports de S. M. le

Sultan avec ses sujets, ni dans l'administration intérieure de l'em-

pire. » Eh bien, de tous les articles du traité, celui-ci est le plus
violé par les représentants des puissances qui l'ont signé.

Les Turcs ne sont plus les maîtres chez eux, entend-on dire

chaque jour en Syrie. Jamais parole n'a été plus vraie. Ont-ils raison

dans un procès, on est forcé de leur donner tort. On se plaint du

joug sous lequel sont maintenues les populations chrétiennes. On

devrait plaindre au contraire les Turcs d'avoir à subir tant d'avanies.

Pour faire le commerce en Syrie, il est nécessaire à un indigène
de connaître non-seulement les lois qui régissent son pays, mais en-

core les codes de toutes les autres puissances; sinon il est ruiné

au bout de six mois.

Cet état de choses, qui mériterait plus de développement que n'en

comporte notre cadre, doit finir par exaspérer les masses. « Il y
a dix ans, dit. M. Skene, consul anglais à Alep, dans un rapport
à son gouvernement, les chrétiens ont cruellement souffert sous la
main des musulmans, mais cette explosion avait des causes parti-
culières, et elle n'a point laissé de traces. La condition des chré-
tiens s'est même améliorée de manière à devenir dangereuse pour
eux ; les musulmans sont, jaloux de leur prospérité commerciale



LA SYRIE. — 1840-1862. 85

et exaspérés par l' arrogance des chrétiens quand ceux-ci sont proté- '

gés par les consuls européens. »

M. Finn, consul à Jérusalem, constate aussi les effets de cette

protection :

« Avant l'occupation égyptienne, la condition des chrétiens était

la plus basse et la plus dégradée qu'il soit possible d'imaginer.

Pendant l'occupalion égyptienne, les chrétiens avaient plus de

liberté et de bien-être qu'aujourd'hui. Il y eut une réaction en

faveur des musulmans après l'expulsion des Égyptiens. Cependant
cette réaction fut tempérée par l'influence croissante des consuls

et des Européens en général. Pendant la guerre de,Russie, la con-

dition des chrétiens s'améliora et il y eut plusieurs exemples de

chrétiens qui se conduisirent insolemment envers les chefs musul-

mans parce qu'ils s'appuyaient sur les consuls européens. »

Ces deux relations prouvent surabondamment ce que nous avons

dit nous-même. Que le lecteur impartial en tire lui-même les con-

clusions;

Nous avons demandé plus haut : à qui en est la faute? et nous

avons répondu : aux capitulations. Au reste, lisons-nous dans

l'Annuaire des Deux-Mondes, ces malheureuses capitulations ont

éprouvé bien des atteintes depuis quelques armées. Autrefois, la

France se faisait honneur de ces conventions qui permettaient à ses

nationaux de former des communautés indépendantes et libres au

sein de l'empire ottoman ./Elle mettait tant de gloire à ce que ces

communautés fussent exemplaires et donnassent à l'Orient une

haute idée de la moralité et de la sociabilité des Français, que l'on

ne pouvait obtenir un passe-port qu'à la condition d'un cautionne-

ment de plusieurs milliers de francs déposés entre les mains de la

Chambre de commerce de Marseille. Aussi ne rencontrait-on en

Orient que d'honorables commerçants, des voyageurs qui faisaient

aimer le nom français. Depuis 1855, le cautionnement a été sup_-

primé. Le ministère des affaires étrangères délivre aujourd'hui des

passe-ports à quiconque les sollicite. Il en est résulté que certaines

parties de l'empire ottoman, tenues pour bonnes à exploiter, oni

été envahies par des multitudes d'aventuriers, souvent même par

des repris de justice. Par malheur, en même temps que la tâche
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devenait plus difficile et que la sévérité était plus nécessaire, le

gouvernement français cessait de tenir à l'observation rigoureuse

de son Code pénal et criminel et toutes ses traditions judiciaires

en Orient. Non-seulement les faussaires, les faux monnayeurs, les

assassins ont pu tourner en dérision celle justice qui se trouvait

paralysée entre les mains des consuls, mais le gouvernement turc

s'est scandalisé à bon droit de ce que le pavillon français couvrît

en Orient une situation aussi étrange.

Ce qui vient d'être dit pour les Français peut s'appliquer à toutes

les autres nations indistinctement.

Comme nous l'avons dit encore, le spectacle que présente la Tur-

quie et surtout la province de Syrie avec ses infinies protections est

vraiment extraordinaire. Chaque nation étrangère, établie passa-

gèrement ou d'une manière permanente en Turquie, constitue en

réalité une colonie qui a ses magistrats et qui échappe à peu près

entièrement à la juridiction des autorités ottomanes. Ces familles

étrangères, ainsi que les sujets turcs eux-mêmes, forment de véri-

tables petits États dans l'État. La plupart des grandes difficultés

que la Turquie a eues à traverser résultent de cette situation excep-
tionnelle. Et pourtant ces capitulations sont des concessions accor-

dées par les sultans aux diverses puissances, et la Porte les con-

sidérait autrefois comme un don de sa munificence. Quand Soliman

en gratifiait les Français sous le règne de François Ier, il aurait pu
les refuser d'autant plus que c'était la France qui demandait une

alliance et non la Turquie. Si ces stipulations, que la force des évé-

nements a imposées à la Sublime Porte comme des traités, étaient

exactement observées, il faudrait, puisque cette puissance fait partie
du concert européen, qu'il y eût réciprocité. Mais notre but est

simplement d'en signaler ici les funestes conséquences. Les capitu-
lations étaient bonnes autrefois. Aujourd'hui, pour rendre le repos
aux provinces turques, elles doivent être révisées.
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Méhémet-Alivaincu,laSyrierentre,en vertudestraités,sousle gouvernementdirectduSul-
tan.—BéchirKassernestnommégouverneurduLiban;Omer-Pachale remplacecommegou-
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réaliserdansle Liban.—L'émirHaydar,caîmakamdeschrétiens;AhmetRoslan,caïmakam
desBruzes;Deïr-el-Kamar,territoireneutre.

. La question égyptienne était terminée de fait. Le sort venait de

se prononcer contre Méhémet-Ali, et celui qui disait un jour : «Je

n'ai jamais retiré mon pied là oùune fois je l'ai posé,» était contrainl

d'attendre du bon plaisir des cinq puissances et du Sultan la part

qu'il leur conviendrait de lui laisser daus l'oeuvre qu'il avait si labo-

rieusement édifiée.

La Syrie rentrait sous le gouvernement direct de la Sublime Porte

sans aucune autre condition, delà part des gouvernements européens,

que la fermeture des détroits. On peut s'en convaincre en lisant

toutes les pièces diplomatiques, traités et actes additionnels aux

traités, échangées entre les puissances et entre celles-ci et la

Turquie.

Les difficultés pour reconstituer le gouvernement d'une province
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aussi étendue qu'un empire étaient considérables.' En même temps

qu'elle en prenait possession, la Sublime Porte nommait le neveu

de l'émir Béchir, Béchir-Kassem, gouverneur du Liban. C'était un

homme juste, doux, mais il n'avait ni l'énergie, ni le génie de son

prédécesseur. Une insurrection druze le renversa. Plusieurs villa-

ges furent brûlés. A Constantinople, dès qu'on apprit ce qui se

passait, les ministres furent plusieurs fois réunis en conseil à la

Porle, et l'on se décida à envoyer en Syrie le séraskier Mustapha-

Pacha en qualité de commissaire extraordinaire.

Après trois mois de séjour, Mustapha-Pacha, fut convaincu que

le gouvernement de l'émir était impossible et que les Druzes ne res-

teraient jamais tranquilles aussi longtemps qu'ils seraient gouver-

nés par les descendants d'un homme qui les avait à moitié exter-
'

minés; il prononça donc la déchéance de Béchir-Kassem. Des plaintes

s'élevèrent contre le pacha, et Sélim-Bey, fils d'Ali pacha de Tebelen,
lui fut adjoint pour contrôler ses actes et s'informer des besoins de la"

Montagne. Tous les deux furent d'accord pour reconnaître que le

gouvernement direct de la Sublime Porte était le seul possible.

Oiner-Pacha, qui devait plus tard illustrer son nom dans la guerre
avec la Russie, fût placé dans le Liban comme gouverneur provi-
soire. Son administration juste et ferme fut accueillie avec joie par
les chrétiens, dit M. Poujade ; mais à cet éloge il ajoute que ce

n'était qu'un heureux accident.

Plusieurs pétitions en faveur du maintien d'Omer-Pacha furent

envoyées à Constantinople. Mais les signataires du traité de Lon-

dres n'en tinrent aucun compte.
C'est alors qu'éclata entre elles et la Porte un différend diploma-

tique. On sait quelle en est l'origine : les populations qui habitent
le Liban, disait l'Europe, possèdent depuis des siècles le privilège
d'être immédiatement gouvernées par un émir de leur nation. La

Turquie ne voulait pas reconnaître un privilège qui ne s'appuyait
que sur l'usage. De tels privilèges, répondait-elle, existaient par-
tout en Turquie du temps de la féodalité. De plus, les émirs accep-
1és ou nommés par le gouvernement de Saint-Jean-d'Acre, quoique
habitant le Liban, étaient lous de religion musulmane, témoin les
émirs delà famille de Shehab.



LA SYRIE. — 1840-18 62. 87

Dans le chapitre consacré aux Maronites, nous avons dit tout ce

qui vient à l'appui de ce qui précède.

Sélim-Bey revint de Beyrouth au moment où Rifaat-Pacha quit-
tait le ministère des affaires étrangères. Le 15 septembre, à peine

installé, le nouveau ministre, Sarim-Effendi, entouré des dignitaires
de la Porte, reçut les représentants des cinq puissances. Sélim-Bey

fut introduit et entendu. La discussion se prolongea durant, six

heures sans résultat. Le ministre ottoman déclarait qu'il regardait

comme nécessaire d'établir le gouvernement direct du Sultan sur

la Montagne. Les ambassadeurs protestaient en rappelant que leurs

gouvernements avaient promis aux habitants du Liban le maintien

de ce qu'ils appelaient leurs privilèges.

Quelque temps après, un mémorandum de. la Porte, s'en tenant

aux principes exposés par elle dans la conférence du 15 septembre,
fut remis aux représentants des puissances, qui en référèrent à

leurs gouvernements respectifs. La Porte annonçait en même temps

qu'elle ne prendrait aucune résolution avant d'avoir reçu l'avis de

ceux-ci.

Le gouvernement ottoman, occupé alors de mettre à exécution

les nouveaux principes de la charte de G-ulhané, de reconstituer

son armée et sa flotte, d'apaiser les révoltes de quelques provinces,

voulant surtout marquer aux puissances sa gratitude pour ce

qu'elles avaient fait en sa faveur, dut tenir compte de leurs exi-

gences. Omer-Pacha fut rappelé, et delà sorte prit fin le gouverne-

ment direct des Turcs dans la Montagne.

La Porte, tout en cédant aux désirs des puissances, résistait pour-

tant à ceux des cabinets qui demandaient le rétablissement du gou-

vernement unique de la Montagne avec un chef de la famille de

Shehab. La Russie appuyait secrètement la Porte, qui proposait

soit le gouvernement, d'un pacha, soit, pour les Druzes et pour les

Maronites, deux gouverneurs turcs qui relèveraient l'un et l'autre

du gouverneur de Beyrouth.
M. de Metternich trouva un moyen terme qui consistait à établir

deux administrations, l'une chrétienne et l'autre druze. Au mois

de septembre 1842, cette îîouvelle solution fut connue. Aux termes

duhatti-sherifdu27, Essad-Pacha, gouverneur de la province de
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Saïda, est nommé gouverneur du Liban et de l'anti-Liban. Deux

caïmakams administrent sous ses ordres, l'un les Maronites, l'autre

les Druzes. Deïr-el-Kamar, ancienne résidence de l'émir Béchir, et

habité par des Druzes, des Maronites, des Grecs catholiques, des

Grecs orthodoxes et des juifs, serait occupé par une garnison tur-

que, chargée de maintenir l'ordre entre les diverses races ennemies

résidant dans les environs de cette ville.

La Porte se résignait à en passer par la volonté des puissances

qui conçurent de belles théories, mais dont l'expérience devait bien-

tôt mnotrer le vice radical.

Le prince de Metternich, en proposant ces deux administrations

distinctes, croyait pouvoir séparer deux populations unies autre-

fois sous un même gouvernement, mais animées maintenant (sur-

tout chez les Druzes), d'une haine qui n'était pas sans motifs

légitimes.

En théorie, avons-nous dit, ce projet était excellent; mais il ne

valait rien en pratique. En effet, si la caïmakamie chrétienne était,

à part quelques rares villages mutualis, habitée par des chrétiens,

le pays druze était composé de districts mixtes. Le seul pays de

Chouf ne contient exclusivement que des Druzes, tandis que celui

de Djezzin ne renferme, que des chrétiens; et encore l'un et l'autre

forment-ils enclave dans les districts mixtes.

En nommant pour le Kasrawan un prince chrétien, on donnait

aux chrétiens ce qu'ils possédaient déjà. Aussi toute la question du

Liban a-t-elle son vrai cadre dans la montagne druze.

Le gouvernement français fit des réserves; mais les autres puis-

sances, l'Angleterre, la Russie, la Prusse et surtout l'Autriche,

acceptèrent le projet tel quel. La France avait toujours l'intention

de faire prévaloir son idée d'un prince chrétien gouvernant toute la

Montagne, et c'était un Shehab qu'elle mettait en avant. Pourquoi
cette famille plutôt qu'une autre, alors que l'émir Béchir s'était

rendu odieux à tous ses administrés? C'est un secret que nous ne

sommes pas à même de dévoiler.

Essad-Pacha fut donc chargé, en 1842, d'installer lé double gou-
vernement du Liban. Dès les premiers pas, il fut arrêté par les

complications qu'il prévoyait dans le problème des districts mixtes.
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Le caïmakam des chrétiens fut l'émir Ilaydar, originaire d'une

famille druze. Plusieurs de ses parents n'avaient reçu le baptême

que sous la domination égyptienne. C'était un homme d'un carac-

tère à la fois ferme et doux, sachant user de son autorité. On lui

donna tout le territoire qui s'étend depuis Tripoli jusqu'à la roule

de Damas, avec le district mixte de Metn, les membres de sa

famille ayant été de tout temps les seigneurs de ce pays. Ahmel

Roslàn^ appartenant à une famille qui n'était ni Djomblatié ni

Yezbekiés (ce sont les deux partis qui dominent dans le pays druze,

et dont le premier tire son nom de la famille Djomblat), fut dési-

gné comme caïmakam druze. On plaça sous son administration

tout le pays, depuis la route de Damas jusqu'aux approches de

Saïda, à l'exception de Deïr-el-Kamar, dont on fit un territoire

neutre.

Cette nouvelle division du Liban était plus propre à perpétuer les

rivalités qu'à les faire disparaître. Au lieu de séparer les races, on

assujettissait l'une à l'autre. Dans les districts mixtes, le nombre

des chrétiens en état de porter les armes s'élevait alors à treize

mille neuf cent cinquante et un, et celui des Druzes à six mille trois

cent quatre-vingt-dix seulement.

XI

Bruzeset Maronitesréclamentdenouveaule gouvernementdirectdela Porte,qui,dansun
mémorandumadresséauxpuissances,établitquec'estlà le seularrangementpraticable.—
Difficultésdiplomatiquesàproposdesdistrictsmixtes.—LaFranceinclinetoujoursversun

gouvernementuniquesousunprincedela familledeShehab.—Désaccorddespuissances.
—llalil-Pacha,commissaireduSultanenSyrie.—Modificationsapportéesà l'arrangemenl
de1842.—LaPortepersistedanssesdéclarationssurlanécessitédesongouvernementdirect
pourleLiban. ,

Cet arrangement fit pousser les hauts cris. Les Maronites et une

grande partie des Druzes demandèrent une fois encore à rentrer '

sous l'autorité immédiate du gouvernement turc.

La Porte-Ottomane, pourtant, ne négligeait pas une seule occa-
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sion de signaler aux puissances la faute qu'elles avaient commise

en soustrayant le Liban à sa domination immédiate.

S'appuyant sur les rapports d'Essad-Pacha, qui ne cessait de cri-

tiquer la séparation des pouvoirs dans le Liban en mettant au jour

les difficultés ou même l'impossibilité de réaliser la fâcheuse

utopie de la désagrégation des races, la Porte envoya un mémo-

randum aux représentants des cinq cours. Elle y dénonce avec une

ferme persistance ses projets de gouvernement direct sur la Mon-

tagne, déclare ce système seul applicable et seul capable de donner

satisfaction aux populations; elle s'y fonde sur l'opinion de tous

ceux qui avaient pu étudier de près la Syrie et ses habitants. Sarim-

Effendi établit par ce document que l'institution des caïmakams

est mauvaise; il fait allusion avec une certaine vivacité à l'inter-

vention des puissances dans une question d'administration inté-

rieure, déclare que, dans sa conviction, les caïmakams ne sont

installés qu'à titre d'essai; et il-fait des réserves pour le cas où

l'avenir mettrait en évidence la justesse de ses prévisions.

L'es faits de 1859 et 1860 n'ont que trop donné raison à cet

homme d'Etat; mais cette triste expérience a coûté la vie à des

milliers d'hommes.

Pendant qu'Essad-Pacha s'occupait d'établir l'administration

d'après la nouvelle division territoriale, la désagrégation des races,

disions-nous, était reconnue impossible ; et une lutte diplomatique
éclatait à Constantinople, à propos des districts mixtes. Les repré-
sentants des puissances n'auraient pu réfuter les objections de la

Porte; mais ils avaient voulu admettre un principe impraticable,
et maintenant ils fermaient les yeux pour ne pas voir la vérité.

Les chrétiens, en plus grand nombre dans les districts mixtes,
refusaient de se soumettre à la nouvelle organisation. Quant aux

Druzes, ils disaient : Il est vrai que les chrétiens sont plus nom-
breux que nous dans les districts où nous habitons ensemble, mais
ces districts sont notre ancienne propriété; le nom de « montagne
des Druzes » a toujours été donné à cette partie du Liban; depuis la
route de Damas jusqu'aux confins du Sandjak de Saïda, il n'y a pas
un seul mokatagi (seigneur) chrétien. Les familles druzes qui sont
actuellement en possession des gouvernements du Djurd, des deux
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Gharbs, du Chouf, du Djezzin, remontent à une haute antiquité, et ;•

leur autorité n'est guère moins ancienne.

Les Druzes étaient appuyés par le colonel Rosé, consul général L

d'Angleterre.

« Essad-Pacha, dit M. Poujade, à la mémoire duquel je suis

heureux de rendre ici une justice éclatante, comprit tout ce qu'il y
avait d'équitable dans les demandes des chrétiens. Il résista long-

temps .aux exigences du colonel Rose, qui lui enjoignait de con- i

traindre les chrétiens, même par la force, à reconnaître la juri-

diction pure et simple des Druzes, et en référa une dernière fois à

Constantinople, en faisant connaître l'invincible répugnance des

chrétiens à se soumettre aux Druzes. »

Essad-Pacha, dans une lettre au grand vizir, conseillait à son

tour le gouvernement direct, en constatant la désunion qui existait

parmi les Druzes, divisés en deux partis, les Yezbekiés et les Djom-

blatiês. Au moment où un caïmakam dut être choisi, les uns et les

autres s'opposèrent à ce qu'on le prît dans le parti ennemi. L'émir

Ahmet-Roslan, qui, bien qu'allié aux Djomblatiés, avait toujours

gardé la neutralité, fut enfin désigné. « Mais, ditM. Poujade, sanomi-

nation ne fut permise qu'après qu'il eut signé un acte rédigé parles

chefs druzes, en vertu duquel il s'engageait à partager avec eux

non-seulement le pouvoir, mais encore les émoluments.» « On rend,

ajoute-t-il, le gouvernement ottoman responsable de tout ce qui se

passe dans le Liban ; encore faut-il qu'il ait une action directe sur

les tribus ennemies, livrées à l'anarchie que ne cesse de fomenter la

propagande étrangère. »

Dans les instructions envoyées à Beyrouth, les districts du Djebaïl,

situés au bord de la mer et habités par des populations de divers

rites et religions, devaient être placés, comme tout le littoral, sous le

gouvernement immédiat du vâali de Beyrouth. Le colonel Kadri-

Bey y fut envoyé. Ce territoire n'avait jamais été possédé par l'émir

Béchir au même litre que le reste de la province ; il le tenait, il est

vrai, à ferme, mais ces districts ne faisaient pas partie intégrante

de son gouvernement.

Dans une réunion diplomatique tenue au commencement de

février 1845, les représentants des puissances firent une démarche
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collective; et, le 4 mars, Sarim-Effendi, ministre des affaires

étrangères, répondait que rien ne s'opposait à ce que les dis-

tricts du Djebaïl fussent rendus à la juridiction de l'émir chré-

tien au même titre qu'ils avaient été soumis à celle de l'émir

Béchir.

«Cependant la Porte ottomane, dit encore M. Poujade, avait

confié le gouvernement de la Syrie à un vieillard, Essad-Pacha,

doué d'une haute raison, d'une grande tolérance, et dont la longue

expérience semblait trouver des lumières qui n'étaient plus guère

le partage d'un grand nombre de ses compatriotes, et un esprit de

douceur et d'équité que peuvent seuls donner la crainte de Dieu

et l'amour des hommes. C'est à ce vieillard que fut confié le soin

délicat et difficile de mettre à exécution les divers arrangements

pris par la Porte ottomane, d'installer les caïmakams et de placer

leurs administrés sous leurs ordres. C'est alors que surgit l'inex-

tricable difficulté (dont nous avons parlé) au sujet de l'organisation

des districts mixtes. Les chrétiens protestèrent avec vigueur et avec

désespoir contre un arrangement qui les soumettait aux Druzes,

et enfin au bout de quinze mois de négociations, on est arrêté par un

obstacle imprévu à Constantinople, parce qu'on ignorait la géogra-

phie du Liban. Les chrétiens, pour se concilier de plus en plus

Essad-Pacha, avaient déclaré qu'ils préféraient le gouvernement

d'un pacha et d'un musulman à celui des Druzes, et le muchir de

Saïda avait fait à Constantinople l'aveu de l'impossibilité où il se

trouvait d'exécuter dans le Liban les ordres qu'il avait reçus sans

recourir à la force. »

M. de Bourqueney, alors ambassadeur de France auprès de la

Sublime Porte, écrivait, le 15 juin 1845, à M. Guizot :

« Essad-Pacha, dont les dispositions personnelles continuent à mériter noire

approbation, se trouve arrèté à chaque pas par le mélange des intérêts qu'il s'agit
de satisfaire, par la rivalitédes passionsqu'il faut contenir.

«L'applicationdu nouveau système de gouvernemenl aux territoires mixtes pré-
sente desdifficultésque nous avionsprévues, mais qui dépassent même nos pre-
mières craintes. Les chrétiens veulent Deïr-el-Kamaraffranchi de toute soumission
au nouveau pouvoirdruze, lesDruzesle réclament à leur tour comme un fief dont
les titres sont incontestables... »

Le M septembre, les cinq représentants se réunissaient en confé-
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rence et envoyaient leurs drogmans à Essad-Pacha pour lui proposer
ceci:

« Lapopulationchrétienne de Deïr-el-Kamaraurait pour chef un vékilnommé

par l'émir druze.
. Toutecontestationentre ces deuxdéléguésdes deux autoritésserait déféréeau
beycommandantles troupesstationnéesà Deïr-el-Kamar.Deïr-el-Kamarne serait
pasla résidencede l'émir druze. »

La Porte accepta cet arrangement.
La France, de son côté, penchait toujours pour l'unité du pouvoir

entre les mains d'un membre de la famille Shehab.

« Ceque je crois savoir, dit M. Guizot(dépêche à M. de Bourqueney,du 15 .
avril 1844), c'est que les Maroniteset les Druzesregrettent en généralle passéet
que lesvieuxsont pour le retour de la familleShehab. »

D'après ce que nous avons rapporté, nous pensons que la con-

science du ministre avait été trompée, et que ni les Druzes, qui
avaient été exterminés, ni les Maronites, qui avaient été trahis, ne

voulaient le retour, soit de l'émir Bechir, soit de son fils Émin,

l'apostat, soit d'aucun membre de cette famille. Au reste, M. Guizot

ne paraît pas bien sûr que cet arrangement serait le meilleur,

puisqu'il ajoute :

« La restauration de celte famille dans le gouvernementdu Liban serait-elle,
en effet,commeonnous l'assure, lemeilleuret mêmel'uniquemoyenderemédier
au mal, de tout concilier et de tout consolider?Pourrait-ellegouverner et se
maintenir sans user des mêmes moyensarbitraires et violentsà l'aide desquels

l'émir Bechiravait si laborieusementfait sa position?Ce.queles circonstancesne

permettraient peut-être plus aujourd'hui, et ce que, dans tous les cas, l'Europe
ne serait pas sans doute disposéeà tolérer. »

Dans une autre dépêche du 14 mai, M. Guizot avoue que :

«Les chrétiens préféreraientà une administrationdruze un gouvernementturc,

qu'ilsont même été sur le point de demander.»

Qu'ils ont même demandé, aurait-il pu dire.

Mais cette idée du gouvernement turc qui revient à tout bout de

champ, et qui aurait dû être admise comme la meilleure, est com-

battue non par des raisonnements, mais parce que le principe

contraire avait été admis.

« Je n'ai pas besoin d'ajouter, déclare le ministre dans la même dépêche,que



94 LA SYRIE. — 1840-1802.

l'idée d'un gouverneur turc pour ces districts ne peut ni ne doit être considérée

comme sérieuse, et que si elle trouvait quelque accès auprès du gouvernement

turc, il faudrait s'expliquer de façon à le convaincre que l'Europe ne l'admettrait

point. »

C'est à ce moment, dit M. Poujade, que s'opère, au sein de la

conférence des représentants des cinq cours, un changement pro-

fond et regrettable^ Jusqu'alors l'unanimité avait régné pour s'op-

poser au gouvernement direct des Turcs, du moins entre la France,

l'Angleterre et l'Autriche; la Russie et la Prusse se montrant plus

molles dans l'action, bien que leurs déclarations fussent conformes

à celles des autres puissances. L'unanimité continua au moment

de l'acceptation du gouvernement des deux caïmakams; mais

lorsque le muchir de Saïda fit connaître que, sans la force, on ne

pourrait pas imposer ce gouvernement aux chrétiens, celle unani-

mité cessa .[Les représentants de la Grande-Bretagne, delà Russie

et de la Prusse étaient persuadés que l'application des mesures

de 1842 n'avait pas encore été essayée, « ni avec la bonne foi ni

avec l'intelligence qui en eussent pu assurer le succès. »

En cela, ils n'avaient pas absolument tort. Les lettres et dépêches

qu'ils recevaient de Beyrouth et du Liban les entretenaient de ma-

noeuvres employées constamment pour empêcher la mise en pra-

tique du nouveau gouvernement, et leur dénonçaient la propa-

gande active qui mettait la crainte dans les esprits.
Ils offraient leur concours sincère et décidé pour la mise à exécu-

tion de l'engagement de 1842. Lord Cowley présenta un mémoran-

\- dum en faveur du statu quo; il insistait sur l'impossibilité de rendre

le pouvoir à un prince de la famille Shehab sans heurter la Porte

et froisser les populations.
La question était grave. La Porte se décida à envoyer en Syrie un

troisième commissaire, et son choix tomba sur le beau-frère du

Sultan, Halil-Pacha, alors grand amiral. Sa mission était de régler
les indemnités à accorder

aux Maroniles, d'aplanir les obstacles qui
empêchaient la réalisation du plan proposé et appuyé par les puis-
sances, celui des deux caïmakamats. La Porte voulait essayer, fit-
elle dire à l'ambassadeur de France, si la présence à Reyrouth d'un
des grands officiers de l'empire, accompagné d'une force impo-
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santé, ne faciliterait pas, par son seul effet moral ,la tâche qu'Essad-
Pacha avait reconnue très-difficile. Tout recours à la force lui était

interdit.

La France s'émut de l'envoi de ce haut dignitaire, et M. deRour-

queney faisait connaître à la Sublime Porte « l'opposition décidée

que rencontrerait chez tous les cabinets européens l'essai d'un

pouvoir turc unique et direct, dans la Montagne. »

La France et l'Autriche tenaient toujours à la famille Shehab.

M. Guizot écrivait, le 24 juin 1844 :

« J'apprécie la parfaite netteté de langageavec laquelle, ainsi que vous m'en

informez,vous avez soutenu les considérationsde droit et de fait qui ne per-
mettentplus de s'en tenir aux règlements adoptésen 1842à titre d'essaipour le

gouvernementde la Montagne,et les motifs qui commandentde ne procéderà
un nouvelexamen de la questionque sur la base d'une restaurationpolitiquede
la familleShehab. »

Ainsi, le gouvernement turc se trouva tiraillé d'un côté par l'Au-

Iriche et la France, qui demandaient le retour à l'administration

d'avant 1840, et de l'autre par l'Angleterre, la Prusse et la Russie,

qui voulaient maintenir l'arrangement de 1842.

.LaPorte, partie plus intéressée, elle, qu'on tenait pour responsable

des événements du Liban, prétendait, et l'expérience ne lui a que

trop donné raison, que les deux systèmes étaient également défec-

tueux, et que les cinq cours devaient lui prêter leur appui pour

établir son action directe sur toute cette province.

Halil-Pacha débula à Reyrouth en déclarant que les Shehab étaient

hors de cause. Puis, le 5 seplembre l 844, il fit connaître aux Druzes

et aux chrétiens réunis que :

L'indemnité due aux Maronites avait été fixée à la somme de

treize mille cinq cents bourses, dont trois mille cinq cents seraient

payées directement par les Druzes et. le reste acquitté par la Porte

sur les revenus de l'Eyalel de Saïda.

Deïr-el-Kamar serait administré par deux vékils, druze et chré-

tien, désignés chacun par leurs émirs respectifs. Les Abou-Kakad, qui

possédaient Deïr-el-Kamar en fief, perdaient le gouvernement de

celle ville importante. Sheikh-Nassif et Sheikh-Hamoud, qui avaient

pris une part,principale aux massacres de 1842, élaienl déchus de

tout droit à l'autorité.
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Dans les territoires mixtes, soumis à la juridiction druze, les

chrétiens nommeraient un vékil de leur religion pour défendre

leurs-intérêts, soit auprès du chef druze, soit auprès du pacha, en

recours d'un abus de pouvoir local. Ces vékils devaient recevoir de

la Porte un titre d'honneur.

La faculté d'émigration d'un territoire à l'autre était accordée à

tous ceux des chrétiens qui ne voudraient pas rester soumis à l'au-

torité administrative d'un chef d'une religion différente de celle

qu'ils professaient. La Porte devait faciliter celte émigration par

tous les moyens en son pouvoir.

Telles étaient, en résume, les modifications apportées aux ar-

rangements de 1842.

En même temps, Halil-Pacha déclarait à M. Poujade, gérant du

consulat général de France, qu'à son avis il n'y avait qu'un gouver-

nement turc, relevant du muchir de Saïda, qui pût établir dans le

Liban un ordre de choses solide et durable.

XII

MémorandumdelaPorteauxcinqcours{septembre1844).—Autremémorandum(février18ib)
en réponseauxpuissances.—Ledésordreva croissantdansla Montagne,surtoutdans les
districtsmixtes.—L'actiondesconsulsne fait queprécipiterla crise sanglantede1845.—
LeschefsdruzesetmaronitessontconvoquésàDeyrouthpar lepachaenvued'unaccommo-
dement.—Lescinqpuissances,et surtoutla Porte,veulentmettreun termeà cet intermi-
nableconflit.—Documentsdiplomatiques.—ChekibEffendi,ministredesaffairesétrangères,
se rendenSyrie;sa conférenceavecles consuls.—Lettrerizirielleen datedu 12novem-
bre1845.—Instructionsauxdeuxmedjliss,adjointsauxcaïmakamschrétienet druze.

L'historique de celte époque peut se faire par les documents

diplomatiques échangés entre les cinq cours et la Turquie.
Voici le mémorandum adressé par la Porte aux représentants des

puissances, à la fin de septembre 1844 :

»
A la suite de ce qui s'était passé dans le Liban, Sa llautesse ne consultant que

ses sentiments d'équité et de bienveillance envers ses sujets, et désirant rendre
le bien-être et le repos aux Druzeset aux Chrétiens avait pris, en 1842, une déci-
sion qui accordait à ces deux nations des caïmakams distincts. Depuis deux ans



. LA SYRIE. — 1840-1862. 97

et demi, ceux-ci,sous les auspicesde Sa Haulesse,ont gouvernéà la satisfaction

générale, et chaque jour voit s'accroître la tranquillité et la prospéritépubliques.
Deuxseules'questions, celles de l'administration et de l'indemnité, n'ayant pu
pourcertainsmotifsêtre encorerésolues,Sallautesse, dontle voeule plus cher est
de voir tous ses sujets heureux, a vouluqu'elles fussent réglées de la manière
suivante:

1°Surla sommedont la commissiona crédité les chrétiens, aprèsdéductiondes

perles essuyéesparles Druzes,on fera payer par les derniers trois millebourses
à destermesconvenables,etbienque celte nation dût aussipayer le reste, comme
ellen'aurait pasmoyende le faire, et que, d'un autre côté, les chrétiens, victimes

du pillageet de l'incendie, ont mérité la compassionde Sa Hautesse,qui, dans sa

sollicitudepour ses peuples, doit assurer le bien-être et le repos de ces deux

nations,le restant de la dette sera prélevéà terme sur les impôtsde laprovince
de Saïda,pour être distribué aux chrétiens, à titre de libéralité de Sa Hautesse,

par des personnessûres qu'eux-mêmeschoisiront et désigneront;
2°Conformémentà la décisionprise antérieurementparSaHautesse,onlaissera

les Druzeset les chrétiensadministréspar des caïmakamsdistincts comme ils le

sont aujourd'hui; seulement les villages druzes à population mixte seront sous

l'administrationdu caïmakamet des fermiers druzes, et pour veiller à cequ'il ne

se commette aucun abus, les rayas de chaquevillageélirontun vékilsousl'appro-
bationdu caïmakam;si les fermiers commettentune injusticecontreles rayas, le

vékilen informerale caïmakam;et si celui-cin'en tient pas compte, il en sera

référé au gouverneur de la province, qui.fera droit à la réclamation avecpleine

impartialité. Ainsi les fermiers druzes n'auront aucun moyen d'opprimer les

rayas, et, sous lesauspicesdeSaHautesse,le gouvernements'appliqueraàprocurer

chaque jour plus de bien-être et de repos aux populations. Le même mode

d'adminislrationsera appliqué aux Druzes qui habitent les villages chrétiens

mixtes.
Deïr-el-Kamar sera également administré par deux vékils, un pour les

Druzes,un pour les Maronites.

Les représentants des cinq puissances ayant, à la suite de ce

mémorandum, voulu avoir quelques éclaircissements sur les

moyens que la Sublime Porte regardait comme les plus propres à

faciliter et à accélérer la solution des difficultés du Liban, Chekib-

Effendi, alors ministre des affaires étrangères, leur fit, le 50 jan-

vier 1845, la réponse suivante:

La SublimePorte avait fait connaître et communiqué,par mémorandum,a

MM.les représentants des cinq cours, sa pensée sur l'état actuel du Liban,

d'aprèsles dépêches reçues, il y a peu de temps, de ses agents en Syrie, et

avaitexpriméle désir de connaîtreleur idée et leur opinionà cesujet. Aprèsavoir

reçu ce mémorandum, MM.les représentants ont demandé les éclaircissements

possiblessur les moyenset dispositions que le gouvernementde Sa Hautesse

croyaitpropres à faciliteret ahater la solution
des difficultésqu'il voit danscette

affaire.
7
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Une décision a été prise précédemment, après des communications dans le

but d'assurer la tranquillité du Liban, parce que les Maronites et les Druzes, qui

forment la très-grande partie de ses habitants, sont les uns et les autres sujets du

gouvernement de Sa Hautesse, et que la Sublime Porte tient à établir sur de

bonnes bases l'administration de la Montagne. La Sublime Porte a certes le pou-

voir d'exécuter complètement par la force cette décision; c'est une chose dans la

voie du possible. Mais, suivant les informations reçues jusqu'à présent, les Maro-

nites seulement refusent d'accepter les Mokatagisdruzes des villages mixtes. ,Pour

les leur faire accepter, bon gré mal gré, il faudrait employer à leur égard des

moyens coercitifs. La Sublime Porte n'a pas encore pu avoir des informations

localessuffisantes quant au mode d'application de ces moyens; et d'un autre côté

l'emploi de la force doit occasionner une effusion de sang, chose que le gouverne-
ment turc ne permet pas sans qu'une nécessité urgente ne l'y contraigne. Pour ces

raisons, la manière devoir du gouvernement de SaHautesseque MM les repré-
sentants ont désiré leur être manifestée, n'avait pas encore pu être arrêtée

lorsqu'il a reçu cette foisde ses agents de nouvelles informations:

Suivant ces informations, le gouvernement a compris que l'on ne voit pas
d'autre moyen de résoudre et de terminer ladite question que de désigner pour la

direction des affairesde chacune des deux nations qui se trouvent dans ces villages
mixtes, un vékil qui serait pris parmi ses compatriotes et ses coreligionnaires,

excepté toutefois leur mokatagis, et qui aurait recours, dans les affairesqui sur-

viendraient, au muchir de Saïda. Or, comme la SublimePorte est surtout préoc-
cupée de l'idée d'assurer le repos des habitants de la Montagnecomme celui des
autres peuples et de faire sortir cette question de l'état de fluctuation, animée de
la pensée paternelle de donner une nouvelle preuve de l'horreur que lui inspire
une effusion de sang sans grave motif, et du sérieux intérêt qu'elle prend au

repos des différentes classes de ses sujets, elle trouve convenable et permis,
conformément aux derniers renseignements qu'elle a reçus, que l'ancienne déci-
sion soit, pour les villages susmentionnés, ainsi rectifiée et accommodée; c'est-à-
dire qu'un vékil soit choisi, comme il est dit ci-dessus, parmi ses compatriotes et
ses coreligionnairespour chacune des deux nations, à l'effet de voir ses affaires,
à la condition de recourir au muchir de Saïda dans les circonstances qui pour-
ront survenir, et que l'on fasse ainsi cesser cet état de fluctuation.

Des agents dé la Sublime Porte lui ont fait savoir aussi que la chose devien-
dra plus facilesi les consuls qui sont en Syriene s'opposent aucunement à l'appli-
cation de cette mesure et ne font naître quelque nouvel incident. Nous prions
M.... de faire connaître son assentiment d'un commun accord avec ses collègues,
afin que les ordres nécessaires soient promplemenl expédiés en Syrie. »

Les représentants des cinq cours ayant cru voir dans le mémo-
randum précédent plutôt une résolution prise qu'un projet soumis
à consultation, et ne voulant pas surtout admettre l'action du

pacha de Saïda dans l'étendue qui lui était assignée ni d'aucune
manière qui porterait, disaient-ils, atteinte au principe d'indépen-
dance administrative, ils en informèrent leurs cours et avisèrent la
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Sublime Porte qu'il lui appartenait de peser l'urgence des circon-
stances.

Le 24 février 1845, le Divan reprenait son oeuvre et envoyait le
mémorandum suivant aux ambassadeurs :

Nous avons pris connaissancede la lettre que MM.les représentants des
hautes cours nous ont adressée au sujet de l'affaire du mont Liban, et sur
l'importanceactuelle de celte question, nous avonspenséqu'il y avait nécessité
et obligation,pour parvenir à une conclusiondéfinitive,de répondre en mani-
festantlespenséesdu gouvernementde SaHautesse.

Effectivement,comme le soinde faire naître le plus tôt possibleles moyens
propres à assurer et à compléterle repos et la tranquillité de la Montagne,de
mêmequ'il est une conséquencede la volontééquitable de SaHautesse, est le
résultataussi des opinionset des pensées des hautes cours qui sont les amies
bienveillantesde la Sublime.Porte, et comme MM.les représentants ont désiré
que le gouvernementturc leur fit connaître quels moyens et quelles dispo-
sitionslui paraissaientconvenableset propres au règlement des affairesdu Liban
et au rétablissementde la tranquillité dans cette montagne, et queles conseilset
avisbienveillantsquiviennent de la part desgouvernementsamis sontappréciés,
lesministres de Sa Hautesseont pesé la forme la plus propre'à faire sortir l'ad-
ministrationdu Libande l'état de confusionoù elle se trouve, l'ont soumiseà la
sanctionimpériale,et Sa Hautessel'a trouvéeconformeà ses vueséquitables;et il
était certain, commeM.le chargéd'affairesen conviendra,que l'on n'aurait pu
trouver, pour arriver au but désiré, une voie convenableautre que la forme
exposée,et que, par conséquent, cette volonté de la SublimePorte aurait aussi
été appréciéepar les hautes cours. Pour ces raisons,nous avionsfait connaîtreà
M.le chargéd'affairesde Franceet à ses collèguesque ladite forme de la décision
est souveraine.

La SublimePorte espérait, à cet égard, une concordanceparfaite et absolue
de la part de M.le chargé d'affaires et de ses collègues.Maisquelques nuages
dans la penséeont empêchécerésultat, et comme il est évidentqu'en levantles
doutesqui sontmanifestéson obtiendra la concordancedésirée sur cettedécision
et sur les intentionsimpériales,nous nousfaisonsun plaisirde porter la sécurité
dans les pensées amicales de MM. les représentants. Ainsi donc, le cercle
dupouvoirde SonExcellencele pacha-muchirde Saïdasur les vékilsqui seront
établisdansles villagesmixtes sebornera au soinde résoudreet de déciderseu-
lement les affaires difficilesqui n'auront pu être accommodéesparmi les con-
testationsqui pourront survenir entre les deux nations;c'est à lui que l'on aura
recours dansces occasions;mais, horsdelà, il n'aura pas à intervenirdans leur
administrationparticulière. LaSublimePorte ne songeni ne tend àla suppression
des moukataadjis, ni à l'abolition des privilègeslocauxque les habitants de la

Montagneont obtenusrécemment de Sa Hautesse,et, quant à l'indemnité qui
doit être donnée aux Maronites, il va sans dire qu'après l'entier règlementde
celte questionde l'administration, le gouvernement turc donnera ses soins aux

moyensde parvenir, le plus tôt possible,à la formedu payementdecette indem-

nilé suivant la décisionprise précédemment.
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Ainsi, la réalité des intentions bienfaisantes de la Sublime Porte étant connue,

il ne restera plus aucune difficulté qui puisse laisser des nuages dans la pensée,
et faire ajourner l'exécution des projets arrêtés par la Sublime Porte dans le

but de perfectionner les moyens d'assurer la tranquillité du Liban. Les ministres

du gouvernement de Sa Hautesseont été chargés de peser les nécessités du temps
et des circonstances, et de bien examiner l'importance de leurs décisions; et,

d'après cela, le contenu des dépêchesofficiellesreçues cette fois de la Syrie, a fait

apprécier encore davantage l'importance des idées du gouvernement de Sa Hau-

tesse à l'égard du Liban, et, en faisant connaître les exigences des temps et des

circonstances, a démontré, la nécessité de les appliquer promptement. Vu ce qui
précède, les intentions bienfaisantes et paternelles dont Sa Hautesse a fait preuve
par cette décision sont conformes aux exigences des circonstances et des loca-

lités, et le doute qui s'est manifesté sur cette, affaire étant levé par les éclaircisse-
ments donnés, les hautes cours apprécieront aussi cette décision. En consé-

quence, de même que les ministres du gouvernement de Sa Hautesse se feront
de cette choseun titre de gloire, de même les témoignages de sentiments bien-
veillants que tant M. le chargé d'affaires que ses collègues donneront toujours
au gouvernement de Sa Hautesse, nous sont garants, qu'appréciant ces inten-
tions de Sa Hautesse, ils seront les premiers à les louer, et s'empresseront de
reconnaître la nécessité de les remplir promptement.

A Beyrouth et dans le Liban régnait toujours un grand désordre,
au lieu de la conciliation que l'Europe devait employer pour enga-

ger les Maronites à obéir à l'arrangement proposé par les cinq

cours, mais que la Porte n'avait accepté que par esprit de conces-
sion. La partie des districts mixtes était devenue un ardent foyer

d'intrigues. Halil-Pacha avait donné l'ordre aux chrétiens d'élire

des députés et de les envoyer à Beyrouth pour y assister aux déli-

bérations sur un arrangement définitif. Après quelques pourpar-
lers, les chrétiens refusèrent. Ils semblaient craindre d'avoir à se

soumettre à la décision des cinq cours.

Vers la fin de 1844, l'évèque Tobie, primat des Maronites à Bey-
routh et représenlant du patriarche, fit une requête au nom de la

communauté, demandant un mode de gouvernement quelconque qui
fût dénature à soustraire les chrétiens à l'autorité druze. C'était une
manière habile de désigner le gouvernement direct du muchir de
Saïda. Cet te pièce fui envoyée à Halil-Pacha, qui la transmit à la Porte.

La résistance des chrétiens, l'impossibilité pratique dés derniers

arrangements faisaient croître l'agitation dans la Montagne et sur-
tout dans les districts mixtes. Les Druzes croyaient à leur bon droit,
puisque ce droit avait été reconnu et appuyé par les puissances. Ils
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élaient fatigués d'avoir un gouvernement de nom, sans l'avoir de

fait. Dés symptômes de troubles prochains éclataient partout. Les
Druzes se sentaient vaincus, malgré la protection de l'Angleterre, de

la Russie et de la Prusse. Essad-Pacha venait d elre rappelé et rem-

placé par Vedjihi-Pacha, gouverneur d'Alep.
Vers la fin du mois d'avril, les symptômes précurseurs de la

guerre civile devinrent de plus en plus apparents.
Ce fut alors que le gouvernement ottoman, dans l'ignorance de ce

qui se passait en Syrie, invita Halil-Pacha à revenir à Constantinople.
Il était ministre de la marine.

On se rappelle que M. Guizot, dans la dépèche que nous avons

citée, prétendait que toute action directe du gouverneur de Saïda

devait cesser sur la Montagne.

Des démarches avaient été faites, avons-nous dit aussi, par divers

ministres turcs, pour régler les attributions des consuls en Syrie.
Une dépêche de M. de Bourqueney porte que, dans un mémorandum

adressé aux cinq représentants, le gouvernement du sultan «ap- .

pellera l'altenlion des puissances amies sur la nécessité de contenir

les consuls étrangers dans les limites de leurs altributions, afin que

leur intervention n'entrave pas l'action réparatrice de la Porte. »

Ces agitations, ces efforts des consuls agissant en sens contraire,

ces protections promises aux Maronites par les uns, aux Druzes par ^

les autres, aux Grecs catholiques par ceux-ci, aux Grecs orthodoxes

par ceux-là, tout ce désordre produisit les événements de 1845, où

tant de sang coula sur la Montagne.

Dans le Metn, les chrétiens furent victorieux; mais, dans les

autres districts, ils eurent le dessous.

A Abey, un couvent de capucins fut saccagé; et un prêtre catho-

lique fut tué en voulant sauver la vie à deux Maronites.

Les consuls européens se réunirent. Les chefs druzes et maronites

furent convoqués à Beyrouth par le pacha, pour y conclure un accom-

modement et rechercher les éléments d'une pacification générale.

Des délégués des deux parlis répondirent à cette invitation. Dans

cette conférence, il fut convenu que le gouverneur turc ferait can-

tonner des troupes dans huit localités qui furent désignées; que

dans ces localités les deux partis, druze et chrétien,remettraient leurs
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armes entre les mains del'officier commandant;que les armes seraient

retenues jusqu'à ce que la paix fût entièrement rétablie, et que ceux

qui ne voudraient pas se soumettre auraient à quitter leurs villages.

Mais les chrétiens refusèrent de s'éloigner des villes où ils s'étaient

réfugiés, et l'anarchie continua à régner dans la Montagne.

Au commencement de juillet, un armistice fut conclu. Druzes et

chrétiens avaient toujours les armes à la main, et occupaient encore les

points fortifiés. Une commission composée de chefs druzes et maro-

nites se forma à Beyrouth, sous la présidence du pacha, pour régler

les différends. L'émir Hadaïr devait s'y trouver pour les Druzes, et

le caïmakam chrétien pour les Maronites.

Cependant la Porte et les puissances européennes s'émurent, et

le gouvernement turc, voulut plus énergiquement que tout autre,

mettre un terme à cette interminable conflit.

Chekib-Effendi, ministre des affaires étrangères, fut désigné par

le sultan pour se rendre en Syrie. Voici en quels termes M. de

Bourqueney annonce à M. Guizot, le 21 juillet 1845, cette mission :

Nos efforts persévérants pour convaincre la Porte de la nécessité de mettre un
terme aux désordresdu Libann'ont pasété sans succès. Votre Excellencesait parles
numéros antérieurs de ma correspondanceque les affairesde Syrie étaient, depuis
trois semaines, l'objet constantdes délibérations du Conseil.Chekib-Effendiajour-
nait la communicationde leurs résultats toujours retardée par des causes indépen-
dantes de sa volonté..... Chekib-Effendiavait donné rendez-vous ce malin, à
M. Cor qui m'apporte la communication ci-jointe.

Voici les principaux extraits de celle communication :

Sa Majestéle sultan a décidé que le ministre des affaires étrangères se ren-
drait dans le Liban, muni des pouvoirs les plus amples pour assurer la tranquillité
de cette province et régler toutes les questions pendantes.

Je crois a dit alors Chekib-Effendi,que l'ambassadeur sera content, et que je
ne pouvais pas mieux lui montrer combienje comprends l'importance de ces af-
faires qu'en me chargeant moi-même du soin de les terminer sur les lieux.

L'action des autorités locales actuelles sera suspendue momentanément ; Na-
mik-Pacha, commandant le camp d'Arabie prêtera son concours au ministre. La
Porte appellera l'attention des puissancesamies sur la nécessité de contenir lescon-
suls étrangers résidant à Beyrouth, dans les limites de leurs attributions, pour que
leur intervention dans les affaires concernant les sujets de Sa Hautesse ne vienne
point «ntraver l'action réparatrice de la Sublime Porte ; sur celle de régler ici les
attributions respectives des mokatagis et des vékils, de manière à sauvegarder les
droits et privilègesdes premiers, tout en conservant aux chrétiens le bénéfice des
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derniers arrangements;sur celleenfind'employerdes moyenscoercitifssi l'obsti-
nationdesuns et des autres en rendait l'usagenécessaire.

Voici maintenant le document émané de la Porte dont parle la

précédente dépêche, il porte la date du 28 juillet 1830.

Sa.Hautessele sultan, dans sa sollicitudepaternellepour ses peuples,cherche,
à trouver et à compléterles moyensd'assurer le bien-être, la tranquillitéet la sé-
curité de toutes les classesdes sujetsplacésà l'ombrede son autoritééquitable.Il
a vouluque les habitants dumont Libanparticipassentaussi à ces bontés, et des

marquesde bienveillanceet defaveurdetoute espèceleur ont été accordées,leurs
anciensprivilègeslocauxont été maintenus, et l'administrationde la Montagnea
été placéesousune formeparticulière.Deplus, pour qu'il ne restât aucune cause
de contestation, il a été permis récemmentqu'outre les mokatagis dans chaque
villagedont la populationestcomposéedeDruzeset Maronites,ces dernierseussent
aussiun vékil et ordre a été donné à qui de droit de mettre promptementcette
mesureà exécution.

Il semblaitque les habitants de cette montagne, appréciantles faveursque Sa
Hautessene cessaitde leur accorder, devaients'en montrer reconnaissants,et, en
leur qualitéde sujets, se soumettreavecempressementaux ordres de la Sublime
Porte. Maisobéissantà la rudessede leur caractère,les uns ont trouvéces faveurs
au-dessousde leurs espérances,les autres se sont crus sacrifiés; ils ont hésité à

les accepteret ont fait des difficultés.En outre voyantdansl'exécutiond'unedéci-

sion prise pour assurer la paix et la sécurité du paysune occasiondedonnercours

à leur hainemutuelleet d'exécuterleurs mauvaisdesseins, ils ont osés'attaqueret

verserle sangles uns des autres. Non-seulementle gouvernementde Sa Hautesse
a été véritablementému en l'apprenant,mais, de plus, il a été fort surpris de ce

qu'ils avaientprésenté leurs actescommeautoriséspar la SublimePorte.
Orla SubiimePorte a la volonté bienarrêtée de faire appliquer complètement

et sans retard la forme d'administration, concernant les villagesmixtes, laquelle
est la conséquenceet le complémentdesdécisionsimpérialesprisesprécédemment
au sujet de l'administration locale de la Montagne; c'est pourquoi il est devenu

nécessaire, qu'elle s'attachât à prendre une mesure d'une prompte efficacité,

pour montrer, à l'égard des habitants de la Montagne,sa haute sollicitude,son

autorité et sa puissance,pour manfester auxyeux des hautes cours ses alliées,
sa bonnevolontéet le bon esprit qui l'anime, et enfin pour terminer complète-
ment cettequestiondu Liban.Enprésencede la conduitepassée des habitantsde

la Montagne,il'est évidentque tant qu'on ne leur aura pas montré l'emploipos-
sible de la force, ils hésiteront à accepter les bontéset les faveurs qui leur sont

accordées.Il est certain aussi qu'on ne pourra pas faire cesser cette hésitation

tant qu'ils n'auront pas su que cettedécisionné peut être changée,et qu'ils n'au-

ront pas biencomprisquequelquesdésirsqu'ilsnourrissentencoreen dehorsd'elle

ils n'ont aucune chancede les réaliser. Le gouvernementde SaHautessea donc

penséque les circonstancesdemandaientqu'un hommepénétré de l'importancevé-

ritablede cette affaire et des intentions pures de la Sublime Porte se rendit en

missionspécialeet absolue et avecune force complètedans le Liban, au foyerde

cesaffaires,pour les régler et lesterminer sans laisser subsisteraucunecause de
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difficultés ou d'observations nouvelles. Or, le ministère des affairesétrangères étant

depuis quelque temps le centre des délibérations et de l'action que nécessite cette

question, se trouve naturellement le protecteur de la décision prise ici. En consé-

quence, j'ai été chargé par SaHautesse, et je me fais un honneur de l'annoncer à

Votre Excellencede me rendre moi-même en Syrie en mission spéciale et absolu13

pour régler promptement et complètement l'affaire et montrer qu'il n'est plus

resté un point sujet à hésitation et à contestation d'aucune sorte.

Appliquerpleinement et entièrement les arrangements et ceux arrêtés plus ré-

cemmentau sujet de l'administration locale,tout en préservant les privilèges parti-

culiers accordéspar S. M. le Sultan, parvenir à assurer, en tout état de choses, la

paix du payset la tranquillité des sujets du gouvernement; tel est le fond delà

question, tel est l'unique but de ma mission. Pour en faciliter l'exécution, il faut,

commeje l'ai dit plushaut, avoir à montrer une force capable d'intimider, et que

quels que soient ceux qui refuseraient d'accepter la susdite décision, ils auraient

appelé contre eux-mêmes l'emploi effectifde ces forces. Le gouvernement souhaite

que ce cas ne se présente pas; mais il est nécessaire de mettre les forces coerci-

tives qui se trouvent dans la Montagne,en état d'aider à atteindre le but qu'on se

propose. En conséquence, il a été donné ordre à S. Exe. Namik-Pacha, muchir du

campimpérial de l'Arabie, de prendre dans l'année régulière placée sous son com-

mandement la quantité de troupes nécessaires, de se rendre avecelles dans le Li-

ban, d'occuperles positions militaires convenableset d'y faire des mouvements que
nécessiteront les circonstances et les indications queje-lui donnerai. Si l'on consi-

dère d'un oeild'équité les mesures puissantes et efficacesque legouvernement s'at-
tache à prendre, on verra que la mission quej'aireçue, comme ayant l'honneur de
fairepartie du ministère de Sa Hautesse,de régler complètement et sanshésitation
cette question, conformément aux pensées pures du gouvernement de Sa Hautesse
contribuera à hâter le moment de la solution. Onverra aussique l'adjonctionde Ka-
mik-Pachaet la forced'intimidationqui seramontrée démontreront aux habitants de
la Montagnela nécessité de rentrer dans les bornes de l'obéissance. Quant aux in-

demnités, elles ont été précédemmentaccordées dans l'intention de montrer que Sa
Hautessepeut employer la force comme la bienfaisanceet de prouver que le but des
mesures prises par son gouvernement était uniquement, tout en faisant voir sa

puissance à quelques habitants imprudents qui ignoraient leurs propres intérêts,
d'accorder une faveur et une marque de générosité. La décision prise aujourd'hui
de faire distribuer une portion de ces indemnités en même temps que l'on com-
mencera à s'occuper de la question, et de donner le reste après le règlement de
l'affaire, fournit une nouvellepreuve des pensées équitablesdu gouvernement de Sa
Hautesse.Les habitants du Libancomprendront que plus ils seconformeront aux de-
voirs de l'obéissanceet de leurs conditions de sujets, plus ils obtiendront de mar-
ques de bienveillanceet de grâces de Sa Hautesse.Cetteconsidération, comme l'en- -

semble des mesures qui précèdent, doit amener la solution prompte et définitive
de la question. Commeles diverses classas des habitants de la Montagne, trouvent
un appui moral sous des formes différentes lorsqu'elles hésitent, à accepter les or-
dres de la SublimePorte, y résistent et se portent à des actes qui troublent la
tranquillité du pays; comme, d'un autre côté, lorsqu'on exécute en Syrie les déci-
sions prises ici, les consuls témoignent des doutes, prétendant discuter de nou-
veau,et font,surgir ainsi des difficultés; comme la décisionprise celte fois ne sera
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changéed'aucune manière, et la missionque j'ai à exécuteren personnele té-

moigneassez,il est important que les consulsne se mêlent en aucunefaçonde ce

que je dirai, et s'abstiennentde s'ingérer dans l'affaire, dansle fond et dansla
forme. Convaincuque je suis que l'assistancemorale désirée de Votre Excellence
dans cette affaire se produira conformeà la demande de la SublimePorte, j'ai
l'honneurd'appeler votre sollicitude sur l'exécution de tout ce qui est néces-
saire.

Pour ce qui regarde l'hésitationet les retards qui ont eu lieu dans l'exécution
effectivede la dernière décisionprise au sujet de villagesmixtes, on peut vraisem-
blablement supposerqu'ils proviennentde ce que l'on n'a pu comprendreconve-
nablementsur les lieux, la mesuredes attributionsdesvékilsmaronites.Pourque,
danscettematière aussi, il n'y ait plus dans le Libanaucunmotifde discussion,
il est nécessairede dissiper ici les doutes. Je vais déposeret développermainte-
nant en quoi consistel'intentionde la SublimePorte à cet égard.

Dansl'administrationdesvillagesmixtes, il y a trois choses:

1°Lesquestionsdedroit;
2°Lesaffairesadministratives;
3°Lepouvoirexécutif(police).

Quantà la première catégorie,tout procèsou contestationentre individusde la
mêmenation sera jugé uniquementpar son vékil.Si l'un appartient à une nation
et sa partie adverseà l'autre, le vékilde l'un et le mokataadjide l'autre jugeront
de concertle différendsurvenu entre eux. Il y aura recours au caïmakams'ils
ne peuvent pas s'accorder. Sur les points d'administration,c'est-à-dire dans les
affairesgénérales, telles que l'exécutiondes ordres envoyéspar le gouvernement
.ou émanés du gouverneur de la provinceet la perceptiondes revenusdu pays,
les vékilsserontvis-à-vis de leur nationles intermédiairesdes mokalaadjis,pour
l'exécutiondes ordres et le maintiende la défense.Quantau pouvoirexécutif(po-

lice),commele partage de cette matière peut en gêner l'exercice,lesvékils ne

pourront y être associés,et, suivant ce qui se pratique partout, le soinde main-

tenir et de réprimer sera, dans ce cas aussi, confiéaux seuls mokalaadjis. Mais
lorsquele mokataadjisarrêtera et mettra en prison une personned'une autre na-

tion pour la punir, l'exécution du châtimentqu'elle aura mérité sera disposéeet

aura lieu de concertavecle vékil, et, s'il y a dissentimentà cet égard,on recourra

aux caïmakams: les vékils auront le droit de veiller à ce que l'hommeincarcéré

ne subisseaucun mauvais traitement avant que l'exécution de son châtimentre

soit arrêtée.
Cesdispositionssont conformesnon-seulementaux principesde justice et d'é-

quité, mais à l'ensembledu règlementadministratifdu pays.Veillerà leur pleine
et entière exécution,rechercher les crimes individuels,tels que les meurtres qui
ont eu lieu de temps à autre dans la Montagneavant les dernières discordes,et

que les susditsévénementsfâcheuxont empêchéde punir, et châtier au plutôt,les

coupables: tels sont les points que la volontédu gouvernementde SaHautesseest

aussi déterminéeà atteindreet qui sontcomprisdans la missiondontje suis chargé.
J'ai l'honneur d'annoncerà Votre Excellenceque je pars dansquelquesjours pour
allerremplir mamission.Je chercheraiautant qu'il est en moi, à exécuterlesvo-

lontésbienfaisantesde Sa Hautesse le sultan, mon souverain.Commeles puis-
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sances amies sincères de la Sublime Porte, mues par leurs sentiments de bien-

veillancebien connus à son égard, ont.aussi à coeur de voir se consolider la tran-

quillité de la Montagne,et que la décisionprise cette fois par le gouvernement de

Sa Hautesseest évidemmentun moyenpuissant pour atteindre ce but si désiré, j'ai

l'honneur de demander à Votre Excellence,comme disposition liée aux résolutions

ci-dessusénoncées, de vouloir bien me faire remettre ouvertes, et pour être consi-

gnées par mon entremise, les instructions formelles qu'elle donnera à son consul

à Beyrouth.

Chekib-Effendi partait le 9 septembre, et, le 14, débarquaient,

presque simultanément avec lui, à Beyrouth, deux régiments d'in-

fanterie régulière qui allaient renforcer l'armée d'Arabie.

« Dès le lendemain, dit M. Poujade, qui gérait alors le consulat gé-

néral de France, une réunion de tous les consuls eut lieu chez le

ministre des affaires étrangères. Nous avions été invités pour en-

tendre de sa bouche l'exposé de sa mission et des raisons qui

l'avaient motivée. Il le fit avec netteté et dignité. Voici à peu près

ses paroles :

« Je suis envoyé pour exécuter rigoureusement le mémorandum

« que j'ai adressé moi-même aux représentants des cinq puissances,
« qui l'ont toutes accepté. Lorsque la Syrie fut délivrée du joug

« égyptien, la Porte promit aux Montagnards certains privilèges ; ma

« mission est de les leur garantir.
« Chekib-Effendi fit alors une allusion très-voilée, mais mal-

« veillante à l'intervention des cinq consuls, et donna clairement à

« entendre qu'il avait été décidé par les grandes puissances que cette

« intervention allait cesser; il pria de n'écouter ni les plaintes ni les

« griefs des Montagnards et de les lui envoyer, en nous assurant que
« le gouvernement du sultan était animé des intentions les plus pâ-
te ternelles... » Tous les consuls généraux accueillirent avec une ap-

probation qui ne différait que dans les termes les ouvertures et les

déclarations de Chekib-Effendi, et ne firent aucune objection aux

modifications apportées aux décisions qui avaient affranchi les

chrétiens du pouvoir direct des mokalaadjis druzes. Je ne pouvais,
pour mon compte, donner un aussi facile assentiment aux injonc-
tions fort peu déguisées du ministre ottoman. »

La mission de Chekib-Effendi est diversement jugée par ceux qui
ont écrit sur cet épisode de l'histoire de Syrie. Les uns le louent,
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les autres désapprouvent tous ses actes. Il ne nous appartient pas

de le suivre pas à pas dans son épineuse entreprise ./il opéra le

désarmement le plus complet et tâcha d'organiser la Montagne selon

les dispositions du mémorandum que nous avons reproduit. N'ou-

blions pas qu'il avait les mains liées par la volonté des puissances.

On l'a accusé d'avoir toléré des actes violents jusqu'à la cruauté

pour opérer ce désarmement; mais pour qui connaît la Syrie et les

Arabes^ il est impossible d'ignorer que l'exagération fait le fond de

toutes ces attaques.

Nous passerons aussi sous silence divers incidents qui survinrent,

à cette époque, entre ce ministre et le consulat de France. Mieux

vaut jeter le voile sur l'abus de la force.

Pour clore ce chapitre, nous mettrons sous les yeux de nos lec-

teurs la lettre vizirielle écrite le 12 novembre à Chekib-Effendi,

ainsi que les instructions que celui-ci donna aux deux medjliss qui

devaient siéger, l'un auprès du caïmakam druze, et l'autre auprès

du caïmakam chrétien, sous la présidence des émirs. Nous avons

oublié de dire que l'émir Ahmet-Roslan, qui n'avait pas pu empê-

cher l'effusion du sang en 1844, avait été destitué et remplacé par

son frère, Emin-Roslan.

Satisfaction était donnée aux Maronites, mais le ministre aussi

bien que les gouverneurs étaient persuadés d'avance que ces me-

sures n'étaient qu'un palliatif, et que le Liban, livré aux influences

des prêtres et des autorités étrangères, servant de refuge à tout ce

qu'il y avait de plus bas et de plus vil dans la société, serait tou-

jours un foyer de troubles.

La Turquie était pourtant obligée de subir cet état de choses.

Elle avait indiqué le remède, mais personne n'avait voulu l'écouter.

Voici la lettre vizirielle adressée à S. E. Chekib-Effendi le 12

novembre :

J'ai pris connaissancedes lettres écrites par VotreExcellenceet par le muchir

del'armée d'Arabie. Vousnous faitessavoirde quellemanièrevousavezcommencé

le désarmementde la Montagne,et vousnous annoncezque vous avezretenu en-

sembledans le conak que VotreExcellencehabite les cheikhsqui se sontrendus à

Deïr-el-Kamar.Leconseilparticulier des ministresa délibérésur le contenude ces

lettres et elles ont été soumisesà SaHautesse.

Par suite de la décisionprise quelque temps avant votre départ de Constanli-
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nople, et d'après les dépèches que je vous ai adressées postérieurement, la-ques-

tion du désarmement était mise au second rang ; c'est-à-dire que le gouvernement

pensait à délibérer de nouveau sur cette mesure, et à la mettre à exécution après
''

le règlement des points qui faisaient l'objet de votre mission. Mais Votre Excel-

lence écrit que le désarmement lui a paru dans la Montagnela première mesure à

prendre; elle a été convaincue qu'il serait impossible, si on ne la mettait pas à exé-

cution, d'asseoir sur des bases durables et solides le système d'administration dont

rétablissement est la base de votre mission. Vous avez jugé impossible de mettre,
sans recourir à cette mesure, un terme à l'ancienne inimitié des Druzes et des

Maronites, et assurer la paix du Liban, but principal de la Sublime Porte, et par
conséquent d'empêcher en aucun temps le renouvellement des collisions intérieures.
En votre qualité de commissaire investi de pleins pouvoirs, vous avez commencé
le désarmement, et Dieu en soit loué ! La plus grande partie des armes a pu être

réunie, grâce à des dispositionsprudentes, sans qu'une goutte de sang ait coulé.
Danscelte question du Liban, Sa Hautesse sait, comme il est inutile de l'expli-

quer à Votre Excellence,que, par une bonne administration dans la Montagne,les
contestations et les collisionsqui ont eu lieu dans ces derniers temps parmi ses
habitants cessent tout à fait ; elle veut que les Druzeset les Maronitessoient traités

également, et obtiennent la protection nécessaire à l'ombre de son autorité équi-
table. La mission que vous remplissez vous a été confiée dans l'espoir d'atteindre
ce but. Tout le monde le sait, et comme pour y parvenir Votre Excellencen'a pas
cru pouvoir faire autre chose que d'opérer tout d'abord le désarmement, et qu'en
outre cette mesure, qui a été antérieurement mise plusieurs fois à exécution dans
la Montagne,ne peut être contraire à son privilège; le parti pris par Votre Excel-
lence a été accepté.

Mais il est possible que les habitants de la Montagne,en voyant enlever leurs
armes, croient que quelques anciens privilèges que la Sublime Porte leur a accor-
dés relativement à l'administration, et surtout la forme d'administration arrêtée
ici, de concert avec les représentants des cinq grandes puissances, et que Votre
Excellenceest chargée d'établir, seront modifiés et changés, et que cette idée
leur inspire de la frayeur. Or, la Sublime Porte n'a aucune pensée à pareille chose;
tous se bornent à vouloir l'application complète de cette forme et le maintien des

privilèges et de la sécurité des habitants, et Votre Excellence l'aura sans doute
fait comprendre à tous.

Maisle ministère a pensé que, pour tranquilliser encore plus les esprits dans la
Montagneet en rassurer les habitants, il convient de bien expliquer de nouveau, et
de faire comprendre à tous ceux que de droit les intentions pures et bienveillantes
de Sa Hautesse à cet égard. Il a pensé aussi que, à Dieu ne plaise ! pour établir
le systèmearrêté, s'il devenait véritablement nécessaire de recourir à la force,
l'exécution des mesures coercitivesne devrait pas être générale; il faudrait, comme
cela a été écrit en détail, et spécialement il y a peu de temps, qu'elle fût limitée
et particulière.

Ces dispositions ont été arrêtées par le ministère, et Sa Hautesse a ordonné
qu'il fût fait en conséquence.

J'adresse donc celle lettre à VotreExcellence pour la prier de vouloir bien, avec
la sagacité, l'expérience et. la prudence qu'elle possède, faire, suivant la volonté
souveraine, ce que les circonstances exigent.
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Voici maintenant sur quelles bases la Syrie a été gouvernée du-

rant les dernières années :

TRADUCTIONDESINSTRUCTIONSDES. EXCCHEKIB-EFFENDIAUXDEUXMEDJLISS.

Parmesdeuxbouyourouldisendateducourant, adressésau caïmakamdruzeétait
caïmakammaromte chargés de l'administrationdes populationsdu mont Liban,
il estdit que, pour connaîtreet pour juger d'après les anciensusageset conformé-
mentauxvuesd'équité et de justice de Sa Hautessenotre auguste maîlre, les af-
fairesparticulières et généralesconcernantl'administration des habitants soumis
à la juridiction des deux caïmakams,il est émanéun ordre impérialqui ordonne

qu'un conseilcommeceuxqui existentdéjà sur tous les points de l'empire, soit
établiauprèsde chaque caïmakampour l'aider dansl'exercicede ses fonctions.

Conformémentà cette décisionces deuxconseilsseront constituésde la manière
ci-dessousexpliquée:

Chaqueconseilsera surveillépar son caïmakamrespectifqui en est le président
nature],et commel'absencedes caïmakamsest quelquefoisnécessitéepar les soins

qu'ils sontObligésde donner à la policedont ils sont spécialementchargés, il est
nécessaire:

1° Quechacund'eux désigneparmi les gens les plus respectablesdes notables
du paysune personnequi sera chargée, en son absence,de la présidenceet de la

surveillancedu conseil commemembre, et pourra vaquer à ses affairesperson-
nelles.

Lapersonnesusdite devra, commetous les autres membresdu conseil,y assister

toujourset, suivant le cas échéant,exercer les fonctionspar intérimdu caïmakam

qu'elleest chargéede représenter, et pour aucunmotif ellene pourra se refuser
à remplirles fonctionsde son emploi.

2°Al'égarddes membresdu conseil,les habitantsdu mont Liban, étant divisés

en différentessectes qui toutes doiventparticiper aux bienfaitsde la bienveillance

impériale,
Cesmembres seront tirés des plus respectablesparmi les notablesde chaque

sectequi en fournira un à chaqueconseiloutre lesjuges pris danschacunede ces

sectes,et qui, siégeant avec les membressusdits, sontchargésd'entendreet de

juger d'aprèsleur croyancereligieuse,les différendsde leurscoreligionnairesres-

pectifs.Ainsidonc, commeil a été dit plus haut, chaqueconseilsera composéde

la manièresuivante,savoir:
Unsubstitut du caïmakam,un juge, un conseillermusulmans, un juge et un

conseillerdruzes, un juge et un conseillermaronites, un juge et un conseiller

grecs,un juge et un conseillergrecscatholiques,et enfinpourles Mulualis,unseul

conseillervu que le juge des musulmansleur est commun. De cette manièreles

juges et les conseillerssiégeantdanslesdeux conseils,étant choisiset désignéspar
l'intermédiairedes évèqueset des okkalsde chaque secte, devront se rendre au-

près de leur président naturel, leur caïmakamrespectif,qui leur indiquerale lieu

où ils devrontse réunir, et là, à l'exceptiondesjours fériés, ils se formenten con-

seilet délibèrent de la manière expliquéeplus bas sur toutes les affaires que le

caïmakamleur soumettra.
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Ci suivent les noms des juges et des conseillers qui ont été nommes pour les

deux conseils.
Nomsdes membres du conseil siégeant auprès du caïmakam druze:

Substitut du caïmakam druze (non avoué):

CheikhMohammed,kadi musulman, habitant du village de Bardjé.

CheikhAhmed-Khattib,conseiller musulman du village de Shuhim; — Kassim-

Elarab. conseiller mutuali du village de Berdj-Beradjini; cheikh Mohamed, juge
druze de Deïr-el-Kamar; YussefNasser-el-Din,conseiller druze de Kerr-el-Kannib;
— Bechara-Houri, juge maronite du village de Rachmada ; — Mihail-Houri,con-

seiller maronite de Djezzin;— Hanna-Houri,juge.grec du village de Chouefat; —

Chedid-Aïsi-Houri,conseiller grec de Rhamdonne ; Dervich Rosa, juge catholique
de Deïr-el-Kamar; — Fares Chekoor, conseiller catholique deAïn-Zahlé; — Mo-

hammed-Fahki-Eddin, secrétaire général du conseil druze de Beakelin.

Membresdu conseil siégeant auprès du caïmakam maronite :.

Substitut du caïmakammaronite, cheikh Jacoub-el-Bittar;cheikh Hossein-el-Kliat-

tib, juge musulman du village de Ras-el-Kossen; — Osman-Resamy, conseiller

musulman deDjebel; — Hassan-Hundii,conseiller mutuali du village de Kassir;—

Aly-Balloul,juge druze du Metn; — Aly-Abou-Kaidebyek,conseiller druze de

Houbseh; —Houri-Arsenius-Fahoori,juge maronite du village de Babda; —cheikh

Giorgios-Abou-Saab,conseiller maronite de Mazraa; — Soliman-Merhedji, juge

grec de Chuvir; —Menouhi-Abou-Roussam,conseiller grec de Ras-el-Metn; —

Abrahim-Jhami,juge catholique du Sahel; — Abdalla-Abou-Hatir,conseiller ca-

tholique de Zahlé; — Hodscha-Halil-Kordali,secrétaire maronite du conseil.
Les membres susmentionnés de ces deux conseilsexerceront sans interruption et

avec persévérance leurs fonctionset tout en s'attachant à être en bonne harmonie,
soit entre eux, soit avec leurs caïmakams respectifs; ils devront régler et juger les
affaires concernant leurs coreligionnaires d'une manière impartiale et équitable.
Dans le cas particulier où un membre, pour me conduite contraire à l'objet de sa

mission, rendrait son changement nécessaire, il sera procédé à la nomination du
nouveau membre de la même manière que les présentes nominations ont eu lieu,
c'est-à-dire que ce membre devant être choisi parmi les habitants soumis à la ju-
ridiction du caïmakam du conseil auquel il est.appelé à siéger devra réunir les
trois conditionssuivantes, ne s'être jamais trouvé au service des agents étrangers,
n'avoir jamais prétendu à une protection étrangère pour cause d'association avec
un étranger et enfin ne pas faire partie des habitants dont la patrie ou le domicile
est en dehorsdu cercle de la Montagne.

Laplus grande attention sera apportée à l'observation de ces trois conditions
dans la nomination du candidat dont le choix devra être fait par les évoques et les
okkals sous la surveillanceet avec l'avis du caïmakam. Réunir l'agrément et les
avisde tous étant la condition la plus essentielle du choixdes candidats, les caïma-
kams et les membres du conseil devront s'attacher à faire observer cette condition
qui est comptéeau nombre de leurs devoirs, et dont ils seraient responsables de
l'inobservation. Ainsi le choix étant fixé, les pièces qui ont Irait à ce choix après
avoir été revêtues du cachetdu caïmakam seront adressées par ce dernier àSonEx-
cellence le muchir de Saïdaqui, après avoir examinési le choix de celle personne
est conforme,aux trois conditionsprécitées, statuera d'une manière définitive sur
la nomination.
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Or, il est à faire connaîtreles diversesmissionsque les conseilssont appelésà

remplir, ainsi que les affairesparticulières et généralesqu'ils sonttenus de dis-

cuter; les articles suivants suffirontà cet objet:

ARTICLEPREMIER.

L'affairela plus importanteet la plus considérabledont doiventse préoccuper
lesdeuxconseilsest de répartir annuellement,sur le piedde laplusparfaitejustice,
les impôtsde la Montagne,impôt dont la perceptionet le recouvrementsont con-
fiésauxcaïmakams,auxmokataadjis et auxvékils,qui l'exécuterontd'aprèsl'ordre
établi antérieurement, et conformémentà ce qui sera prescrit et expliquéplus
bas à cesujet.

ARTICLE2.

Lesaffaires tenant le secondrang dans la missiondes deux conseilssont les

différends,et lesprocèsqu'ils sont chargéesde régleret dejuger d'aprèslesusages
locaux,et conformémentà la justice et.à l'équité.

Commehabituellementil est denécessitéque les affairesde chaquesectesoient

arrangéeset régléespar le juge et les conseillersqui lui sont particuliers, ces
derniers ne devront en aucune manière s'ingérer ou se mêler dans les affaires

qui sont étrangères à leurs coreligionnaires.Cependantlesjuges et les conseillers
des autres sectes devront assister au conseil, malgré que l'affaire ne concerne

point leurs coreligionnaires,,et seront tenus de prêter attention aux procèsque
leurscollèguesinstruiront et jugeront; ainsi donc chaqueconseil,pour lesaffaires

qui sont de son ressort, devra se conduire commeil est prescrit ci-bas dansce

troisièmearticle.

ARTICLE5.

1°Lecaïmakam,après avoirreçu la suppliquequi formulelesgriefsdu deman-

deur, supplique qui lui aura été remise soit par le plaignant, soitpar intermé-

diaire, en prendra connaissance,et, s'il le juge nécessaire, fera comparaîtrele

défendeur; après quoi il apostilleraladite supplique, qu'il remettra aujuge et au

conseillerde la partie demanderesse.
2° Siles deux parties sont de la même religion, lerèglement et l'arrangement

de l'affaire qui fait l'objet du litige rentre dans les attributions de leurs con-

seillers et de leur juge respectifs, sinon, c'est-à-dire si ellessont de religiondif-

férente, le caïmakamdéférera l'affaire au juge et aux conseillers respectifs des

parties.
3°Dansle cas où ces deux juges différeraient d'opinion sur une affaire,le

caïmakam,et, en son absence,son substitut, qui doit toujoursassister au conseil,

et qui est tenu d'examiner avec les juges et les conseillersde chaque secte les

procès, devra, lorsqu'une pareilledivergencese présentera, s'attacher, s'efforcer

à les conseiller,à les rapprocher, et, si seseffortséchouentet que la nécessitéde

leur adjoindre une troisième personne se fasse sentir, alors les deux juges de-

vront s'entendre pour faire choix parmi leurs collèguesd'un tiers dont ils feront

la demande au caïmakam. Dans la supposition où ils ne pourraient s'entendre

pour désigner cette personne tierce, ce serait alors le caïmakamqui, sur leur
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demande, leur impose ladite personne; mais toujours cependant à la condition

de faire le choix au sein du conseil.

4° Dans le cas où une des parties se sentirait lésée par l'arrêt prononcé contre

elle par son juge, elle peut porter plainte au caïmakam, qui, supposant la plainte

fondée, sera tenu de faire réviser le procès ,en sa présence par les mêmes juges

auxquels il pourra adjoindre un, deux ou trois autres membres du conseil, selon

l'importance de l'affaire.

5° Si quelquefois il survenait des questions graves, le caïmakam devra alors

inviter tous les membres à s'assembler pour délibérer et décider la question avec

l'attention voulue.
6° Le caïmakam devra convoquer également au grand complet le conseil

toutes les foisqu'il s'agit d'une question ayant trait à la répartition ou à la per-

ception des impôts, car, quoique en apparence elles ne soient que locales, ces

espèces de questions, soit directement, soit indirectement, n'en touchent pas
moins les intérêts généraux en louchant toutes les localités de la Montagne. C'est

pourquoi il ne pourrait y avoir justice dans la décision, si tous les membres n'a-

vaient pas eu part à la délibération. Cependant, soit dans celte supposition, soit

enfin dans tout autre cas, lorsqu'il s'agira de l'arrangement et du règlement d'af-

faires importantes ayant rapport aux intérêts généraux des habitants, et que le

conseil se sera assemblé au grand complet, la voix du juge et celle du conseiller

de chaque secte ne pourront former qu'un vote et devront toujours s'accorder

dans un seul avis. C'est pourquoi les votes seront comptés, non pas par le nombre

des individus qui se trouvent dans le conseil, mais bien par le nombre des sectes

qui y siègent.
7° Dans les affaires judiciaires, comme c'est la voix du juge qui doit prédomi-

ner, le conseiller ne pourra en rien invalider l'avis de ce dernier, et dans les af-

faires d'administration, d'impôt, le contraire aura lieu, c'est-à-dire que le juge
n'est alors considéré que comme une espècede conseiller. Les membres de chaque
secte siégeant au conseil ne pourront en aucune manière, soit en particulier, soit
en général, écouter les plaintes des habitants, à moins que le caïmakam ne leur
ait envoyél'affaire dont il s'agit. Commeles membres du conseil ne peuvent être
saisis d'un procès que sur l'ordre du caïmakam, de même ce dernier ne pourra
pas non plus, de son côté, prononcer des arrêts arbitraires dans les affaires qui,
réclamant la consultation des membres du conseil, n'auront pas été préalablement
discutées et délibérées en conseil.

Les personnes préposées à la police se trouvant sous les ordres immédiats du

caïmakam, c'est à ce dernier qu'appartient le droit d'exécution des sentences, des
arrêts prononcés par le conseil de la manière ci-dessus expliquée.
, Ainsi, pour enlever tout prétexte de contestation ou de désordre sur ce point,
tout arrêt ou sentence qui n'aura pas été revêtu du cachet des juges qui l'auront

prononcé, et sanctionné par l'apposition du cachet du caïmakam, ne pourra être
mise à exécution.

8° Dans le cas où le demandeur d'un procès et le défendeur ne seraient pas
soumis à la juridiction du même caïmakam, on devra se régler sur ce qui sera dit
plus bas.

Le demandeur ayant présenté sa supplique à son caïmakam, celui-ci, conjointe-
ment avec le juge coreligionnaire dudit demandeur, l'apostillera et l'enverra au
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caïmakamdu défendeur; après que le procès aura été jugé avecles formalités
prescritesdans le conseildu caïmakamdu défendeur et la sentencesanctionnée,
commeil a été dit plus haut, le procès-verbalen sera envoyéau caïmakamde la
partiedemanderesse.

Dansle casoù le demandeurne seraitpas satisfait de la sentenceprononcée,il

pourras'enplaindreà son caïmakam,qui alors a le droit de réviserleprocèsdans
sonpropre conseil.Si la sentence est confirméepar ce secondjugement,ellede-
vient exécutoire;sinon,c'est-à-dire dansle cas oùellen'aurait pas été confirmée,
l'affaireserait référée à S. E. le muchir de la province,à qui, s'il est nécessaire,
seront envoyésles juges qui auraient examinél'affaire, et l'arrêt prononcépar
SonExcellenceserait définitifet sansappel.

9° Lescauses criminelles seront préalablementinstruites et jugées d'après
l'ordreétablidansles conseils;maissi l'exécutionde lasentencedépassaitles pou-
voirsdu caïmakam, celui-ci devra en présenter toute la procédure au muchir
du pays,qui, après l'avoirexaminée,ordonnerace qu'il jugera convenable.

10°Toutesles décisions,toutes les sentences ayant trait à une questiond'im-

pôtdoiventêtre revêlues des cachetsde tous les membres du conseilet sanc-
tionnéespar le cachetdu caïmakam.Si parmi cesmembresle'conseilleret le juge
d'unesectese refusaientà signerune de cesdécisions,donnantpourraisonqu'elle
est préjudiciableaux intérêts de la secte qu'ils sont chargés de représenter, le
caïmakamet les autres membres devronts'attacherà les ramenerà leur avis, et,
dansle casoù leurs efforts à cet effet seraient inutiles, l'affaire sera déféréean

muchir,qui en statuera.

ARTICLE4.

Lesconseilsn'ont pas le droit de s'adresseren leur propre nom à qui que ce

soit,exceptéà leur caïmakamrespectif,sans l'ordre duquel il leur est expressé-
mentdéfendud'intervenirdans les affairesquellesqu'ellessoient.Demêmequ'au-
cunesentencene pourra être, exécutéesans avoir au préalableété revêtue de la

sanctionet de la signature du caïmakam, la comparution aussi des personnes
dont la présence serait réclaméepar le conseilne pourra être ordonnéeque par
le caïmakamà qui il devra en être référé, et qui devra, pour le plus grand
bien du service, s'empresser de prendre les mesures nécessaires.Si les circon-

stancesnombreusesquiaccompagnentsouventles phasesd'un procèsnécessitaient

la présencesur les lieuxdu juge quiest chargéd'enfairel'instruction,celui-cidevra

s'adresserau caïmakampour obtenirson autorisation,soitpouryenvoyerune per-
sonnedeconfiance,soitpours'y rendrelui-mêmeenpersonne,et, s'il estnécessaire,
il luiestloisiblede sefaire accompagnerpar des cavaliersde lapart ducaïmakam.

L'affairela plus importante des conseilsest l'impôt, dont la répartition, pour
obéir aux volontésimpérialesde notre gracieux souverain, devantêtre faitede

manièreà ceque chacunpayed'après ses moyens,sera réglée ainsi :

1"Quesa répartition ne donnelieu à aucuneplainteou réclamalionfondéede

la part des imposés;
2°Quetout en étant prélevéeà temps, sa perception ne soit pas un motif de

vexation,de dommage,de dépensesinutilespour le contribuable;

5°Quelespersonnesqui sont chargéesde sa perceptionnepuissentrienprendre
audelàde cequi est dû. Pouratteindrecebut, il estnécessaireque lemedjliss,con-

8
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voquéau grand complet, établissechaqueannée, vers l'époque du recouvrement des

impôts, sous la présidence personnelle du caïmakam, après une délibération géné-

rale, une listede la redevance générale de chaque districtet ensuite des redevances

particulières de chaque village, de chaquemonastère. Cetteliste, signéepar tous les

membres du medjliss et confirméepar le caïmakamservira de base pour les notes

isoléesqui devront être tirées pour chaque localité en particulier et qui, également

signées des membres et confirmées de la part du caïmakam, seront remises aux

percepteurs et aux mokataadjis chargés du recouvrement des impôts; car d'après
l'ordre établi, il est clair que ce service est une partie importante de la mission que
les mokalaadjissont appelés à remplir pour empêcher qu'à l'avenir un acte quel-

conque de vexation ou d'exaction n'ait lieu dans la perception des impôts; il ne

pourra désormais être perçu ou payé des impôts que sur la présentation des notes

séparées dont il est fait mention plus haut.

ARTICLE5.

Commeicipour la perceptiondes impôts, il est d'habitude d'envoyer sous le nom

de havalés, daiis les villages des personnes déléguées, il faut, vu que toutes les

sectesont droit d'être traitées avecla même douceur et vu aussi que c'est une chose

digne de la plus grande attention que d'empêcher tout ce qui pourrait donner nais-

sance à l'inimitié et à la discorde, il faut, dis-je,queces personnes soient autant que
possible de la même religion que celles que professent les habitants des villages
près desquelsellessetrouventdéléguées,c'est-à-dire qu'un musulman sera depréfé-
rence déléguéprès des musulmans, un Maroniteprès des Maronites,un Grec près
des Grecs,un catholique près des catholiques, etc, soit également pour cause de
notifications ou pour raison de mesures quelconques prises pour le plus grand
avantageet dans l'intérêt des diverses sectes que représentent les habitants. On
devra s'efforcer de troubler le moins possible leur repos et s'attacher autant que
faire se pourra à suivre le système de ménagement et de justice dont il a été

parlé, et qu'on devra surtout observer strictement à l'égard des couvents.

ARTICLE6.

Connueil a été expliqué plus haut les membres des medjliss devant consacrer
toute leur applicationet tout leur temps aux affaires qui leur seront confiées et leur
résidence continuelle auprès de leur caïmakam respectif nécessitant de leur part
l'abandon de leurs moyens d'existence, il leur sera alloué pour traitement des ap-
pointements mensuels qui commencerontà courir du jour où ils siégeront aux med-
jliss et qui leur seront soldés aussitôt à l'arrivée de l'ordonnance impériale qui a
été sollicitéeà cet égard.

Cesappointements seront ainsi répartis ; 600 piastres par mois pour chaque
substitut de caïmakam; 500 piastres par mois pour chaque membre; 450 piastres
par moispour chacundes secrétaires du conseil.

En conséquence, les membres des medjliss devront' s'abstenir d'accepter quoi
que ce soit qui pourrait leur être offert, sous le nom de cadeau ou à tout autre
litre, de la part des solliciteurs, et ils devront s'attacher à se conduire loyalement
et avecprobité en servant avecfidélité leur souverain, leur patrie et leur religion
et en pensant que loute.infraction de leur parla leurs devoirs ne pourrait manquerd'attirer sur leur tèlelechàlimenl encouru par leur conduite;
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XIII

Coupd'oeild'ensemblesur lapériodede.1840-18-15.

Maintenant embrassons d'un coup d'oeil les événements de cetle

période troublée.

Nous en ayons assez dit pour faire comprendre comment la Syrie
a mérité la triste renommée qui la désigne comme la province la

plus turbulente de l'empire ottoman. Elle ne connut jamais l'ordre

dans le gouvernement jusqu'à l'époque de Méhémet-Ali, qui, par^
ambition plutôt que par dureté naturelle, fut, pour cette pro-

vince, d'une grande cruauté.

Il a gouverné la Syrie pendant neuf ans, et nous avons rappelé
en passant de quels moyens il se servait pour maintenir la tran-

quillité. Nous avons dit les défauts de son administration, les

troubles continuels qu'il était obligé de réprimer, en versant des

torrents de sang.

En arrachant la Syrie des mains de Méhémet-Ali pour la rendre

à son véritable souverain, le Sultan, l'Europe voulut s'ingérer dans r~

toutes les affaires intérieures de cette province.

Ce fut son malheur.

On invoqua des privilèges dont nous avons fait justice; et la Tur-

quie, affaiblie encore par les secousses que venaient de lui impri-

mer ses sujets révoltés, dut consentir à les prendre au sérieux; il

lui fallut exercer sur le Liban un gouvernement plutôt nominal

qu'effectif.

Certes, en s'efforçant d'affranchir la Montagne de la domination

directe de la Porte, l'Europe n'avait en vue que la prospérité de ses ^
habitants chrétiens. Dans l'origine, c'est la philanthropie qui l'a

inspirée; puis, des intérêts politiques se faisant jour, elle a vu là

une prépondérance à exercer. Mais c'est un problème singulière^
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ment ardu qu'une entente de cinq puissances ayant des intérêts

opposés, et surtout dans une question où la religion et la nationalité

se trouvent mêlées.

La Sublime Porte était seule dans le vrai, et les événements l'ont

depuis surabondamment prouvé, quand elle demandait que le

Liban fût, comme, toutes les autres parties de l'empire, soumis à

son autorité directe. Tout en accordant l'organisation qu'on exi-

geait d'elle, la Sublime Porte faisait des démarches auprès des

puissances pour leur démontrer que leurs théories, excellentes sur

le papier, ne valaient absolument rien en pratique. Elle prétendait

connaître et elle connaissait vraiment les populations de cette

contrée. Mais c'était assez que la Turquie eût préconisé le système

de gouvernement direct pour qu'on le déclarât détestable. Et com-

ment faire prévaloir sur les idées des Melternich, Guizot, Ne'ssel-

rode, Aberdeen, les idées de Rifaat, Halil ou Sélim?

Des troubles s'ensuivirent, et nous en avons indiqué les causes.

! Ces troubles n'ouvrirent pas les yeux aux puissances. A la question

des intérêts politiques se mêlait une question d'amour-propre.

La France comprit un moment le défaut du système préconisé

par les puissances: mais, si elle voulut y substituer un gouverne-

ment unique, ce fut celui du prince Béchir, qui « faisait la solitude

et l'appelait du nom de paix. »

Et pourtant la. responsabilité des faits et gestes de populations

qu'elle ne gouvernait pas incombait à la Porle. Était-ce justice?

Pour le gouvernement turc la position était des plus perplexes.
On lui disait : Vous laisserez la direction de votre établissement

à deux individus, divisés de race, de religion, de principes, animés

l'un contre, l'autre d'une haine profonde. En môme temps vous

, ferez, sans vous ingérer dans leurs affaires, tout votre possible

pour qu'ils restent tranquilles. Vous serez même responsable de

lous les dommages qui pourront résulter de la mauvaise gestion de

cet établissement.

La Turquie répondait : Laissez-moi diriger moi-même cet établis-

sèment, et je vous donne toute garantie pour qu'il n'arrive pas de

malheur.

Non, lui répliquait-on, vous serez seulement gérant responsable,
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puisqu'il nous faut quelqu'un à qui nous en prendre, mais vous ne-

vous mêlerez de rien.

Pour tout homme impartial c'était une impossibilité, une

injustice criante. La Porte a dû la subir par nécessité et par recon-

naissance.

On a vu comment la Porte s'efforça de contenter les puissances,

tout en leur faisant observer qu'elle agissait comme le médecin qui

peut guérir le malade immédiatement en employant tel remède,

mais à qui défense est faite de l'employer.



TROISIÈME PARTIE

XIV

L'émirBéchir-Ahmed-Abou-Bellameli,caïmakamdesMaronites.—Samauvaiseadministration.
—Leclergémaronitepousselespaysansà s'insurgercontreleursémirset leurscheikhs.

—
Lerôle desjésuitesdansle Liban.

L'émir Haydar, caïmakam des Maronites, venait de mourir.

C'était un homme juste, d'un caractère doux et conciliant; pendant

quatorze ans il gouverna sa province avec modération, et les chré-

tiens avaient acquis sous lui une prépondérance marquée. Nous

avons vu, au précédent chapitre, qu'il avait su garder la neutralité

pendant les événements qui ensanglantèrent le Liban de 1840 à

1845. La tâche avait été difficile, mais il avait réussi à maintenir

son autorité.

A peine sa mort fut-elle connue, que plusieurs compétiteurs se

présentèrent pour prendre sa place. L'un d'eux était l'émir Béchir-

Ahmed-Abou-Bellameh, qui jusqu'alors n'avait vécu que d'intri-

gues et de déprédations, et qui se mit sur les rangs, protégé par le

consul d'une grande puissance.

Wamik-Pacha, alors gouverneur de Saïda, refusa même de le re-

cevoir; il connaissait ses antécédents et son caractère. Le consulat

protecteur lit des instances, et Béchir-Ahmed redoubla d'intrigues.
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Des représentations furent même faites à Constantinople à son sujet

par un ambassadeur qui recevait dépêches sur dépêches de son

agent en Syrie. Bref, tous les moyens furent employés. Wamik-

Pacha, qui s'était montré si opposé à Béchir-Ahmed, fut obligé de

lui faire bon accueil.

Depuis son âge de raison, Béchir-Ahmed avait changé de religion
à plus d'une reprise. Quelque temps avant la mort de l'émir Haydar,
il était Druze et passait pour un des plus savants okkals ; depuis
son mariage avec la nièce de cet émir, il pratiquait au dehors le

christianisme.

C'était à l'époque de la guerre avec la Russie. La Porte était

tenue à beaucoup de condescendance envers la puissance qui lui

demandait la nomination de Béchir-Ahmed. Elle accepta donc celui-

ci, et le firman d'investiture fut expédié à Beyrouth.

A peine nommé, le nouveau caïmakam se signala par une persé-

cution systématique contre les chrétiens de divers rites, surtout

contre les Grecs orthodoxes. Il avait à coeur de se venger de l'oppo-

sition que lui avait faite l'évêque grec de Beyrouth.

Puis il voulait prouver par quelques actes son attachement à la

puissance à laquelle il devait son élévation. On sait qu'à tort ou à

raison on regarde en Syrie les Grecs orthodoxes comme les pro-

tégés de la Russie, les Grecs catholiques comme les protégés de

l'Autriche, les Maronites comme les fidèles de la France, et les

Druzes comme les humbles serviteurs de l'Angleterre.

La guerre avec la Russie avait forcé le consul général de cette

puissance à quitter Beyrouth. Le soulèvement de l'Épire et de la

Thessalie empêchait aussi la Grèce d'entretenir des consuls en

Turquie.

L'évêque grec, ami intime du gouverneur de la province de Saïda,

fit des représentations verbales et écrites ; mais, devant la volonté

des puissances qui empêchaient toute action des autorités turques

sur la Montagne, Wamik-Pacha dut se déclarer impuissant. Alors,

au nom de ses coreligionnaires, le prélat grec rédigea une requête,

exposant tous les faits qui s'étaient passés depuis la nomination de

Béchir-Ahmed, et il l'adressa au patriarcat de Constantinople.

Nous avons pris connaissance de cette pièce, qui eût paru à nos
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lecteurs une des plus curieuses du procès de la Montagne, si son

extrême étendue ne nous obligeait d'en faire seulement, mention.

Elle se trouve dans les archives du patriarcat. L'évêque, tout en

accusant Béchir-Ahmed, fait une large part de responsabilité à une

grande puissance. Il n'avance aucun fait sans l'accompagner de

preuves, et, ce qui n'est pas moins digne d'attention, il prédit les

événements qui se sont accomplis par la suite.

Béchir-Ahmed, ayant à gouverner des populations de divers

rites, voulut diviser pour régner. Le caïmakam maronite croyait

rendre service aux puissances alliées, en persécutant les Grecs qui

aimaient la Russie. Jusqu'à la fin de la guerre, ce fut sa politique.

Les gouverneurs de Saïda adressèrent à Constantinople plusieurs

rapports où ils signalaient le déplorable état du Liban. Wamik-

Pacha appuya même très-vivement la supplique dé l'évêque grec.
Mais toutes ces démarches échouèrent devant l'obstination de la

politique étrangère. Les prélats grecs cessèrent de se faire les inter-

prètes des doléances générales.
Le Liban était devenu non-seulement un foyer de troubles, mais

encore le refuge de tous les malfaiteurs ; et puis il commençait à se

réveiller de sa torpeur.
L'émir Béchir-Ahmed avait été accepté comme caïmakam dans le

Kasrawan, de préférence à un membre de la famille Kassem, plus
riche, plus nombreuse et plus puissante que la sienne; mais c'était

à la condition qu'il ne se mêlerait pas des affaires du district de

Kassem. Cette première concession en amena d'autres. Plusieurs

cheikhs s'emparèrent du pouvoir dans tel ou tel district, et bientôt

l'autorité du caïmakam devint presque nulle.

Le gouvernement devenait de plus en plus difficile. Béchir-Ahmed
voulut suivre les traces de l'émir Béchir et régner par la force;
mais il y avait loin du génie du vieux de la Montagne à l'esprit
hésitant du chef actuel. Il fut renversé, et vint se réfugier à Bey-
routh. L'anarchie devint complète; plusieurs districts n'eurent plus
de chefs.

L'Angleterre demanda le remplacement du caïmakam; la France

s'y opposa, et en 1858 Béchir-Ahmed alla reprendre le pouvoir.
Mais alors, voulant venger son échec sur ceux qu'il n'avait pas su
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gouverner, il se mit à souffler partout la discorde par de pitoyables

menées, il poussa les fellahs.à la révolte contre les cheikhs.

L'émir, pourtant, il faut le dire, ne fut pas seul à entraîner le

peuple à celte révolte. L'arbitraire et la violence faisaient loi; le

meurtre et le pillage s'accomplissaient au grand jour. Le clergé

maronite pensaitemployer un sûr moyen d'augmenter son influence.

Tout cela faisait le compte de l'émir, qui avait pris, comme nous

l'avons dit, pour devise politique : Dïvide ut règnes.

Depuis plusieurs années déjà, le clergé maronite voulait concen-

trer exclusivement dans ses mains la direction des affaires de la

Montagne chrétienne; il travaillait à ruiner le pouvoir des émirs.

Excitant l'envie et les passions démocratiques, il armait les paysans

contre leurs anciens chefs. L'esprit révolutionnaire, une fois dé-

chaîné parmi les paysans chrétiens, produisit sa moisson ordinaire

d'excès et de crimes. Dans beaucoup de villages les émirs furent

chassés; dans quelques-uns ils furent même tués par les paysans '.

Sans doute l'ancienne organisation avait ses inconvénients, et ils

étaient sérieux; beaucoup de cheikhs maronites n'étaient certes pas

de brillants personnages; mais le pays du moins avait, bonne ou

mauvaise, une organisation. En la détruisant, le clergé maronite

ne lui en a pas substitué une autre. Entre les villages qui avaient

arboré la bannière démocratique et ceux qui conservaient leurs

émirs surgit une ardente inimitié.

Nous avons vu dans la première partie de ce livre, ce qu'étaient

les cheikhs et les émirs.Il y a quatre principales familles de cheikhs

dans la Montagne maronite :les Kourisalerh, les Daher, les Kassem et

les Habech.

Les premiers sont aujourd'hui réduits à la misère, mais ils

portent toujours au petit doigt de la main gauche la bague aristo-

cratique.
Les Daher sont les chefs des villages situés au-dessus de Tripoli,

où ils possèdent de grands biens. Les Kassem, qui sont les plus

anciens, les plus riches et les plus puissants, gouvernèrent presque

tout le Kasrawan jusqu'à l'époque où l'émir Béchir plaça son frère

Lenormant,lesDerniersévénementsdeSyrie,p. 148.
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à la tête de cette partie du Liban. Ils étaient presque toujours en

relation avec les principaux Druzes, surtout les Djomblat. C'est

peut-être la famille qui a le plus fait pour le Liban. La famille

Habech est aussi excessivement ancienne; elle- est originaire de

Ghazir. Elle est réputée pour la plus vaillante.

Voici, d'après M. Poujoulat, quels sont les griefs des paysans

contre les seigneurs.

« Après la chute de l'émir Béchir, les cheikhs ressaisirent avec

trop d'avidité peut-être et trop de hauteur l'autorité absolue qu'ils

avaient perdue depuis un demi-siècle.

« Les paysans accusaient depuis lors les cheikhs de n'être pas des

modèles de justice et de douceur. Les femmes mêmes de ces sei-

gneurs prenaient des décisions touchant des fellahs, et, dans des

cas donnés, elles envoyaient des janissaires dans leurs cabanes. Il

était devenu d'usage de leur porter des présents aux jours de fêle;

il fallait leur baiser la main, comme à leurs maris, comme aux

émirs ou aux membres du sacerdoce. Les paysans devaient donner

une balle de café à l'occasion de la noce de la fille ou du fils du

cheikh. Ils reprochaient à leurs gouverneurs de village de s'exemp-

ler eux-mêmes de l'impôt personnel, en le prélevant, de leur propre

autorité, sur les paysans. Ils les accusaient en outre d'avoir retenu

à leur profit le tribut de trois années que la Porte réclama ensuite;

ils disaient tout haut que les cheikhs avaient gardé l'argent destiné

au payement du cadastre du Kasrawan, qui n'a jamais été fait.

«Les cheikhs repoussaient toutes ces accusations. Ils disaient qu'il

n'y a pas dans tout l'empire de région mieux cultivée, ni plus riche

que le Liban, où la vie du peuple fût plus douce; ils prétendaient

que les prédications mensongères du clergé étaient l'unique cause

du soulèvement.

« A la fin de la guerre de Crimée, le Liban se trouvait dans un étal

affreux. Les négociants de Beyrouth, réunis en conférence, se déci-

dèrent à envoyer une requête aux cinq puissances et à la Porte pour
qu'il y fût apporté un remède.

« Tout mauvais débiteur, banqueroutier ou faussaire, trouvait un

refuge assuré dans la Montagne. C'était au point que les transac-
tions commerciales étaient devenues impossibles. La requête, signée
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par les négociants européens et un grand nombre d'indigènes,

signalait les employés d'un certain consulat comme coupables d'ac-

corder des protections illégales et illicites.

«Avant d'être envoyée, cette requête fut communiquée au gouver-
neur général de la province, qui fit tout ce qui était humainement

possible pour déterminer les autorités de la Montagne à ne pas
tolérer des griefs aussi manifestement fondés. Rien n'y fit, et à

peine daigna-t-on lui donner une réponse où les faux-fuyants se

mêlaient aux sophismes. »

Nous devons ici consigner une autre accusation que nous avons

entendu répéter souvent. Elle concerne les jésuites.

Chassée de presque toute l'Europe, cette corporation trouva un

refuge dans le Liban. Possédant des hommes d'une rare intelli-

gence, elle les a disséminés dans toute cette province, où leur active

propagande s'exerce à l'aide d'incessantes intrigues.

Dans nos voyages au Liban, nous n'avons jamais pu faire deux

lieues de chemin sans rencontrer un jésuite. Ils ont pour la plupart

adopté le costume des Arabes ; ils parlent leur langue avec facilité;

ils s'introduisent partout sous prétexte de donner des avis pieux,

mais en réalité pour s'occuper de toute autre chose que de leur

ministère. Qui n'a pas lu, dans ces derniers temps, les lettres du

défunt P. Rousseau, où l'extravagance et la calomnie allaient jus-

qu'à soulever le coeur?

Les jésuites sont, nous a-t-on assuré, au nombre de cent à cent

vingt pour desservir deux collèges où il y aurait assez de quinze

professeurs. Que font les autres? Courent-ils la Montagne pour

secourir les pauvres et les affligés? Vont-ils porter dans la cabane

des paroles de paix et de charité? Les événements de la Montagne

ont trop prouvé le contraire.

Puisqu'ils mangent avec sécurité le pain de l'exil, ils auraient dû,

nous semble-t-il, bénir la main qui les protège. Mais non : oublieux

des griefs qui les ont fait chasser de tant de pays d'Europe, ils ne

songent pas que les mêmes causes pourraient faire prononcer leur

exclusion de la Turquie. Bien souvent nous avons entendu dire:

la Syrie ne sera jamais tranquille, tant qu'il s'y trouvera des

jésuites.
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XV

Une insurrection-démocratiqueéclate au commencementde 1858.— Sonchef, Tanouss
Chain.—Accusationsportéescontreluipar septcheikhsdela familleKassem.—La révolu-
tion du Kasrawanest généralementattribuéeau 'clergémaronite.—LaForten'a pu la ré-
primer,ayant les bras liés.—un seul des prélatsmaronitesest de familleseigneuriale,
les autressortentdu peuple.— MonseigneurMassad,patriarche.—MonseigneurTobie,
évoquede Beyrouth.—Aucommencementde la révolte,lesémirset les cheikhsdruzespro-
posaientauxchefsmaronitesdeles aiderà la réprimer.

Revenons à l'insurrection. Le chef populaire était un nommé

Tanouss-Chaïn, ancien conducteur de mulets, puis maréchal ferrant.

Doué d'un caractère énergique, le premier, au milieu d'un peuple

stupide, il leva l'étendard de la révolte, pour se venger d'un cheikh

qui lui avait volé, disait-il, une somme de dix mille piastres.

«Le soulèvement éclata, terrible comme la vengeance, dit M.Pou-

joulat, au commencement de l'année 1858, dans le Kasrawan et

dans le Fethoul. Le sang coula. Les cheikhs Kassem et Habech sur-

tout furent impitoyablement chassés de leurs maisons et de leurs

domaines (ce n'est que depuis peu que les Kassem ont pu y rentrer).
Il n'y eut pas de confiscation des biens proprement dite, mais seu-

lement exploitation des biens au profit des paysans. »

Tanouss-Chaïn, qui ne sait ni lire ni écrire, qui se distingue peu

par la foi religieuse, devient tout à coup un personnage, le maître

du Kasrawan. C'est un homme profondément dissimulé; son re-

gard fauve trahit, malgré lui, ses mauvais instincts. On le croit ca-

pable de tous les forfaits. Le peuple, qui tout d'abord lui décerna
de sa propre autorité le litre de bey, le proclama chef du Kasrawan
et composa pour lui des chants de triomphe.

« Tout cela, dit M. Poujoulat, est lamentable, sans doute, mais
c'est une leçon pour tout le monde : pour les paysans, qui en se sé-

parant du reste
de la Montagne ont ouvert les portes aux Druzes;

pour les cheikhs, qui avaient abusé de leur autorité. »

Dans cette révolution du Kasrawan, où tant d'intrigues sont mêlées
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à tant de violences, les chrétiens n'ont respecté ni les femmes ni les

enfants.

Un soir, le couvent de Harissa, habité par des franciscains, des reli-

gieux vraiment dignes ceux-ci de leur mission sacrée, s'ouvrait de-

vant une troupe de vieillards, de femmes et d'enfants chassés de

chez eux, et ce n'est que grâce à l'énergie de Mgr Valerga, pa-
triarche de Jérusalem, qui se trouvait par hasard dans les environs,

qu'ils purent être sauvés de la furie de ces forcenés et reconduits à

Beyrouth.

Dans les dépêches du 30 juin 1860 à l'ambassadeur de France,

M. le comte Benlivoglio d'Aragon, consul de cette puissance, rap-

porte ce qui suit de l'insurrection du Kasrawan et du rôle des

prêtres :

Pendantune périodede douzeans, de 1845 à 1857, ces populationsont joui
d'une tranquillitéà peu près parfaite. De tempsà autre, des plaintes s'élevaient
contre lesabus du pouvoirdes mokataadjischrétiens,quireprésententdansce caï-
makamat(chrétien),lacontre-partiede l'aristocratiedes districtsmixtes;mais elles
n'ont éclatéqu'il y a deux ans environ.Cependantun travail sourd se poursuivait
en s'appuyant sur le clergé, un certain esprit d'indépendancese faisait jour. Le

clergéavait depuis 1842 surtoutcommencéà s'immisceraux affaires; un esprit de

parti assezprononcé ne tarda pas à se montrer; l'aristocratiechrétiennese voyant
débordéene cédait le pas qu'à.contre-coeurau patriarcheet aux évêques; de leur

côté, les prêtres exerçantune influenceincontestablesur la populationont finipar

aspirerau gouvernementde la Montagneet n'ont, dès lors, plus ménagéni les

émirs, ni les cheikhs. De là, lutte sourde, travail incessant, pour arriver chacun

de soncôté à la réalisationde ses désirs.
Larévolutiontentéepar les émirsBellamehcontre le caïmakamchrétien,leur pa-

rent, l'enquête qui s'en est suivieet qui a eu pour résultat d'acquitter l'émir Bé-

chir-Ahmed l'insurrection-des paysans du Kasrawancontre leurs cheikhsde la

famillede Kassem,quiont été chassésde ce district,sont les faits qui se sont suc-

cédédans cettepartie de la Montagne.VotreExcellenceles connaîtet je croisinutile,

d'y revenir aujourd'hui.Je me borneraiàfaire observerque danstous ces mouve--

ments Je clergé a joué un rôle peu en harmonie avec sa mission de paix il a

vouludominerla position,supplanter l'aristocratieet diriger les affaires,mais la

naturemêmedes choses,la résistancede cette aristocratie, la tactiquede l'auto-

rité turque qui consistaità affaiblir les uns par les autres, déjouèrentses projets.
Aristocratieet clergé sont débordés par le peuple sur lequel ils n'exercentplus

qu'une influenceillusoireet qu'ils ne peuventplus diriger. Ainsi, depuisquelques

années,cesgenres de discorde,d'anarchieet d'insubordinationcouvaienten silence

1Onsait grâce à quellesinfluencesce résultata été obtenuet ce que représentai!
cet émirdans la Montagne.Nousn'avonspasbesoinde rappeler que c'estun consul

deFrancequi parle.



126 LA SYRIE. — 1840-J802.

dans les deux caïmakauials du Liban, ayant des causes différentes, mais tendant

toutes à raviver la haineentre les deux races, à rendre permanente la fermentation

chez les uns et les autres. Leschrétiens cherchaient toutestes occasions favorables
à secouer le joug desDruzes et les Druzes faisaient continuellement des prépara-
tifs pour assurer par la force leur domination et pour repousser l'attaque de leurs

administrés, si elle venait à être dirigée contre eux.

Nous ne rapporterons pas ici tous les actes d'arbitraire qui se

sont accomplis dans le Liban depuis cette fameuse insurrection.

Nous avons dit comment est tombé l'émir Béchir-Ahmed. Le gou-

vernement turc voulait pourvoir à son remplacement, mais une puis-
sance s'interposa, et Atta-Bey, commissaire extraordinaire, fut en-

voyé dans le Liban. Béchir-Ahmed fut renvoyé de l'accusation portée
contre lui par ses cousins, mais son honneur fut entamé. Le com-

missaire retourna à Constantinople ; lui aussi connut à fond la si-

tuation du Liban. Il prévit le danger et le signala à la Sublime

Porte.

Nous ne croyons pas devoir insister davantage sur ce qu'avait de

défectueux et d'impraticable un gouvernement comme celui qui
fut imposé à la Turquie. Ce que nous en avons dit, les rapports des

agents ottomans, les dépêches des consuls, en un mot, fout prouve

que l'Europe se trompe souvent et qu'elle se trompera toujours
dans les questions orientales, en les jugeant à son point de vue.

Tanouss-Chaïn, l'homme du moment, ne pouvait lui-même croire à

sa puissance. Un jour, dans une fête de Reïfoun, il leva le drapeau
français et en quelques mots il fit entendre qu'il destinait la pro-
vince de Kasrawan à la France. Le lendemain, il chassa de chez lui
les envoyés du gouvernement de la province. Il martyrisa des fem-

mes, des vieillards et des enfants; vola et pilla tout ce qu'il pût
dans les environs.

« J'ai vu Tanouss-Chaïn, dit M. Poujoulat. Bourrelé de remords,
il n'est pas très-tranquille en ce moment (septembre 1860) de ré-

pression générale. Il n'ose plus se présenter à Beyrouth et s'attend
à tout. Il m'a dit : « Si j'ai mérité d'être pendu, qu'on me pende;
« mais au moins que ce ne soit pas en Turquie ! Que des juges i'rau-
« çais prononcent sur moi! et qu'ils me punissent eux-mêmes^
« s'ils me trouvent coupable. »

« Soyons justes, ajoute M. Poujoulat, tout le monde avait un peu
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mis la main à cette détestable insurrection du Kasrawan, et noire

consul, en 1858, n'y était peut-être pas complètement étranger.
Tanouss n'aurait-il pas voulu faire allusion à ce dernier fait, en

prononçant les paroles que je viens de citer textuellement ? »

Nous reproduisons les accusations que sept cheikhs de la famille

Kassem formulaient contre lui. On verra quel triste personnage était

le héros révolutionnaire de Kasrawan. « Les crimes, dit lord Duf-

ferin (Papiers anglais, n° 276, page 561), commis par les chrétiens

compagnons de Tanouss-Chaïn sur quelques malheureuses femmes

de la famille Kassem, dépassent tout ce qui a été. dit contre la nation

druze. C'est aussi un fait trop notoire pour qu'il soit besoin de le

contrôler, que ces attentats étaient encouragés par l'évêque Tobie

et quelques-uns de ses frères ecclésiastiques. » Voici le texte de ces

accusations :

Accusationscontre Tanouss-Chaïn,de Reïfoun, dans(,la province de Kas-
rawan :

1. Pour avoir,dansle mois denovembre1858,adoptéle titre decheikh-el-Chebab

(chefdes jeunesgens)et ensuitele titre debey.
2. Pour s'être mis à la tête d'un mouvementrévolutionnairequi n'avait pour

butque d'amenerun désordredanscette provinceel de produireune désorganisa-
liongouvernementale.

5. Pour avoirexcitépar ses diversdiscoursun grandnombredes habitantsdes

villagesdu Kasrawan,et pour avoir nomméparmi eux ses représentants,afinde
les associerdansses méfaitset disperserles ordres.

Suiventles nomsdevingt-sixdéléguésavecleurs villages.
Ces personnes furent reconnues par ledit Tanouss-Chaïnse qualifiant« chef

de l'associationdes jeunes gens; » plusieurs parmi eux adoptèrentle titre de

bey.
4. Pour avoir invitéles suivantsde sonparti à acheterdes armes offensivesà

Beyrouthel autre part.
5. Pouravoir commandéà ses déléguésde prendre des sommes d'argent aux

bourgeoispaisiblesafind'acheterdesarmes et des munitionsde guerre.
6..Pouravoir donnél'ordre à ses déléguésde distribuerà ses suivantsdesarmes

et des munitionsde guerre, afind'organiserleur armementcomplet.
7. Pour avoir en 1857, levé l'étendard d'une insurrection,et pour s'être mis

à la tête de ses suivantsauxquelsil ordonnade s'assemblerchezlui, à Reïfoun.

8. Pour avoir outragé et excitéà chasserles chefs féodauxde la provincedu

Kasrawan.
9. Pour avoirdans le courantde la même année, au mois de janvier, opéréun

grand rassemblementde ses suivants,et s'être rendu aveceux à Ghoustaafin de

'• La Véritésur la Syrie,p. 72.
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massacrer la famille Kassem, qui se mettant en fuite, au grand péril de la vie,

échappa au sort qui lui était destiné. Néanmoinsles insurgés tirèrent sur eux des

coups de fusil, dont un perça le cheval que montait Abdalla-Hottar-Kassem.

10. Pour avoir au mois de juillet de la même année réuni à Azelhoun un petit

nombre de ses suivants de la plus mauvaise réputation dans le but de massacrer

certainspersonnages de la famille de Kassem qui s'y trouvaient encore, et par con-

séquent ayant été l'instigateur et l'auteur de la mort de la femme de Diab-Kassem

et de sa fille Susannequi furent fusillées; et des blessures qui furent faites à la

tête de sa secondefille Naufara par des coups de yatagan, aussi tien que de la

destruction de la maison de Nicolas Kassem et de la mise en fuite du reste de

cette famillequi se trouvait à Azelhoun.

H. Pour avoir ordonné qu'on n'enterrât pas ces victimes ; mais qu'on les dé-

pouillâtde leurs vêtements, et après les avoir laissées dans cet état plusieursjours,.
fait traîner leurs cadavres jusqu'à une muraille qu'on fit écrouler sur elles ; et

aussi pour le pillage de leurs maisons.
12. Pour avoir aggloméré el confisqué la-récolte de la famillede Kassem, ses

chevaux et ses bestiaux.
15. Pour avoir ordonné de couper les chemins et pour avoir ordonné de pour-

suivre dans leur retraite un grand nombre de paysansqui habitaient une autre pro-
vince, soit chrétiens ou mutualis, qui ont été arrêtés et dépouillés.

14. Pour avoir frappé et emprisonnéplusieurs habitants paisiblesqui avaient re-
fusé de se soumettre à ses ordres d'insurrection.

15. Pour avoir envoyéde ses agents à d'autres provinces pour inviter leurs har
bitants à prendre les armes contre les chefs féodaux et le gouvernement local, ce

qui amena une insurrection qui fut suivie de grandes pertes pour les chefs.
16. Pour avoir annoncé par maintes lettres disperséesdans diverses provinces,

qu'il était le représentant du peuple suivant la volonté des sept puissances euro-

péennes, et qu'il était en possession d'ordres honorifiques desdites puissances qui
l'attestaient.

17. Pour avoir été une des causes principales du grand mouvement d'insurrec-

tion, connu dans le monde sous le nom d'insurrection deKasrawan contre les chefs
féodaux,qui emmena leur expulsionde leurs terres et la confiscationde leurs biens;
auxquelsle gouvernementturc n'a su venir en aide quoiqu'il en eût le vouloir.

18. Pour avoir intimé à certains de ses suivants d'attaquer et démettre en fuite
les officiers et gens du gouvernement turc qui étaient venus pour faire restituer
certains biens confisqués à Nekach, en leur tirant des coups de fusil jusqu'à ce

qu'ils eussent été mis en fuite

19. Pour avoir agi d'une telle manière, que quand il fut nécessaire un jour d'en-

voyer une force, de la part de la Porte, dans le Kasrawanpour calmer une guerre
queles chrétiens avaientcommencéecontre les mutualis, que cette force fut obli-
gée d'aller à Djebeïl, de crainte d'être attaquée le long de la côte comme cela était
arrivé auparavant.

20. Pour avoir écrit une lettre aux habitants de Djebeïl dans laquelle il leur
dit de ne pas reconnaître l'ordre du gouvernement turc el du caïmakam donné à
la force dernièrement arrivée, parce qu'il possédait un «bouyourouldi » des seul
puissances, qui déclare que la liberté a été donnée aux chrétiens et qu'ils ne sonl
sujets de personneet que s'ils voulaient être délivrés de l'esclavage, personne ne
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pouvait les empêcher,ni le muchir ni le caïmakam; et dans laquelleil leur dit
aussique s'ils avaientbesoind'aide, il leur enverrait une quantité d'hommes,et
que si par hasard le commandantde la forceenvoyéepar le gouvernementavait
l'audacede ne pas reconnaîtrel'ordre qu'il luienvoiede quitter le pays,qu'ilsde-
vaientlui écrire de suite afin d'amenerdeshommesde tout côté.

21. Pour avoirélevéle drapeautricolorede laFranceafind'exciterceshabitants
à se réuniret à le suivredans l'insurrectionsusdite.

(Suiventles signaturesde sept cheikhsde la familleKassem.)

On s'accorde généralement à attribuer cette révolution du Kas-

rawan aux prêtres maronites; et tous ceux qui ont écrit sur la

question de Syrie expriment cette opinion, sauf peut-être M. Baplis-
tin Poujoulat. Il rejette la faute, et cela ne nous étonne guère,
sur le gouvernement turc ; mais ses arguments sont si complè-
tement dénués de fonds et de logique, que nous aurions tort de

le contredire. Le gouverneur de Saïda et la Sublime Porte ont vu

s'abattre sur leur tête assez d'accusations injustes et absurdes, pour
n'avoir pas du moins à réfuter celle-là.

Pourquoi, dira-t-on, ne réprimaient-ils pas l'insurrection? Mais

le pouvaient-ils? N'avaient-ils pas les bras liés par les instructions

de Chekib-Effendi que les cinq puissances considéraient alors comme

un succès? Auraient-ils pu s'ingérer dans les affaires de la Mon-

tagne sans soulever d'unanimes protestations? N'avons-nous pas

vu, en décembre 1860, M. Béclard, commissaire français, protes-

ter formellement, au sein de la commission internationale, contre

l'envoi de quelques soldats dans le Metn?

Mais revenons au clergé maronite.

L'église maronite avait conservé l'ancienne coutume de sou-

mettre au vote populaire le choix des chefs ecclésiastiques. Depuis

1842, il y eut résistance de la part du clergé; de là, des froisse-

ments qui ont produit une grande hostilité. Actuellement, sur onze

prélats maronites, un seul est de famille seigneuriale, les autres

sortent du peuple. Le patriarche, Mgr Massad, est d'une famille de

fellahs. C'est un homme très-instruit, mais orgueilleux et vain

comme un parvenu, et qui voudrait voir tout le monde à ses pieds.

Parmi les autres prélats, c'est l'évêque de Beyrouth, Mgr Tobie,

qui joue le principal rôle dans les événements du Liban. Nous au-

rons à parler plus d'une fois de ce personnage dans le cours de ce

9
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livre, et il convient d'en donner ici quelques traits. Nous avons eu

souvent l'occasion de le voir : avec les uns, hautain et arrogant, il

est timide et astucieux avec les autres. C'est un vrai tyran au petit

pied qui ne se montre fort qu'alors qu'il se sent derrière un bou-

clier, à l'abri de son ennemi. Il est évêque depuis 1841, et.s'est

trouvé mêlé dans toutes les questions politico-religieuses de la

Syrie. C'est le même qui présentait à Halil-Pacha une pétition pour
1

le rétablissement du gouvernement direct du Sultan dans la Mon-

tagne.

On accuse les chefs druzes d'avoir de tout temps voulu affaiblir

les chrétiens pour les exterminer. Il est bien connu, et le consul de

France le dit clairement dans ses dépêches, que, s'ils s'armaient,

c'était uniquement pour repousser l'attaque de leurs administrés,

au cas où elle viendrait à être dirigée contre eux. Nous savons de

source certaine qu'au premier moment de l'agitation du Kasrawan,

leurs émirs et cheikhs allèrent trouver les cheikhs chrétiens et leur

proposèrent de les aider à comprimer la révolte populaire qui s'an-

nonçait. N'était-ce pas là une preuve de bon vouloir? Et c'est, en

effet, à la dernière heure seulement que les Druzes sont devenus

agresseurs.

L'effervescence était à son comble dans la Montagne; nous en

ayons indiqué les causes. Jetons un coup d'oeil sur les résultats.

XVI

Onequerelleà proposd'unmoutondevientle prétexted'uncombatentreDruzeset Chrétiens.—La paixest rétablie,grâce à llourchid-Pacha,gouverneurgénéralde Beyrouth.—Ma-noeuvresdu clergémaronite.—LaguerrecontrelesDruzesestprêchecparmilesChrétiens.—Descomitéssontinstituésà Beyrouthet danstousles centresmaronites.—Onachètedesarmeset desmunitions.—Onenrôlelesjeunesgens.—Descorpsmilitairess'organisent.—LesDruzess'armentde leur côté Troismuletiersdruzessonttuésle 14mai.—TroisChrétienssontmis à mort deuxjoursplustard.—Daher-Nassifsemet à la tête d'un corpschrétienet déclarela guerreauxDruzes.—Lettrede monseigneurTohie,de l'évêquedeTyret Sidon,et deHabib-Akawi,habitantchrétiendeDeïr-el-Kamar.

Le 15 août 1859, une querelle au sujet d'un mouton devint le
prétexte d'un furieux combat entre Druzes et chrétiens, lequel se
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termina par l'incendie du village mixte de Beït-Meri, où ces faits

s'étaient produits. Mais personne ne crul que ce fût le commence-

ment d'un massacre. Le tort était des deux côtés. Le consul de

France s'empressa de se rendre sur les lieux, et Hourshid-Pacha,

gouverneur général de Beyrouth, déploya la plus grande activité

pour mettre, fin au conflit 1, et bientôt la paix fut conclue.

Le comte Benlivoglio écrivait à l'ambassadeur de France à Con-

slantinople, le 30 juin de l'année suivante :

Je disais à cette,époqueque la solutiondonnée par Hourshid-Pachaétait favo-
rable auxchrétiens;les Druzesavaientété condamnésà payer à ces derniers une
indemnitéen argent et à leur rendre leurs objetspillés. Lemuchir avaitde plus
promisde faire arrêter le cheikhYoussouf-Abdul-Melekqui avaitété la cause de
cestroubles.Maiscesmesureseurent un résultat tout autre que celui auquel on
devaits'attendre. L'évêque Tobie, et, avec lui, les chrétiens se formalisaientde
ce qu'unepartiedesobjetspillésn'étaient pas renduset de ce que Youssouf-Abdul-
Melekn'avaitpas été arrêté. L'effervescenceaugmentait,le caïmakamdruzé et le
caïmakamchrétienne faisaientrien pour empêchercelte agitationsourde qui se
traduisait d'abord par des plainteset desmurmures, et qui finit par prendre un
caractèresérieuxet inquiétant vers le commencementde l'année suivante.

Quand la première horreur du sang versé se fut un peu dissipée
et qu'on remonta jusqu'à la source de ces excès regrettables, on fut

presque unanime à reconnaître que les chrétiens étaient les vrais

fauteurs des troubles.

Nous avons vu l'insurrection du Liban excitée par le clergé chré-

1Voiciune lettre adresséepar un dateur français du. Liban à l'Impartial de
Smyrne;elledit assezde quellemanièrehonorableHourshid-Pachas'acquitta de son
devoir:

«Monsieurle rédacteur,
«Je lisdansle numérodu 3 courant,d'un journal de Constantinople,une lettrede

Beyrouth,au sujetdesévénementsdont la Syrievient d'être le théâtre. Lesdétails
qu'elledonnesontgénéralementerronés;quelques-unssurtoutsonttellementempreints
departialité,demalveillancemême,que je me croisobligédeles réfuter.

«Lesfilateursfrançaisdu mont Libann'ont pas abandonnéleurs établissements.
Leurqualitéd'étrangers,d'industriels,leur imposantl'obligationdene pass'immiscer
danslesquerellesentrechrétienset Druzes,ils n'avaientrien à craindreen cettecir-
constance.Cefait est tellementvrai,queles personnesdes deuxpartis, queleur âge
ou leur sexeéloignaientde la lutte, sontvenuesseréfugierchez,eux commeen lieu
neutre,y apportantégalementleurs effetslesplusprécieux.

« S. Exe.Hourshid-Pacha,loind'avoirl'aitpreuvede négligenceet defaiblessea, au

contraire,déployéuneéquité,un zèle,une activitésiremarquables,quela lutte a été
étouffée,dèssondébut,et quela sûretédela Montagnen'a pasété compromise.

« Veuillez,monsieurle rédacteur,agréer l'assurancede ma parfaiteconsidération.
« ERNESTBATAILH,

« Filateurfrançaissur lemontLiban;
« Krey,prèsBeyrouth,le 29septembre1859.»
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tien, patriarche et évêques en tête, l'expulsion de leurs foyers des

cheikhs Kassem et Habech, qui refusaient de devenir leurs alliés.

A peine débarrassés de ceux qu'ils considéraient comme leurs

ennemis, prêtres et prélats réunirent tous leurs efforts pour s'atti-

rer la confiance du peuple. Au nom du Dieu de paix, ils prêchèrent

la guerre sainte contre les idolâtres et les musulmans; ils crurent

dans leur orgueil qu'ils pourraient expulser de la Syrie toutes les

populations non chrétiennes pour régner sans partage sur les

déserts qu'ils voulurent faire. Puisque l'émir Béchir, disaient-ils,

avait pu exterminer cinquante mille Druzes, pourquoi ne vien-

drons-nous pas à bout du peu qu'il en reste? Dieu réprouve l'ido

latrie, il nous a suscités pour l'exterminer dans ce pays. Vous êtes

quatre fois plus nombreux, disaient-ils encore à leurs adeptes, que

craignez-vous? Dieu vous suivra dans les batailles.

Outre ces prédications, on distribua des feuilles volantes sortant

du patriarcat, dans lesquelles le but qu'on se proposait n'était pas

ouvertement indiqué, mais on y recommandait à tous d'agir de

concert, le cas échéant, et avec une aveugle confiance dans les chefs

qui leur seraient donnés.

Ces pièces sont devenues publiques.

Des ouvertures furent faites aux autres rites chrétiens. On crai-

gnait l'opposition des Grecs orthodoxes, qui avaient beaucoup souf-

fert pendant la guerre de Crimée. Aussi n'épargna-t-on rien poul-
ies attirer dans ce complot. Des instructions furent envoyées à tous

les prêtres maronites leur enjoignant d'assister aux offices des

Grecs orthodoxes et des Grecs catholiques, de les aider dans leurs

funérailles et de simuler un grand respect pour leurs confessions.

Chose extraordinaire, puisque jusqu'alors le fanatisme le plus

aveugle avait profondément divisé ces diverses communions chré-

tiennes. Les Grecs orthodoxes, pourtant, ne se laissèrent pas prendi e

au piège. Ils comprenaient que les Maronites, dès qu'ils auraient le

dessus, les traiteraient comme par le passé ou leur imposeraient
leurs rites.

Cependant les Grecs catholiques, ne voulant pas se déclarer ouver-
tement contre eux, leur promirent leur aide ou tout au moins la
neutralité.
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Mais si les Maronites pouvaient compter jusqu'à un certain point
sur les chrétiens d'autres rites habitant la Montagne, il va de soi

qu'ils ne devaient pas espérer de rallier à leurs projets les musul-

mans et les mutualis disséminés dans leur pays. Aussi, par suite de

l'insurrection et du partage du pouvoir, il n'y a pas d'avanie que
ces derniers n'eurent à souffrir. Plusieurs abjurèrent leur religion
et se firent Maronites, d'autres s'expatrièrent, et tous ceux qui
restèrent furent persécutés. Parmi ceux qui abjurèrent se trou-

vaient la femme el les deux fils de l'émir Suleyman-el-Metn.
Dans chaque ville et chaque village de la Syrie où les Maronites

étaient en nombre, des comités furent institués. Leur but avoué

était de s'occuper des petits intérêts des coreligionnaires et de

venir en aide aux indigents ou aux malades; mais il est prouvé
maintenant qu'on s'y occupait de choses plus importantes, comme,

par exemple, de formuler des voeux, qui étaient examinés dans le

comité central de Beyrouth, de l'achat d'armes et de munitions,

d'avis et d'ordres identiques à faire circuler partout. Le secret le

plus absolu devait être gardé sur ces réunions et leur but.

Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire d'ajouter d'autres

preuves à celles que donnent les correspondances officielles et les

journaux. Souvent, à vrai dire, on y affecte de croire que ce n'est

que tout dernièrement que ces comités ont procuré quelques

fusils et une certaine quantité de poudre et de plomb à ceux des

Montagnards qui en manquaient 1. «L'hiver, dit M. Lenormant, se

passa sans autre chose qu'une grande agitation dans toutes les

parties du Liban. De chaque côté, on se préparait à une lutte immi-

nente; et quelques banquiers maronites de Beyrouth, qui servaient

dans la ville de procureurs à leurs coreligionnaires, s'efforçaient de

faire passer dans la portion chrétienne de la Montagne une certaine

quantité de fusils et de la poudre pour mellre la population en état

de se défendre. »

En réalité, le comité de Beyrouth s'occupa dénommer des chefs

pour les jeunes gens aptes à porter les armes, puis à procurer des

munitions de guerre et des armes à tous les Montagnards qui n'en

1DépêchedeM.lecomteBéntivoglioâ l'ambassadeurdeFrancedu50juin 1860.
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avaient pas. De grands achats se firent à Beyrouth, pendant toute

l'année 1859 et au commencement de 1860, et cela dans un mo-

ment où les subsistances étaient à un prix inconnu jusqu'alors en

Syrie. La distribution s'en faisait par l'intermédiaire des prêtres.

Après l'enrôlement, il fut procédé à l'instruction militaire des

Montagnards; à cet effet, des sergents furent envoyés dans tous les

villages. Les tendances belliqueuses des chrétiens devinrent de plus

en plus manifestes. L'effervescence dans les deux caïmakamats

était à son comble.

Cependant, à Beyrouth, les consuls et l'autorité, non-seulement

ne faisaient rien pour apaiser les troubles, mais ils pensaient que les

rapports qui leur en étaient faits n'étaient qu'un produit de l'exa-

gération arabe.

Les Druzes de leur côté s'armaient. Leurs cheikhs, qui, dans une

insurrection, avaient tout à perdre et rien à gagner, faisaient de

continuelles représentations aux principaux cheikhs chrétiens. Mais

ceux-ci répondaient qu'ils n'avaient plus aucune autorité sur le

peuple, et qu'ils pensaient, du reste, que rien de sérieux n'advien-

drait, puisque des chefs lui manquaient.

Le 6 avril, un muletier druze du village de Baklin fut trouvé as-

sassiné dans le Khan-el-Kasa, près du village de El-Hidi, dépen-
dant du caïmakamat chrétien. Des Maronites armés l'avaient tué

pendant son sommeil pour le dépouiller. On n'attacha aucune im-

portance à ce meurtre; plainte fut seulement portée devant les

autorités.

Et cependant, de jour en jour, la situation devenait plus mena-

çante. Des corps militaires s'organisaient dans le Kasrawan et aux

environs de Beyrouth.

On se flattait qu'aucune explosion n'aurait lieu avant la fin de

l'été, et qu'on pourrait tout prévenir. En effet, on touchait au

temps de la récolle des cocons ; et comme tout retard ou toute né-

gligence à la faire cause un égal dommage aux Druzes et aux Ma-

ronites, d'ordinaire toutes les hostilités, même dans les plus graves
conflits, cessent à celle époque.

Mais cette espérance fut bientôt déçue. Le 14 mai, trois muletiers
druzes du village de Màasir, se dirigeaient vers Saïda. A leur ar-
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rivée près du pont de cette ville, ils furent assaillis par une troupe
de Maronites de Kaytula, du district de Djezzin. Deux furent tués et

le troisième mortellement blessé. M. Lenormant rapporte le fait

à sa manière; il prétend que les Druzes avaient assailli les Maro-

nites, comme s'il était possible de croire que trois hommes,
si courageux qu'ils fussent, osassent attaquer une troupe de

vingt individus armés.

La nouvelle de cet événement étant parvenue aux parents des

muletiers, ils prirent leurs armes, et deux jours plus tard, ils atta-

quaient plusieurs chrétiens de Djezzin qui passaient près du village
de Kahtwingya, du district de Shouf. Il tuèrent trois chrétiens.

Il nous faut rendre justice aux chefs des deux partis. Dès que les

faits leur furent connus, ils s'empressèrent de prendre des mesures

pour apaiser les deux villages de Kahtwingya et Kaytula, auxquels

appartenaient les victimes. Des messagers furent envoyés dans

ces villages avec l'agrément de Saïd-Bey-Djomblat, mokataadji du

pays. Les habitants du village druze voulurent bien consentir à

entrer en arrangement'; mais ceux de Kaytula, poussés par Abou-

Semra, chef des jeunes gens du district, repoussèrent les messagers.
Des chants de guerre se firent entendre dans ce village ; les tra-

vaux des champs furent abandonnés, et on se prépara au combat

par des démonstrations militaires.

Le nommé Daher-Nassif, délégué des chrétiens de Hamb, se mit

à la tête d'un corps armé et déclara la guerre aux Druzes. Ce fut

dans le village de Burjeym, où il demeurait, que sa troupe se ras-

sembla. Le 21 mai, un musulman de ce village fut tué de sa main.

Le même jour une troupe de cavaliers de Zahleh s'avança dans la

plaine de Békaa. Elle s'établit dans le village de Kabr-Elias, situé

au pied de la Montagne et commença à maltraiter les voyageurs

druzes ou musulmans et à s'emparer des troupeaux.

Le 20 mai, les principaux négociants de Beyrouth, réunis dans

une des salles de la Banque ottomane, signèrent une pétition

adressée aux consuls des cinq puissances pour leur demander

d'agir auprès du pacha, dans le but de maintenir la sécurité de la

ville et la paix de la Montagne, également indispensables à la conti-

nuation des transactions commerciales.
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Avant d'aller plus loin dans le récit des faits, nous croyons de-

voir reproduire ici trois lettres qui, à des points de vue divers, jet-

tent une vive lumière sur le procès. La première fut adressée, le

20 mai 1860 par l'évêque Tobie, à la population de Deïr-el-Kamar.

La voici :

Après avoir invoqué sur vous la bénédiction divine et avoir demandé des nou-

velles de votre santé, je dois accuser réception de votre lettre d'avant-hier (18mai)

qui me donne, à ma grande satisfaction, des nouvelles tranquillisantes.
Je comprendset accepte les excuses que vous me donnezsur l'aversion que vous

avezmontrée jusqu'à ce jour à m'informer des faits qui se sont passés dans votre

voisinage,et aucun blâme ne peut vous en être imputé. Je suis content de votre

zèle et de votre grandeénergie pour tout ce qui regarde le bien public, l'amour de

la patrie, la paix, la tranquillité et la félicitédomestique. Nousavons fait un journal
contenant les nouvelles de votre province jusqu'à ce jour, qui nous démontre que
les pensées des chefs de la communauté druze sont dirigées vers la tranquillité él

tendent à éviter tout motif de désordre qui pourrait produire une explosionet allu-

mer le feu de la guerre.
Lorsque j'examine ces pensées et les compare à celles de la communauté chré-

tienne (qui est opposéeà la création et à la perpétuation de la haine, et qui cher-

che à éviter tout mouvement et toute intrigue, soit ouvertement, soit secrète-

ment, comme cela vous est bien connu), je me vois forcé ou d'accepter comme
vrais les rapports sur les pensées des chefs de la communauté druze, qui vous ont

été représentés comme désirant couper la racine, du mal, et de faire cesser loule

agitation et intrigue ; ou à comparer ces rapports à ce qu'ils ont fait et à ce qu'ils
font encore contre les populationsde la province de Djezzin, les massacrant, et les
ruinant par de.faux témoignageset barrant les routes qui mènent à leurs maisons,
de façonque ces populations se trouvent cernées de tous côtés et dans l'impossi-
bilité de vaquer à leurs affaires, pendant qu'elles voient une assemblée de. Druzes

qui les oppriment. Pour celte raison, je me verrai donc forcé à changer mon opi-
nion, mais je crains d'être trahi, et si cela arrivait, voyant que les chrétiens dor-
ment sur les coussins de la sécurité, il est indubitable qu'il leur arriverait de nou-
veau ce qui a eu lieu dans les années1841 et 1845 ; et nous ne pouvons nous fier
à nos pensées, ni être sûrs de vous trouver à l'abri d'une trahison jusqu'à ce que
nous voyionsla route de Djezzinlibre, ou du moinsdevantvous, et que vous puissiez
vous rendre à Djezzinen pleine sûreté. Lorsque vous aurez fait ceci, alors seule-
ment nous consentironsà croire ce que vous avezvu. Nous nous opposons à tout
ce qui est contraire à celle décision, parce que les populations de la province de
Djezzinont clairement démontré qu'elles ont perdu tout espoir de sauver leurs
vies, leurs communicationsdans toutes les directions ayant été coupées.

Soyez attentif, et tenez-nousexactement au courant de cette tentative; et si vous
réussissez, je serais reconnaissant pour vos actes de zèle, et il me sera permis
d'être complètement d'accord avec vous sur voire proposition pour l'expulsion el
pour la ruine des Druzes, qui sont la cause des agitations et des intrigues. Si vous
ne pouvez sous peu réussir dans ce projet, nous serons forcés d'adopter la pensée,
qui est haïssable, et qui, en outre, aura un mauvais résultat,- si vous n'y portez
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toute votreattention et si vousvous fiezau hasard. Cecidoit suffire à votreintel-
ligenceéclairée,et nous attendonsune prompteréponse pour tranquilliser notre
esprit.

Nousprions Dieud'ouvrir lesyeuxdes insensés,qu'ilspuissentprévoirla fin de
ces affaires,et qu'ils puissent se garder des dangersqui mènent à la destruction
et à la perdition.

Quela bénédictiondivinesoit sur vous,et que voussoyezconservés.

Voici la deuxième lettre. Elle émane de l'évêque de Tyr et de

Sidon; et a été publiée par le Times. Les Druzes la considèrent

comme des plus essentielles pour leur défense :

Anosglorieuxenfantsexaltés et très-honorés les cheikhs,les nobleset les an-
ciens de notre nation, les orthodoxes,à Hasbeya,dans la vallée, soyeztoujours
honorés;que lesbénédictionsdu ciel soientsur vous...

Nous vous déclarons, nos enfants, en ce qui concerneles événementsqui se

passentactuellementchez les Druzes,qui sontles corrupteurs sur terre et les au-
teurs d'actes illégaux conformesà leur religion,que nos chrétiensaimés dansle

Seigneurleur Dieuse.sont éveillés,et ceux qui possèdentla puissanceet qui sont
couverts de la protection de la Vierge; qu'ils accablentles Druzesque Satan a

poussésà de mauvaisesactions.
Il y a donc sur la Montagneune assembléedegensde Zahleh,de Deïr-el-Kamar,

de Kasrawan,de Djezzinet des endroits environnants,et ils seront tous comme
une main levée contre la nation des Druzes;petite par le nombre et faible,ils la

détruiront,ils verserontson sang, ils prendront ses hienset ses possessions,et ils
la chasserontdu paysqui appartenaità nos pères, nationorthodoxe,surtout parce
qu'il nous est arrivé une lettre de Sa Sainteté noire seigneurle haut patriarche,
nous instruisant de venir en aide à ces gens selonqu'ils le voudront, et c'est

pourquoi dette lettre est venue, afin que chacun d'entre vous soit pourvu des

armesnécessaireset que vous vous fortifiiezles uns les autres. Ensuiteavertissez
nos enfantschrétiensduvoisinage,afin d'accablervosennemisles Druzes.

Il est résolu ici (à Hasbeya)que lundi prochain,s'il plaît à Dieu,on combattra

sousles princesvénérables,car il ne vous est pas inconnu qu'ils ont du zèlepour
tout notre peuple; c'est pourquoitenez-vousprêts, et par la bénédictionde notre

souveraineMèrede Dieu, le pays dans toutes les directionssera délivré de vos

ennemis, dont l'hostilité envers notre religionvous est connue. Quenotre béné-

diction,etc.
SOPHROXIUS,

Évéquede Tyr et deSidon.

Quant à la troisième lettre, elle fut adressée vers la même

époque par Habib-Akawi, habitant chrétien de Deïr-el-Kamar, à Seïd-

Bey-Djomblat. La voici :

Amon arrivée ici (Beyrouth)j'y trouvai les Maronitescausant beaucoupd'exci-

tation en faisant savoir aux populationsde toutes les provincesde la Montagne.
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depuis Jibbet-B'shenijusqu'à Zahleh, que la guerre avait éclaté entre les Druzesde

Shoufet les chrétiens d'Aldim-Djezzin,et leur disant de se tenir prêts à partir à la

réception d'une autre lettre. J'appris qu'ils avaient expédié à Hadeth cinquante

hommes de Deïr-el-Kamaret d'Aklîm-Djezzin, avec Tanouss-Chaïn, l'aga et émir

Nassifde Djezzin;que de là, leur nombre complété, ils devaient agir à Djezzin,voie

de Saïda, et qu'ils devaient tuer tous les Druzes ou Mutualis qu'ils pourraient ren-

contrer en chemin. Aussitôt que je sus ce fait, je me rendis chez M.Portalis, qui

en donna avis au gouvernement. Le gouvernement le communiqua aux Maronites

de -Beyrouth,leur faisant savoir que s'ils ne s'empressaient de disperser leurs

hommes, des.soldats seraient envoyéscontre eux pour les prendre el qu'ils seraient

mis aux galères à vie. Les Maronitesfirent connaître cette décision à l'assemblée.

Voicila réponse qui fut reçue à Beyrouth le jour suivant :

«Nousavonsfaittous nos préparatifs, et c'est notre intention d'envoyer cinq cents

hommes au secours de ceux de Djezzinet dans toutes les provinces ; nous avons

donné avis aux populations de se préparer. »

Cette lettre vint à l'évêque Tobie. .

Ils répondirent qu'ils enverraient dire à Jibbet-B'sheni, à Djebeïl, à Batrûn,
à Youssouf-Keram et à Tanouss-Chaïn de se préparer à aller au Metn, en

leur demandant des munitions pour être envoyéesà Zuneh. Lapopulation de Bey-
routh prit alors la lettre et en expédia des copies de tous les côtés, et excita le

peuple à se soulever et à se rendre au Metn.

Assaad-Shawish,en entendant ceci, se rendit chez l'évêque Tobie et lui demanda
le but de cette manière d'agir, lui faisant voir le désastre qui en résulterait. L'é-

vêque lui répondit : « Si vous, peuple de Deïr-el-Kamar, n'obéissez pas et refusez

de marcher au combat, je persuaderai et les Druzes et les chrétiens de vous as-
saillir. »

Il quitta l'évêque aussitôt après cette réponse, et celui-ci envoya B'shara Foroun
à Tanouss-Chaïn pour l'inviter à se dépêcher d'arriver; il envoya aussi Shantiri
au Metn et à la Mokâtâapour rassembler la population de Mokâtâadans le Metn.
Nousavons tout lieu de croire qu'ils,y allèrent. Les chefs de ce mouvement parmi
les Maronitessont : Khalil-Effendi-Nakash,Naoum-Rihanet Assaad-Tabet; et la com-
munauté maronite a déclaré qu'elle était prête à débourser pour les frais jusqu'à
la somme de mille bourses (cent dix mille francs), et c'est le désir de l'évêque
Tobiede se mettre lui-même à la tête des troupes.

Assaad-Shawishet moi-même (votre serviteur), lorsque nous vîmes ceci, nous

prédîmes la ruine du pays. Nous allâmes ensemble chez les primats de notre com-
munauté et nous leur en donnâmes avis. Il paraît qu'ils ignoraient complètement
ce qui se passait. Ils nous dirent d'aller au consulat général d'Angleterre, ce que
nous finies, et nous le mîmes au fait de tout. Il nous répondit qu'il en informerait
le gouvernement, et il ajoutaque si les chrétiens persistaient, le gouvernement les
attaquerait avec des troupes, et, de plus, il promit de prendre les mesures néces-
saires. La communauté grecque-catholiqueécrivit des lettres à ses coreligionnaires,
à Zahleh,les prévenant de ne rien faire et de rester chez eux, et de faire savoir au
public que ce mouvement provenait des seuls Maronites, et il est positif qu'après
une lettre pareille ils (les Grecscatholiques) n'y prendront aucune part.

En quittant Beyrouth, j'envoyai un exprès à Khalil-Effendi-Shawish,et le priai
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dem'accorderuneentrevueà Kefr-Shema;il vint, et je le mis au courantde tout
en le priant de le faire savoir au caïmakamet ensuited'en informer le muchir.
Aussitôtaprèsl'entrevueil serendit à ScbuefatpourlefairesavoiràSonExcellence.

Ilétait questiondel'émir Medjidpourle mettreà la tête; il promitd'accepteraus-
sitôt après les premiersactes d'hostilité.ouverte,et on promit d'exciter le peuple
à se soulever.En roule, je rencontraiun exprèsdeBeyrouthallantà Abey.

Voicice quej'ai appris,etje vous le communique.Je vous prie de le faire savoir
au gouvernement,afinque les informationsdes consuls,du caïmakamet de vous-
mêmesoient d'accord.

ABeyrouth,les Grecset les Grecs catholiquesrefusèrent de s'unir aux Maro-'
nites dans leur oeuvre;cependantles Maronitesdisent que les Grecset les Grecs

catholiquesdésirentla guerre, et que ce sont eux qui cherchentà l'éviter.

Votre,etc.

Signë: HABIB-AKAWI.

Dans son livre, la Vérité sur la Syrie, M. Poujoulat s'exprime
ainsi : « Avant tout, il faudra, c'est ma pensée la plus intime, purger
le Liban de tout ce qui est Druze. C'est là, qu'on ne s'y trompe pas,

le point capital de la question syrienne. Ou Druzes ou Maronites, me

disait encore hier l'évêque Nicolas Murad; c'est-à-dire qu'il n'y a

pas de repos possible pour la Montagne tant que ces deux nations

seront en présence l'une de l'autre; et, certes, nous ne pensons pas

qu'on puisse être embarrassé dans le choix de l'expulsion de l'une

ou de l'autre. »

Qu'on rapproche des paroles de l'évêque la pensée intime de

M. Poujoulat, et qu'on dise si nous avons eu tort de parler comme

nous l'avons fait des aspirations maronites.

XVII

NouvellerencontredeDruzesetdeMaronitesauxportesmêmesdeBeyrouth.—Versiondruze
etversionfrançaisesurcetteaffaire.—Hourshid-Pachafaitdespréparatifsmilitaires.—Ex-
traits d'un discourset d'unelettredeM.Weckbecker,oùcemembrede la commission
internationaledeSyrieappréciela conduitedu gouverneurturcdeBeyrouthet celledes
Druzes.

Quelques jours après, le 26 mai, une petite affaire s'engageait

sur les bords du Nahr-Beyrouth, aux portes mêmes de la ville. Nous
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allons produire deux versions sur cet événement, l'une des Druzes,

et l'autre celle que M. Lenormant a mise dans sa brochure sur les

derniers événements.

Voici la version druze :

« Samedi, 6 du mois de Zilcadé (26 mai), quelques Druzes du

village de Beshamun allèrent voir quelques-uns de leurs parents

qui se trouvaient, parmi les travailleurs, près de la rivière de Bey-

routh. Lorsqu'ils arrivèrent près des jardins du moulin à huile

situé sur les bords de cette rivière, ils firent la rencontre de chré-

tiens du Kasrawan rassemblés en cet endroit et qui leur deman-

dèrent leurs armes. Ils refusèrent de les livrer; mais les chrétiens

réitérèrent leur demande. Les Druzes, moins nombreux, se réfu-

gièrent dans une.maison. Elle fut assiégée, et les assaillants mena-

cèrent de brûler la maison avec ceux qui s'y trouvaient, si les armes

n'étaient pas livrées. Plusieurs' cédèrent; mais d'autres, s'échap-

pant par les fenêtres, allèrent chercher des cavass avec lesquels ils

marchèrent dans la direction de la ville. En chemin, ils furent ren-

contrés par Eyoub de Tripoli, un des délégués du comité de Bey-

routh et l'auteur de ce complot. Il avait avec lui une bande armée

qui commença immédiatement à tirer sur les Druzes et les cavass.

Un de ces derniers fut tué et un autre mourut le lendemain des

suites de sa blessure. »

Voici maintenant la version française :

« Dix ou douze paysans druzes arrivaient pour chercher quelques-

uns de leurs employés dans les filatures auprès de la rivière et les

emmener avec eux dans la Montagne. Ils rencontrèrent quelques

chrétiens armés comme eux. Des paroles, puis des injures furent

échangées de part et d'autre, et bientôt des injures on en vint aux

coups. Une fusillade s'engagea dans laquelle, je dois le reconnaître,

les premières balles partirent du groupe des chrétiens. Les Druzes

se retranchèrent dans une maison où ils furent assiégés, et quand
cette rixe sanglante se termina, un Druze était étendu mort sur le

carreau et deux autres grièvement blessés. »

Le lendemain, un Maronite de Deïr-el-Kamar fut tué par les pa-
rents de ceux qui avaient été mis à mort la veille, près de Beyrouth.

La nouvelle de ce meurtre parvint à Deïr-el-Kamar, et produisit
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un grand émoi. Les chrétiens firent une perquisition dans les mai-

sons druzes et tuèrent un habitant de Kafr-Tahud. C'était un

dimanche. Après la messe, toute la population maronite du Shahar

se rassembla dans le village de Moallaha et déploya les emblèmes de

la guerre.

Le gouverneur de Beyrouth faisait force préparatifs militaires. Il

n'y avait dans la ville que sept cent cinquante soldats réguliers;
mais Hourshid-Pacha écrivit à Damas, à Jérusalem, à Naplouse,

qu'on lui envoyât des renforts. Il rassemblait de tous côtés des

troupes irrégulières. Malheureusement, cette extrême précipitation
fît admettre, parmi ces bachi-bouzouks, des gens sans aveu qui ne

s'enrôlaient que pour tirer profit du désordre.

La conduite de Hourshid-Pacha et des Druzes, ainsi que les événe-

ments d'alors, sont appréciés, d'une manière qu'il importe de faire

connaître, par M. de Weckbecker, commissaire d'Autriche, dans la

vingt-deuxième séance de la commission de Syrie. Nous donnons,

avec un extrait de son discours au sein de la commission, la lettre

qu'il écrivit à S. Exe. Fuad-Pacha, après la lecture des dossiers

de procédure que le plénipotentiaire turc avait soumis à la com-

mission internationale. Il nous faut observer que M. de Weckbecker

est le seul des cinq commissaires qui ait suivi, pas à pas, les événe-

ments de Syrie, se trouvant à Beyrouth en qualité de consul général

d'Autriche.

Le soussignéa lu avecattentionles dossiersque S. Exe.Fuad-Pachaa soumisà

l'examende la commissioninternationale.
Il voit avec une vive satisfactionque les organesdu gouvernementimpérialà

Beyrouthne sont pas complicesdes atrocités commisesenvers les chrétiensdu

Liban.Ils paraissent, au contraire, s'être efforcésde réprimer les désordres,et

s'ils n'y ont pas réussi, c'est qu'ils n'avaient à leur dispositionque des forcesmi-

litaires insuffisantes,et qu'ils furent promptement débordéspar les événements.

Le tribunal extraordinairede Beyrouth, en proposantde les frapperd'unepeine

rigoureuse, a eu sans doute en vue un genre de culpabilitéque l'examen attentif

des piècesdu procès ne fait pas apercevoir.
Quantaux chefsdruzes, le soussignéest d'avisque le tribunaln'a pas pris suf-

fisamment en considérationle caractère particulier de la lutte entre Druzeset

chrétiens.Cen'était pas un acte de rébellionde la part des cheikhsdruzes contre

l'autoritédu souverain,c'était une guerre civileentre deuxpopulationsrivalesqui,
en se disputant un territoire, se sont défenduesou ont pris l'offensivetour à tour

et selonl'occurrence.
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La commission, loin de méconnaître le caractère de la lutte, avait pris soin de

le constater, pour ainsi dire, elle-même, en établissant dans sa dixième séance du

24 novembre 1860 trois catégories de coupables qu'elle jugeait passibles de la

peine de mort, savoir :

Les instigateurs des massacres ;
Les chefs des bandes des assassins et des incendiaires;

Et les assassinsles plus sanguinaires, c'est-à-dire les individus ayant"pris une

part personnelle aux massacres, sans distinction s'ils sont des chefs de la nation ou

de simples administrés.

Or, le soussignéne trouve pas que les Druzes, détenus à Beyrouth et condam-

nés par le tribunal extraordinaire de Beyrouth, à l'exception peut-être de deux,

savoir : Mehyeddin-Chibliet Béchir-Meri, puissent être compris dans l'une ou

l'autre de ces trois catégories. Il faudrait, selon lui, faire réviser la sentence de s

autres condamnéscontre lesquels les preuves à charge ne lui paraissent pas tout à

fait convaincantes.
Le soussignésaisit cette occasionpour réitérer à Son Excellencel'expression d e

sa très-haute considération.

Signé: DEWECKBECKER.

Beyrouth,le 23 février 1861.

Voici maintenant les observations qu'il présente à l'appui de sa

lettre au commissaire impérial :

M. le commissaire d'Autriche a fait une double étude de cette affaire. Il a exa-

miné les dossiers avec soin et il a été le témoin des événements. Cesdeux études

ont tour à tour contribué à faire naître en lui l'opinion qu'il a exprimée dans sa

note particulière, savoir : que les désordres qui ont eu lieu dans la Montagne
doivent être considérés comme une guerre de peuple à peuple, et que les fonc

liminaires et officiersottomans ont fait ce qui était en leur pouvoir pour Tempe -

cher d'éclater.
Dans les districts du Nord, dans le Kasrawan, comme dans le Metn et les dis-

tricts du Sud, l'abus des droits féodaux, dont les seigneurs ou mokataadjis étaient
en possession,avait soulevé dans les classes inférieures de la population un vif
mécontentement. Dans les districts de la partie septentrionale, où les mokataadjis
étaient les coreligionnaires des fellahs, l'insurrection, quand elle eut lieu, con-
serva le caractère d'une guerre civile. Dans les districts où les populations chré-
tiennes étaient soumises à des mokataadjis druzes, la difficultépolitique et sociale
prit naturellement le caractère d'une lutte militaire entre deux nationalités. Au
fond, le principe des troubles était le même dans les deux caïmakamies. Mais,
dans le Sud, à ce principe il se joignait d'autres circonstancesqui aggravèrent sin-
gulièrement le mal et amenèrent de véritablesdésastres. L'organisation des Druzes,
leur esprit de solidarité, la facilité pour les chefs de rassembler en un moment
autour d'eux leurs vassaux, permirent à cette nation, la moins nombreuse, de se
défendre avec succès contre l'autre, et même de remporter facilement sur elle
une victoire qui fut souillée par. de déplorables excès. M. le commissaire d'Au-
triche ajoute que ces atrocités ont soulevé en Europe une douloureuse, émotion,
et il ne croit pas se tromper en disant que ce n'est point le fait de la guerre
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lui-mêmeque l'Europea blâmé, car en Europeil y a aussi desguerresqui coûtent
la vie à beaucoupd'hommes; ce sont les assassinats,c'est l'incendie, le pillage
effrénéque l'opinionpubliquea flétriset qu'elle voudraitvoir réprimer. Or, dans
les pièces du procès des accusés de Beyrouth,M.de Weckbeckera vainement
cherchéla preuveque les accusés,tant ottomansque cheikhsdruzes, aient été les

instigateurs du massacre, ou qu'ilsy aient pris personnellementpart, sauf deux,
Mehyeddin-Chibliet Béchir-Meri,au sujet desquelsil a déjàfait des réservesdans
sa note particulière. Il ne peut que persister dans l'opiniongénéralequ'il a expri-
mée,savoir: que le tribunal de Beyrouthn'a point tenu suffisammentcompte, à
sesyeux, du caractèrequ'il vient d'assignerà la lutte entre Druzeset Maronites.

Quantaux fonctionnaireset officiersottomans,M.deWeckbeckera été à même de
constaterqu'ils ont, et cela est vrai surtout de Hourshid-Pacha,fait appel à tous
lesmoyensqu'ils avaientà leur dispositionpour prévenirla guerre civile.Maisles
forcesmatériellesétaient insuffisantes,et leur forcemorales'est trouvéeimpuis-
sante. Hourshid-Pachaavait réuni le corps consulaire,et lui avaitdit : « Je n'ai
d'influenceque sur les Druzeset les musulmans; vous en avezsur les chrétiens;
retenezles uns, je retiendrai lesautres. » Conformémentà l'invitationqui lui était
adressée par Hourshid-Pacha,M.de Weckbecker,en sa qualitéde consulgénéral
d'Autriche,conjointementavec son collègue, M. le comte Bentivoglio,engagea

monseigneurTobie, l'évêquemaronite le plus influent et le plus populaire, à se

rendre dans le Kasravvanpour y faire entendre mie parole de paix. L'évêquese
rendit avecempressementà ce conseil.Il s'efforçade calmerles esprits, et adressa

peu de jours après aux consulsdes lettres dans lesquellesil exprimaitsa recon-

naissancepour la démarchesage et bienveillanteque le gouverneurgénéralavait

faite auprès d'eux, afin de rendre possiblela réconciliationdes deux partis. Le

commissaired'Autriche peut présenter cette lettre à la commission.Malheureu-

sementles effortsde ceprélat demeurèrentimpuissants.Leschrétiensne voulurent

passe retirer avant que les Druzesn'eussent mis bas les armes, et les Druzes,de

leur côté,refusèrentde se disperser avant queles chrétiensnefussentrentréschez

eux. Ainsi Hourshid-Pachan'a pas réussià maintenirlesDruzes,non plus que les

consulsn'avaient réussi à calmer les chrétiens; néanmoinson peut dire que, eu

égardau petit nombre de troupesdont il disposait,il a mis sa responsabilitéà

couvertpar la manière dont il s'est conduit.



144 LA SYRIE. — 1840-186 2.

XVIII

Lasituationcritiquedela Montagneestexposéepar Hourshid-Pachaauxmembresdu conseil

provincial,auxfonctionnaireset auxnotablesdeBeyrouthréunisen conseil.—Lanécessité
d'une interventionest signaléeà la SublimePorte.— Uncamp turc est établià Hazmié;
MonseigneurTobieest invitéà serendredansla Montagnedansun but de pacification.—

LesMaronitescommencentleshostilitéscontrelesDruzes.—Ilsont le dessousenplusieurs
rencontres.-Appréciationdesévénementsarrivésjusqu'àladatedu1erjuin par lesmembres
delacommissioninternationaledeBeyrouth.—Quellea étéla conduitedesconsuls?— Le
gouvernementpouvait-ilintervenir?

Le 28 mai, les membres du conseil provincial, les notables de

Beyrouth et les principaux fonctionnaires du palais furent convo-

qués en un grand conseil. L'évêque Tobie fut aussi invité à prendre

part aux délibérations. Hourshid-Pacha exposa clairement la situa-

tion, et demanda l'opinion de tous sur les moyens à employer pour

apaiser les troubles.

Il faut maintenant se rendre compte de la situation politique où

se trouvait la Montagne. Les deux populations maronite et druze,

placées sous un régime exceptionnel, étaient soustraites à l'action

directe de l'autorité turque. Sa voix devait rester muette, son action

nulle. Une partie de la population, comme nous l'avons vu précé-

demment, s'était mise en opposition directe non-seulement avec le

«onvernement de Beyrouth, mais avec le pouvoir même constitué

par la Montagne chrétienne. Une lettre d'un des chefs de cette partie
de la Montagne, dont tout le monde connaît la teneur, prouve

jusqu'à quel point l'autorité du gouvernement avait été méconnue 1.

Il s'agit de la lettre suivanteque Tanouss-Chamécrivait,le 5 avril 1860, aux vékils
et habitantsdu Djebeil:

« J'ai reçu votre lettre et compristout ce que vousme dites relativementà l'arrivée
de l'émir Joussefet du bimbachi,apportantun bouyourouldipour l'administrationde
Djebeil.Nel'acceptezpas,parceque j'ai un bouyourouldides sept souverainspour l'é-
mancipationde tous les chrétiens,qui ne doiventplusrester les esclavesde personne.Sivousdésirezêtre émancipésde votre esclavage,personnene vous empêchera,ni le
muchir, ni le caïmakam.Je vous joins un ordre pour l'émir Joussef de retourner à
son ancienposte;délivrez-le-luisansdélaiet ne craignezrien. Sivousavezbesoind'un
corpsde troupes,failes-le-moisavoiret je vousl'expédierai.Si l'émir Joussefveut faire
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Les Druzes, plus soumis en apparence, n'étaient pas, en réalité,
moins désobéissants que les chrétiens. La Montagne, théâtre quoti-
dien de crimes isolés qui restaient toujours impunis, était devenue
en outre le refuge de tous les malfaiteurs de la province, et même

d'une foule de gens qui voulaient échapper aux procès ordinaires

qu'on leur intentait. Les Maronites et les Druzes, se considérant les

uns et les autres comme appuyés par des influences étrangères,
manifestaient un égal dédain pour l'autorité, et celle-ci n'avait nul

moyen de détourner les funestes effets de cette guerre sourde enga-

gée entre deux populations exaspérées par des passions haineuses.

Fallait-il donner des ordres ou des conseils? on n'écoutait rien, on

n'obéissait plus. Fallait-il menacer de la répression, employer la

force? Ce moyen n'eût pas mieux réussi, et d'ailleurs pouvait-on en

user?

Le Kasrawan était depuis longtemps un foyer d'agitation et d'in-

subordination. L'autorité turque, n'ayant pas le pouvoir d'agir par

elle-même, avait signalé à la Sublime Porte la nécessité absolue

d'une intervention pour combattre le mal qu'elle voyait grandis-
sant. Mais le gouvernement du Sultan, déjà en butte à mille récri-

minations, toléra ce pitoyable état de choses plutôt que d'être

accusé une fois de plus de persécution contre les chrétiens.

L'autorité locale donc, réduite au rôle de simple spectatrice par
la volonté des cinq puissances, restait les mains liées en présence
d'un désordre chaque jour plus menaçant. Hourshid-Pacha avait

déjà donné trois fois sa démission pour échapper à cette situation

intolérable.

L'état critique de la Roumélie avait forcé la Sublime Porte à dé-

garnir la Turquie d'Asie et l'avait mise dans l'impossibilité de satis-

opposition,faites-le-moisavoiret je viendraimoi-mêmeavectous meshommes.N'ap-
préhendezrien, puisquec'estune chosequine vousconcerneplus; cela meregarde.
Touslesvillagesquivoudronts'unir à vous,faites-leurnommerdesvékils.

«..... J'ai chargéleporteur de certainescommunicationsverbalespourvous.
«Signéet scellé: TANOUSS-CHAÏN.

« P. S. Je voustransmets,ci-incluse,une lettre pour l'émir Joussef;remettez-laà
lui-mêmeet immédiatement,parcequ'il est très-importantqu'elleluisoitdonnée,et
faites-moiconnaîtresa réponse,parceque je l'ai prévenuques'il hésitaitil m'aurait,
moiet meshommes,sur ledosdanstouteslesdirections.J'inclusaussiune lettrepour
JezbekLahoud; remettez-la-luiet intimez-luiverbalementqu'ilait à se désislerdeson
dessein.Necraignezrien; ceciest suffisantpourvoiresagacité.»

10
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faire le gouverneur de Saïda, qui lui réclamait des renforts de

troupes.

Revenons au grand conseil réuni par Hourshid-Pacha à Bey-

routh. Après un débat long et pénible, on prit la résolution de

mettre immédiatement sur pied les troupes impériales et d'établir

un camp à Hazmyé, pour en imposer du moins aux révoltés. Des

personnes de confiance devaient, en outre, être envoyées par le

gouverneur et l'évêque à Tanouss-Chaïn pour l'exhortera retirer

ses bandes et à abandonner son entreprise.

Mgr Tobie fit observer qu'il s'était déjà rendu dans le Kasrawan,

mais que ses efforts pour opérer la réconciliation des partis avaient

été vains, et que les chrétiens ne se retireraient pas avant que les

Druzes n'eussent mis bas les armes. Néanmoins il consentit à en-

voyer son archidiacre avec l'aide de camp du pacha vers Tanouss-

Chaïn .

Ce jour-là même, 28 mai, une bande de chrétiens poussée par le

comité de Beyrouth, s'avança jusqu'au village de Baabda, près de

celui de Shouveyfat, résidence du caïmakan druze. Le gouverneur

général les fit sommer de se retirer. Ils répondirent qu'ils ne se

sépareraient pas avant d'avoir battu les Druzes, qui pillaient leurs

frères des districts mixtes. Le eaïmakam druze, de son côté, en-

voyait des personnes de confiance aux chefs chrétiens pour leur

demander la dispersion des bandes. «Le drapeau delà guerre est

déployé, répondirent-ils, il n'y a pas moyen de le replier. »

En même temps une nombreuse troupe de Maronites de Djesir-

Kasrawan et Kati s'avança vers le Metn ; et le lendemain (29 mai),

les curés de Basheriya, district situé dans la plaine de Beyrouth, se

mirent à la tête d'une troupe de gens armés et se portèrent, ban-

nière déployée, vers Beït-Meri, avec le dessein de l'attaquer.
Tous ces faits sont rapportés par les dépêches des consuls. Le

seul point que nous y trouvions à contredire, c'est que, d'après cer-

taines d'entre elles, les chrétiens ne se proposaient d'autre but que

quelques démonstrations.

Ibrahim-Aga, chef des irréguliers, qui se trouvait dans la maison

de l'émir Seïd, est accusé d'avoir pris part au massacre. Voici les

informations que nous avons pu prendre sur les lieux mêmes :
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Lorsque les Druzes se virent menacés par les chrétiens de la

plaine, ils firent appel à leurs frères d'un village nommé Abadié.

Ibrahim-Aga et quelques cheikhs druzes allèrent trouver l'émir

Joussef, et le prièrent d'user de son influence pour renvoyer
les curés et leur bande. L'émir lit de son mieux, mais, voyant que
sa parole n'était pas écoutée, il conseilla aux Druzes d'évacuer

Beït-Meri sous la sauvegarde d'Ibrahim-Aga. A peine dehors, ils

virent les flammes sortir de leurs maisons et plusieurs chrétiens

courir à leur poursuite. Quelques gens d'Ibrahim-Aga reçurent
des coups. Les Druzes, forcés de se défendre, prirent l'offensive,
aidés par les soldats irréguliers, et, malgré leur petit nombre, ils

forcèrent les chrétiens à battre en retraite. L'incendie pourtant
continuait ses ravages, et en quelques heures le beau village
de Beït-Meri n'était qu'un amas de cendres. Le consul de

France, dans son rapport, ne peut pas s'empêcher d'avouer que
les chrétiens aussi mirent le feu aux maisons druzes.

Le 29 mai, les bandes de Zahleh, stationnées dans le village de

Kabr-Elias, allaient à la Montagne pour trouver Ali-Bey-el-Amad,

chargé de la protection de la route de Damas. Près d'Aïn-Dara,

Ali-Bey se porta à leur rencontre avec ses serviteurs et une troupe
de deux cent cinquante personnes. Le nombre des chrétiens mon-

tait à près de deux mille. Le combat s'engagea. Le bruit de la fu-

sillade étant parvenu aux districts environnants, un grand nombre

de Druzes, qui dans l'attente des événements s'étaient armés, vinrent

au secours d'Ali-Bey, et la lutte se prolongea jusqu'à la déroute des

Zahliotes vers Khan-Mourad. Là, le combat recommença et fut ter-

rible. En moins d'une heure les chrétiens furent obligés de se

retirer en désordre, en laissant plusieurs des leurs sur le terrain.

Le nombre des combattants druzes était de mille, tandis que celui

des chrétiens était au moins double. Ali-Bey-el-Amad fut blessé, et

un cheikh druze, nommé Meleh, accouru pour empêcher les hosti-

lités, perdit la vie.

Le même jour, une troupe de chrétiens sortit de Deïr-el-Kamar

pour se porter à Urkub. Quand elle arriva au village de Kaf-Nabrakh,

résidence de Malhem-Bey, celui-ci l'attaqua avec les siens et l'obligea

à se retirer.
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Le lendemain, 30 mai, les bandes de Baabda s'avançaient vers le

manoir du haut Gharb. Hourshid-Pacha, qui avait établi son camp à

Hazmyé, au pied de la Montagne, leur envoya son interprète et

quelques officiers pour les engager à se retirer. Elles refusèrent de

rien entendre. Parvenues près du village de ce nom, elles y mirent

le feu. Les Druzes marchèrent contre les Maronites, et pour la pre-

mière fois ils se trouvaient en aussi grand nombre que leurs enne-

mis. Ces derniers furent culbutés et chassés. Les Druzes ne cessè-

rent de les poursuivre que sur les instances du pacha, mais ils

avaient eu le temps de mettre à feu et à sang les villages de

Baabda, Wadi, Chahroon et Hadet.

Le même jour encore, quelques villages druzes, Keran et Kafr-

Selucan, sont attaqués par un corps de Maronites de Zahleh et autres

endroits. Là aussi, ces derniers sont repoussés avec de grandes

pertes.

Le même insuccès suivit les chrétiens à la bataille près de

Hamana. Vers minuit, des coups de canon se firent entendre dans

diverses directions de la plaine de Shouveyfat. C'était un signal.

Les Druzes accoururent, et, malgré les ténèbres, ils purent déloger
les Maronites des positions qu'ils avaient prises.

M. le comte Bentivoglio s'exprime ainsi dans un rapport que
nous avons cité déjà :

« Le lundi 51 mai, cent cinquante à deux cents chrétiens par-
tent de la plaine et se rendent de nouveau à Beït-Meri pour déloger
les Druzes, apostés de l'autre côté du ravin qui sépare ce village de

celui d'Abadié. Ils sont encore battus, et se replient sur Branura. »

Les Druzes, bien commandés, poursuivent leurs ennemis et ne

s'arrêtent qu'à la fin du district de Metn. Pendant celte journée,
où la mêlée était devenue à la fin générale, trente-cinq à quarante

villages, dont les quatre cinquièmes chrétiens, devinrent la proie
des flammes.

M. Lenormant rapporte ce fait de la manière suivante :
« Cependant le 51, dans la matinée, une bande de chrétiens, ve-

nant de toutes les parties du Metn et forte de deux à trois cents

hommes, poursuivant l'offensive reprise la veille par les Maronites,
vint attaquer les Druzes dans leur quartier général d'Abadié. Mal-
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heureusement les éléments qui composaient cette bande n'avaient ni

homogénéité ni cohésion, et elle manquait d'un chef habile. Les

Druzes, commandés par leurs émirs, sortirent d'Abadié au nom-

bre de huit cents, bousculèrent leurs assaillants mal exercés, et,
marchant en avant à leur tour, incendièrent une dizaine de villages'
sur le versant du Liban, en face de Beyrouth. En un instant Deïr-

el-Kalaah, Aïn-Bardé, Aïn-Saadé, Broumana, Mar-Ischaya, Babdat

et Behannis devinrent la proie des flammes. La Montagne entière

était couverte de feu, et l'on entendait dans toutes les directions

retentir les détonations des coups de fusil. Le seul village de Roumi,

dans toute cette région, opposa une résistance assez énergique et

assez persévérante pour lasser les efforts des Druzes, secondés par
les Bachi-Bozouks, et se préserver de la destruction. »

Cejour-là aussi les Druzes attaquèrent les avant-postes de Zahleh,

mais ils furent refoulés jusqu'à Andara, au pied du Liban.

Ici quelques mots pour rendre justice aux Druzes. S'ils sont fé-

roces et pillards à l'heure du combat, s'ils tuent leur ennemi avec

un raffinement de cruauté, ils ont certaines vertus chevaleresques.

Un Druze ne frappe jamais un être faible et désarmé, un vieillard,

un enfant; il se gardera surtout d'infliger une souillure à une

femme tombée en son pouvoir.

Nous avons raconté avec la plus complète impartialité les événe-

ments qui se sont accomplis jusqu'au 1erjuin. Ce sont, jusqu'à pré-

sent, les Maronites qui ont attaqué les Druzes. Les autorités que

nous avons citées ne sauraient être suspectes à raison de leur peu

de sympathie pour les Druzes.

Voici maintenant ce qui a été dit dans la vingt-deuxième séance

de la commission de Beyrouth :

Il est vrai, dit le commissaire français, qu'une troupe de chrétiensdu Kas-

rawan a passé le fleuvedu Chien, sous la conduitede Tanouss-Chaïn,le 29 mai,

et qu'une partie d'entre eux est allée attaquer le villagede Beït-Meriet Baabda.

Peuimporterait au fond, reprend M.Novikow,commissairede Russie, que les

chrétiensaient étéagresseurs sur quelquespoints,et s'ils l'ont été, ce qui est bien

loind'être prouvé, si même on peut les accuser de s'être rendus coupablesde

quelquesprovocationsmorales, etc.

Nous avons déjà reproduit l'opinion de M. de Weckbecker. Voici

maintenant les paroles du commissaire anglais :
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Lord Dufferin avoue que, lors de son arrivée en Syrie, il était sous l'impression

d'un sentiment d'indignation très-naturel que lui avait inspiré le récit des atro-

cités commisespar les Druzes, Il avait autrefois, à son premier voyage, entendu

parler vaguement d'un état de lutte entre les deux races, mais on lui avait laissé

gnorer leur énorme disproportion numérique, et il ne savait pas que l'existence

même de la nation druze ou son expulsionde la Montagneétaient, pour ainsi dire,

deux questions à l'ordre du jour chez les chrétiens. Il a appris seulement depuis

que, sur toute la ligne de démarcation qui sépare le Kasrawandes districts mixtes,

une attaque contre les Druzes avait été préparée et devait se terminer, telle était

du moins l'attente des Maronites, par l'extermination des Druzes ou leur expul-

sion; que des armes étaient importées en quantité extraordinaire, et des réunions

belliqueusesfréquemment tenues dans plusieurs parties de la Montagne; que le

pays était inondé de mandemen's incendiaires que l'on disait émanés des chefs

spirituels de la nation: qu'une sorte de conseil central, d'un caractère fort suspect,

siégeait à Beyrouth, et que, selon toute apparence, les chrétiens des autres rites

étaient appelés, sous peine de vengeance ultérieure, à prendre part à la guerre

sainte; que, enfin, non content de la supériorité d'une nation de cent cinquante
mille âmes contre une tribu de trente-cinq mille, le clergé cherchait à animer le

courage de ses ouailles en leur donnant l'assurance que leurs efforts, quels qu'ils
fussent, pour acquérir la possession incontestée du Liban, seraient appuyés par
les puissances de la chrétienté.

Il n'est guère supposable que de tels desseins, ouvertement poursuivis et de-

venus notoires plusieurs mois avant l'événement, demeurèrent ignorés de ceux
contre qui ils étaient dirigés. L'insolence et l'ambition de l'une des parties devait
naturellement éveiller les instincts férocesde l'autre, et les préparatifs d'attaque
commandant les mesures défensives, l'atmosphère se chargea peu à peu et l'ex-

plosion devint imminente. Des collisions isolées, provoquées on ne sait par qui,
mais remarquables de part et d'autre par une cruauté traditionnelle, furent les
avant-coureurs de l'orage qui allait éclater. Des corps d'hommes armés passèrent
du Kasrawandans les districts mixtes, laissant sur leur passage l'incendie et le
massacre. Les chrétiens de Zahleh marchèrent au combat, et c'est ainsi que la

guerre devintinévitable, après avoir été longtemps imminente.
Dansune telle conjoncture, en effet, quel parti les chefs de la nation druze

pouvaient-ils prendre? Demeurer tranquillement chez eux, tandis qu'on pillait et
brûlait les villagesde leurs proches? Une telle conduite eût été aussi insensée que
lâche. Les autorités ottomanes ne paraissant point disposées à intervenir dans
l'intérêt du maintien de la paix publique, il ne restait aux Druzes qu'à prendre en
main leur propre défense. Maiscet acte de bravoure, autorisé, commandé même
par la loi naturelle, doit-il être confonduavec ces horribles massacres qui eurent
lieu en dehors des limites de la Montagnedruze, en présence des garnisons otto-
manes? Si, par suite du tempérament propre aux peuples montagnards non en-
core civilisés,et surtout grâce à l'attitude équivoque des soldats ottomans, d'épou-
vantables excès ont été commis, dira-t-on que chaque chef qui, après avoir
rassemblé ses vassaux, se prépara à la lutte et même y prit part, doit répondre
de toutes les violencesque ses gens auront pu commettre, et être confondu avec
des incendiaires et des assassins? A Dieu ne plaise ! Il est impossible de ne pas
établir une distinction fondamentale entre ceux qui ne firent que courir aux ar-
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mes pour leur propre défense et cellede leur nation, et ceux qui seraient con-
vaincusd'avoir organisé le massacre et trempé leurs mains dans le sang. Lord
Dufferinespèreque la commissionreconnaîtraaveclui la nécessité de cette dis-
tinction, et qu'elle se gardera de frapper commedes assassinsles hommesqui
ont seulementpris part à une guerre dont l'initiative, de l'aveu de tous, revient
dedroit aux ennemisde la nation druze.

Voici l'extrait d'un rapport du consul d'une puissance secondaire :

Il faut avouerque les Druzesne sont jamais les premiers à provoquerles Ma-
ronites. Quoiqueen petit nombre, quarante mille à peine, ils sont laborieux
et leur travail est prospère. Les.Maronites,au contraire, au nombre de cent cin-

quante mille, indolents, nés pour l'intrigue et d'un caractèrealtier, sont, en leur

qualité de chrétiens, ostensiblementprotégés par la France, qui s'est donné la

peinede leur procurer desarmes..... Le gouvernementde la Montagnechrétienne
a dégénéréen ces derniers temps en anarchie, à tel point qu'un Maroniteconduit
en villepour être jugé se trouvaitabsousen se disant Maronite,etpartant protégé
Français. Je ne m'étends pas sur ces détails;j'ajouterai seulementque MgrTo-

bie, évêquemaronite,malgré lesnombreuses démarchesfaites auprès de lui par
notre muchir pour éviter un malheur, était loin de calmer les passionsde ses
ouaillesqui espéraient rester seuls possesseurs du Liban; leurs vols, leurs ra-

pines,leurs assassinatscontinuels,et finalementdes agressionsrécentes, ont fini

par exaspérerles Druzes
Danscet état de chosesle corpsconsulairea fait lesplus énergiquesdémarches

auprès de Hourshid-Pacha...Le muchir a refusé d'abord, parce qu'il ne croyait
pas devoirse mêler de ces différendsqui seraientde la compétencedes émirs, et

puis parce qu'il manque de troupes, la garnison n'allant pas à plus de quatre
centshommes. Le corps consulaire ayant insisté, Hourshid-Pachas'est mis à la
tête de cesquatre cents hommeset de cent irréguliers, avecdeux piècesde cam-

pagne.

Quand la nature orientale est dégagée de tout frein, l'impétuo-

sité du sang, l'ardeur du climat l'entraînent souvent aux plus

grands excès. Telle est pour nous l'explication de cette série, d'évé-

nements où tant de sang fut répandu. Au milieu de toutes les vio-

lences, les filatures et autres établissements européens de la Mon-

tagne étaient épargnés.

Que faisaient, cependant se demande M. Lenormant, les consuls

des puissances à Beyrouth? Nous n'avons pas mission de les défen.

dre, mais nous pensons que M. Lenormant, en répondant à la

question, a trop exagéré leur manque d'énergie.

Les consuls n'avaient pu prévoir l'intensité prolongée de la lutte.

Ils pensaient, dans le principe, que toutse terminerait par quelques

échauffourées. Et ce qui s'était passé l'année précédente, le secret
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gardé par le comité de Beyrouth, la récolte des cocons qui était

proche, leur faisaient croire que tout serait bientôt terminé ;

les événements les avaient pris au dépourvu ; mais il est injuste

de dire qu'ils n'entreprirent rien pour arrêter le mal. Tous, in-

distinctement, M. Bentivoglio, consul de France, comme M. Moore,

consul d'Angleterre, M. de Weckbecker, consul d'Autriche, comme

M. Begger, consul de Russie, firent les démarches les plus actives

auprès des chefs des deux nations rivales; mais leur voix demeura

impuissante. La soif du meurtre, du pillage, aveuglait et rendait

sourds et le peuple et les chefs.

Le 31 mai, les consuls se réunissaient et décidaient qu'une dé-

marche serait faite auprès du pacha, dans son camp, afin de le

rendre responsable des malheurs qui pourraient fondre sur la ville.

Le gouverneur leur promit ou plutôt leur donna l'assurance for-

melle que Beyrouth n'éprouverait aucun mal, mais il se déclara

impuissant à pacifier le Liban, parce qu'il ne pouvait pas y envoyer

des troupes, lié qu'il était par les conventions de 1845.

Ici une digression nous semble nécessaire.

Le gouvernement turc et Hourshid-Pacha ont été violemment at-

taqués de n'avoir pas réprimé les désordres du Liban. Pouvaient-ils

intervenir? Nous répondrons : Non !

Quelques scènes de désordre s'étaient produites, en décembre

1860, à Abadié, village mixte situé dans la caïmakamie chrétienne.

Ahmed-Pacha, gouverneur général de Beyrouth, prit sur lui, en

l'absence de Fuad-Pacha, d'expédier quelques troupes régulières

pour rétablir la tranquillité.
Le 9 janvier 1861, à la dix-huitième séance de la commission,

M. le commissaire français1 demande au délégué de Fuad-Pacha

des explications touchant un fait qui vient de se produire dans la

Montagne. Après quelques scènes de désordre qui avaient eu lieu à

Abadié, ce village, compris dans la caïmakamie chrétienne, a été

occupé par un détachement de troupes ottomanes envoyées par
le gouverneur de Beyrouth. M. Béclard s'étonne qu'une telle me-

sure, attentatoire aux privilèges de la Montagne, ait été prise sans

que les commissaires en aient été même prévenus.
1Protocolede la dix-huitièmeséancede la commissionde Syrie.
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M. Novikow rappelle que, d'après les règlements existants, un

seul point de la Montagne, Bettedin, peut être occupé par les trou-

pes ottomanes. En conséquence, l'envoi d'un détachement à Abadié,
s'il n'a pas eu lieu sur la demande du caïmakam chrétien, con-

stitue une contravention à des règlements garantis par les puissan-
ces et qui ne peuvent être modifiés sans leur assentiment.

Dans la séance suivante, Abro-Effendi donne les explications
suivantes sur la présence de ces troupes dans le village mixte :

Quantà la présenced'un détachementde troupes ottomanesà Abadié,qu'on a
considéréecommecontraire au règlement du mont Liban,la commissiondoit sa-
voirque cevillagese trouve dans le districtmixte de la caïmakamiechrétienne,
et qu'il nepeut,dans les circonstancesactuelles,échapper,pasplusqueles villages
mixtes,à l'action militaire qui seule peut maintenir le bon ordre entre deuxpo-
pulationsnaturellement hostiles. Abro-Effendicite à celte occasionla présence
d'un détachementfrançaisà Hamana,l'envoi de troupesottomanesdans tousles
districtsmixtes pour faire des arrestations. Si l'autorité ottomaneavaitporté un

changementdans l'organisationde la caïmakamie,et si elle avaitexercéune in-

gérencequelconquedans les affaires administrativesde cette partie de la Mon-

tagne, il y aurait certes alors violationdu règlement; mais rien de pareiln'a eu
lieu. L'autorité locale, seule responsableaujourd'hui de la tranquillitédu pays, a
dû et doit encoreprendre toutes les mesuresnécessairespour maintenir le bon
ordre et empêchernotamment tout conflit dans un district composéde chrétiens
et de Druzes.Si le conflit, prévenu par l'envoi d'un détachement de troupes à

Abadié,était arrivé sans cet envoi, qu'aurait pensé la commission,et n'aurait-
ellepasfait peser la grave responsabilitéqui en serait résultée sur l'autoritélo-
cale?Ainsic'est dans ce seul but que la mesure a été prise, et provoquéemême

par l'avis de Youssouf-Bey-Karam,qui s'était empressé de signaler dans ses

propres lettres des intrigues et des rassemblementsdes Druzes. Abro-Effendi
croitavoirdit dans la précédenteséanceque le détachementde troupes en ques-
tion serait retiré d'Abadié,dès que les inquiétudesqui se sont produites de part
et d'autre dans ce district auraient cessé. Aujourd'huique ces inquiétudesont

diminué, et que le caïmakamse croit en mesure de déclarer sous sa responsa-
bilitéqu'il n'y a pas lieu de craindre des troubles qu'il saura sansdoute prévenir,
en s'adressant, en cas de nécessité, à l'autorité locale pour requérir une force

supplémentaire, Abro-Effendidéclare que l'autorité ottomane, ainsiqu'elle en a

déjà donné l'ordre, retire elle-même son détachementde troupes ; mais il ne

cessede maintenir le droit de cette autorité à occuper, dans les circonstancesex-

ceptionnellesque nous traversons,toute partie de la Montagneoù la tranquillité
lui paraîtrait être compromise.Ce droit ne saurait souffrir aucunecontestation,
du moment où elle est responsable du maintien du bon ordre. Appuyésur ce

droit, le déléguéottoman conclut que la missionplénipotentiairene se croit pas
dans l'obligation de demander l'avis de la commission,toutes les fois qu'il faut

agir dans le sens de la conservationde la tranquillitédans le pays.
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M. Béclard répond que des termes de cette communication il

semble résulter que la retraite des troupes d'Abadié n'a été ordon-

née que parce que leur présence n'y était plus jugée nécessaire. Il

ne peut admettre pour son compte une telle interprétation des faits.

Selon lui, les troupes ont été retirées parce que leur présence à

Abadié était illégale et, en conséquence des protestations qui s'é-

taient élevées au sein même de la commission à la précédente

séance.

M. Novikow abonde dans le sens de M. Béclard. Lord Dufferin

dit qu'en principe il lui semble très-juste de considérer tous les

districts mixtes comme soumis aux mêmes conditions, car dans

tous ces districts les chances de collision sont exactement les

mêmes. Ahmed-Pacha a pu craindre que les mouvements qui

s'étaient produits à Abadié ne dégénérassent en lutte sanglante, et

pour ne pas encourir le reproche fait à son prédécesseur, il a dû

intervenir avec promptitude. Le retrait des troupes doit satisfaire

aujourd'hui toutes les exigences; mais, en principe, M. le commis-

saire britannique ne saurait admettre, de son côté, que, là où des

troupes étrangères peuvent résider à titre d'auxiliaires, celles du

souverain qui constituent la garantie principale du maintien de

l'ordre n'aient pas un droit au moins égal d'occupation.
M. le commissaire d'Autriche partage l'opinion de lord Dufferin

sur la légalité de la présence des troupes ottomanes partout où il

pourrait y avoir des troupes françaises; mais il regrette que, dans

la circonstance dont il s'agit, on n'ait pas fait appel en même temps
aux troupes de la Turquie et à celles du corps expéditionnaire.

Eh bien, nous le demandons à tout homme doué d'un esprit

impartial : si l'envoi des troupes turques dans un village chrétien

et druze où des troubles avaient éclaté, a soulevé de telles protesta-

tions, que n'eût-on pas reproché à Hourshid-Pacha, s'il était entré

de sa pleine autorité dans la Montagne afin de la pacifier? Il ne

faut pas oublier qu'à l'époque où ces derniers faits se passaient,
le Liban n'avait qu'un gouvernement transitoire, que le caïma-

kam chrétien avait été, destitué et que Joseph Karam avait été

provisoirement nommé à sa place. En cas de succès, Hourshid-
Pacha eût été pourtant coupable d'avoir foulé aux pieds les con-



LA SYRIE - 1840-1862. 155

ventions de 1845; car à Beyrouth, dans le principe, on ne croyait

pas que le conflit aurait eu le caractère que plus tard on lui a vu

prendre. S'il ne réussissait pas, non-seulement aux yeux de l'Eu-

rope il se serait ingéré illégalement dans les affaires de la Mon-

tagne, mais il aurait aussi fomenté des troubles. Qui sait même si

on ne l'eût pas accusé d'avoir tué des chrétiens de sa propre main?

Après cela n'avons-nous pas lieu de nous étonner qu'on ait im-

puté à faute, à la fois à Hourshid-Pacha et à Ahmed-Pacha, d'avoir

agi chacun dans un sens diamétralement contraire?

XIX

NouveauxcombatsentreMaroniteset Druzes.—Massacresde Deïr-el-Kamar,HasbeyaetRa-
cheya.—PriseetincendiedeZahlehpar lesDruzes.—Conduiteindigned'Osman-Bey,Ali-
Beyet Abdul-Selam-Bey.—Traitédepaix entreles Maroniteset lesDruzes.—Troubles
d'Alep.—Accusationportéecontrel'Angleterre.

Mais reprenons notre récit.

Le vendredi 1erjuin, il y eut une rencontre entre les Druzes de

Munassif et les chrétiens de Deïr-el-Kamar. Ces derniers eurent le

dessous. Un autre parti de chrétiens attaqua en même temps les

villages de Kafi-Humal et Kafi-Katrei. Le bruit du combat parvint

aux districts, où Druzes et chrétiens prirent les armes. A Deïr-el-

Kamar, quelques maisons de Druzes absents furent incendiées pen-

dant le tumulte. Des deux parts on accourut au secours des siens,

et le combat devint sérieux. Là aussi les chrétiens eurent le dessous.

Nous n'en finirions pas si nous voulions signaler tous les petits

engagements de chaque jour. Partout le sang coula. Toute la Mon-

tagne était en feu, depuis Saïda jusqu'à la rivière du Chien.

Tout le monde connaît les massacres de Deïr-el-Kamar, de Has-

beya et Racheya. Les habitants de Deïr-el-Kamar, où se trouvait

une petite garnison de troupes turques, n'avaient pris qu'une faible

part aux luttes de la Montagne. Le 1erjuin, comme nous venons de le

dire, quelques maisons druzes, qui se trouvaient au sommet de la
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colline, furent brûlées. L'ayant appris, les Druzes, qui venaient de

remporter une victoire, se portèrent le lendemain en masse vers

cette ville et la bloquèrent. Le premier jour, vingt-cinq personnes

y perdirent la vie.

A Beyrouth, Hourshid-Pacha, sur la demande des consuls, envoya

Tahir-Pacha pour y rétablir l'ordre. Il arriva à Bettedin
le 3 juin,

au moment où les cheikhs chrétiens et druzes traitaient de la paix.

Le 4 juin, une convention fut signée avec la condition que les chré-

tiens de la ville demeureraient paisiblement dans leurs maisons et

dans leurs champs. Tahir-Pacha, croyant cette paix sérieuse, revint

à Beyrouth.

Nous ne raconterons pas les massacres des trois villes désignées

plus haut. Ils sont horribles. Là, trois infâmes, Osman-Bey, Ali-

Bey et Abdul-Selam-Bey ont souillé l'honneur du drapeau ottoman

et compromis l'autorité turque. Ils ont payé de leur vie une trahi-

son pour laquelle aucun châtiment, si terrible qu'on pût l'ima-

giner, n'eût été trop sévère.

A Hasbeya, à Racheya, comme à Deïr-el-Kamar, les chrétiens

enfermés dans les palais des gouverneurs militaires, furent livrés

aux Druzes, qui les massacrèrent, en épargnant seulement les

femmes et les enfants. Ces trois villes furent livrées aux flammes

jusqu'à ce qu'il n'en resta plus que des murs noircis et des dé-

combres fumants.

Zahleh, attaqué par les Druzes, se défendit vaillamment. Lors-

qu'on apprit à Beyrouth le danger qui menaçait cette ville, l'émo-

tion fut des plus vives. Les consuls se rendirent à Baabda près du

pacha, qui donna l'ordre de faire partir plusieurs compagnies du

Nizam. Malheureusement elles arrivèrent trop tard. Les habitants

de Zahleh avaient repoussé à trois reprises les assaillants; le pre-
mier jour, jusqu'à Kabr-Elias, le second dans la vallée du Nahar-

el-Bourdoni, et la troisième, dans les rues même de la ville. Ils

attendaient impatiemment le secours de Joseph Karâm qui était

parti des environs de Tripoli avec une troupe d'hommes déter-
minés. Ne le voyant pas venir, ils se décidèrent à évacuer la ville et
à se retirer en combattant jusqu'au Kasrawan. La masse de la popu-
lation de Zahleh parvint à se sauver. La ville fut ravagée et livrée
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aux flammes. C'est alors que les vainqueurs de Zahleh, conduits

par Ismaïl-el-Atrach, se portèrent sur Deïr-el-Kamar.

Tahir-Pacha, qui était accouru pour garantir l'exécution du

traité, venait de partir, croyant que cette ville n'avait plus rien à

craindre. Il avait laissé des troupes et des instructions précises au

lieutenant-colonel Abdul-Selam-Bey.
Encore une fois, nous n'essayerons pas de décrire les scènes

d'horreur dont cette ville a été le théâtre : six cents chrétiens,
enfermés dans le sérail, furent massacrés sous les yeux du gouver-
neur et des soldats turcs qui avaient reçu l'ordre de rester l'arme

au bras.

Ainsi finit cette horrible tragédie. Quels que soient les griefs des

Druzes, leur vengeance dépassa le but qu'ils s'étaient proposé. Ils

s'étonnèrent eux-mêmes du vide qu'ils avaient fait autour d'eux,

emportés par la fureur du massacre.

Nous le répétons, à Hasbeya, Racheya et Deïr-el-Kamar, l'autorité

turque s'est couverte de honte. Mais faut-il rendre responsables
toute une nation et son gouvernement du forfait de quelques agents

indignes? Et parce que des infâmes comme Osman-Bey, Ali-Bey et

Abdul-Selam-Bey font partie de l'humanité, celle-ci est-elle désho-

norée tout entière?

A Constantinople et en Europe, on ne connaissait encore qu'im-

parfaitement les déplorables événements de la Montagne. Dans la

capitale, on espérait que la dispute des deux peuples rivaux finirait

sans effusion de sang. On expédia immédiatement le général Kmety-

Ismaïl-Pacha avec quelques troupes.

A Beyrouth, les inquiétudes étaient grandes, lorsque le 5 juin,

la frégate russe Hia-Moronetz apparut dans la rade. Bientôt deux

navires français, un vaisseau de ligne et deux corvettes anglaises

vinrent tranquilliser la population.

A la suite des massacres de Deïr-el-Kamar, Hasbeya et Racheya,

et de la chute de Zahleh, une sorte de lassitude semblait s'être

emparée des deux partis.
A Saïda, il y avait encore quelques appréhensions, mais la pré-

sence des bâtiments européens suffisait à prévenir les troubles. Sur

la demande du gouverneur, M. Krantz, commandant de la-Senti-
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nette, avait débarqué une compagnie de marins et un obusier de

campagne.

A Beyrouth, l'état de siège avait été proclamé, et Ismaïl-Pacha

(Kmety) venait d'arriver avec des troupes, double garantie de

tranquillité.
A Tripoli, l'imprudence d'un frère du vice-consul de Grèce jetant

un pot de fleurs sur la tête d'un Turc qui se baignait avec quelques-

uns de ses amis sous les fenêtres du consulat, faillit causer de

sérieux désordres. Le consulat fut envahi, mais aucun malheur

n'arriva. Pourtant, sur l'avis de ses collègues, M. Nicolaïdy, vice-

consul de Grèce, s'embarquait sur l'aviso français l'Éclaireur, qu'en-

voyait M. de la Roncière, prévenu de ce qui se passait par une

lettre de M. Blanche, consul de France 1.

Hourshid-Pacha avait été débordé par les événements. Il ne savait

quelle conduite tenir. Nous ne nous arrêterons plus à répondre

aux accusations que tout le monde a cru devoir formuler contre lui.

Son grand tort, c'est de n'avoir pas montré plus de fermeté, et de

n'avoir pas osé prendre sur lui de violer des conventions diploma-

1 Voiciune lettre publiée dansun journal de Smyrne,sous la date du 3 juillet; qui
ajoute quelquechoseà ce que nous avons rapporté sur les causes et les mobilesdu
conflit:

« Vousconnaissezles événementsdéplorablesqui viennentde se passerdans le Liban.
Druzeset Maronitesse sont de nouveaurués lesuns contre les autres, se massacrantet
incendiantleurs demeures. Partout-où les Druzes étaient en force ils se montraient
sans pitié pour les Maronites; partout où les Maronitesavaient le dessus,ils se mon-
traient sanspitiépour lesDruzes.Leschrétienssont beaucoupplus nombreuxque leurs
adversaires.Ils sont commetrois à un, mais ils ont un caractère faibleet ne résistent
que difficilementaux Druzes.Malgré le défaut de courage, les Maronites,fort de leur
nombre,ont presquetoujours été les agresseurs.

« Cettefois-ciona remarqué chez lesDruzesplus d'acharnement que dans les luîtes
précédentes.Croira-t-onen Europeque la brochure de M. EdmondAbout,la Nouvelle
carte d'Europe,ait pu avoir quelqueinfluencedans cesdouloureuxconflits?Oui,c'est
la vérité;tel est le cas. Desgens qui ont leur intérêt à révolutionner la Turquie, à la
représenter commeagonisante,à montrer ses peuples hostiles au gouvernement et le
gouvernementtrop faiblepour les contenir; ces gens-là ont pris de la brochure du
spirituelromancier les passages qui parlent de l'expulsiondes Turcs, du partage du
pays qui sera fait aux chrétiens; ils les ont traduits en leur donnant une source offi-
cielleet les ontrépandus dans les villages.Delà, des illusionsd'un côté et de l'exaspé-
ration del'autre. Danscettesituation,vousexpliquez-vousle sang répandu et le feu quise promèneen destructeurdansla Montagne.Quel'intrigue et la malveillancecessent
leur jeu détestable, et vous verrez ces populations vivre parfaitement tranquilles.
Combiende nos journaux légitimisteset autres qui se font des brandons de discorde,des provocateursde désordreen ne croyantêtre que les avocatsdes chrétiens, »
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tiques, pour prévenir de grands malheurs. Après l'incendie de

Deïr-el-Kamar, il se rendit dans cette ville et ne put s'empêcher de

verser des larmes en présence d'un si effroyable désastre. Il par-
courut le caïmakamat druze, faisant entendre partout des paroles
de paix. S'adressant tour à tour aux chefs druzes et aux chefs

chrétiens, il déploya un zèle extraordinaire dans cette oeuvre de pa-
cification .

Les deux caïmakams vinrent à Beyrouth avec tous les mokataadjis
et seigneurs, et on délibéra sur les moyens d'en venir à un accord.

Après plusieurs réunions, la paix fut conclue. La majorité du

corps consulaire approuva le traité, qui fut signé le 6 juillet entre

les Druzes et les Maronites sous les auspices de Hourshid-Pacha, et

qui assura la tranquillité de la Montagne jusqu'à l'arrivée de Fuad-

Pacha. En voici le texte :

Noussoussignéscaïmakam,ouakils,mokataadjis,divan,et principauxd'entre les
clirétiens,nous étant rendus, selonl'ordre deSonExcellencele muchir de Saïda,
auprès de SonExcellencele kehayaet caïmakamde SonExcellenceOuasfi-Effendi,
aprèsnous être abouchésaveclecaïmakam,les ouakils,mokataadjis,le divanet les

principauxdes Druzes,cherchant les uns et les autres à extirperles causesde
désunionqui ont eu lieu et à sauvegarderdans l'avenir, la tranquillité publique
conformémentaux ordres de Son Excellenceet pour l'amourdu pays;

Reconnaissantquedepuisle commencementde cesdésordres,le gouvernement,
les chefs du pays,les gens raisonnables et ceux qui aiment le pays et la tran-

quillité, n'ont cessé de chercher à empêcher qu'ils eussent lieu; mais attendu
lesmachinationsde ceuxqui aiment le désordre et principalementdes persounes
quin'ont aucune pitié des nouveau-nés,des garçonset desfilles; l'entêtement
des gensqui ne sont pas raisonnables, ils n'ont pu empêcherque la guerre n'ait
eu lieu; reconnaissantque devant une pareille situation, il n'y a pas d'autre

moyen,pour arrêter l'effusiondu sang et ramener la tranquillitégénérale,que
de conclure la paix entre les parties belligérantes,conformémentà la condition
de cellequi fut faite en l'année 1261de l'hégire (1845)qui est : l' oublide ce qui
est arrivé;

Enconséquence,il a été convenu,avecl'aide de Dieu,de rédiger ce traité de

paix généraleà la conditionindiquéeci-dessus, et que de tout ce qui est arrivé

depuisle commencementde la guerre généralejusqu'à présent, aucun des partis
n'a le droit de fairedes réclamationsni pour le présent ni pour l'avenir; qu'après
la signature de ce traité, quiconquechercherait à le violer sera puni en con-

séquence.Tous les chefsdans ce cas-là devront être unis pour empêcherpareil
fait de se renouveler.

Les ordres de l'autorité seront rendus en conformité des règlements de la

Montagne.Le caïmakam, les mokataadjisdevront aussiconformerleurs actions

aux règlementsadministratifsdu Liban,sans aucun changement, s'empressant
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de faire exécuter toutes les ordonnances de l'autorité, s'engageanl à la tenir au

courant des affaires, toutes les fois qu'il y aura nécessité.

Ils devront faire tous leurs efforts pour amener l'union, l'amitié et la concorde

-entre les deux nations, en procurant la tranquillité et le bien-être à tous

les habitants et surtout en cherchant à ramener chaque individu dans la maison

pour y vivre en paix et reprendre possession de ses propriétés sans que personne

y puisse mettre le moindre obstacle, ni le molester en quoi que ce soit. Au

tant que possible, le cas échéant, ils prêteront leurs concours à la population en

conformité des règlements du gouvernement et avec l'aide de Son Excellencele

muchir de Saïda.
Il sera pris au plus tôt les moyens les plus prompts pour faire disparaître toute

cause de désunion en la remplaçant par des relations de bonne amitié et le retour

de la tranquillité générale, conformément à la volonté et aux ordres du Sultan,

que Dieuconserve et aux intentions de Son Excellencele muchir.

Mais,comme il est reconnu que les principales causes de désordre sont dans le
laisser aller avec lequel les ordres et lés règlements de l'administration sont exé-

cutés, les soussignéssupplient Son Excellence de prendre des mesures efficaces

pour faire marcher la justice, en faisant exécuter toutes les choses suivant leur

coUrsnaturel, et rendant avec la plus grave impartialité-la justice à chacun.
Tousles mokataadjiset les employésdevront s'acquitter des devoirsde leur charge

avec zèle et attention, eu conformité des règlements de la Montagne, sans per-
mettre qu'il soit fait la moindre injustice, devoirs que l'on espère qu'ils rem-

pliront avecl'empressement et l'impartialité qu'exige leur conscience.
Conformémentà ce qui précède, la paix est conclue entre nous aux conditions

sus-indiquées, et il a été trouvé convenable d'en rédiger quatre exemplaires, si-

gnés par chaque nation, dont deux seront échangés entre les parties .et deux de-
vront être présentés à Son Excellencele muchir pour être gardés dans les ar-
chives du gouvernement et servir de règle de conduite pour le présent et l'avenir.

Le16 zilhedjé (6juillet).

(Suivent les signatures : caïmakam chrétien, caïmakam druze, mokataadjis,
membres du divan, ouakils et principaux habitants).

Avant de parler des tristes événements de Damas, jetons un

coup d'oeil sur le reste de la Syrie.
Nous avons vu que les villes du littoral jouissaient de la plus par-

faite tranquillité. Des appréhensions avaient existé; mais la pré-
sence des escadres, accourues au premier signal de la guerre civile,
les avait promptement dissipées. De Jérusalem et de la Palestine,
on

recevait les nouvelles les plus satisfaisantes. Surreya-Pachay main-

tenait l'ordre le pluspârfait. Jaffa, Caïffa et Acre, qui avaient éprouvé
le plus de craintes, retrouvaient le calme. Saïda, où l'on avait pro-

digieusement enflé le récit des massacres, revenait de ses frayeurs.

Tripoli, Latakié et Alexandrette n'éprouvaient point d'alarmes.
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Alep, qui se trouve dans l'intérieur et où des scènes de pillage
avaient eu lieu en 1851, inspirait quelques craintes. Pendant que
le Liban était en feu, il y eut dans cette ville quelques tumultes.

Un juif avait détruit, pendant la nuit, une espèce de chapelle qu'on
élevait près de sa maison sur un terrain qu'il disait lui appartenir.
Le lendemain, une foulé de gens sans aveu se réunirent près de

cet endroit, en criant que l'islamisme allait périr.

Heureusement, il y avait alors à Alep, comme gouverneur mili-

taire, un homme plein d'intelligence, de tact et de courage, le gé-
néral Méhémet-Réchid-Pacha, et, comme commandant militaire,
Orner-Pacha.

Omer-Pacha, d'une famille princière du Daghestan, avait servi

en Russie pendant vingt ans, et il avait reçu le grade de colonel à la

suite de plusieurs actions d'éclat. Au siège de Kars, il se prit de

querelle avec le général Mouravieff, et ne pouvant pas se battre

avec son supérieur, il quitta l'armée russe et vint servir en Turquie,

où il obtint le grade de général de brigade. C'est un homme d'un

courage et d'une énergie rares ; il est très-instruit, connaît à fond

l'art de la guerre, et possède, parmi des connaissances variées, le

don des langues. De religion musulmane, il sait respecter toutes

les autres croyances. C'est l'homme tolérant par excellence.

Ayant appris ce qui se passait, Omer-Pacha expédia sur-le-champ
à tous les chefs de corps l'ordre de tenir leurs hommes prêts pour

toute éventualité; puis, accompagné d'un seul aide de camp, il se

rendit au milieu des attroupements, et par des menaces ou des con-

seils, il parvint à les dissiper. Les Turcs savaient qu'ils pouvaient

prendre à la lettre les paroles d'Omer-Pacha.

De son côté, le gouverneur civil envoyait son kehaya sur les lieux,

et, le lendemain, on rendait justice au peuple, en expulsant de la

ville le coupable, qui, Autrichien d'origine, s'était réfugié dans le

consulat général de sa nation 1.

' Voicile fait telqu'ilest rapportépar un journal .

Alep,14avril.

Nousvenonsde passerpar unecrise.Commele prétextedel'émeuteétaitla religion,
on trembleà l'idéeseulede cequiaurait pu arriver. Dansle quartier deDjuvakiexis-
tait une maisonen ruines, queles Turcsexcitéspar un cheikhprétendaientêtre une

. anciennemosquée;ils réclamèrentceterrain et.l'obtinrent.Ils commencèrentà bâtir.

11
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Le désordre se borna donc à quelques cris poussés ; le lende-

main tout était rentré dans le calme, et le fanatisme religieux des

Turcs se contentait de la légère satisfaction qui leur était accordée.

A Hama, Homs, Marach, Orfa, Biredjik, Beykn, Antioche, les

gouverneurs rivalisaient de zèle pour maintenir partout la tran-

quillité. Les chrétiens appréhendaient beaucoup de périls qui

n'existaient que dans leur imagination.

Alep, ou plutôt les musulmans de cette ville avaient chèrement

payé le meurtre de quatre individus en 1851 : tout un quartier

renversé, plus de six cents personnes qui avaient été frappées, soit

pendant le bombardement de la ville, soit par l'exil ou l'enrôlement

forcé, c'était là un exemple que neuf années n'avait pu effacer de

la mémoire. En outre, plusieurs personnages influents, parmi les-

quels nous nous plaisons à citer le cheikh Turmanin, rassemblaient,

chaque soir, les musulmans dans la mosquée du prophète Zacharie,

et leur prêchaient la tolérance en leur citant les paroles mêmes de

Mahomet. Malgré cela, il ne manquait pas, dans cette ville, de gens

à vues personnelles et politiques qui croyaient avancer leurs affaires

en jetant l'alarme au dehors et au dedans.

Il fait toujours bon pêcher en eau trouble.

En même temps que la Turquie et son gouvernement, l'Angle-

terre aussi a été souvent attaquée pour sa politique en Syrie. Il ne

nous appartient pas de la défendre : mais nous ne devous pas passer

Maisle propriétaire, jeune hommede vingt ans, ne voulut pas se soumettre à cette
restitution;et dimanchedernier, dans la nuit, il détruisit une partie de la construction.
Le lendemain,quelquesmusulmans,s'étant aperçus de la profanation,se répandirent
dansles rues, cherchantpar descris à exciterleurs coreligionnaires.Le consulgénéral
d'Autrichefit appréhenderau corpsle délinquantet l'emprisonna Aubout d'une heure,
près detrois mille personnesencombraient,en vociférant, une partie des bazars, dont
les boutiquesétaientferméesà causedes solennitésde Pâques.

Omer-Pacha,averti de ce qui se passait, après avoirordonné à ses bataillonsde sedi-
viser en plusieurspatrouilles, se rendit aussitôtsur leslieux, accompagnéd'un seulaide
de camp. Il promit au peuple de lui faire rendre justice et l'engagea à se disperser et
à porter sesplaintes devant l'autorité. Voyantque. ses efforts de conciliation étaient
inutiles, il menaçales récalcitrantsde leur faire quitter la place de force; puis il par-
courut les endroitsexposés,renouvela les mêmesexhortationset menaces et parvint à
disperser la foule.Sessoldatsavaient eu le temps d'arriver et à leur seule apparitions
lesmutins,comprenantqu'Omer-Pachaétait hommeà faire ce qu'il avaitdit un certain
ordre serétablit.

Il n'y a qu'unevoixà Aleppour louer l'énergie, le sang froid et le courage d'Orner^
Pacha. Il est certain que sanslui nous aurionseu à déplorer des malheurs.La panique
a été grande, etc., etc.



LA SYRIE. — 1840-1862. 163

sous silence l'accusation qu'on a portée contre ses agents d'avoir

fomenté la guerre du Liban. Cela a été dit et répété par plus d'un

écrivain, notamment par MM.Poujoulat, Lenormant et Baudicour.

Est-il un seul homme sérieux qui veuille accorder le moindre fon-

dement à une assertion toute gratuite, qui ne s'appuie sur aucune

preuve? L'Angleterre a bien pu montrer un peu de partialité en

faveur des Druzes, mais c'est alors seulement qu'ils étaient les

plus faibles. D'ailleurs, cette race d'hommes a un côté chevale-

resque qui leur attire la sympathie, tandis que les Maronites ne se

recommandent par aucune qualité. Nous nous en rapportons au

témoignage de Volney et à celui de M. Poujoulat lui-même.

Tous ceux qui ont habité Beyrouth rendront justice à l'Angle-
terre. Dans celte ville, elle est représentée par M. Moore, un

homme dont l'honorabilité est au-dessus de l'éloge et que per-
sonne n'a jamais accusé de se mêler d'intrigues dans la Montagne.

A Damas, jusqu'après les massacres, c'était M. Brant, un vieil-

lard presque octogénaire, auquel il restait à peine assez de force

pour sortir de chez lui.

Quant aux autres agents britanniques, ce sont pour la plupart
des Arabes ou des gens sans aucune importance.

Nous exceptons de cette catégorie M. Skene, consul de Sa Majesté

Britannique à Alep, un homme d'un caractère rare, un cosmopolite

à sens droit qui veut le bien pour le bien et qui n'emploie ses

grandes qualités qu'à le faire. Celui-là, on pourrait l'accuser moins

encore que tous les autres d'être un agent d'intrigues.

C'est pour contrebalancer, dit-on, l'influence de la France que

l'Angleterre a pris les Druzes sous sa protection. Cette supposition

est tout simplement absurde. Dans une population d'un million huit

cent mille âmes, l'Angleterre adopterait par intérêt une nation

qui n'en compte que trente-cinq mille; et c'est de la sorte qu'elle

voudrait asseoir son influence et contrebalancer celle de la France,

qui se dit la protectrice de quatre cent mille chrétiens!

L'Angleterre est assez forte et puissante, et elle en a donné assez

de preuves, pour n'avoir pas besoin de recourir à de pareils moyens.

Nous aurions beaucoup à dire sur ce sujet; mais nous comp-

tons sur le bon sens de nos lecteurs pour faire justice des accusa-
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tions qu'on jette à l'Angleterre. Un peu de réflexion et d'équité

suffit pour reconnaître que cette grande nation chrétienne n'a pas

pu faire massacrer trois à quatre mille hommes pour assurer son

influence qui a d'autres leviers pour soulever le monde.

XX

Fuad-Pachaest envoyéenSyrieen qualitéde commissaireimpérial,munide pleinspouvoirs.
—LaFranceproposela formationd'unecommissiond'enquête.—Lespuissancesadhèrentà
ceprojet.—Damas,sapopulationmusulmaneet chrétienne.— Lesmassacresracontéspar
destémoinsoculaires.—Réponseaux ennemisdu gouvernementottomanqui l'ont fait
complicedanscesatrocités.

A Constantinople on apprenait, vers la fin de juin seulement, les

affligeants détails des massacres de Deïr-el-Kamar, de Hasbeya et

de Racheya, ainsi que la chute de Zahleh. Les ministres se réuni-

rent en conseil; et l'on porta au Sultan ces tristes nouvelles.

« Que les mesures les plus promptes et les plus efficaces soient
'

prises, ordonna Sa Majesté, pour que le sang cesse de couler et

que toutes les misères soient secourues. »

A la suite d'un second conseil des ministres, il fut décidé que
S. Exe. Fuad-Pacha, ministre des affaires étrangères, l'homme des

circonstances difficiles, qui s'était déjà distingué dans toutes les

missions dont l'avait chargé la confiance de son souverain, sérail

envoyé en Syrie avec de pleins pouvoirs. Il devait, en qualité de

commissaire plénipotentiaire, commander l'armée, remonter jus-
qu'à la source des derniers événements, conjurer pour l'avenir de
nouveaux malheursj s'il était possible, punir les crimes commis et
donner une juste réparation aux victimes.

Des troupes et des bâtiments, et un crédit assez élevé furent mis
à sa disposition pour l'accomplissement de celte oeuvre difficile. Des
instructions lui permirent aussi d'y employer tous les revenus des
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douanes, de l'impôt et des dîmes de Syrie. Fuad-Pacha fit cette

déclaration au premier drogman de la légation de France :

« Dites à l'ambassadeur que je vais, fût-ce au péril de ma vie,

venger l'honneur de l'humanité et arrêter l'effusion du sang. »

En Europe, ce ne fut que le 4 juillet qu'on fut renseigné, par les

rapports des consuls, sur les événements du Liban. Jusqu'alors, les

cabinets ne s'étaient pas émus. Ils pensaient, du reste, comme tout

le monde, que la paix serait bientôt faite entre les deux peuples
rivaux et que l'Europe n'aurait pas à intervenir.

M. Thouvenel fit appeler le 5 juillet lord Cowley, ambassadeur

d'Angleterre, et tandis qu'il lui mettait sous les yeux les dépêches

consulaires, il lui déclara qu'il serait impossible de laisser les

affaires de Syrie dans l'état où elles étaient.

Le lendemain, lord Cowley recevait une dépêche du Foreign-
Office par laquelle lord John Russell l'informait que le gouverne-
ment anglais exposerait à la Porte la nécessité d'employer ses plus

grands efforts pour réprimer les désordres de Syrie. Le 9, le vice-

amiral Martin, commandant les escadres anglaises dans la Méditer-

ranée, avait ordre de se porter immédiatement sur les côtes de

Syrie et d'agir de,concert avec les consuls pour protéger la vie et les

propriétés des chrétiens.

Tel 6 juillet, avant que les massacres de Damas fussent connus,

M. Thouvenel adressait la dépêche suivante à M. le comte de Persi-

gny, alors ambassadeur de France à Londres. Nous la donnons en

entier parce qu'elle est le point de départ des faits qui se sont

accomplis par la suite :

M.THOUVENELAM.LECOMTEDEPEKSIGNY.

Monsieurle comte,

Les événements qui viennent de se passer dans le Libanont, commenous

devionsnous y attendre, profondément ému l'opinion, et tous les cabinetsont

comprisqu'ils leur créaient des devoirs.Tousse sont empressésde fournir à leurs

agents sur les lieux les moyens en leur pouvoirpour protéger les populations

chrétiennes, et il est à espérer que ces moyenscombinésavec l'envoides troupes
ottomanesmises à la dispositiondeFuad-Pacha,suffirontpour arrêter au moins

l'effusiondu sang. Mais,après de pareilles scènes et une semblableperturbation
danstous les rapports, il ne suffit pas, pour satisfaireauxprincipes de justice et
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d'ordre et pour rétablir un état de choses durable, de comprimer l'insurrection

et d'obliger les Druzes à déposer les armes. La situation exige des mesures

propres, à la fois, à réparer d'effroyablescalamités et à en prévenir le retour.

Dans cette seconde partie de la tâche, les puissances, monsieur le comte,

me paraissent avoir un rôle, tracé d'avance par les antécédents de la question.
Les contestations entre les Maronites et les Druzes, bien qu'elles n'aient point
encore peut-être présenté un tel caractère d'acharnement et pris des proportions
aussi fâcheuses, ont déjà, à diverses époques, occupé les cabinets; et l'arrange-
ment de 1845, destiné à régler le régime administratif dans le Liban, est le

résultat d'un accord conclu entre eux et la Porte. Cet arrangement se trouve au-

jourd'hui méconnu par les Druzes; et les puissances qui en avaient arrêté les con-
ditions et les termes avec le gouvernement ottoman sont, par cela même, natu-
rellement appelées à examiner de concert avec lui, les causes auxquelles il con-
vient d'en attribuer la violation, ainsi que les dispositions qu'il peut y avoir lieu

d'y substituer. La Torte n'a jamais fait difficulté d'admettre les bons offices de la

diplomatie dans les conflits qui ont successivement éclaté entre les populations
du Liban, et l'accord que nous jugeons indispensable, ne constituerait nullement
une innovation ou un acte d'intervention dont on aurait à redouter l'effet pour
la considération ou l'indépendance de là Turquie. Il serait conforme aux précé-
dents, et l'on n'y pourrait voir qu'une conséquence logique d'une entente anté-

rieure, à laquelle la Porte elle-même a prêté les mains, et qu'elle doit désirer de
maintenir parce qu'elle y trouvera un moyen de donner à de nouveaux arrange-
ments toute l'autorité nécessaire.

Pour se former une idée exacte des faits accomplis et des nécessités de la si-

tuation, la voie à suivre me semble indiquée par la nature des choses. Les puis-
sances ne seraient pas suffisamment éclairées sur les difficultés et les besoins
dont il faut tenir compte, si l'on ne procédait par voie d'examen sur les lieux,
et d'enquête collective. Le gouvernement de l'empereur jugerait donc utile
l'institution d'une commission formée de délégués des puissances et de la Porte.
Cette commissionserait envoyée dans le Liban pour rechercher les circonstances
qui ont provoqué les derniers conflits, déterminer la part de responsabilité des
chefs de l'insurrection et des agents de l'administration locale, ainsi que les ré-
parations dues aux victimes, et enfin, étudier, pour les soumettre à l'approbation
de leurs gouvernements et de la Porte, les dispositions qui pourraient être adop-
tées en vue de conjurer de nouveaux malheurs.

Si, comme l'accord qui s'est établi spontanément dans les appréciations de
toutes lés cours à la nouvelle des massacres du Liban me donne lieu de l'espérer,
elles approuvaient cette idée, elles auraient entre les mains tous les éléments né-
cessaires pour concerter avec la Porte un arrangement qui, résultant d'un
examen approfondi et réunissant une adhésion unanime, offrirait toutes les
chances possibles de durée.

C'est donc avec confiance, monsieur le comte, que je vous invite à faire part
de cette proposition au principal secrétaire d'État de Sa Majesté Britannique;
j'adresse la même communication aux cours de Saint-Pétersbourg, de Vienne et
de Berlin. De tous temps la sollicitude de la France s'est exercée dans le Liban.
C'est une tradition que le gouvernemont de Sa Majesténe saurait répudier. Elle
nous imposaitle devoird'accomplir celte démarche auprès des puissances. Toute-
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fois, en prenant l'initiative dans les circonstancesprésentes,nous ne sommesdi-
rigés par aucunevue particulière, ni par le désir préconçu de poursuivre en fa-
veurde l'une des deuxpopulations entre lesquelles le conflit s'est élevé aucun
avantageexclusif.Nousne nous proposons d'autre objet que de concourir avec
les puissances,et au même titre, dansl'intérêt de la paixde l'Orient,à rétablir le
calme et l'ordre sur un point où ils ne peuvent être troubléssans la mettre sé-
rieusementen danger.

Vous voudrez bien donner lecture de celte dépêcheà lord John Russellet lui
en remettre copie.

Agréez,etc.

Signé: THOUVENEL.

Le 17, lord John Russell écrivait dans le sens de cette dépêche à

Sir Henry Bulwer, ambassadeur de S. M. B. à Constantinople. Les

autres cabinets avaient aussi accédé au désir de la France.

Tant que le conflit n'avait atteint que le Liban, l'Europe avait

compris qu'il s'agissait d'une querelle de peuple à peuple, et que
le remède à y apporter était un changement radical du gouverne-
ment de cette province, proposé et adopté par elle en 1845 ; mais

on apprit bientôt les atroces massacres de Damas. Non-seulement

les cabinets s'émurent, mais les rapports exagérés, les récits fantas-

tiques qui arrivaient de tous côtés, soulevèrent l'indignation pu-

blique.

Nous allons raconter maintenant une des plus terribles catastro-

phes qui aient attristé notre siècle.

Mais d'abord, quelques indications préliminaires.

Damas, à vingt-cinq lieues de Beyrouth, a une population conv

posée de quatre-vingt-dix mille Turcs, vingt, mille chrétiens et cinq

mille juifs.

C'est une ville sainte pour les musulmans, qui doivent la visiter

dans leur pèlerinage à la Mecque. Elle est appelée Sham-Sheriff, et

ses habitants sont fanatiques de leur religion et de leur cité.

Jusqu'à la conquête de la Syrie par Méhémet-Ali, aucun Euro-

péen ne pouvait pénétrer à Damas sans être revêtu de l'uniforme

qu'il était permis aux chrétiens de porter. Les consuls eux-mêmes

se soumettaient à cet usage.

Les chrétiens, malgré l'humilité qu'ils étaient obligés de feindre

vis-à-vis des Turcs, y vivaient heureux et tranquilles depuis des

siècles, et s'y enrichissaient. Si, à l'extérieur, leurs maisons pré-
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sentaient un aspect délabré, à l'intérieur, les salons, chambres et

cours ruisselaient d'or. On y marchait sur le marbre et le porphyre.

Jamais un chrétien n'avait à se plaindre de la moindre avanie.

Sous Ibrahim-Pacha, les choses changèrent de face. D'humbles,

les chrétiens devinrent arrogants. Nous avons dit, aux premières

pages de ce livre, comment ils opprimèrent eux-mêmes les Turcs,

et les craintes qu'exprimait à ce sujet M. de Lamartine.

Pendant le long séjour que nous fîmes en Syrie, nous avons ob-

servé ce côté particulier du caractère de tout Arabe chrétien : don-

nez-lui un peu d'appui, il devient orgueilleux, insolent, dominateur;

retirez-le-lui, il retombe soudain dans sa servilité, ce n'est plus le

même homme. Sous le gouvernement turc, et après la charte de

Gulhané, ils continuèrent à jouir des privilèges qu'Ibrahim leur

avait octroyés. La loi les avait déclarés égaux aux musulmans, et

si ceux-ci ne voulurent pas admettre à cette égalité, les consuls de

toutes les puissances européennes, qui s'étaient établis dans la ville,

veillèrent à ce que le droit écrit fût un droit de fait.

L'esprit mercantile qui les enrichissait augmentait leur orgueil.

L'appui des consuls, qui avait fait de presque tous des protégés
à divers titres, les enhardissait au point de les rendre insolents avec

les Damascains musulmans.

Nous avons cité les paroles d'un vice-consul de Russie à Alexan-

drie, qui prétendait qu'il fallait qu'un sujet turc y eût quatre fois

raison pour obtenir justice. Cela était parfaitement vrai aussi pour
Damas.

Dans cette ville, il y avait à peine quatre consuls ou vice-consuls

rétribués par leurs gouvernements. Tous les autres, ayant acquis
leur diplôme à grands frais, s'ingéniaient pour en tirer le plus de

profits possible, et se faisaient les avocats des mauvaises causes.

Les musulmans étaient exaspérés.
Nous avons dit que le fanatisme religieux existe dans cette ville

à un haut degré, surtout dans la basse classe de la population.
Outre le Coran, les musulmans de cette contrée suivent les pré-

-

ceptes de Mahomet recueillis par ses disciples. Ils détestent les
Turcs proprement dits, et ne se font pas faute de le dire tout haut.

Les nouvelles de la Montagne, la chute surtout de Zahleh, qui
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n'est qu'à quelques lieues de Damas, excitèrent de vives appréhen-
sions parmi tous les chrétiens.

Nous transcrivons ici quelques lettres qui peignent bien l'esprit
de la population. Elles nous furent adressées par un chrétien, étran-

ger à la Syrie, et qui a échappé aux massacres de Damas.

«Damas,15 juin.

« .... La ville est tranquille pour le moment, grâce au zèle et à

l'activité que déploie Ahmed-Pacha. Depuis que les événements qui

ensanglantent le Liban sont parvenus à sa connaissance, il fait des

rondes toutes les nuits, et a posé partout des sentinelles. Malheu-

reusement, les troupes dont il dispose sont en fort petit nombre.

L'état de la Roumélie oblige le gouvernement à nous dégarnir. J'ai

vu hier le pacha qui se plaignait des ordres qu'il venait de recevoir,
et qui m'a assuré avoir donné sa démission. Il espère pourtant que .

la tranquillilé ne sera pas troublée, et qu'on prendra bientôt des

mesures pour apaiser cette grave affaire du Liban, qui jette partout
des ferments de discorde.

« Les Turcs de la basse classe sont fort exaltés, et j'en ai

entendu plusieurs exprimer à haute voix leur contentement sur les

défaites des chrétiens dans le Liban. Les chrétiens n'ont plus rien

de leur arrogance : ils sortent à peine de leurs maisons, et ils sa-

luent bien bas les musulmans. »

« 27juin.

«... La peur persiste parmi les chrétiens. J'ai assisté hier à une en-

trevue que les consuls ont eue avec notre muchir. Ces messieurs sont

venus en corps pour lui demander, au nom de leurs gouvernements,

s'il y avait péril pour les chrétiens à Damas. Le pacha ne leur

cacha pas que la situation était assez tendue, et qu'il y avait quel-

ques perturbateurs qui voudraient profiter d'un désordre pour se

livrer au pillage, mais il les rassura pourtant. «Quoique les

« troupes dont je dispose, leur dit-il, ne soient qu'en petit nombre,

« je pourrai maintenir la tranquillité. Dites aux chrétiens que leurs

« craintes sont vaines et que je veille à leur salut. »

« Après le départ des consuls nous avons discuté avec le pacha sur
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l'objet de cette entrevue. « Je ne suis pas tout à fait tranquille,

« m'a-t-il dit, mais si je ne rassuré pas les chrétiens, leur frayeur

« donnera de l'audace à la populace, et celle-ci, croyant alors ne

« rencontrer aucun obstacle, pourrait en venir à quelques excès.

« J'ai reçu, a-t-il ajouté, une supplique des évoques des diverses

« communautés, ils m'y font part de leurs craintes, et me dénian-

te dent de prendre des mesures de protection. Voici la réponse que

« je leur donne. » Je vous transmets cette lettre que le pacha m'a

communiquée :

« J'ai reçu le rapport que vous m'avez adressé, relatant les évé-

« nements du Liban, et me signalant le peu de sécurité des mem-

« bres des diverses communautés, et leurs inquiétudes provenant
« des propos tenus par des personnes malveillantes. Arous me de-

« mandez de prendre des mesures en conséquence.
« Je m'empresse de vous prévenir que la miséricorde souveraine

« assure en tout temps et dans toutes les circonstances, latranquil-
« lité et le bien-être de ses sujets et de tous ceux qui vivent à l'abri

« de ses ailes.

« Tous les représentants de la Sublime Porte agissent dans ce

« but et emploient tous les moyens nécessaires pour maintenir la
'

« sécurité et la tranquillité publique; ceci est connu de tout le monde

« et personne ne peut le nier; ceci est tellement vrai que, dès le

« commencement des troubles, on a pris des mesures pour empê-
« cher tout conflit, afin que ces contrées demeurent en paix, surtout

« la ville de Damas qui relève directement de la Sublime Porte.

« Les mesures déjà prises sont plus que suffisantes pour maintenir

« le bon ordre et empêcher qu'il ne soit troublé.

« En conséquence, je ne saurais admettre que l'inquiétude et la
« frayeur qui se sont emparées des membres de vos communautés

« pussent durer davantage. Je me fais un devoir de vous dire l'état

« des choses avec l'espoir que vous voudrez faire part de ce qui prè-
« cède à vos communautés, afin qu'elles vivent dans la plus parfaite
« sécurité. »

« Je ne suis pas pourtant tranquille moi-même, mais je fais
montre de beaucoup de courage, pour engager les autres à ne pas
trop s'effrayer.
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« On m'assure qu'hier, les Turcs de Kanavat Mahalessi se sont

rassemblés dans la maison d'un cheikh.

« Aujourd'hui un chrétien a été insulté devant moi par deux'

gamins... »

«5juillet.

« J'ai omis de vous annoncer qu'une grande quantité de ceux qui
avaient échappé aux massacres de Hasbeya et de Racheya, sont

venus chercher un refuge dans notre ville. Ahmed-Pacha a pris
des dispositions pour leur donner un abri.

« Apropos d'Ahmed-Pacha, je vous avouerai que je ne suis pas très-

rassuré. Il me semble que notre muchir n'est pas à la hauteur de

la situation. Un jour, il a des accès de courage pendant lesquels
il jure de mourir avant que la tête d'un chrétien ne tombe; le

lendemain, il désespère de pouvoir sauver la ville ; il a fait partir
des exprès pour réclamer des troupes dans le plus bref délai pos-
sible. Mais je crains que des troubles n'éclatent avant qu'elles ne

soient ici.

« L'effervescence est extrême parmi les musulmans, et notre ville

est remplie de Druzes.

« Depuis quelque temps, il se publie à Paris, un journal arabe

appelé Birgyss. Cette feuille, qui est répandue ici à un très-grand

nombre d'exemplaires, contient les plus détestables articles sur la

Turquie, et la Syrie surtout. Elle représente l'empire ottoman

comme agonisant et prêt à être partagé par les puissances occi-

dentales. Il n'y a pas d'infamies qu'elle ne publie contre l'Islam,
1Mahomet et ses sectateurs. J'ai signalé au pacha les funestes effets

que doit avoir cette propagande qui ne peut qu'exciter les passions

et réveiller le fanatisme, et il a tâché d'empêcher l'introduction

de ce journal, mais on trouve toujours le moyen de le faire parvenir

à Damas, caché dans des ballots. Un Turc de notre ville m'en par-

lait l'autre jour et m'assurait que, si des désordres éclataient, il

faudrait les attribuer surtout à cette pernicieuse publication. «Nous

« avons plus à perdre que vous, s il arrivait une catastrophe, ajou-

« tait-il; j'étais établi à Alep en 1851, lorsque le gouvernement

« turc tira cette effroyable vengeance du massacre de quatre chré-
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« liens. Si vos coreligionnaires ont alors perdu dix millions, il nous

« en a coûté à nous cinquante, plus la vie d'un millier des nôtres.

« On nous dit fanatiques, et pourtant jamais un Turc n'a proféré

« contre les chrétiens la millième partie de ce qui est imprimé

« dans ce journal contre les musulmans et leur race. »

« Je vous communique ces observations parce qu'elles sont pleines

de justesse; mais j'y trouve un sujet d'alarmes : au milieu de

toutes les horreurs qui se commettent autour de nous, le prétexte

de la religion menacée pourrait amener une cruelle effusion

de sang.

« Les guerres des Albigeois, les massacres des Cévennes, la Saint-

Barthélémy, les horreurs de l'Inquisition, les Dragonnades et toutes

les persécutions religieuses qui ont inondé l'Europe de sang, me

reviennent à la mémoire et me font trembler. »

« 11juillet.

« Ce que je redoutais est arrivé. Depuis hier, je suis enfermé

dans la citadelle où se trouve le gouverneur, ainsi que plusieurs
milliers de chrétiens qui ont échappé au massacre. D'autres se sont

réfugiés chez M. Brant, consul d'Angleterre, et cinq à six cents chez

l'émir Abd-el-Kader, qui, dans ce grand péril, a prouvé qu'il était

l'ami des chrétiens.

« Les massacres, commencés à huit heures du soir, continuent.

Tout le quartier chrétien est en cendres. Je ne puis vous donner

d'autres détails; à bientôt... »

Voici une lettre écrite le 12 juillet, qui a été reproduite par tous

les journaux :

« Un habitant chrétien de la ville ayant été trouvé chez une

femme musulmane, il fut arrêté et envoyé au konak pour être mis
en prison. Mais l'autorité locale le renvoya sans lui infliger de châ-
timent. A cette occasion, quelques vagabonds de la ville pénétrèrent
dans le quartier des chrétiens et se mirent à crier et à blasphémer
contre eux. Les chrétiens portèrent plainte au gouverneur, et ce-
lui-ci s'empressa d'y donner satisfaction en faisant arrêter et en-
chaîner ces vagabonds. En outre, Son Excellence les condamna à

balayer le quartier habité par ceux qu'ils avaient insultés.
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« Mais à la vue de ces musulmans obligés de nettoyer les rues des

chrétiens, une grande effervescence se manifesta chez les jeunes

gens de la plus basse classe musulmane. Ils pénétrèrent dans le

quartier chrétien et arrachèrent de force les prisonniers des mains

de leurs gardiens. Il y eut alors une scène de désordre : les musul-

mans se jetèrent sur les chrétiens, et le feu fut. mis aux maisons.

Une vingtaine de musulmans et une trentaine de chrétiens y per-
dirent la vie.

«Les membres du conseil et les notables se hâtèrent de se rendre

sur le lieu du désordre, mais ils furent impuissants à le réprimer.
«Le lendemain, cet événement s'étant ébruité aux environs de

Damas, les Druzes et une masse de mauvais sujets y trouvèrent

un prétexte pour pénétrer dans la ville. La scène changea alors de

face et devint plus terrible que la veille. L'incendie, le pillage et le

massacre recommencèrent sur une plus large échelle. Beaucoup de

musulmans en furent les victimes, mais un bien plus grand nombre

de chrétiens.

« Des milliers de ces derniers trouvèrent un refuge contre le fer

et le feu chez plusieurs braves négociants musulmans. La bande fu-

rieuse accourut pour livrer aux flammes quelques-unes des maisons

turques où les chrétiens s'étaient réfugiés.

« C'est aussi avec l'assistance de ces braves musulmans que tant

de chrétiens purent trouver un refuge dans la citadelle, où le gou-

verneur s'était retiré au commencement du désordre.

« Le nombre des victimes, du côté des chrétiens, est de trois

cents. Les émeutiers n'étant pas encore arrêtés, le désordre continue.

Quelques musulmans, qui avaient recueilli des chrétiens, ont été

massacrés. »

( Voici maintenant la lettre de notre correspondant ; elle porte la

date du 19 juillet.

« Le drame qui vient de s'accomplir à Damas est de ceux qui

soulèvent l'indignation universelle. Si la population fanatique de

celte ville avait agi en vue des intérêts les plus hostiles à l'empire ot-

toman et en faveur de ceux qui représentent la Turquie sur les bords

d'un abîme elle n'eût pas su mieux faire.
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« Je suis sorti avant-hier de la citadelle, où pendant huit jours

j'ai souffert, avec dix mille malheureux, tout ce que vous pourrez

imaginer de plus atroce. Nous étions là, entassés les uns sur les

autres, souffrant de la faim, exposés la plupart aux ardeurs du

soleil, et craignant, à chaque moment, que les assassins ne vinssent

nous passer au fil de l'épée.

« Je sais pourtant rendre cette justice à Ahmed-Pacha que, s'il a

laissé périr par une lâche et stupide inaction tant de malheureux, il

a fait tout ce qui était en son pouvoir pour sauver ceux qu'il a recueillis

dans la citadelle. Pendant huit jours il a veillé constamment. Il est

taciturne, sombre, parce qu'il comprend le jugement qui va être

porté sur lui. Il comprend que le gouvernement turc ne manquera

pas de sévir, qu'il faut que la conscience publique reçoive une salis-

faction éclatante, et que la main souveraine fasse expier, avec une

sévérité exemplaire, les atrocités commises. Il ne sait pas lui-même

s'il n'est pas coupable, parce qu'en effet, un gouverneur ne doit

jamais se laisser dominer par qui que ce soit, ni surprendre par

les événements.

« Mais reprenons les faits dès le début :

« Depuis que la lutte avait pris un caractère si furieux dans le

Liban, les chrétiens de Damas, comme je vous l'ai déjà rapporté,
étaient grandement alarmés. Lorsqu'ils venaient dans les bazars,
ils étaient insultés par des enfants et des vagabonds, qui s'amusaient

à les poursuivre des épithèles les plus injurieuses pour eux et leur

religion. Les massacres de Hasbeya et de Racheya avaient mis le

comble à leur frayeur. Les fugitifs, qui élaienl accourus à Damas,
racontaient des choses horribles.

«Les fêtes du Baïram approchaient et tout le monde redoutait

qu'on n'en fit un prétexte pour commencer l'émeute. Aussi, les

chrétiens abandonnèrent-ils leurs travaux, leurs promenades,

personne n'osait plus bouger de chez soi. Ahmed-Pacha prit des

mesures pour que ces fêles se célébrassent tranquillement. Ce qui
arriva; car les 29 et 50 juin et les premiers jours de juillet se pas-
sèrent sans aucun sérieux désordre, bien qu'à vrai dire l'effer-
vescence allât croissant. Plusieurs notables de la ville avaient pris
à coeur de contenir la foule.
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« Cependant le lundi 9 juillet, comme il n'arrivait plus aucune
nouvelle fâcheuse de la Montagne, les chrétiens se persuadèrent

que le danger était passé. Ils s'en félicitèrent entre eux et retour-

nèrent à leurs occupations.
« Deux jeunes musulmans de basse classe avaient insulté des

chrétiens et. les avaient contraints à marcher sur des croix jetées à

terre. Le consul de Russie envoya son drogman au palais pour
demander réparation de cet outrage fait à la religion. Le gouver-

neur, m'assure-t-on, fit quelques objections, prétendant que le

moment était mal choisi pour donner de pareilles réparations;
mais le drogman, qui avait des instructions formelles, insista; et il

fut décidé que les coupables, les fers aux pieds, iraient balayer le

quartier chrétien.

« Effectivement, le lundi 9 juillet, à deux heures de l'après-midi,
on les vit paraître escortés par des cavass. Immédiatement quel-

ques-uns de leurs compagnons se ruèrent sur les agents de l'auto-

rité, en blessèrent un et délivrèrent les coupables. On eût dit un

signal. Au bout d'une heure, une foule de peuple, courant les

bazars, excitait les musulmans au nom de Mahomet. Des bandes

armées descendirent de Salhié, grand village à quatre milles de

Damas, et du faubourg de Shagur. Les Turcs s'enflammaient les

uns les autres, en invoquant la religion et le prophète, et en

proférant des imprécations contre les infidèles. «Tuez! brûlez!

« criaient-ils, le jour de la vengeance est arrivé! »

.«J'ai oublié de vous dire, dans mes précédentes lettres, que le

gouverneur, voyant que les troupes qu'il avait sous ses ordres

étaient absolument insuffisantes pour réprimer les troubles, avait

enrôlé une masse de bachi-bozouks, sans trop faire attention à

quelle espèce de gens il confiait des armes; ce fut là une grande

faute, et elle eut d'affreuses conséquences.

« Quelques femmes, de ces furies qu'on voit toujours apparaître au

milieu des catastrophes publiques, stimulaient les hommes par

leurs vociférations. Les bachi-bozouks de Sélim-Aga et de Musta-

pha-Bey devinrent les plus actifs agents de pillage et de meurtre.

« L'incendie fut allumé dans plusieurs endroits et il y eut une

cinquantaine de victimes.
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« Que faisait le gouverneur pendant ce temps-là?

« A peine avait-il entendu le premier coup de feu qu'il rassemblait

le medjliss provincial et lui demandait son avis. Il émit l'opinion

qu'il fallait commencer le feu contre les èmeutiers, et il envoya

même dans ce sens un ordre écrit à son chef d'état-major. Le

medjliss fut d'un avis contraire, et délivra un mazbata conforme.

« Le chef d'état-major, colonel Ali-Bey, en recevant l'ordre du pa-

cha, au lieu de s'y conformer, vint le trouver pour lui faire des objec-

tions. « Puisque tout le monde est contre moi, dit Ahmed-Pacha,

« qu'il soit fait comme on le désire. Je m'en lave les mains! » Et il se

retira dans la citadelle, donnant seulement l'ordre de secourir le

plus de chrétiens possible, et de les lui amener. Entouré d'un ba-

taillon sur lequel il pouvait compter, il espérait, s'il ne parvenait

pas à arrêter l'effusion du sang, sauver du moins dans la citadelle

ceux qu'on pourrait soustraire aux égorgeurs.
« Quelques notables de la ville tentèrent d'apaiser le peuple, mais

inutilement. C'est à un de ceux-là que je dois la vie. Il m'emmena

chez lui, mais, sa maison ayant été attaquée, je dus me réfugier à la

citadelle.

«Le lendemain mardi, une masse de Druzes de Jermana, village

à deux lieues de Damas et des environs, accoururent dans la ville,

et continuèrent l'oeuvre sanguinaire.
« Les chrétiens ne se défendirent pas. Un Grec, propriétaire d'un

hôtel, chez qui s'étaient réfugiés plusieurs de ses amis, s'arma et

se tint sur le seuil de sa porte. L'envie ne prit à personne de s'at-

taquer à lui.

« Abd-el-Kader était absent de Damas, mais il revint le soir même

du 9, et organisa ses Algériens pour secourir les chrétiens. Plus de

six cents se réfugièrent chez lui.

«Le consulat de Russie, qui est au centre du quartier chrétien, a

été le premier attaqué, pillé et livré aux flammes. Le drogman,

qui avait demandé avec instance la punition exemplaire des deux

musulmans, fut tué. La maison des vices-consuls de Belgique et de

Hollande (un indigène) fut aussi brûlée.

«
Le pacha avait envoyé des troupes pour garder le patriarchat

grec, mais elles furent culbutées. On le pilla et on y mil le feu,
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après avoir massacré ceux qui s'y étaient réfugiés. Vous savez que

l'Eglise grecque et le patriarcat contenaient des trésors immenses

rassemblés depuis des siècles.

« Les pillards procédaient partout de la même manière : on forçait
la porte d'une maison, on enlevait tout ce qui en valait la peine, on

commettait les plus odieux excès sur les jeunes femmes et on leur

arrachait leurs bijoux, puis on allumait l'incendie.

« Quelques-uns ne mettaient la main que sur des objets de grande
valeur et laissaient le reste du butin à la bande qui emportait les

meubles et jusqu'aux marbres. Comme l'émeute commençait,

plusieurs trafiquants se trouvaient dans les quartiers turcs. Quelques-
uns furent massacrés en rentrant dans le quartier chrétien ; d'au-

tres parvinrent à se sauver au consulat d'Angleterre, chez Abd-el-

Kader, dans la citadelle ou chez des Turcs de leurs amis; mais

rarement une famille entière se trouva réunie les premiers jours.
« Ceux qui eurent le plus à souffrir, ce furent les réfugiés de

Hasbeya et de Racheya.
« Le meurtre, le pillage et l'incendie continuèrent durant toute la

journée du mardi. Le mercredi, il sembla que les assassins fus-

sent las.

« Le consulat d'Angleterre, se trouvant dans le quartier turc, a

été épargné. Les boutiques que les chrétiens possédaient dans les

bazars furent pour la plupart pillées, mais on n'y mit pas le feu.

Les habitations des consuls de France et de Prusse furent pillées,

mais non incendiées. Environ onze cents maisons furent pillées et

environ treize cents brûlées.

«Je ne puis fixer le chiffre des morts. J'entends parler autour de

moi de deux à trois mille victimes. Je pense que c'est exagéré.

Dix cadavres dans un même endroit en paraissent cinquante aux

yeux d'un homme épouvanté. J'estime, pour ma part, et j'espère

que le nombre des victimes n'a pas dépassé mille.

« Plus de trente personnes ont péri dans la maison d'un prêtre

grec. Dans une autre, on a trouvé onze morts; dans le patriarcat

grec, où étaient les réfugiés de Racheya, il y eut un grand mas-

sacre.

«Dans les rues et les maisons voisines de celle de Mustapha-Bey-
12
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Havassi, plusieurs cadavres furent abandonnés en pâture aux

chiens. Le plus grand nombre des moines franciscains qui voulu-

rent se défendre, furent mis à mort. Les soeurs de charité et les

lazaristes furent sauvés par Abd-el-Kader.

« Les enfants, les vieillards et les femmes ont été préservés de

la mort ; mais celles-ci ont souffert un pire traitement.

« Plusieurs jeunes filles ont été enlevées. On dit qu'elles ne

sont plus en ville, mais qu'elles ont été contraintes à suivre des

Kurdes qui, aux dernières heures du pillage, s'étaient introduits

dans la ville. Plusieurs personnes ont embrassé la religion mu-

sulmane.

« Les juifs n'ont rien eu à souffrir. Leurs maisons, leurs femmes,'

leurs biens ont été respectés.

« Abd-el-Kader fit beaucoup pour sauver les chrétiens ; mais, si

dès les premiers moments, il se fût trouvé un homme pour dé-

fendre le quartier chrétien résolument, il n'y eut eu aucun mal-

heur à déplorer.
« Un des principaux cheikhs de la ville s'est efforcé d'ouvrir les

yeux à ses coreligionnaires ; mais on m'assure que le plus vénéré des

ulémas, le cheikh Abdallah-Halebi, qui passe pour saint, et quelques

autres, ses amis, ont au contraire excité le peuple à massacrer

les infidèles.

« Le colonel Ali-Bey, dont je vous ai déjà parlé, est le plus compro-
mis parmi les officiers supérieurs. Mais, par contre, le colonel Salih-

Bey a droit à des éloges. Sans ordres, il fit feu sur les émeutiers et

parvint un moment à arrêter leur audace.

« Les troupes ont été employées, depuis mercredi jusqu'à la fin

de la semaine, à conduire les chrétiens de la ville à la citadelle.

Les meurtres ont cessé. J'ai vu plusieurs Turcs déplorer, non moins

amèrement que les chrétiens, ces événements effroyables ;

« Je n'ai pas osé visiter le quartier chrétien.

« Je suis réfugié chez un musulman de mes amis, avec plusieurs
autres chrétiens. Nous y recevons la plus cordiale hospitalité. De-
main je pars pour Beyrouth.

« Les individus les plus compromis dans les massacres sont

Hassan-Bey, Moustapha-Bey et Ali-Bey, tous les trois fils de Nessib-
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Pacha; Cheikh-Sbaï-Saïd; Moustapha-Bey-Havassi, chef de la porte

Bab-Touma; Tahir-Aga, chef de la porte d'Omar; Selim-Aga; deux

neveux de Moustapha-Bey-Havassi; quatre négociants. Les premiers
avaient enrôlé des bachi-bozouks pour garder la ville, et ils s'en

sont servis pour commettre les plus horribles excès.

« Enfin, parmi les plus coupables, on désigne quelques membres

du medjliss.
« Je ne veux pas me faire accusateur public, mais j'ai entendu

signaler ces individus comme les plus compromis, et je vous les

nomme.

« Je dois rendre justice à une grande partie de la population

turque : elle est venue spontanément en aide aux chrétiens.

« Nous avons appris l'arrivée à Beyrouth de Fûad-Pacha, en qua-

lité de commissaire plénipotentiaire du sultan. Les chrétiens res-

pirent.

« Ahmed-Pacha est appelé à Beyrouth.

«Voici venu le temps de la répression, qui sera grande et terrible.

II le faut pour apaiser la conscience publique, mais Damas se relè-

vera-t-elle jamais de ses cendres?

«Au milieu de toutes ces calamités est arrivé aujourd'hui le nou-

veau gouverneur, Mohammer-Pacha. Il vient dans des moments

singulièrement critiques. Est-ce bien l'homme de la situation?

Il est accompagné de troupes. Le désordre a cessé; des procla-

mations ont été affichées, mais les chrétiens n'osent pas encore

sortir.

« Je vous ai raconté les choses froidement ; mais mon sang se

soulève et des frissons me courent par tout le corps quand j'évoque

par la pensée les horreurs des derniers jours. »

Voici maintenant la lettre de M. Brant, consul d'Angleterre, à

M. Moore, consul à Beyrouth:

Damas,18 juillet1800."

Monsieurj

J'ai à vous communiquer aujourd'hui les plus affreusesnouvellessur l'in-

cendieet lé pillage du quartier chrétien. Très-peude maisonsjusqu'à ce moment

ontéchappé aux flammes,qui continuent encore leurs ravages. La conduite du
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pacha a été souverainement honteuse (shameful) ; il s'est montré dépourvu de

toutes les qualités d'un gouverneur, et il n'a paru nulle part. Les soldats, au lieu

de prévenir le pillage, y ont donné leur assistance ; et, avec un tel homme à la

tête des affaires, on ne saurait dire où le mal s'arrêtera.

J'ai été sauvé uniquement parce que ma maison se trouvait dans le quartier

musulman. Le vice-consul d'Autriche avec sa femme sont chez moi. Un certain

nombre d'indigènes des deux sexes, parmi lesquels M. et madame Marcopoli, ont

été brûlés vifs4. Les consuls de France, de Russie et de Grèce sont chez l'émir

Abd-el-Kader. Le docteur Mouschaka et sa famille ont échappé et se sont réfu-

giés dans ce quartier, mais leur maison a été détruite. M. Graham et M. Hisk ont

cherché un refuge dans la maison de Moustapha-Bey-Haouatty,mais je ne saurais

vous dire au juste s'ils ont été brûlés ou épargnés, cette maison se trouvant dans

le quartier chrétien. J'envoie à l'instant demander comment M. et madame

Robson ont passé celte terrible nuit. La maison de M. Abdo-Koutsi est com-

plément détruite. Je n'ai rien appris sur le sort du docteur Medana. M. Freig se

serait, dit-on, réfugié dans une maison musulmane. Antoun Schami, Dimitri

Schalhoub et d'autres scribes se trouvent dans la forteresse.
Le pacha est enfermé dans le château, délibérant avec son conseil. Il eût

mieux valu plus agir et moins délibérer. Tout le monde dit qu'avec un peu plus
d'énergie et de promptitude il eût arrêté à la fois l'incendie et le pillage; mais

les soldats n'ont rien fait, et Son Excellenceencore moins.
Il n'y a pas eu jusqu'ici beaucoup de meurtres commis. Le pillage et l'in-

cendie des maisons semblent avoir été le principal but des agresseurs. La plu-
part des églises chrétiennes ont été la proie des flammes. Maisle nouveau cou-
vent français des lazaristes n'a pas encore été touché. Le couvent latin des Pères
de terre sainte a été, dit-on, incendié.

Le consulat de Russie a été le premier point attaqué. Le vice-consul se trou-

vait, au moment de l'attaque, chez son collègue de France. La cause immédiate
de ce mouvement est la suivante : Les enfants mahométans avaient commencé à
faire des croix dans les rues et à insulter les chrétiens qui passaient; le toufektzi-
bachi les a mis aux fers et les a obligésà balayer les rues. La populace les a dé-
livrés. L'émeute alors a commencé; c'était dans l'après-midi, et elle continue

jusqu'à ce moment sans interruption.
J'ai reçu trois messages de la part du pacha, qui m'offrait son assistance et

un refuge, si je les désirais; j'ai décliné l'un et l'autre, me croyant plus en
sûreté chez moi.

10heures dusoir.

Les choses restent dans le même état. Les autorités semblent paralysées et
incapables d'agir ; trois à quatre mille chrétiens se sont réfugiés, dit-on, dans la
forteresse ; et cela a fait que le nombre des morts est demeuré jusqu'ici insigni-
fiant. Maisreste à voir ce qu'il en sera, maintenant que les Druzes se sont unis
aux pillards. Les rues sont si remplies de monde que mes cavass ne peuvent pas

1Heureusementcettenouvellequi s'était répanduece jour-là, était controuvée. M.et
madameMarcopolise rendaient le soir même chezM.Grant; et plus tard ils se réfu-
giaientà Beyrouth.
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s'y frayerun passage, de sorte que je ne puis obtenird'autres informationsque
cellesqu'ilsme donnent.

J'ai l'honneur d'être, etc.

BRANT.

Voici quelques extraits de la lettre que M. Hugh Robson écrivait

le 9 juillet, à cinq heures du soir, à M. Brant.

Depuisdeux heures et demie, la rue où est située ma maisonprésente un
aspecteffrayant.C'est d'abord l'aspect sinistre d'une foule d'hommes armés et
non armés, de femmes, d'enfants, qui encombrela rue en proférant des impré-
cationsfurieusescontre les infidèles. Puis, hommes, femmes, enfants, agas et
soldais,pendant plus dedeuxheures ont passé, chargésde touteespècede butin,
devantma maison,commeune bande échappéede l'enfer.

Mes voisinsmusulmansoffrent de me donner un asileet de cacher les objets
précieuxqui m'appartiennent.Maisquellesûreté puis-jeavoirchezeux?... Osman-
Effendiest venupour essayerde me rassurer et me proposer d'aller dans sa mai-
sou; maisil m'a sembléencoreplus terrifié quemoi. Je n'ai pas pu m'empêcher
de lui exprimer mon opinion sur son administration,et il aura dû la partager.

J'ai refusé ses offres, et il aura pensé que je ne me fiaispoint à lui. Je n'ai

point cette défiance,mais, en réalité, je ne voisrien de mieuxque de rester où

je suis...
HUGHROBSON.

Nous ne voulons pas, à la suite de ces rapports, qui sont les

plus impartiaux qui aient été écrits sur les événements de Damas,

rapporter toutes les exagérations qui furent débitées sous l'impres-

sion de la première panique. Nous ne répondrons pas à ces diatribes

qui veulent faire du gouvernement ottoman le complice de toutes

les atrocités commises. II aurait voulu détruire les chrétiens de

Damas ! Alors pourquoi Ahmed-Pacha ouvrait-il les portes de la ci-

tadelle et en sauvait-il dix mille? La supposition est si étrangement

insensée qu'il est inconcevable vraiment que des esprits sérieux

aient pu s'y arrêter un seul instant. Mais faisons-en une autre :

que tous les chrétiens de Damas eussent péri, qu'aurait-on fait de

tous les autres qui forment, comme chacun sait, la majorité de la

population de l'empire? Les aurait-on détruits aussi ? N'allons pas

plus avant dans l'absurde.

Le fond de tout ceci, c'est que ces événements ont fourni aux

ennemis de la Turquie un nouveau prétexte pour poursuivre de

leurs clameurs le gouvernement du sultan. C'est à qui mêlerait
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sa voix à ce concert d'accusations et d'injures. Mais jusqu'à quel

point les excès d'une populace déchaînée peuvent-ils être imputés

au souverain qui règne à Constantinople?

Que ce soit par fanatisme religieux ou par esprit révolutionnaire,

les peuples les plus civilisés, comme les peuples les plus barbares,

deviennent à certaines heures capables des plus grandes atrocités.

Ce sont là des misères inhérentes à l'espèce humaine; mais il n'y a

que la passion, l'injuste et aveugle passion, qui puisse s'en servir

comme d'une arme contre un gouvernement.

Nous ne nous sommes jamais fait illusion sur le but des mo-

dernes croisades entreprises contre l'empire ottoman. Tous les

moyens ont été bons pour mettre le gouvernement du sultan au

ban de l'humanité et de la civilisation. Si l'on écoute surtout les

champions de la Russie, la première chose à faire et la plus facile

de toutes, ce serait un démembrement de la Turquie. Ils dédaignent

même d'assurer un sort aux musulmans. Le plus simple serait,

apparemment, de les noyer tous dans la mer ou de les envoyer

mourir de faim dans les déserts brûlants de l'Arabie.

Heureusement, tout le monde n'est pas la dupe des Russes et

des autres ennemis de la Turquie, quand ils imaginent ces gros-
sières et pitoyables insinuations qui ont fait du gouvernement
ottoman lui-même le complice des forfaits de Damas. Les ministres

anglais et autrichiens ont placé à plusieurs reprises le gouverne-
ment ottoman au-dessus de pareils soupçons.

« A Paris même, lisons-nous dans une correspondance publiée
le 22 juillet 1861, les hommes de bon sens, les politiques qui ont

les yeux ouverts sur les machinations de Saint-Pétersbourg ne

s'abandonnent pas à d'injustes et aveugles entraînements contre

la Sublime Porte. Ils déplorent les abus que l'esprit si libéral, le

coeur si généreux du sultan et le bon vouloir d'un certain nombre
de ses serviteurs ne réussissent pas à extirper; mais ils comprennent
que les meilleures dispositions d'un gouvernement, sa volonté

énergique du bien, son zèle pour d'utiles réformes ne sauraient

changer un état de choses dont il n'est pas responsable, mais qui
résulte du degré de civilisation où sont arrivées les populations
qu'il administre. Jusqu'à ce jour on n'a pas trouvé de recette gou-
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vernementale au moyen de laquelle un souverain peut placer d'un

moment à l'autre son peuple au premier rang de la civilisation.

Voilà ce que nous répondrons à ceux qui, avec une légèreté incon-

cevable, jettent la haine et le mépris sur le gouvernement ottoman

et qui lui imputent tous les actes qui se commettent dans son

pays. »

Ah! certes, nous ne songeons pas à atténuer si peu que ce soit

l'horreur des massacres; nous ne sommes point, nous l'ayons déjà
dit à la première page de ce livre, l'apologiste du fanatisme et de

l'assassinat.

Ahmed-Pacha s'est comporté comme un lâche. Au lieu de se faire

tuer, ainsi qu'il le promettait, ou de sauver la ville, au lieu de s'en

tenir aveuglément au mazbata qui lui interdisait d'employer les

moyens violents, au lieu de se laver les mains de ce qui pourrait

advenir, il aurait dû emprisonner les membres de son conseil, faire

fusiller Ali-Bey, se mettre à la tête de ses troupes et défendre les

chrétiens. Nous sommes persuadé qu'avec le peu de troupes dont il

disposait, il aurait eu bien vite raison de l'émeute. Si comme gou-
verneur civil il devait de la déférence aux avis du medjliss, comme

gouverneur militaire, il lui fallait avant tout sauver l'honneur du

drapeau. Cette tache faite au drapeau, il l'a payée de sa tête.

Il n'est pas vrai que les soldats aient fait cause commune avec la

populace; ceux qui leur font cette injure ont été induits en erreur

par des rapports qui parlaient des soldats irréguliers. Si ces der-

niers se sont, en effet, mêlés aux pillards et aux égorgeurs, aucun

témoin oculaire n'accusera les soldats de la ligne d'avoir trempé

dans aucun méfait. Au contraire, c'est grâce à eux que des milliers

de chrétiens ont pu échapper à la mort.

Mais ne nous arrêtons pas davantage à ces tristes détails.

L'oeuvre de répression, sanglante et terrible comme le crime, a passé

là-dessus. Le sultan a promis à l'Europe qu'une prompte et écla-

tante justice serait faite, et il n'a pas failli à sa parole.

Nous-allons voir, dans le prochain chapitre, comment cette oeuvre

de justice s'est accomplie, et quelle part l'Europe y a prise.
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A Constantinople, on ne connaissait pas encore les événements

de Damas, mais ceux du Liban y avaient produit une émotion pro-

fonde.

Une ordonnance impériale du 9 juillet (le jour même où les Da-

masquins saisissaient le plus petit prétexte pour assouvir leur soif

de pillage et de sang) nommait le ministre des affaires étrangères

Fuad-Pacha, commissaire extraordinaire et plénipotentiaire en Syrie
avec de pleins pouvoirs pour pacifier celte province.

Le jeudi suivant, Son Excellence s'embarquait sur le Taïf, frégate
de la marine impériale. Deux corvettes et deux canonnières chargées
de troupes et de munitions de guerre l'accompagnaient. Un vaisseau

de ligne était déjà à Beyrouth sous le commandement de Moustapha-

Pacha, ainsi que trois autres navires de guerre qui, dès le 11, y
avaient amené des troupes.
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C'est en arrivant à Chypre pour prendre du charbon, que le com-
missaire du sultan apprit l'horrible catastrophe de Damas. Nous

savons par un témoin oculaire que Son Excellence resta comme fou-

droyé sous le coup de son émotion ; puis il éclata en reproches in-

dignés contre ceux qui voulaient, disait-il, donner raison aux en-

nemis de la Turquie.

Sa mission, déjà si difficile, venait de se compliquer encore. Il

ne s'arrêta à Chypre que le temps strictement nécessaire, et fit faire
force vapeur pour arriver une heure plus tôt à sa destination.

A peine débarqué, il expédiait un courrier à Alep pour préserver
celte ville des calamités de Damas. Son ordre était ainsi conçu :

« Faites savoir aux musulmans que j'ai mis les pieds sur la terre

de Syrie, et que si quelqu'un d'entre eux a le malheur d'insulter

un chrétien, sa maison et son quartier répondront pour lui : je les

ferai raser. »

Comme Fuad-Pacha a joué un grand rôle dans tous les derniers

événements de la Turquie, quelques renseignements biographiques
sur cet homme d'État semblent ici nécessaires.

Fuad-Pacha, politique de premier ordre et littérateur très-distin-

gué, est né en 1814, à Constantinople. Son père était le célèbre poëte

Izzeti-Effendi-Kitchedji-Zade, plus connu sous le nom d'Izzet-Mollah.

Il est neveu de Leïlah-Khanoum, l'une des rares femmes poètes de la

Turquie. Aussi reçut-il une éducation plus littéraire que celle de

la plupart des jeunes gens qui se destinent aux emplois publics en

Orient. Il s'était déjà fait connaître par quelques poésies, lorsque

l'exil de son père, tombé dans la disgrâce du sultan Mahmoud, et

la confiscation des biens de sa famille, le forcèrent de prendre une

profession. Il choisit la médecine, qu'il étudia pendant quatre ans.

En 1854, il fut nommé médecin de l'Amirauté sous Tahir-Pacha,

et accompagna le grand amiral dans son expédition contre Tripoli.

De retour à Constantinople, il quitta soudain la profession médicale

pour entrer dans le bureau des interprètes de la Porte. Il s'y pré-

para pendant plusieurs années à la carrière diplomatique par l'étude

de l'histoire, des langues modernes, du droit international et de

l'économie politique. En 1840, il fut attaché en qualité de pre-
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mier secrétaire à la mission de Chekib-Effendi, ambassadeur à

Londres. Les négociations compliquées que suivait alors la Turquie

furent conduites à bonne fin, et l'honneur en revint en partie aux

conseils du jeune secrétaire d'ambassade. Il géra pendant quelque

temps la légation de Londres, tandis que Réchid-Pacha se trouvait

accrédité à la fois auprès des deux cours de Londres et de Paris.

En 1845, Fuad-Effendi fut nommé à Constantinople second inter-

prète de la Porte, puis directeur du bureau de traduction. Il reçut

peu après la mission d'aller complimenter la reine d'Espagne à

l'occasion de son avènement, et obtint les plus grands succès à la

cour de Madrid. Rien en lui ne sentait le vieux Turc 1. Il parlait le

français à merveille, faisait des mots comme M. de Talleyrand,

et se montrait galant comme un Abencerrage. Il remplit une

mission semblable près de la reine dona Maria, et reçut le grand

cordon de la Tour et de l'Épée, après avoir déjà obtenu celui d'Isa-

belle-la-Catholique. Il rapporta à Constantinople, après une absence

de sept à huit mois, un poëme sur l'Albambra que les lettrés ap-

plaudirent, et un rapport au sultan dont les hommes d'État ont

loué les aperçus aussi neufs qu'intéressants. L'année suivante, et

peu de temps avant l'arrivée du duc de Montpensier à Constanti-

nople (août 1845), il fut nommé premier interprète de la Porte et

se trouva ainsi en communication journalière avec le prince, qui lui

fit envoyer, à son retour en France, la croix de commandeur de la

Légion d'honneur.

En 1848, étant amedji (grand référendaire) du Divan impérial,-
il fut nommé commissaire général dans les Principautés,'à la suite

des troubles de Jassy et de Bucharest (avril et juin), et s'acquitta de

sa mission, sinon à la grande satisfaction des Moldo-Valaques, du

moins de là manière la plus impartialement conforme à ses instruc-

tions.

Après deux nouvelles missions, l'une en 1850 à Saint-Péters-

bourg, à l'occasion de la question des réfugiés, l'autre en 1855, en

Egypte, Fuad, qui déjà, à son retour de Russie, avait été nommé
mustéchar du grand vizir, (position qui correspond à celle de minis-

1Dictionnairedescontemporains,page 708.
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tre de l'intérieur), reçut le portefeuille de ministre des affaires

étrangères, sous le grand viziriat d'Aali-Pacha (6 août 1853). Dans

la question des lieux saints, Fuad-Effendi, par son attitude et par
une brochure très-hostile aux prétentions russes (La vérité sur lu

question des lieux saints), encourut le mécontentement du czar. Le

prince Mentchikoff le lui ayant témoigné d'une manière blessante,
le ministre ottoman envoya sur-le-champ sa démission au sultan.

L'année suivante, il se rendit, en qualité de commissaire du

gouvernement, au quartier général d'Omer-Pacha; puis, des troubles

ayant éclaté en Épire, il fut nommé commissaire plénipoten-
tiaire dans cette province. Il parvint, par son énergie et son

courage, à étouffer l'insurrection des Grecs. Dans cette campagne,
les soldats lui décernèrent le ferahi (plaque que portent les mili-

taires sur leurs fez). A la fois diplomate et général, voyant que les

négociations n'aboutissaient pas, il mit l'épée à la main et chargea
les bandes insurgées. A son retour à Constantinople, il fut nommé

membre du conseil du Tanzimat, nouvellement institué. En mai

1855, il fut rappelé au ministère des affaires étrangères avec le

grade de muçhir. Le hatti-chériff du 18 février 1856, la consolida-

tion des relations extérieures de la Porte, la création des télégraphes
et des phares, tels ont été les résultats de ce second ministère. En

septembre 1857, Fuad devint président du conseil du Tanzimat,

puis de nouveau ministre des affaires étrangères. En 1858, il négo-

ciait à Londres le troisième emprunt ottoman, et, à son retour, il

reprit le portefeuille des affaires étrangères.

Fuad-Pacha a publié plusieurs ouvrages justement estimés, sur-

tout une grammaire turque, qui fait loi.

Outre les distinctions honorifiques que nous avons citées, il est

grand-croix de presque tous les ordres qui existent en Europe. Nous

lui en connaissons vingt-sept.

Fuad-Pacha est l'homme des situations difficiles. Les Anglais, les

Russes, les Français ont tour à tour été ses ennemis et ses amis.

C'est que sa politique est toute nationale, et qu'il ne craint pas de

froisser ses amis de la veille, quand il s'agit de travailler pour le

bien de son gouvernement. Il n'est ni Français, ni Anglais, il est

patriote. C'est un homme d'un grand courage, dur à la fatigue et
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qui ne recule devant rien pour satisfaire sa conscience et accomplir

son devoir. Son abord est facile; mais il y a dans son sourire, dans

sa parole quelque chose qui signale l'homme supérieur.

A Constantinople, on venait d'apprendre les événements de

Damas; le sultan en fut atterré. Le conseil des ministres se ras-

sembla aussitôt, et on décida d'étendre la mission de Fuad-Pa-

cha en lui donnant pour la répression des pouvoirs plus larges

encore s'il était possible. Quelles que soient l'étendue du mal et les

causes qui l'ont produit, les mesures les plus énergiques furent

décrétées pour rétablir la paix. La Porte déclarait hautement aux

ambassadeurs qu'elle donnerait toute satisfaction à l'opinion pu-

blique, et qu'elle allait sévir avec rigueur contre les fonctionnaires

qui avaient trahi leur devoir. En même temps le sultan adressait

par le télégraphe, à Leurs Majestés la reine de la Grande-Bretagne et

l'empereur des Français, la lettre suivante :

Palaisde Dolmabaghtché, 16juillet.

Je tiens à ce que Votre Majestésache bien avec quelle douleur j'ai appris les
événementsde Syrie. Qu'elle soit convaincue que j'emploierai toutes mes forces

pour y rétablir l'ordre et la sécurité, punir sévèrement les coupables, quels
qu'ils soient, et rendre justice à tous. Pour qu'il ne puisse y avoir aucun doute
sur les intentions de mon gouvernement, c'est à mon ministre des affaires étran-

gères, dont les principes sont connus de Votre Majesté, que j'ai voulu confier
celte importante mission.

En Europe, l'émotion n'était pas moindre. On écrivait de Paris,

le 9 juillet :

« Les déplorables excès commis à Damas, annoncés par le Moniteur,
ont produit une douloureuse émotion. Toute la presse a élevé la voix

pour demander dans les termes les plus pressants une intervention

immédiate de la France en Syrie. Le Constitutionnel a, parlé un lan-

gage aussi énergique que les autres journaux, quoique cette feuille

ait gardé plus de mesure dans les formes. Son article a été consi-

déré comme l'expression des vues de M. Thouvenel qui, je puis
vous le certifier, engage l'Empereur à entrer résolument dans la

question d'Orient. »

Voici maintenant une dépêche en date du 17 juillet, que M. Thou-
venel adressait à l'ambassadeur de France à Londres :
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Paris,le17juillet1860.
Monsieurle comte,

L'ambassadeurde l'Empereur à Constantinoplem'a adresséau sujet des évé-
nementde Damas,la dépêchetélégraphique ci-jointe, qui confirme celledont
M.le ministrede la marinem'avait fait connaîtrela substance.Ainsise sontréali-
séespour cette ville les craintes dont je vous entretenais il y a déjà quelques
jours. Cetteguerre impitoyablefaite aux chrétiens prend des proportionsdont
il devientdifficilede prévoir l'étendue, et les cabinetsne répondraientpoint aux
justes exigencesde l'opinion publique s'ils n'adoptaient, autant qu'il dépend
d'eux, toutes les mesurespropres à arrêter le progrès de ces scènesde car-
nage.LaPortesembleavoirelle-mêmeun juste sentiment de cette situation.J'en
trouvela preuvedansune lettre que le sultan a adresséeà SaMajestéImpériale,
et que ce souveraina fait communiquer à M.le marquis de la Valettepour être
transmisepar le télégraphe. Je joins également ici la copie de ce message, et
vousverrez que le sultan a dû écrire dans des termes analoguesà Sa Majesté
Britannique.

Toutefoisil n'est pas moinsnécessaire d'agir avec autant de promptitudeque
d'énergie, et comme il y a malheureusementlieu de craindre que les moyens
d'actionde la Porte ne répondent pas à ses intentions, je doutequ'elle pût sa-
tisfaireaux nécessitésd'une situation si grave si les puissancesne s'entendaient
pourlui venir en aide.

L'ordredonné aux commandantsdes escadres de mettre leurs équipagesà la

dispositiondes consulsne peut pas permettre d'atteindre l'insurrectiondansson

foyer,au sein du Liban,ni surtout dans lesvillesde l'intérieur qu'elle a déjàen-
vahiesou qu'elle menace.Uncorpsde troupes mis à portée d'agir selon les cir-
constancesserait seul en mesure de suffire à cette tâche. A tous lespoints de

vue, il pourrait exercerune heureuse influence, non-seulementà raisondu con-
courséventuelqu'il prêterait aux troupesturques, maispar l'autoritémorale que
sa seule présence,en rassurant les populations,ne manquerait pas d'avoirsur
l'attitudeet la conduitedes fonctionnairesottomanseux-mêmes.

Cellecombinaison,d'ailleurs, ne pourrait recevoir son exéculionque de con-

cert avecla Porte, et il serait en outre essentielqu'elle fût le résultat d'un accord

évidentdes cinq cours.L'interventionserait ainsi collectivedans son principe,et

les troupes européennes, envoyéesdans des vues communes, ne feraient, en

quelque sorte, que remplir une délégationdespuissances.
Si le gouvernementde Sa MajestéBritannique entrait dans cet ordre d'idées,

il serait sans doute possible de concerter, sans retard, une entente avec les au-

tres cabinets et la Porte, et d'aviseraux moyensles plus prompts d'obtenir les

satisfactionsdues à l'humanité, et de concourirau rétablissementde la paixen

Syrie.
Cerésultat, monsieurle comte, serait important, non pas seulement pour la

consciencepubliqueet pour les chrétiens,maisaussipour la Porte, qui, dansl'état

decriseoù se trouventsonadministrationet ses finances,ne supporteraitpaslong-

tempssanspéril l'épreuved'une insurrectionaussi étendueà comprimer.C'estune

considérationqui n'échappera pas à la prévoyancedu cabinet anglais.Quantà

nous,nous pensonsqu'une combinaisondela nature de cellesur laquelleje viens
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de vous exprimer notre manière de voir peut être adoptée avec avantage. Je ne

m'en dissimule pas les inconvénients, mais l'abstention en aurait assurément de.

beaucoup plus grands en présence des complications qui menacent de surgir.

Je vous prie de faire part à lord John Russell de l'opinion du gouvernement de

Sa Majesté et d'en conférer avec lui. En raison de l'urgence, qui n'est que trop

attestée par les événements, je vous serai obligéde me faire savoir le plus tôt pos-

sible ce que le cabinet anglais pense à ce sujet et quelles sont ses intentions.

Agréez, etc.

Signé : THOUVENEL.

Le Moniteur du 20 annonçait que l'Empereur avait cru devoir

provoquer l'adoption en commun avec les autres puissances, des

mesures exigées par les circonstances.

Ces mesures étaient, comme nous l'avons vu, l'envoi de troupes

européennes en Syrie.

M. de la Valette se rendait chez Ali-Pacha et lui communiquait la

dépêche qui précède. Le ministre ottoman n'en entendit pas sans

émotion le contenu. Il ne voulut pas y répondre avant d'avoir vu

ses collègues, mais il était, dit-il, dans la conviction que l'envoi de

forces étrangères en Syrie serait le signal d'autres catastrophes.

Après un échange de dépêches, les puissances se mirent d'ac-

cord, et le Moniteur du 22 juillet l'annonçait en ces termes :

Les propositions que le gouvernement de l'Empereur a faites dans le but d'ar-

rêter l'effusion du sang en Syrie et de protéger les populations chrétiennes ont

été accueilliespar les grandes puissances. L'Angleterre, prête à coopérer avec ses

vaisseaux,reconnaît l'opportunité de l'envoi d'un corps de troupes dont la France
fournirait la totalité ou la plus grande part. L'Autriche et la Russie émettent la
même opinion. Le ministre des affaires étrangères de Prusse s'est rendu auprès
de S. A. R. le. prince régent pour prendre ses ordres. Une convention doit être

signée pour déterminer le caractère et l'objet de l'intervention européenne. On
n'attend plus que l'acquiescement de la Porte.

Ce n'est pas sans un sentiment de surprise qu'on apprit que tous

les gouvernements avaient adhéré aux vues de la France. Le Consti-

tutionnel, dans un article émanant du ministère, définissait ainsi

l'intervention :

Il ne peut y avoir de doute sur le rôle de la France. Cen'est ni une occupation
ni une intervention que nous préparons en Orient, c'est un appui que nous allons
donner à la Turquie pour l'aider à réprimer des désordres qui entraîneraient in-
failliblement la perle du gouvernement ottoman.
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Le Moming-Post, organe de lord Palmerston, s'exprimait ainsi de

son côté :

Le mal produit par une interventionprenant la formed'une occupationétran-
gère est si grave, si peu défini, qu'il est impossiblede songerà y recourir autre-
ment que commeà la dernière ressourceà employerpour le rétablissementde la
paix.Unetelle occupation,commencéemêmeavec les meilleursmotifsde pacifi-
cation,peut sembler ne devoir jamais se terminer. Le but pour lequel elle est
annoncéepeut ne paraître jamais atteint. Il y a toujours des raisonsnouvelleset
souventmêmetrès-plausiblespour sa prolongation...

Onsaitparfaitementqu'une forceturque de seizemillehommes,souslesordres
du ministre desaffairesétrangèresen personne,a été expédiéede Constantinople.

Il n'est dès lors que juste et raisonnablede laissercelte puissanceréprimerun
mouvementfanatiquesur son propre territoire.

Malgrétoutes nos sympathiespour la cause qui entraîne les puissanceschré-
tiennes coreligionnairesd'une race maltraitée,nous croyonsqu'il serait impoli-
tiqued'opérerune interventionterritoriale en vue d'un but que le gouvernement
turc déclarepouvoiret vouloir réaliser.

Si nous devonsavoirune occupationmilitaire en Syrie,parce qu'ily a eu
dans cette provinceun différendentre les chrétienset les autres races,pourquoi
n'aurions-nous pas une occupationmilitaire russe en Bulgarie,en cas d'une in-
surrectionsur le Danube? Et si de semblablesdésordresse produisaienten Servie
et dansle Monténégro,quelsargumentstrouverions-nousà opposerà une occupa-
lion autrichienne?...

Après plusieurs conseils de ministres, le gouvernement turc

acquiesçait aux désirs de la France; mais la Porte communiquait

en même temps les observations suivantes à ses agents diploma-

tiques :

M.MUSURUSALORDJ. RUSSELL.

Londres,le30juillet1860.

L'ambassadeurde la SublimePorte à Londresvient de recevoirde songouver-
nementune dépêchetélégraphiquequ'il est invité à communiquerà S. Exe.lord

JohnRussell.

D'aprèscette dépêche,qui porte la date du 27 juillet, S. M.I. le sultan a, sur

la demandede l'Angleterreet de la France, autorisé son ambassadeurà Paris a

négocieret à signer une conventionavec les puissances,relativementà l'envoi

d'un corpsdetroupes en Syrie,si tel est leur communavis.

•Acette occasion,la SublimePorte déclareque, si elle a adoptécette décision;

c'est pour donner à ses alliéesune preuvede sa confiance,et de son loyal désir

deréprimer les désordresqu'elledéploreplusquepersonne.

Toutefois,elle n'a pas laissé ignorer aux représentants de France et d'Angle-

terre à Constantinopletous les inconvénientset tous les dangers que pourrait

amener une interventionde cette nature. Elleleur a fait observerque l'arrivéede
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troupes étrangères sur un point du territoire ottoman pourrait, d'un bout à l'autre

de l'empire, éveiller chezles différentes populations des sentiments différents, dont

les résultats pourraient devenir on ne peut plus désastreux. En effet, la partie

turbulente des populations chrétiennes, interprétant la résolution des puissances

comme une assistanceen leur faveur contre les musulmans, pourrait se laisser

aller à des excès. D'un autre côté, ceux d'entre les musulmans qui ne sont pas

en état d'apprécier les véritables intentions de l'Europe, désespérés et irrités de

sevoir traités avec tant de méfiance, par cela seul que les Druzes et une poignée

de malfaiteurs, qui n'ont de musulman que le nom qu'ils portent, se sont permis
des actes qu'ils réprouvent eux-mêmes, pourraient répondre à ces excès par
d'autres excès. Il est évident que les malheurs qui seraient capables d'amener un

pareil état de choses, rallumeraient des haines que le gouvernement fait tout son

possible pour éteindre.
Deplus, une fois l'idée répandue parmi les populations musulmanes que le

gouvernement appelle des forces étrangères pour punir ses coreligionnaires, l'au-

torité souveraine perdrait en partie son prestige à leurs yeux.
Enfin, le gouvernement impérial, ayant pris les mesures les plus propres à

venger les horreurs commises, et ayant envoyéle ministre des affaires étrangères
avecdès pouvoirs illimités, est convaincu que, par l'aide de Dieu, il est en état de

réprimer seul le désordre et de châtier les coupables.
En conséquence,la SublimePorte ne voit aucune nécessité de recourir à une

mesure qui serait capablede faire naître de si grands périls, et qui, en tout cas,
constituerait une sorte d'atteinte au droit de souveraineté de S. M.I. le sultan.

La Sublime Porte espère que ces observations franches et loyales seront prises
en sérieuse considérationpar le gouvernement de S. M. britannique; et c'est dans
cet espoir qu'elle les a communiquées à MM.les représentants, qui lui ont promis
de les transmettre à leurs cours respectives.

Agréez,etc.

Signé: Musmius.

A Constantinople, le premier moment d'émotion passé, on pre-
nait toutes les mesures pour sauvegarder les populations des autres

parties de l'empire. Les gouverneurs du Kurdistan, d'Alep, Mos-

soul, Bagdad, etc., recevaient les instructions suivantes :

La Porte vient d'apprendre avec beaucoup de regret qu'à Damas les musul-
mans ont attaqué les chrétiens, sujets fidèles du sultan, et osé commettre des
cruautés comme le meurtre et le pillage. Il est inutile de répéter que la protection
de l'honneur, de la vie et de la fortune des chrétiens, sujets de la Porte, confiées
par Dieutrès-haut à notre souverain, est une des prescriptions glorieuseset fon-
damentales de la loi sainte, et il est évident que qui agira contrairement ne trou-
vera de salut ni dans ce monde ni dans l'autre.

Quoique les auteurs de ces actes odieux, contraires à la loi de Mahometet aux
sentiments bienveillants et paternels de Sa Majesté, doivent tomber bientôt sous
le coup des châtiments sévères de la loi et du code, si quelques fous, ne compre-
nant pas leur religion, commettaient de pareils actes contre les chrétiens, les difli-
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culteset le danger qui en résulteraient pour le gouvernementseraient énormes,
mais la responsabilité en retomberait entièrement sur les fonctionnairesde la
Porte: ils ne pourraienten aucunemanière s'en dégager.Aussi,que chaquefonc-
tionnairecomprenant ses devoirs, et considérantd'avancela responsabilitéet le
châtimentauxquelsil s'exposerait, si, qu'à Dieune plaise,ce crimeétait commis,

que chacuns'efforcede maintenir la paix. Il est en tout temps nécessaired'assu-

rer la tranquillitédans les provincesde l'empire; maisà l'époqueoùnous sommes
cette nécessité est bien plus impérieuse. Veillezdonc jour et nuit; pensezque
notrepays se trouve à une époque critique et dangereuse;unissez-vousaux au-
torités militaires et consacrez-voustout entiers à empêcher qu'aucune mauvaise
actionne se commetteentre les différentesclassesde sujets, à maintenir la tran-

quillitédu payset à prévenir ainsi, où vous êtes, de nouveauxembarras qui s'a-

jouteraientà ceux du gouvernement.Sivouspressentez de mauvaisdesseinsde la

part des musulmansà l'égard des chrétiens, ou des chrétiens à l'égard des mu-

sulmans,prenezimmédiatementles mesuresnécessaireset ne laissezpas un eon-
flit s'élever. Si quelqueméfait se commettait, appliquez-vousà la hâte à l'apaiser
et à prévenirdes troubles.

Ainsiqu'ila été dit plus haut, le maintien de la tranquillité de la province que
vousgouvernezétant de la dernière nécessité,dans le cas où il serait constaté

queles forcesdont vousdisposez ne seraient pas suffisantes,vous enrôlerezim-

médiatement,et sans demander l'autorisation, le nombre de zaptiés nécessaires

parmi les gens honnêtes, ne commettant aucun acte dont la populationaurait

à seplaindre, parmi les genssûrs et réguliers, puis vousrendez compteà laPorte.
Enfin,leplus grand désir du gouvernementest que la provinceque vousgou-

vernezsoitmaintenuedansl'ordre, et qu'aucunméfaitn'ait lieu entremusulmans

et chrétiens, ni contre les fonctionnairesou les sujets étrangers. Observezdonc

les recommandationsci-dessus, et, réfléchissantaux conséquencesmalheureuses

de conflitsqui, il faut l'espérer, n'auront pas lieu, appliquez-vousau maintien de

la tranquillitéqui est le point capital, en prouvant par vos actes votre fidélitéet

votreamour pour le gouvernement,le souverain,la religionet la nation.

XXII

Devivesinquiétudesse manifestentsurles suitesd'uneinterventioneuropéenneenSyrie.—

Extraitd'unelettredeNapoléonIIIaucomtedePersigny,ambassadeurdeFranceûLondres.
—Lesplénipotentiairesdespuissances,réunisenconférencea Taris,arrêtentlesbasesd'une
conventiondansla séancedu 5 août.—Protocoles.—Allocutiondel'empereurdesFran-

çaisaucorpsexpéditionnaire.—Formationd'unecommissioninternationaledestinéeà

agir enSyrie.—Instructionsaux.commissaires.—Instructionsau généralde Beaufort

d'Hautpoul,commandanten cher.—Uneinterventionmilitairedevaitelleatteindrele but

quel'Europes'étaitproposé?

Avant de revenir à la Syrie, voyons ce qui se décidait en

Europe.
15



194 LA SYRIE. — 1840-1862.

De sombres inquiétudes s'étaient emparées du monde politique.

On craignait de voir éclater un grave dissentiment entre la France

et l'Angleterre au sujet-des événements de Syrie, mais le 30 juillet

on apprit que le plus parfait accord existait entre ces deux puis-

sances.

L'empereur Napoléon, dans une lettre qu'il écrivait à son am-

bassadeur à Londres, exposait ses plus intimes pensées au sujet de

la Turquie et de la Syrie. Nous croyons devoir citer ce passage de

sa lettre :

Quand Lavalette est parti pour Constantinople, les instructions que je lui
ai données se bornaient à ceci : « Faites tous vos efforts pour maintenir le statu

quo; l'intérêt de la France est que la Turquie vive le plus longtemps possible. »

Maintenant arrivent les massacres de Syrie, et l'on écrit que je suis bien aise de
trouver une occasion nouvelle de faire une petite guerre et de jouer un nouveau
rôle. En vérité, on me prête bien peu de sens commun. Si j'ai immédiatement

proposé une expédition, c'est que je suis comme le peuple qui m'a mis à sa tête
et que les nouvelles de Syrie m'ont transporté d'indignation. Mapremière pensée
n'a pas été moins de m'entendre avec l'Angleterre.

Quel intérêt autre que celui de l'humanité m'engagerait à envoyer des troupes
dans cette contrée ! Est-ce que par hasard la possession de ce pays accroîtrait nos
forces? Puis-je me dissimuler que l'Algérie, malgré ses avantages dans l'avenir, est
une cause d'affaiblissement pour la France qui depuis trente ans lui donne le plus
pur de son sang et de son or...

Je souhaiteraisbeaucoup ne pas être obligé de faire l'expédition de Syrie, et dans
tous les cas, de ne pas la faire seul, d'abord parce que ce sera une grosse dépense,
ensuite parce que je crains que cette intervention n'engage la question d'Orient.
Mais, d'un autre côté, je ne vois pas comment résister à l'opinion publique de
mon pays qui ne comprendra jamais qu'on laisse impunis, non-seulement le
meurtre des chrétiens, mais l'incendie de nos consulats, le déchirement de notre
drapeau et le pillage des monastères qui étaient sous notre protection...

L'intervention devait donc avoir lieu, mais non pas avant qu'une
convention n'eût été signée entre les cabinets et la Sublime Porte.

L'impatience des turcophobes ne put faire oublier aux gouverne-
ments ce qu'ils devaient à un empire allié. Le Constitutionnel, qui

cédait, quelques jours auparavant, à l'indignation que soulevait à

Constantinople, aussi bien qu'à Paris et à Londres le sang versé en

Syrie, revenait le 50 juillet à des sentiments plus justes. « En po-
litique, disait-il, l'enthousiasme ne dispense pas du devoir. Libre à
certains journaux de gémir sur les lenteurs de la politique fran-

çaise... La Turquie, admise désormais dans la grande famille des
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États européens, a promis de prendre part au châtiment éclatant

qu'exigent l'humanité et la civilisation. »

Depuis qu'Achmet-Weffyk Effendi, ambassadeur de la Sublime

Porte, avait reçu les pouvoirs qui l'autorisaient à entrer dans la

Conférence, les plénipotentiaires s'étaient rassemblés, à plus d'une

reprise, au ministère des affaires étrngères.

Voici le texte des protocoles signés à Paris, le 5 août 1860.

Présents : les représentants, etc.
S.M.I. le Sultanvoulant arrêter, par des mesuresprompteset efficaces,l'effu-

siondu sangen Syrie, et témoigner de sa fermerésolutiond'assurer l'ordre et la

paix parmi les populationsplacées sous sa souveraineté,et LL.MM.l'empereur
d'Autriche, l'empereur des Français, la reine du royaumeuni de la GrandeBre-

tagne et d'Irlande, S. A. R. le prince régent de Prusse et S. M.l'empereur de
toutes les Russies, ayant offert leur coopération active, que S. M. le Sultan a

acceptée,les représentants de leurs dites Majestéset de SonAltesseRoyalesont
tombésd'accordsur les articles suivants:

ARTICLEPREMIER.

Uncorps de troupes européennesqui pourra être porté à douzemille hommes,
sera dirigé en Syriepour contribuer au rétablissementde la tranquillité.,

ARTICLE2.

S. M. l'empereur des Françaisconsent à fournir immédiatementla moitié de
Cecorpsde troupes. S'il devenaitnécessaire d'éleverson effectifau chiffrestipulé
dansl'article précédent, les hautes puissances s'entendraient sans retard avec la

Porte,par la voie diplomatiqueordinaire, sur la désignationde cellesd'entre elles

qui auraient à y pourvoir.

AUTICLE5.

Le commandanten chefde l'expéditionentrera, à sou arrivée,en communica-

tionavec le commissaireextraordinairede la Porte, afin de combiner toutesles

mesuresexigéespar les circonstanceset de prendre les positionsqu'il y aura lieu

d'occuperpour remplir l'objet du présent acte.

AUTICLE4.

Leurs Majestés,etc., etc., promettent d'entretenir sur les côtes de Syrie des

forcesnavalessuffisantespour concourirau succèsdes efforts communspour le

maintienou le rétablissementde la tranquillitésur le littoral dela Syrie.

ARTICLE5.

Leshautes parties, convaincuesque ce délai sera suffisantpour atteindre le

but de.pacificationqu'elles ont en vue, fixent à six moisla durée de l'occupation

des troupes européennesen Syrie.

ARTICLE6.

La Sublime Porte s'engage à faciliter, autant qu'il dépendra d'elle, la subsis-

tanceet l'approvisionnementdu corpsexpéditionnaire.
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11est entendu que les six articles précédents seront textuellement convertis en

une convention qui recevra les signatures des représentants soussignés, aussitôt

qu'ils seront munis des pleins pouvoirs de leurs souverains, mais que les stipula-

tions de ce protocole entreront immédiatement en vigueur.
M. le chargé d'affaires de Prusse toutefois fait observer que la distribution ac-

tuelle des bâtiments de guerre prussiens peut ne pas permettre à son gouverne-
ment de coopérer dès à présent à l'exécution de l'article 4.

Fait à Paris, le 3 août 1860, en six expéditions.
Signés : THOUVENEL,

METTERNICH,

COWLEY,
REUSS,
KISSELEFF,
AHMET-VVEFFYK.

Deuxième protocole de la conférence tenue au ministère des

affaires étrangères, le 3 août 1860.

Les plénipotentiaires de.... désirant établir, conformé-

ment aux intentions de leurs cours respectives, le véritable caractère du concours

prêté à la Sublime Porte aux termes du protocole signé aujourd'hui, les senti7
ments qui leur ont dicté les clauses de cet acte, et leur entier désintéressement,
déclarent de la manière la plus formelle que les puissances contractantes n'en-
tendent poursuivre ni ne poursuivront dans l'exécution de leurs engagements
aucun avantage territorial, aucune influence exclusive, ni aucune concession tou-
chant le commerce de leurs sujets, et qui ne pourrait être accordée aux sujets de
toutes les autres nations.

Néanmoinsils ne peuvent s'empêcher, en rappelant ici les actes émanés'du
Sultan dont l'article 9 du traité du 30 mai 1856 a constaté la haute valeur, d'ex-

primer le prix que leurs cours respectives attachent à ce que, conformément aux
promesses solennelles de la Sublime Porte, il soit pris des mesures administra-
tives sérieuses pour l'amélioration du sort des populations chrétiennes de tout
rite de l'empire ottoman.

Le plénipotentiaire de la Sublime Porte prend acte de cette déclaration des repré-
sentants des hautes puissances contractantes, et se charge de la transmettre à sa
cour, en faisant observer que la Sublime Porte a employé et continue d'employer
sesefforts dans le sens du voeuexprimé ci-dessus.

(Suivent les signatures.)

Le général de Beaufort d'Hautpoul venait d'être nommé com-

mandant en chef de l'expédition ; six mille hommes de troupes
étaient prêtes au camp de Châlons et les transports les attendaient
à Marseille et à Toulon.

L'Empereur fit une allocution aux troupes, le 7 août. Nous em-

pruntons ce qui suit au Moniteur du 8 :
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CampdeChâlons,le 7 août,1 h. 25m. soir.

Cematin,à dix heures, l'Empereur a passé la revue de départ du 5erégiment
de ligne, colonel Caubert; du 13° régiment, colonel Darricau,et du 1erescadron
du 1erdes hussards, capitaineStockly.

Les troupes étaient en tenue de campagne et présentaient l'aspect le plus
martial.

Avantle défilé,Sa Majestéa distribué quelquescroix et médailles; les troupes
étant forméesen carré, les drapeauxaucentre, l'Empereura prononcél'allocution
suivante:

«Soldats,
iiVouspartez pour la Syrie et la France salue avec bonheur une expédition

qui n'a qu'un but, celui de faire triompher les droits de la justice et de l'hu-
manité.

«Vousn'allez pas, en effet, faire la guerre à une puissancequelconque,mais
vousallezaider le Sultanà faire rentrer dans l'obéissancedes sujets aveugléspar
un fanatismed'un autre siècle.

«Sur celte terre lointaine,riche en grands souvenirs,vous ferezvotre devoir
et vousvous montrerez les dignesenfants de ces héros qui ont porté glorieuse-
mentdans ce pays la bannière du Christ.

«Vousne partezpas en grand nombre, maisvotre courageet votre prestigey
suppléeront,car partout aujourd'hui où l'on voit passer le drapeaude la France
les nations savent qu'il y a une grande cause qui le précède, un grand peuple
quile suit. »

Après ces paroles a eu lieu le défilé aux cris enthousiastesde : Vivel'Em-

pereur!

En même temps on s'occupait en Europe de la formation d'une

commission internationale qui devait se rendre en Syrie.

L'Angleterre désigna, pour la représenter, Lord Dufferin and

Claneboye.
La France, M. Béclard, agent et consul général à Alexandrie.

L'Autriche, M. P. de Weckbecker, son consul général en Syrie.

La Prusse, M. deRehfues, premier secrétaire d'ambassade à Con-

stantinople.

Et la Russie, M. Novikow, qui remplissait les mêmes fonctions

dans la capitale turque.

Voici les instructions données à ces commissaires :

Dans le principe, ils devaient recevoir des ordres de leurs am-

bassades respectives, et leur communiquer tout ce qui aurait été

fait. Avant leur départ pour la Syrie, il fut décidé que
les com-

munications seraient faites à la fois à leurs ambassadeurs el à leurs

cours respectives.
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Vous connaissezl'objet de la mission dont vous êtes chargé, comme commis-

saire de l'Empereur en Syrie, et vous comprendrez que je ne saurais ni prévoir

toutes les difficultés que vous aurez à surmonter, ni vous indiquer en détail les

divers points que vous aurez à résoudre. Je me bornerai donc à vous donner ici

les directions générales qui devront vous servir de règle de conduite.

Votre premier soin, après vous être mis en rapport avec les commissaires

d'Autriche, de Grande-Bretagne,de Prusse et de Russie, et avec celui du Sultan,

sera de rechercher, de concert avec eux, l'origine et les causes des événements,

de déterminer la part de responsabilité des chefs de l'insurrection et des agents de

l'administration, et de provoquer la punition des coupables. Les assurances qui

nous ont été données à Constantinople et les pouvoirs que le commissaire otto-

man a reçus du Sultan ne permettent pas de douter que vous ne trouviez, de sa

part, tout le concours que vous avez droit d'en attendre pour que l'enquête à

laquelle vous vous livrerez avec-luiréponde aux conditions d'une sévère et impar-

tiale justice.
Il conviendra, d'autre part, d'apprécier l'étendue des désastres qui ont frappé

les populations chrétiennes, et de combiner les moyens propres à soulager et

même à indemniser, autant que possible, les pertes constatées. C'estlà une oeuvre

de réparation à laquelle tous les commissaires voudront consacrer leurs efforts.

Maisil est un autre point qui mérite également de fixer votre attention; je veux

parler des arrangements qu'il pourrait être utile de prendre pour assurer, à l'ave-

nir, l'ordre et la sécurité de la Syrie et conjurer le retour des mêmes calamités.

Vous,puiserez, dans une appréciation équitable des faits et des circonstancesqui
les ont motivés, les lumières nécessaires pour suggérer les modifications qu'il y
aurait lieu d'apporter à l'état de choses actuel et particulièrement dans l'organi-
sation de la Montagne,telle que l'ont établie les arrangements de 1842 et 1845:

L'exposéde ces modifications devrait faire l'objet d'un rapport commun qui serait
arrêté par tous les commissaires collectivement.

Telles sont, monsieur, les seules instructions qu'il me paraisse pour le moment
utile de vous donner. Les commissaires d'Autriche, de Grande Bretagne, de Prusse
et de Russie, en reçoivent d'identiques; vous vous appliquerez à entretenir avec
euxun parfait accord, et vous les trouverez, je n'en doute pas, animés de leur côté
des mêmes dispositions à votre égard.

J'invite les consuls de SaMajestéen Syrie à répondre à toutes les demandes que
vous auriez à leur adresser et à vous prêter un entier concours pour l'accomplis-
sement de votre mission.

Je communique les présentes instructions à M. l'ambassadeur de Sa Majesté à

Constantinople. Vous aurez soin de lui transmettre toutes les informations qui
pourront l'intéresser, et vous vous conformerez aux directions spéciales qu'il serait
dans le cas de vous adresser.

Les instructions données à M. le général Beaufort, sont spécifiées
dans la lettre suivante adressée par M. Thouvenel au ministre de

la guerre.

L'objet de la mission de cet officier général et des commandants des forces na-
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valesdes puissancesréunies sur les côtes deSyrie, est de concouriràarrêter, par
des mesuresprompteset énergiques,l'effusiondu sang, et à seconderla répres-
sion des attentats commissur les chrétiens, et qui ne sauraient rester impunis.
L'article3 du protocolestipule qu'à ceteffetil devra,à sonarrivéeen Syrie,entrer
en communicationavecle commissairede la Porte. Celte clause était commandée
par la situationmême des choses; l'accord des puissancesdevait se retrouver
dansla participationde leurs agents appelésà contribuerau résultat qu'elles ont
résolude poursuivre.L'envoyédu Sultan et M.le généralde Beaufortaurontdonc
à réunir leurs efforts communsen combinantl'action de nos troupes avec les
pleinspouvoirsdont le commissaireottomana été muni, et qui lui donnentle
droit de rendre et de faire exécuter les décisionsexigéespar les circonstances.
M.le général de Beauforttoutefoisconserveune entièrelibertéd'appréciationpour
tout ce qui concernel'honneur de notre drapeauet la sûreté de notre corpsexpé-
ditionnaire.A cet égard il demeure libre, en s'en expliquantcependant avecle

représentantdu gouvernementturc, d'adopterles mesures et d'occuperles posi-
tionsqu'il jugera utile de prendre.

J'invitel'ambassadeurde Sa Majestéà Constantinople,etnos consulsà Beyrouth
et à Damasà seconderde tous lesmoyensen leur pouvoirl'accomplissementde la
missionconfiéeà cet officiergénéral.

« Nous craignons, disait à cette époque l'Impartial de Smyrne,

qu'une grande faute politique n'ait été commise par l'intervention

étrangère en Syrie. On nous trouvera bien hardi, sans doute, d'o-

ser désapprouver ce que tout le monde approuve. Mais qu'il nous

soit permis de dire tout simplement notre opinion. Elle ne tirera

pas à conséquence : ce ne sera, au milieu du bruit d'une effroyable

tempête, qu'une voix bien faible que l'oreille la plus fine aurait peine

à saisir; et d'ailleurs, nous exprimons le voeu sincère de voir se dis-

siper bientôt les appréhensions qui nous font parler aujourd'hui.

« Quel peut être l'objet de cette intervention dont la France a pris

l'initiative, à laquelle la Russie a poussé de toutes ses forces dans

l'espoir de la généraliser, et que les trois autres puissances, l'An-

gleterre, la Prusse, l'Autriche, ont cherché à restreindre dans les

limites les plus étroites? L'objet de cette intervention est de pré-

venir de nouveaux massacres et de punir les auteurs de ceux qui

ont été commis.

«S'agit-il dé prévenir? Que peuvent faire six mille hommes

et même douze mille hommes dans un pays d'une aussi vaste

étendue, et où dans chaque ville, dans chaque bourg, dans chaque

village, les deux éléments hostiles, surexcités par les événements,

sont en présence? L'intervention armée risquerait d'avoir pour
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résultat d'exaspérer les uns, d'encourager les autres, et de four-

nir ainsi des armes terribles à ceux qui travaillent sans relâche à

la ruine de la Turquie.

« Eh bien! vienne le moment suprême, entends-je dire autour

de moi, et qu'on nous débarrasse une fois pour toutes de cette

éternelle question d'Orient. Si les Turcs ne sont plus capables de

gouverner, qu'ils s'en aillent et que d'autres prennent leur place.

C'est ainsi que l'on parle sans songer un instant à la lutte effroyable

que cette crise fatale amènerait à l'intérieur, et à la guerre eu-

ropéenne qui en serait la conséquence inévitable.

« S'agit-il de punir? L'intervention eût été nécessaire si l'on

doutait des sentiments et de la parole du Sultan. Mais nous n'a-

vons pas vu que personne en doutât. La Porte s'est hâtée de prendre

toutes les mesures que le cas exige, et dans l'intérêt même de sa

conservation, elle doit se montrer et elle se montrera sévère. Le

gouvernement turc, qui avait eu le tort de laisser la Syrie dégar-
nie d'une force régulière respectable, son attention et ses moyens

ayant été attirés et concentrés ailleurs, y a envoyé ses meilleures

troupes et la plupart des hommes capables dont elle dispose.
Elle est ainsi en mesure, et elle en avait donné l'assurance, de

remplir le double devoir que la situation lui prescrit.
« C'est à elle donc qu'il appartenait, en bonne politique, à elle

exclusivement, et la question d'humanité y trouvait mieux son

compte, de donner satisfaction pleine et entière à la conscience

publique. Une commission internationale, composée d'hommes émi-

nents, aurait assisté au châtiment de la ville coupable, et la sen-

tence proclamée dans tout l'Empire eût produit son effet, sans pré-
judice d'aucun droit, sans aucun danger de complication eu-

ropéenne.
« Ce que nous craignons aujourd'hui, et'nous nous appuyons

dans nos craintes sur la lettre même de l'empereur Napoléon III au
comte de Persigny, c'est que « la question d'Orient ne soit de nou-
veau engagée. » L'empereur Napoléon avoue que « les choses lui
semblent bien embrouillées, grâce à la défiance semée partout
depuis la guerre d'Italie, » et lord Palmerston nous disait aussi,
il y a peu de jours, « qu'il est impossible à tout homme qui jette
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un coup d'oeil sur la situation de l'Europe, qui voit et qui entend

tout ce qui se passe, de n'être pas convaincu que l'avenir n'est pas

exempt de dangers. Il est difficile, a-t-il ajouté, de prévoir où l'orage

éclatera, mais l'horizon est chargé de nuages qui présagent la tem-

pêté. »

« En présence donc d'une pareille situation, de la Russie qui ne

demande pas mieux que de voir l'Europe aux prises, des complica-
tions italiennes, des progrès de la révolution qui pourrait bien ne

pas s'arrêter à la péninsule italique; en présence de la position

prise par la France dans ces dernières années et des armements de

l'Angleterre, la perspective doit sembler à tout le monde, comme à

lord Palmerston, peu rassurante, et c'est pourquoi nous aurions

voulu que l'on diminuât les occasions de conflit, au lieu de les mul-

tiplier. La bonne politique ne serait ainsi qu'une question d'huma-

nité; seulement, au lieu d'être applicable à la Syrie en particulier,

elle aurait une portée générale. »

Nous nous exprimions dans le même sens, lorsque cette nouvelle

de l'intervention nous parvint en Syrie. La suite des événements

ne nous a pas donné tort. Si la question d'Orient ne s'est pas

trouvée de nouveau engagée, c'est grâce à la modération du gouver-

nement ottoman. L'intervention armée a eu pour résultat d'exaspé-

rer les uns, d'encourager les autres et, en définitive, elle n'a produit

aucun résultat heureux.

On verra, dans la suite de ce récit, les scènes de vengeance, les

massacres partiels que les Maronites ont commis sur les Druzes

isolés. On verra, disons-nous, que cette intervention n'a servi, ni à

prévenir de nouvelles horreurs, ni à punir les auteurs de celles qui

avaient été commises.

Le seul bien qui en soit résulté, c'est que les yeux de six mille

Français se sont dessillés et qu'ils ont vu aussi clair que nous dans

cette malheureuse question de Syrie. Ils sont venus pour défendre

les chrétiens, ils sont repartis en éprouvant, au lieu de pitié, des sen-

timents tout opposés pour leurs coreligionnaires.



CINQUIÈME PARTIE

XXIII

Fuad-Pacha,en arrivantà Beyrouth,organiseunecommissionde secours.—Proclamationdu
commissaireimpérial.—Diversescorrespondancesde Beyrouthet deDamassurlespremières
mesuresprisespar le plénipotentiaire,et sur la situationde la Syrie,aprèssonarrivéeà
Beyrouth.—Lanouvelled'uneinterventionmilitaireproduitleplusfâcheuxeffet.—Instruc-
tionsdeFuad-Pachaen vuedu débarquementdes troupesfrançaiseset proclamationaux
troupesottomanes.—Réponsedu commissaireimpérialà une lettre de sondélégué,Abro-
Effendi,quilui signalaitdesrumeursmalveillantessurunprétenduralentissementd'action
àDamas,où huitcentsindividusavaientétéarrêtés,et cinqcentsjugésen quelquesjours.—
Quellea étéla conduitedeFuad-Pacha?NouvellesériedelettresdeBeyrouthet deDamasqui
la fontconnaître.—Indicationsommairedespeinesinfligées,et des secoursaccordésaux
victimes.—Mémorandumde Fnad-Pacliarésumantsonoeuvrede répressionà Damas.—Exé-
cutiond'Ahmet-Pacha.

Fuad-Pacha, accompagné de plusieurs bataillons de troupes

éprouvées, était arrivé à Beyrouth le 17.

Jamais mission n'avait été aussi difficile que celle qui lui était

confiée. Il lui fallait en même temps commander l'armée, rendre

la justice, organiser des secours, administrer une province aussi

grande qu'un royaume, organiser tous les services, pourvoir à tous

les emplois, présider une commission, maintenir l'ordre dans un

pays profondément troublé, relever des populations abattues, les

arracher du découragement, leur rendre confiance, et tout cela

avec des troupes insuffisantes et des ressources que l'état financier

de la Turquie rendait précaires. Général, magistrat, diplomate,

administrateur, les yeux de l'Europe et du monde entier étaient sur
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lui. Mais si ardue que fût la tâche, il se sentait la force de la mener
à bonne fin. Dans ses yeux on lisait la volonté de prouver à tous

que la Turquie possédait encore des hommes dévoués et éner-

giques. Avec son esprit observateur, il saisit d'un coup d'oeil ce qu'il
avait à faire.

Son premier soin en arrivant fut d'organiser une commission de
secours pour tous les malheureux qui s'étaient réfugiés à Beyrouth.

Cette commission fonctionne encore maintenant, et si des cri-

tiques amères ont atteint tous les actes du gouvernement turc, per-
sonne n'a osé du moins attaquer cette institution qui, pendant plus
de seize mois, a préservé des milliers d'hommes de la faim et du

froid.

Le firman qui investissait Fuad-Pacha de pleins pouvoirs fut lu

le 19, et le commissaire ottoman faisait publier dans toute la Syrie
la proclamation suivante :

Peuplesde Syrie,
La guerre civile qui a éclaté dans le mont Liban entre les Maroniteset les

Druzeset fait couler des torrents de sang, a excitél'indignationet les regrets de
S. M.le Sultan,dont la justice et la miséricordes'étendent à tous ses sujetségale-
ment et sans distinction.

Il est tout à fait contraire aux sentimentsde Sa Majestéque tout individuou

population,pour quelqueraison que ce soit, ou d'aucune manière, attente aux
droits d'autrui. Par conséquent ceux qui trangressent ces ordres sont regardés
commerebellesenversle gouvernement.Désormais,après la constatationdesexcès
commispar les habitants du Liban,toute trace d'hostilitédoitdisparaître.

Je suis venu avecune commissionimpériale, indépendanteet extraordinaire,
pourpunir ceux qui ont perpétré ces crimes. La nature de mes pouvoirsest con-
statéepar le haut firmanqui m'a été adressé.Il fera connaîtrela justicede S. M.le
Sultanqui donnerefugeaux oppriméset infligedes punitionsaux oppresseurs.

Je remplirai ma charge avecune parfaite impartialité.Quetout soit en paix.
Pour ce qui regarde les famillesqui ont été expulséesde leurs maisons,je me

charge de leur subsistance et j'aurai soin qu'elles soient pourvuesde moyens
d'existence.Ainsileur seront manifestéesla compassionet l'équité souveraines.

Queles hostilités cessentpartout. Dèsaujourd'hui les troupes impériales,sous

notre commandement,agiront contre le parti qui transgressera ces ordres et qui
commencerales hostilités, et nous punirons sur-le-champ les fauteurs de tout

désordre. Toutenmettant un terme aux dissensions,nous avonsaussi à notre dis-

positiondes moyens extraordinaires pour juger les cas d'un caractère criminel

affectant les individus. Que chacun donc, grand ou petit, nous fasse connaître

librement ses griefset nous lui prêterons la plusgrande attention.

Quececi soit connu de tous.
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Voici une série de correspondances de Beyrouth sur les événe-

ments de cette époque.

Beyrouth,24juillet.

« Enfin nous sommes tranquilles. Fuad-Pacha, muni de pleins

pouvoirs, est arrivé accompagné de plusieurs bataillons. L'état du

pays autour de notre ville est calme. Une sorte de paix ayant été

conclue entre les Maronites et les Druzes, ces derniers sont rentrés

chez eux. Fuad-Pacha s'occupe de rétablir la confiance dans l'auto-

rité. Il a ordonné à Hourshid-Pacha de visiter avec une corvette les

côtes jusqu'à Latakié; mais c'est plutôt pour prendre en son ab-

sence des informations précises sur là conduite qu'il a tenue pen-

dant ces malheureux événements.

«Le vice-amiral Mustapha-Pacha a mis à la voile pour l'autre par-

lie de la côte, jusqu'à Acre. Un des membres catholiques de la

mission du plénipotentiaire, Franco-Effendi l'accompagne, chargé

de distribuer des secours à ceux qui ont souffert des derniers évé-

nements et qui sont réfugiés dans les ports de mer.

« Ahmet-Pacha, l'ex-muchir de Damas, est arrivé ici ; il a été mis

aux arrêts, après qu'on lui eut retiré son sabre et ses décorations.

Toutes les apparences sont contre lui. Un fonctionnaire doit savoir,

au moment du danger, payer de sa personne et ne pas abandonner

son poste, en s'enfermant, comme il l'a fait, dans la citadelle.

« Le pacha, que quelques personnes Ont pu approcher, allègue

pour son excuse que n'ayant pas une force suffisante pour maîtriser

l'insurrection, il a voulu du moins se maintenir dans le château

qu'il pouvait défendre, et ne pas s'exposer à tomber entre les

mains des insurgés, ce qui aurait rendu l'événement infiniment

plus grave, en même temps qu'il se privait du moyen de donner

refuge aux chrétiens qu'il voulait sauver.

« Ahmet-Pacha sera embarqué ce soir sur le Taïf, qui retourne

à Constantinople.
« Les nouvelles de Damas sont relativement bonnes. Mohammer-

Pacha y était arrivé avec des troupes ; le désordre avait cessé. Beau-

coup de personnes se trouvent encore enfermées dans les endroits

où elles ont trouvé asile dès les premiers jours.
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«On m'assure qu'on ne tardera pas à arrêter Hourshid-Pacha,
ainsi que son kéhaya et un certain Ahmed-Effendi, emlak mudiri.

Comme je vous le disais plus haut, Fuad-Pacha a voulu éloigner le

premier pour recueillir le plus d'informations possible sur son

compte. Il paraîtrait qu'elles ne sont pas en faveur de notre ex-

gouverneur. »

Beyrouth,29juillet.

«Commeje vous l'ai annoncé Hourshid-Pacha a été arrêté. Voici

dans quelles circonstances. A peine débarqué, le commissaire

extraordinaire du Sultan ordonna à Hourshid-Pacha d'aller faire une

tournée jusqu'à Latakié à bord de la corvette à vapeur l'Izmir, pour

s'enquérir de l'état des esprits dans cette partie de la Syrie et y

empêcher tout désordre. Fuad-Pacha, en éloignant de Beyrouth le

gouverneur, avait pour but d'ouvrir une enquête sur la conduite

qu'il a tenue pendant les derniers événements, et de mettre ainsi

à l'aise, par son absence, les personnes appelées à témoigner. L'en-

quête commencée, Fuad-Pacha n'a pas tardé à acquérir les preuves
de la culpabilité de Hourshid. Une semaine après, il le rappela de

Latakié, et, sans le laisser débarquer, S. E. donna l'ordre au corn-

mandant de l'Izmir de le mener à Constantinople. Le même jour

ont été arrêtés Vassi-Effendi, kéhaya de Hourshid-Pacha, et Ahmed-

Effendi, emlak mudiri, accusés d'avoir entretenu des relations avec

les chefs druzes.

«On a de plus mis aux fers le lieutenant-colonel Osman-Bey, qui,

après avoir fait rendre les armes aux chrétiens, les a livrés aux Druzes.
à Hasbeya; Abdul-Selam-Bey, caïmakam militaire de Deïr-el-Kamar;

Tahir-Effendi, caïmakam civil de la même ville; deux bimbachis

qui y commandaient aussi. Les soldats qui se trouvaient à Hasbeya,

Racheya et Deïr-el-Kamar ont été envoyés enchaînés à bord des

vaisseaux turcs mouillés ici.

«Le vice-amiral Inglizli-Moustapha-Pacha a
été nommé gouverneur

provisoire à Beyrouth. Le 26 juillet, Fuad-Pacha annonçait cette

nouvelle aux consuls par la circulaire suivante.

Beyrouth,le 26juillet1860.

Fuad-Pachaa l'honneur d'informer MM.les consulsdes puissancesamies rési-
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dant à Beyrouth que, ayant jugé nécessaire de suspendre de ses fonctions gou-

verneur général de Saïda, Hourshid-Pacha, il vient de confier l'administration

intérimaire de cette province à l'amiral Moustapha Pacha, commandant en chel

des forces navales de S. M.le Sultan dans la Méditerranée.

En portant celte décision à la connaissance de M. le consul général de le

ministre des affaires étrangères, en mission extraordinaire en Syrie, a le ferme

espoir que le gouverneur ad intérim, par les qualités qui le distinguent, impri-

mera aux relations des autorités locales avec le consulat de la meilleure har-

monie, et saura répondre à la confiance dont il vient d'être l'objet.

Fuad-Pacha saisit, etc.

Signé : FUAD.

« Fuad-Pacha a quitté Beyrouth hier pour Damas ; il a emmené

avec lui deux bataillons de troupes et six pièces d'artillerie. Il a

exprimé publiquement sa détermination d'agir avec la plus grande

rigueur.

«Hier au soir est arrivé de Constantinople un vapeur portant des

dépêches pressées pour le commissaire, en conséquence de la récep-

tion à la Porte de l'avis des événements de Damas. Un courrier a été

expédié à Fuad-Pacha.

« Avant son départ, le plénipotentiaire a envoyé Franco-Effendi et

l'évêque Tobia dans le Kasrawan pour tâcher d'amener une récon-

ciliation entre les paysans et les cheikhs Kazen qui ont été ex-

pulsés du Liban.

« Je dois vous dire un mot de la mission de Fuad-Pacha ; elle est

composée, d'Abro-Effendi, directeur de la correspondance française

au ministère des affaires étrangères, un des fonctionnaires les plus

intelligents de la Porte;
« Franco-Effendi, directeur du bureau du contentieux à la Su-

blime Porte, qui s'est élevé par son seul mérite à ce poste élevé;
il est originaire de Syrie et parle cinq ou six langues;

« Danish-Effendi qui, malgré sa jeunesse, a su mériter la con-

fiance de Fuad-Pacha;
« Constant-Effendi et Arzuman-Effendi, secrétaires-traducteurs,

qui ont déjà rempli avec honneur plusieurs missions.
« Les attachés turcs sont : le grand mufti Chirvan-Zade-Méhémel-

Effendi, qui a une grande réputation d'activité, de probité et de
savoir.
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«
Chevketi-Effendi, le premier secrétaire, dont on dit beaucoup

de bien.

« Les aides de camp de Fuad sont : le lieutenant-colonel Hassan-

Bey (Oreilly), le lieutenant-colonel Reouf-Bey, Mustapha-Effendi-

Djemil-bey. Je ne les connais pas assez pour vous en parler, mais

puisque Fuad-Pacha les a choisis, il faut qu'ils aient vraiment du

mérite.

« Nous avons en rade une flotte formidable; voici comment elle

est composée :

« Ottomans. Vaisseaux de ligne : le Fethié et le Shaadié, à hé-

lice et de quatre-vingt-dix canons; frégate à hélice le Geylan, de

quarante-quatre canons; deux autres frégates de trente-trois et qua-

torze; quatre corvettes de vingt et seize canons.

« Anglais. Le Marlborough, de cent trente canons, avec le vice-

amiral Martin, arrivé le 24; deux autres de cent et quatre-vingt-

dix canons, et une frégate.
« Français. Le vaisseau à hélice de cent canons, l'Eylau, portant

le pavillon du contre-amiral Jehenne; le Donawerth, de quatre-vingt-

dix canons, et deux avisos. La frégate autrichienne Radetzky est

attendue.

« Quatre canonnières à vapeur hellènes transportent constam-

ment des émigrants en Grèce ou font le service des côtes. »

30 juillet.

« La tranquillité est parfaite. La confiance se rétablit de plus en

plus. Les consuls conçoivent cependant quelques inquiétudes au

sujet de l'arrivée de Fuad-Pacha à Damas. Des lettres de la Palestine

et du reste de la Syrie que je viens de recevoir, donnent des nou-

velles satisfaisantes.

«Un courrier est arrivé hier de Constantinople. On le dit porteur

de la nouvelle de l'envoi de troupes européennes en Syrie. Nous ne

savons rien d'officiel à ce sujet, mais tout fait penser qu'il y aura

une intervention armée.

« Le colonel d'état-major d'Osmond est arrivé ce matin à onze

heures (voie d'Alexandrie). On assure qu'il vient préparer le camp

et des approvisionnements pour une armée de six mille hommes. »
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30juillet au soir

« Le consul de France a réuni chez le doyen, M. Moore, consul

d'Angleterre, tous les consuls en conférence, et il leur a annoncé la

prochaine arrivée des troupes françaises dont le débarquement est,

a-t-il dit, autorisé par la Sublime Porte; puis il s'est rendu chez

Moustapha-Pacha à qui il a annoncé officiellement ce qui précède.

« Si je ne connaissais pas Fuad-Pacha, j'aurais craint qu'une nou-

velle de ce genre ne le décourageât dans sa grande et terrible mis-

sion. Heureusement il saura, pour le bien général, refouler ses

sentiments dans son coeur. »

1eraoût.

« Hier matin, Seïd-Pacha est arrivé de Constantinople par le va-

peur des messageries, il est chargé de maintenir l'ordre et la tran-

quillité à Jérusalem.

« Je viens de recevoir une lettre d'Alep. Dans aucune classe de

la population il ne se manifeste de velléité de désordres; toutes,

au contraire, sont animées du désir de concourir au maintien de la

tranquillité.

«La nouvelle qu'un corps expéditionnaire français vient en Syrie,
est répandue sur tout le littoral. Je crains qu'au lieu de calmer

l'animosité, cette intervention ne l'excite à tel point, qu'on ne sau-

rait dès aujourd'hui prévoir les conséquences fâcheuses qui en

résulteront.

« Ismaïl-Pacha (Kmety) est allé faire une tournée pour inspecter
les troupes.

« Nous attendons les premiers actes de Fuad-Pacha. Les yeux de

l'Europe sont tournés vers lui. Je suis persuadé qu'il ne faillira pas
à sa tâche.

« Franco-Effendi, envoyé dans le Kasrawan, en est arrivé hier. Sa

mission s'est bornée pour le moment à la distribution de secours

destinés à soulager les pauvres. Une commission de prélats s'est

formée dans la Montagne sous la présidence du patriarche. Les no-

tables des villages environnants y ont été appelés. On a rédigé une

supplique au sultan assurant que le Liban était prêt à se soumettre
à la volonté du gouvernement, dans la question des cheikhs. Des
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copies en ont été envoyées dans les divers villages pour recevoir

des signatures.

« Deux villages assez considérables ont adhéré à la requête des

prélats; d'autres n'ont pas voulu signer, sous prétexte qu'ils ne

s'étaient point révoltés contre les cheikhs, pour avoir aujourd'hui à

faire leur soumission. Ils ont en conséquence proposé de pré-

senter une requête dont la teneur fût conforme à leur situation.

Cette solution n'a été acceptée ni par le patriarche ni par l'évêque
Tobia.

« Ces deux prélats font étalage de fidélité au gouvernement.

« A Djouni, vingt mille, piastres ont été remises à Joseph Caram.

Il a été nommé président de la commission des secours pour celte

partie de la Monlagne.

«Hier, vers le soir, M. Medawar, drogman du consulat de France,

s'est rendu chez Moustapha-Pacha pour lui annoncer que, suivant

certains propos qui lui avaient été rapportés, un massacre devait

avoir lieu dans la nuit.

« Des mesures de précaution ont été prises, mais rien n'est venu

dans la soirée inquiéter le public. »

2 août.

« Les Druzes, du côté de Déïr-el-Kamar, sont dans une grande ex-

citation; ils ont appris la nouvelle de l'expédition française, et ils

tiennent de fréquents conciliabules, car ils s'attendent à une sévère

punition. Ils sont prêts, me dit-on, à se retirer dans le Hauran au

premier mouvement hostile.

« Ici le parti français, surtout les jésuites, travaille à amener une

réconciliation entre Joussouf Karam et Béchir Ahmet. Le premier ne

parait pas disposé à l'accepter; mais il ne serait pas possible, l'ac-

ceptât-il, de maintenir le caïmakan à son poste.

« Nous venons d'apprendre officiellement, qu'en outre de l'envoi

d'un corps d'armée, les cinq puissances nommeraient des commis-

saires extraordinaires qui viendraient rechercher l'origine et les

causes des événements dont la Syrie a été le théâtre, apprécier

l'étendue des désastres et prévenir le retour de semblables ca-

lamités.

« Ce malin, le comte Bentivoglio et le colonel d'Osmond se sont

14
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rendus chez Abro-Effendi, délégué de Fuad-Pacha, pour s'entendre

avec lui sur le débarquement du sous-intendant militaire et de son

personnel, composé d'un comptable et de vingt-huit ouvriers d'ad-

ministration qui sont arrivés par le paquebot français, ainsi que de

cinquante tonneaux à peu près de provisions.

« Le gouverneur intérimaire de la ville a fait venir au palais les

principaux habitants et leur a annoncé que le sultan avait accepté

le concours des Européens pour le rétablissement de la tranquil-

lité.

« Les Turcs ne voient pas avec plaisir cette intervention, mais ils

comprennent la nécessité où s'est trouvée la Porte de la subir, et ils

se taisent.

« Joussouf-Karam est allé aujourd'hui chez Moustapha-Pacha. Il lui

a dit qu'il s'était directement rendu chez le caïmakam maronite

pour lui proposer de l'accompagner au sérail ; que Béchir-Ahmet

avait refusé, et qu'il venait seul offrir ses services. Le gouverneur

l'a chargé d'une mission auprès des malheureux qui s'étaient réfu-

giés à Beyrouth après les derniers événements. Joussouf s'est retiré

très-content.

« Le lazaret a été converti en hospice. Plusieurs baraques ont été

construites, et on en prépare d'autres. On y fait de larges distribu-

tions de tout ce qui est nécessaire. »

Damas,4 août.

« Enfin, nous pouvons respirer. Fuad-Pacha est dans nos murs,
et tout ce que j'ai vu jusqu'à présent me donne la certitude qu'une

répression éclatante sera exercée sur les assassins et les pillards.
« Après être resté quelques jours dans une inaction apparente,

pour se rendre compte de l'état de choses, il a commencé à agir le

lundi 3 août. Dans la journée, il a fait procéder à l'arrestation de

trois cent trente individus qui lui avaient été signalés comme les

plus compromis dans les massacres, vols et viols, qui ont été per-

pétrés ici. A l'heure où je vous écris, le nombre des arrestations

dépasse quatre cents.

« Une grande partie des effet s et meubles dérobés, et les objets pré-
cieux cachés soigneusement, ont été retrouvés. Je crois savoir que les



LA SYRIE. — 1840-1862. 211

notables qui sont gravement compromis, et dont Fuad-Pacha se sert

aujourd'hui pour la réussite de son plan, seront arrêtés demain ou

après demain. Ces personnes, en ce moment, livrent elles-mêmes les

coupables, croyant se mettre à couvert par ce feint empressement à

servir l'État.

« Un conseil extraordinaire a été nommé, aussitôt les arrestations

commencées ; il se réunira pour prononcer les sentences.

« La terreur est parmi les Turcs. Pendant toutes ces arrestations,
la plus parfaite tranquillité a régné dans la ville. Les honnêtes gens

qui avaient condamné les massacres, ont donné un grand appui
moral à Fuad-Pacha par leur calme.

« Quant aux mutins qui auraient peut-être voulu faire de la résis-

tance, ils ont été saisis d'une peur panique à la vue de l'altitude

déterminée des officiers et soldats qui certes ne les auraient pas

épargnés...
« On vient d'apprendre ici qu'un corps expéditionnaire de troupes

françaises arrive en Syrie. L'émotion a été grande, mais les Turcs

n'ont rien dit. Quant aux chrétiens, ils sont dans la joie. »

Voici les instructions que Fuad-Pacha faisait parvenir, le 4 août,

aux autorités de Beyrouth, à l'annonce de l'arrivée prochaine des

troupes françaises.

D'aprèscequ'on m'écrit de Constantinople,l'arrivée prochained'un corps
expéditionnaireanglo-françaisparait décidée.Commed'un côté, les troupes dont
nousdisposonssont plus que suffisantespour maintenir la tranquillité publique
et punir sévèrement les coupables,et que ces soldatssont animés d'un vraipa-
triotisme; et que, d'un autre côté,nous sommesparvenusà arrêter tous lesgens
mal famésquipourraient amenerdes perturbations, celle intervention me paraît
inutile. Je désirerais d'autant plus qu'elle ne s'opérât pas que j'ai la ferme per-
suasionque le premier soldat qui arriverait dans l'intérieur d'une ville y ferait
naître une émotion capable de détruire tous les bons résultats obtenus depuis
mon arrivéedans ce pays... Danstous les cas, l'entente ayant eu lieu entre la

Porte et les puissances,nos autorités doivent,à l'arrivée des officierset des déta-

chements,leur faire un accueil bienveillant et cordial, les aider en tout ce qui
concerneleur installationet leur approvisionnement.Cequi serait à désirerdans

l'intérêt de l'affaire même, c'est qu'ils ne s'avançassentpas dans l'intérieur du

payset qu'ils ne fissent rien sans m'en donner avis...

Voici maintenant la proclamation que le plénipotentiaire adressa

aux troupes impériales pour leur annoncer l'arrivée du corps auxi-

liaire des troupes européennes'.
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Camarades!

Quelquestroupes françaises et anglaises vont arriver dans celte contrée. Les

puissances de l'Europe, dans leur constant désir de voir notre pays jouir de la

tranquillité, ont voulu nous aider à réprimer les troubles qui ont eu lieu dans ce

pays, et le gouvernement ottoman a accepté leur assistance, afin de montrer la

confiancequ'il met en ses alliés.
Vousn'ignorez pas que ces troupes appartiennent à ces mêmes puissances qui,

à une autre époque, nous ont prêté un si grand secours. Vous remplirez donc

envers elles les devoirs de bons camarades. Vous êtes chez vous, et ces troupes
seront vos hôtes: vous vous acquitterez donc des devoirs qu'impose l'hospitalité.
Et elles verront comme vous savezservir les sentiments de justice de noire sou-
verain et respecter la discipline et l'honneur militaires; elles verront que vous
n'avez pas besoin d'être secondés ni encouragés pour punir les auteurs du crime
commis sur les chrétiens, vos compatriotes au même titre que nous, et pour en
tirer vengeanceau nom de l'humanité!

Beyrouth, 8 août.

« Aujourd'hui la rumeur s'est répandue que les Druzes menacent

encore les chrétiens de Hasbeya et de Racheya. J'espère qu'il n'y a

là rien de fondé.

« Un vapeur ottoman est arrivé aujourd'hui de Constantinople, por-

teur de dépêches pressées pour le commissaire du Sultan. On assure

qu'Ahmet et Hourshid-Pacha seront envoyés en Syrie pour être jugés

sur les lieux mêmes de leur faute. On annonce aussi l'arrivée de

nouvelles troupes turques.
« Les arrestations continuent à Damas; hier elles montaient à six

cents individus. »

Nous croyons utile de publier une lettre qu'Abro-Effendi écrivait

le 13 août à S. E. Fuad-Pacha, et la réponse du commissaire impé-
rial. C'est un chrétien qui parle :

J'ai reçu la dépêche que VotreExcellencea bien voulu m'écrire le 11 août, rela-
tive aux vivres des habitants de Déïr-el-Kamar. Par décision prise depuis le
6 août, leur ration de pain est supprimée dès aujourd'hui et une distribution
d'argent leur est faite à raison de douze piastres par individu pour dix jours. Ils
sont contents.

La charité aussidoit avoir ses bornes; elle ne doit pris être pratiquée de manière
à encourager dans le pays la paresse et la mendicité. Je me suis donné toutes les
peines du monde pour préparer une escorte de cinquante hommes et vingt tentes,
afin de faire partir deux cents ouvriers pour la roule de Damas: croirait-on qu'il
m'a été impossiblede faire partir ces deux cents individus? Ils-onl unanimement
déclaré, à l'exceptiond'une dizaine,qu'ils étaient trop bien traités pour se décider
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à aller travaillersur la route. Il me paraît indispensable d'employer la force à
l'égard de ces gensplus robustesqu'ils ne l'ont jamais été...

Je reviens au point essentielde laquestion.Onparle dansle publicd'un ralen-
tissementd'action à Damas.On prétend même qu'il provient de ce que Votre
Excellencen'est pas sûre de la troupe qu'ellecommande.LeTimesaussipublieun
articlede fond qui roule sur celte thèse et qui, tout en rendant hommageaux
lumièreset à l'énergiedeVotreExcellence,se demandesi les instrumentsqu'elle
emploieobéiront aux mouvements de sa main. Lesconsulsde France et d'An-
gleterrem'ont paru alarmésde ces bruits quelqueinvraisemblablesqu'ilssoient.
Je les ai rassurés en leur annonçantle départ,hier au soir, d'Ahmed-Aghaet de sa
suite, et leur ai dit que le retard apportéà l'exécutiondes coupablesa peut-être
un rapportavecl'arrivée de l'acteur principaldu drame tragiquedeDamas.

S. ABRO.

Voici la réponse de Fuad-Pacha, elle est datée du 18 août 1860 :

J'ai reçu votre lettre datée du 13 août par laquelle vousm'entretenezd'une
rumeur qui courait dans le public de Beyrouthà propos d'un soi-disantralentis-
sementd'action à Damas,ralentissementqu'on expliqueraiten se plaisantà ré-

pandre le bruit que je ne suis pas sûr de mes troupes.
Il est superflude répéter que les soldatsqui sont avecmoisont tous dévouéset

qu'ils verseront, s'il le faut, jusqu'à la dernière goutte de leur sang pour tirer

vengeancede tout cequ'on a faitcontre les chrétienset pour exécutermes ordres.
ToutDamastrembleà la vuedesforcesdontje disposeet devant lesmesureséner-

giquesque j'ai adoptéespour réprimer tout acte hostile aux chrétiens,et surtout

parce qu'on a acquisla convictionqueje n'épargneraipersonne,et qu'au moindre

signede soulèvement,je brûlerai la ville.

J'espèreque les personnesqui m'accusentd'hésiterà frapper les criminelsau-

ront assezde consciencepourne pas demanderleur condamnationsansune en-

quête sommaire,mais juste. Pourmoi, les lois humanitaireset ma conscienceme

fontun devoirde constater tout au moins superficiellementla culpabilitéd'une

personneavantde la frapper.*
Quelest le tribunal qui, dans l'espace de sept à huit jours, aurait pu expédier

le procèsde plus de huit cents individus? C'estcependantce que le tribunal ex-

traordinaireque j'ai nommé, a fait dans ce court lapsdetemps.
Dansce procès extraordinaire, j'admets les simples déclarationsdes chrétiens

commepreuvessuffisantespour établirla culpabilitédesaccusés.

Vousvoyezbien que la main dontvousparlezfrappe fort, tout en épargnantle

peu d'innocentsréclaméspar des chrétiensqui attestent leur non-culpabilité.
Nosamis au moins devraientnous tenir comptede ce que nous avons fait et

être un peu moins exigeants. Toutes les personnes qui aujourd'hui se récrient

sur ma soi-disant lenteur seront les premièresà reconnaîtrebientôt que j'ai agi
avecla plusgrande rapidité possible.

Quant à l'article du Timesdont vous parlez, il n'y a pas à mettre un moment

en doutequ'il ne soit dicté par un esprit de malveillancecontre notre troupe.

Aussitôtl'arrivée de l'ex-gouverneurde Damas,que nous attendons ce soir, je
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commencerai son interrogatoire; après quoi, les exécutions se feront immédiate-

ment.

Aujourd'hui les sentences de près de cinq cents individus ont été rendues; je

vous en donnerai des nouvelles sous peu.
FUAD.

Les lettres qui précèdent n'ont pas besoin de commentaires.

Elles font assez connaître l'homme à qui son souverain a confié la

plus grave et la plus délicate mission qui se soit présentée dans tout

un règne.

Nous venons de le voir, Ahmet-Pacha avait été envoyé en Syrie,

pour répondre sur les lieux mêmes aux accusations portées contre

lui. Arrivé a Beyrouth le 9, il fut immédiatement dirigé sur Damas,

les fers aux pieds comme un criminel ordinaire.

Maintenant, examinons quelle a été la conduite de Fuad-Pacha.

Envoyé pour pacifier la Montagne, il apprit seulement à son pas-

sage à Chypre, la malheureuse affaire de Damas. Il se trouva en

présence de deux questions qui, bien que de même nature, diffé-

raient l'une de l'autre par leur caractère local.

Il dut s'occuper de préférence de l'affaire de Damas, cette ville

étant un grand centre de population et le théâtre d'un grand crime,

pour lequel il fallait une répression exemplaire. Il dirigea donc

toute son attention sur Damas, en prenant pourtant quelques mesu-

res urgentes pour le maintien de l'ordre et de la tranquillité en

Syrie.
La Montagne, jouissait alors d'un calme momentané qui s'était

produit à la suite d'une espèce de traité entre les chrétiens et les.

Druzes. Le commissaire ne l'avait pas reconnu, parce qu'une telle

paix, après tant de malheurs, ne pouvait et ne devait pas être sé-

rieuse, aux yeux de l'autorité souveraine. Il ne l'avait pas annulé,

parce que, concentrant toutes ses forces sur Damas, il ne pouvait

pas mener de front deux affaires aussi importantes 1.

Il quitta donc Beyrouth, quelques jours après son arrivée dans

cette ville, et après avoir mis en jugement les fonctionnaires et les

officiers accusés d'avoir manqué à leur devoir.

Aussitôt arrivé à Damas, il fit occuper militairement tous les

1Annexen°1 ou procès-verbalde la neuvièmeséance.
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quartiers de la ville et institua des commissions chargées d'opérer
l'arrestation immédiate des assassins, des émeutiers, des pil-
lards, etc. Ces commissions qui ont accompli cette tâche avec une

célérité excessive, avaient fait écrouer dans les prisons d'État, le

cinquième jour de leur institution, environ huit cents personnes,
et avaient fait restituer une grande quantité d'objets pillés. Fuad-

Pacha avait nommé d'office, pour l'instruction du procès des in-

dividus inculpés, un tribunal extraordinaire composé principale-
ment de fonctionnaires faisant partie de sa mission. Les résultats

des premiers travaux de ce tribunal se résument en cent onze

coupables passés par les armes, cinquante-six pendus, cent

quarante-cinq condamnés aux travaux forcés à perpétuité, cent

quatre-vingt-trois condamnés à mort par contumace, et dont la

sentence sera exécutée au fur et à mesure qu'ils seront saisis par
les autorités civiles ou militaires, qui ont reçu des ordres spéciaux
à cet effet. Le tribunal extraordinaire n'a pas un moment faibli; il

a continué, il continue toujours ses travaux, en mettant en juge-

ment les incriminés qui sont dénoncés par les chrétiens, et les

personnes dont la culpabilité est mise à jour par l'interrogatoire

des prisonniers. La sentence de neuf condamnés à mort, vingt-

cinq aux travaux forcés, et cent cinq aux peines disciplinaires,

a été prononcée et exécutée.

Le 15 août, le représentant du Sultan promulgua une ordonnance

par laquelle il faisait sommation à tous les habitants des villes et des

campagnes, sous peine d'encourir la peine de mort, d'avoir, dans le

plus bref délai, à remettre aux autorités civiles et militaires, les hom-

mes, femmes et enfants, même ayant embrassé l'islamisme, qui

se trouveraient chez eux. Sur cette sévère proclamation, plus de

cinq cents personnes qu'il a fait comparaître devant lui, qui se

sont déclarées musulmanes, et dont un grand nombre persistaient à

se maintenir dans celle religion, ont été rendues à leur culte pri-

mitif. Excepté un ou deux cas, tous ces individus étaient de la

campagne; chassés et poursuivis par les
Druzes,

ils entraient dans

les villages turcs, en se déclarant mahométans.

La justice, qui naturellement devait suivre son cours régulier,

malgré le temps qu'elle absorbait, n'a pas fait négliger un moment
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au commissaire impérial les malheureux chrétiens qui ont si

cruellement souffert, et il a fait de son mieux pour leur assurer,

autant que possible, le bien-être, en attendant la réparation qui

leur est due. Il a fait évacuer trois quartiers musulmans, et y a in-

stallé les chrétiens; des maisons ont été réservées pour être affec-

tées au service de tous les rites; et, à Damas comme à Beyrouth, des

comités de secours ont été organisés pour fournir des vivres et des

secours en argent et en effets aux chrétiens. Fuad-Pacha a trans-

formé l'école militaire de Damas en hôpital pour les femmes; quant

aux hommes, leur admission à l'hôpital militaire a été décrété.

Ordre a été donné aux médecins au service de l'Etat d'être toujours

gratuitement à la disposition des chrétiens nécessiteux, et aux

pharmaciens militaires de livrer des médicaments sans rien per-
cevoir.

La ville de Damas, après avoir vu en un seul jour cent soixante-sept

personnes exécutées, parmi lesquelles figuraient plusieurs notables

qu'elle respectait et vénérait, a été frappée d'une punition qui l'a

autant affectée que les exécutions dont elle avait, eu le spectacle la

veille : deux mille conscrits pour servir l'État lui furent demandés.

Ces recrues ont été expédiées à Constantinople.
La lâche la plus difficile et à. laquelle Fuad-Pacha a donné toute

son attention, était de découvrir le complot qui a amené la cata-

strophe de Damas et les auteurs de ces funestes événements.

Comme on avait, bien longtemps auparavant parlé dans la ville

d'une émeute, et qu'on avait pris des mesures pour l'empêcher, on en

pouvait induire l'existence d'un complot. En présence d'une accu-

sation morale pesant sur les notables, et pour frapper dans sa

source cette émeute qui a causé tant de mal à la ville de Damas,
le plénipotentiaire ottoman a mis un soin tout particulier à obtenir

des preuves établissant la préméditation. Dans toutes les instruc-

tions et dans tous les jugements, ce point a été l'objet d'une atten-
tion minutieuse.

Les membres du conseil de la ville, sans exception, et la plupart
des notables du pays ont été arrêtés et mis en jugement, mais rien
n'a établi leur participation à l'émeute. Les individus les plus in-

fluents, signalés comme pouvant y avoir trempé, ont subi un inter-
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rogatoire qui a duré plus de trois mois. Toutes les perquisitions ou

enquêtes n'ont pu établir leur culpabilité, comme auteurs ou pro-
vocateurs des crimes de Damas. Cependant, comme ils n'avaient pas

pris les mesures nécessaires pour empêcher les désordres, et qu'ils

auraient pu peut-être, par leur influence, arrêter la frénésie de la

populace, le plus considérable parmi eux, le cheikh Abdullah-el-

Haleby, a été condamné à la réclusion perpétuelle dans une forte-

resse et sa famille bannie de la ville de Damas; Nassib-Pacha,

Zadé Abdullah-Bey, Hassebi Zadé, Hahmed-Effendi et Admi Zadé

Mohammet-Bey, tous à quinze ans de détention dans une citadelle; le

mufti Tahir-Effendi et Kaze Zadé Eumer-Effendi, à dix ans de ré-

clusion; Azmi Zadé Abdallah-Bey, son fils Ali-Bey, Ahmed Nakib-

Effendi et Farrouck Zadé Abdu-Hadi-Etfendi, à trois ans d'exil. Les

biens des condamnés à la détention ont été séquestrés. Quant à des

peines plus fortes, le tribunal extraordinaire n'a pu obtenir des

preuves suffisantes pour les prononcer. Les condamnés à la réclu-

sion sont envoyés à Chypre dans l'attente d'une aggravation de

peine, s'il y a lieu. En même temps que le commissaire infligeait

ce châtiment à la ville de Damas, il poursuivait l'instruction et le

jugement des autorités militaires, compromises dans les événements

de Syrie. Un conseil de guerre jugeait Ahmet-Agha, l'ex-muchir,

et quelques officiers. Fuad-Pacha instituait un jury militaire, choisi

parmi les officiers de toutes armes, depuis le grade de sons-lieute-

nant jusqu'à celui de colonel, pour prononcer en dernier ressort

sur leur culpabilité. Ce jury les déclara coupables comme n'ayant

pas fait leur devoir, et condamna l'ex-muchir, un colonel, deux

lieutenants-colonels et deux majors à être fusillés, et deux majors

à la dégradation et à la réclusion perpétuelle. Excepté un lieute-

nant-colonel et deux majors qui se trouvaient à Deïr-el-Kamar et à

Beït-Eddin, et dont la confrontation avec les accusés de Beyrouth

pouvait être nécessaire, tous furent exécutés publiquement devant

la garnison de Damas, conformément aux règlements militaires.

Le rapport qu'on vient de lire résume la conduite du plénipoten-

tiaire ottoman. Nous continuerons pourtant à mettre sous les yeux

de nos lecteurs les correspondances de Beyrouth et de Damas qui

nous sont parvenues à cette époque.
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Beyrouth,12 août.

« Ahmet-Pacha, l'ex-séraskier et gouverneur général de Damas,

est retourné à Beyrouth le 8 courant. Il sera suivi de près par

Hourshid-Pacha.

« Un ordre de Fuad-Pacha est arrivé au commandant de la garni-

son Ismaïl-Pacha (Kmety) d'envoyer un bataillon de troupes pour

protéger les chrétiens de Hasbeya et de Racheya. Les troupes doi-

vent attaquer les Druzes, s'ils leur voient prendre des dispositions

menaçantes contre les chréliens. Les Druzes sont dans l'anxiété. Ils

ont eu une assemblée générale des cheikhs à Arkoub pour décider

quelle ligne de conduite ils ont à tenir. Ils ont résolu de se retirer

dans l'intérieur, si les troupes étrangères les attaquent et d'adres-

ser des mémoires aux gouvernements turc et anglais contre tout

injuste traitement.

«A Damas, Fuad-Pacha agit avec autant de vigueur que de célé-

rité. Il n'a pas arrêté moins de huit cents individus. Un musulman

qui avait tenté d'empoisonner un chrétien a été exécuté.

Beyrouth,16 août.

« Ce matin est arrivé le général de Beaufort d'Hautpoul avec deux

bataillons de troupes françaises.
« Ahmet-Pacha, dont je vous ai annoncé l'arrivée, a été envoyé à

Damas avec divers autres officiers compromis.
« Le gouverneur de Saïdà a été rappelé et des mesures excellentes

ont été prises. Les commandants militaires détachés à Hasbeya et

Racheya, par Hassan bey (Oreilly), ainsi que le bataillon stationné

sur les limites des districts druzes et chrétiens ont reçu l'ordre

écrit de faire feu sur les Druzes, s'il était nécessaire. »

Damas,9 août.

« Les arrestations continuent; tous les Turcs tremblent et vont

chercher chez les Européens de bons témoignages de leur conduite;
leur ton est entièrement changé. Près de sept cent cinquante indi-

vidus sont arrêtés, mais, dans les premiers jours, aucun notable

n'avait été saisi. Ce n'est que depuis hier que Fuad-Pacha a fait

main-basse sur plusieurs qui lui auraient été signalés comme

coupables. »
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Beyrouth,21août1860.

« Depuis quatre jours le débarquement des Troupes françaises se

poursuit. Il y a jusqu'à présent quatre mille cinq cents hommes.

Le corps expéditionnaire sera de six mille hommes dont mille de

cavalerie.

« Cette intervention n'a pas fait plaisir aux Turcs indigènes et

moins encore aux Druzes. On prête même à ceux-ci des propos
assez belliqueux. Les chrétiens de leur côté se remuent un peu trop.
Maintenant qu'ils voient le danger écarté pour eux et qu'ils se

sentent encouragés par les sympathies de l'Europe, il s'opère chez

eux une réaction qui pourrait avoir des conséquences fâcheuses. A

mon point de vue, ils feraient beaucoup mieux d'être plus calmes

et plus réservés dans leurs allures et leurs discours.

« Notre gouverneur provisoire a envoyé un officier supérieur et

la musique d'un régiment pour recevoir les troupes françaises au

débarquement.
« Hourchid-Pacha est de retour de Constantinople.
« Ahmet-Pacha Kaisserly, nouveau gouverneur de cette province,

est arrivé avant-hier. On dit beaucoup de bien de ce fonctionnaire,

mais je ne veux pas porter un jugement sur lui avant de l'avoir vu

à l'oeuvre. »

Beyrouth,22août.

« La poste arrivée ce matin de Damas nous a apporté la nouvelle

que Fuad-Pacha a fait pendre cinquante-sept individus et fusiller

cent dix autres appartenant à la police locale. La plus grande stu-

péfaction règne dans cette ville. »

Beyrouth,26août.

« Les arrestations continuent à Damas. Neuf autres exécutions

ont eu lieu. Fuad-Pacha a fait saisir le cheikh Abdullah Halebi, que

les Turcs considéraient comme saint, et son procès s'instruit. »

Damas,20août,au soir.

« C'est une journée bien triste que celle d'aujourd'hui pouf les

musulmans de Damas. Cinquante-sept cadavres sont suspendus à

des gibets dans plusieurs parties de la ville, et parmi les exécutés
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il y a des gens appartenant à la plus haute notabilité. Cent dix

militaires ont été fusillés. Damas est frappée de terreur.

« L'interrogatoire d'Ahmel-Pacba a commencé avant-hier. Rien

n'en a transpiré.

« Fuad-Pacha a fait évacuer une partie du quartier turc et y a

fait installer les chrétiens qui étaient sans abri.

« Trois cents condamnés au bagne ont été acheminés sur Beyrouth

pour être envoyés à Constantinople. Je doute que jamais plus ter-

rible punition ait été infligée. L'exemple est foudroyant. Je pré-

sume que le pire est fait de la pénible et douloureuse mission dont

Fuad-Pacha a été chargé, et qu'il n'y a plus qu'à glaner dans ce

champ de justice.

« Le gouvernement turc avait promis qu'il se montrerait sévère,

et vous voyez qu'il tient sa promesse. Fuad-Pacha, en acceptant la

triste tâche d'aller en Syrie rendre une justice exemplaire, remplit
son mandat dans toute son étendue. Bien que s'appuyant sur des

troupes disciplinées et accoutumées au devoir, il n'a voulu négli-

ger aucune précaution pour protéger les chrétiens contre toute

manifestation hostile dans le cas où des fanatiques auraient la

folie de tenter un coup de tête au milieu de la prostration générale
des musulmans. Il a fait évacuer la ville à tous ceux qui n'y pos-
sédaient plus aucun moyen d'existence, et quant aux indigènes ou

étrangers chrétiens à qui leurs intérêts ne permettaient point de

s'éloigner de Damas, Fuad-Pacha les a réunis dans un des meil-

leurs quartiers, où ils demeurent en paix sous la surveillance di-

recte de Son Excellence.

« Dans le nombre des condamnés envoyés au supplice, on ap-

prendra en Europe qu'il s'en trouvait de très-marquants par
leur position élevée, leur nom ou leur fortune : des officiers de

l'armée, des primats du pays; enfin des cheikhs dont la personne,
on le sait, est en vénération parmi les musulmans, ont été jugés
avec la même impartialité que les derniers du peuple; et. reconnus

passibles de la peine capitale, ils ont subi sans relard la punition
qu'ils avaient encourue. En procédant ainsi avec une égale équité
envers tous les coupables, la commission judiciaire de Damas a ré-

pondu victorieusement aux appréhensions manifestées par certains
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organes de la publicité en France, qui redoutaient que les victimes

destinées à expier les sanglantes journées des 40 et M juillet ne

fussent choisies dans la lie du peuple. »

20août.

« Notre attente n'a pas été trompée. Fuad-Pacha, après avoir

pris les allures d'un renard, agit en lion. Aujourd'hui nous avons

été conviés au spectacle d'un châtiment horrible, mais nécessaire :

soixante-trois coupables ont été pendus et cent dix fusillés. Des

centaines de personnes, parmi lesquelles de fort marquantes,
sont condamnées aux galères. Les arrestations continuent.

« Parmi ceux qui ont été fusillés, on compte trois des beys les

plus influents. Mais ce qui, plus que ces terribles exécutions, a

rempli les Turcs de stupéfaction et d'effroi, c'est l'arrestation des

trois plus fameux cheikhs du pays.
« L'Europe verra que le Sultan, en promettant une prompte et

éclatante justice, ne faillit point à sa parole. »

23août.

« Aujourd'hui partent pour Beyrouth environ quatre cents per-
sonnes condamnées au bagne de Constantinople. On scelle les mai-

sons de ceux qui sont condamnés à mort. Il paraît que ces proprié-
tés sont confisquées au profil.

« On donne à chaque chrétien un pain et cinquante paras par

jour, et aux enfants vingt-cinq paras. »

24août.

«D'après l'ordre de Fuad-Pacha, il n'est pas permis aux chré-

tiens qui n'ont ni parents ni amis à Beyrouth, dé partir pour cette

ville. Il y avait plus de cinq cents personnes qui se préparaient à

s'y rendre, mais cette mesure les a arrêtées.

- « Une commission, composée de chrétiens, a été instituée pour

veiller à l'exécution de cet ordre.

« L'autorité locale tient note exacte de tous les objets volés

sur lesquels elle peut mettre la main. Elle délivre ceux dont les pro-

priétaires se présentent, après avoir constaté que.ces objets leur

appartiennent réellement.
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« Ali Ferhat-Bey, chef des trois cents bachi-bozouks rebelles, a

été élargi, ayant été reconnu innocent, ainsi qu'une partie de ses

gens.
« Le bazar, après la prière d'aujourd'hui, a été ouvert par les

Turcs, qui ont un peu repris courage. Un tailleur chrétien étranger

a aussi ouvert sa boutique. »

25août.

« J'ai pu avoir une note des dépenses faites par l'autorité locale,

dans l'espace de quatorze jours, pour les habitants chrétiens. La

voici :

« En souliers. P. 82,000

« En pain.......... .
» 222,000

«En espèces
« 224,000

« Divers. « 210,000

« Ensemble : P. 758,000 »

26août.

« Un garçon âgé de dix-sept ans, qui, pour se soustraire au mas-

sacre des terribles journées, avait embrassé l'islamisme, revenait

hier du quartier musulman à celui des chrétiens, lorsqu'il se vit

poursuivi par deux Turcs qui lui lancèrent des pierres et le bles-

sèrent. Je ne sais pas encore si ces deux individus ont été arrêtés.

« Quand le cheikh Missaïh Abdullah-Halebi a été arrêté, Fuad-

Pacha lui demanda si dans son quartier il y avait des objets volés.

Il jura qu'il n'y en avait point, ce qui n'empêcha point Fuad-Pacha

de faire faire tout d'abord une visite domiciliaire chez lui, et l'on

y trouva la couronne du patriarche grec.
« A la date d'hier, le nombre des coupables fusillés montait à

cent dix-sept, et celui des pendus à soixante-six. Parmi les pre-
miers on compte le col-aghassi (chef de bataillon) Chamdinino-

glou Ismaïl-Aga; le fils de Hassip-Bey, président du grand conseil, le

colonel Ali-Bey; et parmi les pendus trois fils de Nessib-Pacha Zadé,

Hassan-Bey, Moustapha-Bey et Aly-Bey; un fils du cheikh Sebaï,

Saïd-Effendi, employé au grand mehkémé; Moustafa-Bey Harassi,
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Babi-Touma-aglwssi, chef de cent gardes irréguliers avec lesquels il

s'est rué sur les chrétiens; Tahir-Aga, Sélim-Aga, etc., etc.

« Ce quia beaucoup ému le .pays, c'est l'arrestation des trois plus

grands cheikhs de Damas, de l'un d'eux surtout, Abdullah Halébi,

que tout le monde vénérait comme un saint. Les femmes des pen-
dus se sont portées en foule devant sa maison, criant que, si leurs

. maris ont été coupables, c'est lui seul qui en est la cause, puisque
c'est lui qui leur avait insinué de massacrer les chrétiens, en les

assurant que tel était le commandement de Dieu et la loi des livres

saints qu'il était chargé de leur expliquer. Abdullah Halébi est

maintenant devant la commission présidée par Fuad-Pacha et com-

posée de deux autres muchirs et de plusieurs militaires ; elle doit

bientôt prononcer sur son sort. Nul doute que le cheikh ne soit

condamné. Parmi les inculpés qui se trouvent devant la même

commission, on remarque les suivants : Ghazi-Effendi, Sofi-mof-
tessï et membre du grand conseil ; Hassip-Bey, une des personnes
les plus notables, membre du grand conseil; son fils a été fusillé;

Abdullaliff-Aga, BaM-Sour-aghassi, chef de cent irréguliers; Ali

Ferhat, chef de trois cents irréguliers ; le colonel Méhémed-Saïd-

Bey; le caïmakam de Hasbeya, lieutenant-colonel Osman-Bey; le

major de Hasbeya.
« Plus de trois cents individus ont été condamnés aux travaux

forcés (de cinq à vingt-cinq ans), et deux cent cinquante autres aux

travaux forcés à perpétuité. Déjà quatre cents de ces condamnés ont

été dirigés sur Constantinople.
* « Le procès d'Ahmet-Pacha se poursuit avec la plus grande

impartialité. Il paraît que sa culpabilité n'est pas telle qu'on la di-

sait dans le principe. Il a été prouvé qu'il avait donné l'ordre de

faire feu sur les insurgés, mais que ses officiers ne lui ont pas obéi.

Son aide-de-camp, qui a transmis des ordres que le pacha n'avait

pas donnés, a été fusillé. Ahmet-Pacha voyant qu'il n'était pas obéi,

et ne pouvant plus, par conséquent, compter sur la fidélité de son

état-major, a préféré se retirer dans le château, non pour préserver

sa personne, mais pour sauver le plus grand nombre de chrétiens

possible. En effet, il paraissait étrange qu'un soldat comme Ahmet-

Pacha, qui avait fait ses preuves sur le champ de bataille, eût re-
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culé devant une poignée de factieux. J'espère la semaine prochaine

être à même de vous dire le résultat du jugement.

« On vide en ce moment trois quartiers turcs pour faire loger

les chrétiens. On alloue à ceux-ci du pain et cinquante paras par

jour. Si je suis bien informé, Fuad-Pacha aurait évalué les pertes

éprouvées par les chrétiens, en meubles et immeubles, à deux

cent mille bourses (cent millions de piastres), et condamné la ville

de Damas à rebâtir deux mille maisons pour les chrétiens, me-

naçant les habitants de faire venir les Français pour les mettre, à la

raison, si, dans deux jours, ils ne lui donnaient une réponse af-

firmative. Les principaux du pays, assure-t-on, ont consenti à sou-

scrire à tout ce que le plénipotentiaire du sultan leur demanderait.

« Le 21, une partie de nos troupes a été envoyée au village de

Minir et a procédé à plusieurs arrestations. Les habitants de ce vil-

lage avaient massacré, pillé et saccagé les villages de Malulia et de

Muava.

« Plusieurs chrétiens qui ont embrassé l'islamisme pour échapper

au massacre, adressent des pétitions à Fuad-Pacha pour qu'il les

retire des maisons où ils sont cachés. Déjà il en a fait sortir plu-

sieurs, et tous les autres seront bientôt délivrés.

«Depuis six jours, les militaires se sont répandus dans tous les

quartiers et procèdent à la conscription. Jusqu'à présent mille

vingt personnes ont été arrêtées. On en prendra quatre mille sans

distinction de rang ni de fortune. Aussi, depuis une semaine, Damas

a l'air d'une ville déserte ; les bazars sont fermés, à part quelques

boutiques de bouchers, de bacals et de fourniers. On est à la re-

cherche de plusieurs chefs de quartier qui ont disparu.
« On vient de me dire que les Français, aidés de huit mile hommes

de troupes ottomanes attendus de Constantinople, attaqueront Ledja.

Ledja est une position presque inexpugnable à l'entrée du Hauran;
les principaux coupables, turcs, druzes et mutualis, qui ont commis

le plus d'atrocités, s'y trouvent cachés. »

27août.
« On vient d'arrêter de nouveau Ali Ferhat, ainsi que le grand

négociant Rachit et le nommé Sélim. Quelques négociants juifs
de Damas sont aussi sous les verroux. On dit qu'ils sont très-com-
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promis dans les pillages, ainsi que dans les massacres de la ville.

Le bazar n'a pas encore ouvert aujourd'hui.
« Les troupes impériales viennent de cerner toute la ville et ont

l'ordre exprès de ne laisser sortir qui que ce soit des portes de Da-

mas, rigoureusement gardées. Dans beaucoup de quartiers, on in-

scrit les noms de nombre d'individus ; les uns disent qu'ils vont

être enrôlés comme soldats, les autres qu'ils sont compromis et

qu'ils doivent être jugés par la commission. On a vidé hier deux

nouveaux quartiers pour y placer le reste des chrétiens qui sont

encore campés sous des tentes dans le château ; deux ou trois cents

de ceux-ci se rendent cependant aujourd'hui à Beyrouth. »

Voici la dépêche par laquelle Fuad-Pacha rapporte les exécu-

tions à Son Altesse : Ali-Pacha.

Damas,le 20août1860au soir.

Cematin, cent soixante-septdes coupables,dont le jugement est clos, ont été
exécutéspubliquement.Cinquante-septde cescondamnésont été pendus aux en-
droitsles plus populeuxde la ville, et cent dix individus appartenant à la police
localeont été fusilléssur la place dite Djenk-Méidan.Lavilleest frappée de ter-

reur. Aucunmouvementn'a été observédans la villedurant les exécutions.

Demain,les coupablescondamnésaux travaux forcéset à la détention seront,
sous bonne escorte, dirigés sur Beyrouth pour être immédiatementembarqués

pour Constantinople.
Parmi les coupablespendus il y a des frères, des filset parents desplusgrandes

notabilités du pays. Aucun compte n'est tenu de leur rang ou dignité. Demain

serontégalementarrêtés, jugés et punis tous les notablescompromis.
Le procès de l'ex-gouverneurAhmet-Aghaet d'autres officiersse poursuit par-

devant le conseil de guerre, dont les sentences recevront leur exécutiondès

qu'ellesauront été prononcées.
Lescoupables,quiontpu s'évaderaprès lesmassacres,sont aussijugéspar con-

tumace.Ils subiront leur peine dès qu'ils seront saisis.

L'arméedu Sultan agit avec la discipline'laplus rigoureuse et la plus parfaite

loyauté.La main de la justice est maîtresseabsoluede la situation.

Latranquillitéest parfaite sur tout le littoral de la Syrie.La sécurité est réta-

blieà Saïdaet les environs.
Agréez,etc.

Signé : FUAD-PACHA.

Nous ferons connaître, dans les pièces justificatives, les noms de

toutes les personnes condamnées, ainsi que le degré de culpabi-

lité de chacun. Voici, pour le moment, le résumé de celte liste :

15
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Personnes condamnées à mort comme ayant assassiné directement

des chrétiens, et qui ont été pendues. 56

— Condamnées à mort pour avoir pris part à l'é-

meute, les armes à la main, et qui, en leur

qualité de soldais auxiliaires, zaptiés et bachi-

bozouks, ont été fusillées. . . . . . . 111

— Condamnées au bagne à perpétuité comme ayant

pris part à l'émeute, les armes à la main, et

qui ont été envoyées à Constantinople. . . 159

— Condamnées à l'exil, comme ayant pris part

au pillage sans armes. 145

— Condamnées aux travaux forcés pour un temps

déterminé et retenues à Damas pour être

employées aux travaux des routes. . . . 186

— Condamnées à mort par contumace et qui se-

ront exécutées au fur et à mesure qu'elles

tomberont entre les mains de la justice. . . 85

Total. . . 720

Damas,1erseptembre.

« Aucun événement d'une importance capitale ne s'est accompli

depuis ma dernière lettre. On continue à arrêter quelques crimi-

nels et à lever des conscrits. Depuis sept à huit ans, la ville de

Damas n'a pas fourni sa quote part de troupes, et elle va acquitter
en une fois son arriéré.

«Fuad-Pacha a reçu la visite de quelques chefs des tribus arabes

du Hauran, dans la pensée apparemment d'user de leur pouvoir
contre les Druzes, si la nécessité de les poursuivre jusque-là se

présentait.

« Aussitôt que le procès d'Ahmet-Pacha sera terminé, le pléni-

potentiaire quittera Damas pour Beyrouth, afin de prendre les me-

sures nécessitées par la présence des troupes françaises. Il a reçu,
il y a quelques jours, un envoyé du général de Beaufort, le colone

Chanzy, qui lui a demandé de laisser quelques troupes s'avancer

dans le Liban, pour réintégrer des réfugiés chrétiens dans leurs

villages.
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« Fuad-Pacha aurait prié le général de ne faire aucun mouvement,

jusqu'à ce qu'un plan fût combiné. Il pense que les chrétiens ne

doivent pas encore rentrer chez eux.

« Je crois que le procès d'Ahmet-Pacha et des officiers impliqués
dans les massacres de Hasbeya, Racheya et Damas, est terminé,
et qu'ils auront à payer de leur vie leur incurie pu leur trahison.

« Les membres du grand medjliss sont tous arrêtés et mis en ju-

gement.

«Fuad-Pacha se trouve grandement embarrassé en ce qui concerne

le procès de ces accusés et de quelques autres notables. Il a voulu

constituer un jury, mais il lui a été impossible de trouver cinq

personnes de bonne volonté; aussi poursuit-il lui-même, avec quel-

ques-uns de ses aides de camp, l'instruction préliminaire, avant

d'envoyer les inculpés devant les cours martiales. »

Beyrouth,5 septembre.

« Je vais aujourd'hui, après toutes les horreurs que je vous ai

rapportées attirer vos regards vers un sujet plus humain.

« Dès que les massacres de Damas et du Liban furent connus, la

charité publique s'émut ici comme en Europe, et des souscriptions

furent ouvertes pour venir au secours des malheureux. Les soeurs

de Saint-Vincent de Paul, qui possèdent un magnifique établisse-

ment, le convertirent en hospice pour les blessés des divers rites

chrétiens. Toutes les souffrances y reçurent du soulagement.

« Un comité anglo-américain s'est formé sous la présidence du

consul général de Sa Majesté Britannique. Il est composé des per-

sonnes les plus marquantes de Beyrouth. Des souscriptions sont

ouvertes partout par ses soins. Le gouvernement anglais y a par-

ticipé pour une forte somme, et on annonce de Londres que plus de

dix mille livres sont déjà versées.

« En France, en Grèce, en Allemagne, en Hollande, on vient lar-

gement au secours de tous les affligés. Des dames de notre société

se sont mises à l'oeuvre pour la distribution des effets envoyés de

toutes les parties de l'Europe ; elles sont infatigables pour faire le

bien.

« La seule maison Lascaridi de Beyrouth a distribué plus de
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cinquante mille piastres, tant en argent qu'en étoffes de tout

genre. »

Voicila note des sommes distribuées aux chrétiens, victimes des derniers évé-

nements, par le gouvernement turc (annexe de la septième séance):

Payé, dans le mois d'août, aux réfugiés de Damas dont le

nombre était 5,556................. . Piastres 325,015

Payé, dans le mois d'août, aux réfugiés de Deïr-el-Kamar,

Hasbeyaet Racheya dont le nombre était 4,944 — 157,667

Moyennedes frais divers, y compris la dépense de l'hospice

impérial contenant de 1,200 à 2,000 personnes
— 209,251

Moyennedes sommes données aux chrétiens de Damas. . . 600,000

TOTAL.. . Piastres 1,289,933

Beyrouth,8 septembre.

« Lord Dufferin est arrivé le 3 sur un vapeur turc. C'est, pour le

moment, le seul des commissaires présents avec M. de Weckbecker,

consul général d'Autriche, qui vient de recevoir sa nomination.

« Lord Dufferin est un jeune homme, mais il a de grandes connais-

sances, et sa fortune particulière le rend très-indépendant. Tout le

monde a vu aussi avec plaisir la nomination de M. de Weckbecker.

C'est un homme qui ne brille pas à première vue, mais il a des

qualités solides. Il connaît parfaitement le pays, où il a résidé pen-
dant ces dernières années en qualité de consul général.

« Le lendemain de son arrivée, lord Dufferin est parti pour Da-

mas, accompagné d'une escorte de soldats turcs.

« Cinq cents conscrits de Damas, enrôlés par Fuad-Pacha, s'em-

barquent aujourd'hui sur un vaisseau de guerre qui fera voile pour

Constantinople.

«Nos nouvelles de Damas vont jusqu'au 5. Aucune autre exé-

cution n'avait eu lieu. Fuad-Pacha a arrêté les membres du

medjliss. La sentence prononcée contre les militaires qui étaient à

Hasbeya, à Racheya, va être exécutée bientôt; ils ont été condamnés

à mort.

« L'émir Abd-el-Kader a reçu la décoration en diamant du Medjidié
de première classe, et M. Sheffer, interprète de l'empereur, arrivé

aujourd'hui, lui apporte les insignes du grand cordon de la Légion
d'honneur.
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« Le mémorandum suivant a été remis par Fuad-Pacha à lord

Dufferin à la date du 8 septembre.

Le lendemain de l'arrivée de Son ExcellenceFuad-Pacha, occupationde tous
les quartiers de la villepar la troupe ; formationde commissionsmilitairesdans
chaque quartier de la ville, pour arrêter les émeutiers, assassins, pillards, etc.
Cescommissionssont parvenuesà arrêter, après quatre ou cinqjours de travaux,
huit centspersonnesenviron, qui ont été remisesau tribunal extraordinaire,com-
poséde fonctionnairesamenés de Constantinople.Les arrestations ont continué
depuisce jour-là. L'Écolemilitaire de la ville a été transformée en hôpital pour
les femmeschrétiennes. Admissiondans l'hôpital militaire de tous les chrétiens
maladesoublessés; formationd'une commissionchargéededistribuer desvivres,
de l'argent et des effets aux chrétiens; arrestation de quatre individus qui ont
massacréle père et les frères d'une jeune fille qui a été amenéeà Damasavecles
assassinsde ses parents, et qui a déclaré avoir été violéepar l'un d'eux et avoir
étépossédée,à tour de rôle, par ces malfaiteurs,qui ont étépendus. Sur la con-
damnationdu tribunal extraordinairechargéde juger les personnes"incriminées,
cent onzepersonnes ont été fusillées,cinquante-six pendues,cent quarante-cinq
condamnéesà l'exil, cent quatre-vingt-sixcondamnéesaux travauxforcés et em-

ployéesaux travaux de construction des routes, quatre-vingt-troisà mort par
contumace.Parmi ceux qui ont été exécutésse trouvent dix-huit individusappar-
tenant à des familles nobles, ou des gensmarquant dans le pays. Le 15 août,
ordonnanceportée à la connaissancedu public et mettant en demeure tous les
habitantsde lavilleet dela campagneà remettre auxautoritéslocalesleshommes,
femmes et enfants même, ayant embrassé l'islamisme, qu'ils retiendraient chez

eux. Toutepersonne contrevenantà cet ordre était déclaréecoupablede recel et

condamnéeà mort. Tous les chrétiens, au nombre de cinq cents environ, qui
avaient, de gré ou de force, embrassé l'islamisme, ont été mis en demeure de

retourner à la religion de leurs pères. Troisquartiersmusulmansont été évacués

et misà la dispositiondes chrétiens, qui s'y sont installésou s'y installent. Une

maisona été mise à leur dispositionpour servir de chapelleà tous les rites chré-

tiens.
Ordonnancecondamnantla villede Damasà fournir deuxmillehommesà l'ar-

méeimpériale.Prix de rachat, fixéà vingt mille piastres, de ceux qui se trouvent

en dehors de deux mille conscritset qui appartiennent à des famillesnobles.Plus

de millehommes expédiésdéjà à Beyrouthpour être dirigésvers Constantinople.
Arrestationsjournalières pour la conscription. Emprisonnementdes personnes

accuséespar des chrétiens.

Vendredi,7 septembre, réunion, sous la présidencede Fuad-Pacha,du Conseil

deguerre, qui a prononcéla dégradation et a condamnéà être fusillés:

1° L'ex-muchirAhmet-Agha;
2° Le lieutenant-colonelAli-Bey,commandant,lors des événements,le quartier

chrétien de Damas;
5° Le lieutenant-colonelOsman-Bey,commandantla garnison deHasbeya;

4" Le chef de bataillon Mehemmet-Ali-Agha,commandant la garnisonde Ra-

cheya.
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En outre, le sous-commandant de la garnison de Hasbeya, Mehemmet-Ali-Agha,

a été condamné à la dégradation et à la réclusion perpétuelle.

Officierscondamnés à mort et à la dégradation, et dont l'exécution de la sentence

est ajournée, leur confrontation avec les accusés qui se trouvent à Beyrouth

pouvant être nécessaire :

Abdul-Selam-Bey, lieutenant-colonel, commandant à Déir-el-Kamar, condamné

à être dégradé et fusillé ;
Id., id., pour le lieutenant-colonel commandant à Béït-Eddin,près de Deïr-el-Ka-

mar.

Id., id., Hafuz-Agha,sous-commandant de Deïr-el-Kamar.

« Comme on vient de le voir, Ahmet-Pacha a été exécuté le 8. »

Nous avons lu dernièrement, dans une brochure, qui traite des

événements de la Syrie, que l'exécution de Ahmet-Pacha n'aurait

pas eu lieu si l'Angleterre ne l'avait pas exigée; l'auteur cite à ce

sujet la dépêche que lord John Russell écrivait, le 15 septembre, à

sir H. Bulwer, dans laquelle il recommandait particulièrement la

punition des coupables haut placés, disant que, si satisfaction n'é-

tait pas donnée sur ce point, on en induirait que des personnes pos-

sédant de grandes charges à Constantinople pouvaient être soupçon-

nées d'avoir été des instigateurs de l'attentat.

Cette dépêche, écrite, comme nous l'avons vu, le 15 septembre,

ne pouvait arrivera Constantinople que le 25, et dès le 8, c'est-à-

dire quinze jours plus tôt, justice était faite de tous les coupables.

C'est ainsi qu'ont été rapportés dans les journaux tous les faits

concernant cette malheureuse question de Syrie.

On a dit aussi que les exécutions s'étaient faites secrètement, et

il y a en Europe des publicistes qui ont prétendu qu'Ahmet-Pacha

n'avait jamais été fusillé.

Le Times publiait à cette époque une lettre de Damas, en date du

9 septembre, dont nous allons donner quelques extraits. Le 8, son

correspondant, ayant appris que les coupables Ahmet-Pacha, Ali-

Bey, Osman-Bey, et Mehemmet-Ali-Agha devaient être mis à mort

dans le courant de la journée, fit demander à Fuad-Pacha la per-
mission d'assister à cette exécution.

Vers trois heures, il reçut l'autorisation de se rendre au palais.
Les exécutions allaient commencer, mais, retenu par un marchand
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chrétien, il arriva un peu tard. Fuad-Pacha lui dit ces paroles :
« Vous arrivez à un moment où une triste scène se passe. »

Le correspondant regrette de n'avoir pu remplir un devoir péni-
ble en assistant à l'exécution même, mais il est heureux que le
hasard lui ait permis de rendre témoignage à la fermeté avec la-

quelle Fuad-Pacha a rempli sa tâche. Ahmet-Pacha était un ami

personnel du commissaire, qui déclara que, si le gouverneur de
Damas eût été son propre père, il n'eût pas hésité à exécuter la sen-

tence prononcée contre lui. « Je ne vis jamais, dit le correspondant,
de plus grande souffrance que celle qui était peinte sur le visage
de Fuad-Pacha au moment où l'on fusillait son ancien ami. »

Le correspondant s'appesantit sur ce point, parce qu'il existe

parmi les chrétiens indigènes et les Européens une tendance qui
les porte à douter de tout ce que fait Fuad-Pacha. Il y en a qui vont

jusqu'à dire qu'un malheureux a été fusillé à la place du coupable :

c'est une insigne calomnie.

L'auteur de la lettre que nous citons doit plusieurs détails à la

courtoisie du consul russe, M. Makief.

Il résulte des déclarations des témoins oculaires, qu'Ahmet-
Pacha fut invité par un officier supérieur à s'habiller et à le suivre

pour entendre prononcer sa sentence. Ayant jusqu'alors été en rap-

port avec des subalternes, il comprit qu'il était perdu et demanda

la permission de dire ses prières. Dans la cour se trouvaient des dé-

tachements de toutes les armes composant la garnison, le drogman

anglais et des agents français.

La condamnation fut prononcée, et Ahmet-Pacha dit quelques

mots dont le sens était qu'il allait mourir pour un crime dont sa

conscience l'acquittait; que s'il se trouvait parmi les soldats quel-

qu'un à qui il eût fait tort, il le priait de lui pardonner, et qu'il

espérait que le Sultan n'oublierait pas ses pauvres enfants. Sa con-

duite fut très-digne, et il montra à ses derniers moments beaucoup

de fermeté.

Des consuls se sont plaints au correspondant du Times de n'avoir

pas été invités à assister à l'exécution ; mais, dit-il, « s'ils le dési-

raient, ils n'avaient qu'à faire comme moi ; la permission leur au-

rait été encore bien plus facilement accordée, ou bien ils auraient
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pu envoyer leur drogman, comme le consul anglais; ils ne doivent

s'en prendre qu'à eux-mêmes. D'ailleurs, Fuad-Pacha n'était nulle-

ment tenu à inviter les consuls. Le gouverneur de Damas a été puni

pour un crime militaire, pour avoir manqué à son devoir de soldat.

Il était responsable seulement envers son souverain ; du reste, si nous

sommes bien informé, malgré toutes les facilités accordées à la pro-

duction des témoignages, rien n'est venu prouver que Ahmet-Pacha

eût favorisé les massacres autrement que par sa négligence. »

Le correspondant du Times, terminait ainsi sa lettre :

« Chez les chrétiens indigènes et européens, il y a malheureuse-

ment une résolution bien arrêtée de ne tenir aucun compte à Fuad-

Pacha de ce qu'il peut faire, et d'interpréter en mauvaise part tous

ses actes. On a commencé par réclamer à grands cris l'exécution

d'Ahmet-Pacha, et par affirmer que Fuad-Pacha voulait le sauver.

Un Européen m'a dit : « Tant que Ahmet-Pacha vivra, je ne croirai

« pas à la sincérité du gouvernement turc.» Aujourd'hui le voilà mort.

Eh bien, ce même Européen et beaucoup d'autres déclament con-

tre la précipitation de Fuad-Pacha, et disent qu'il s'est trop hâté,

pour écarter des preuves qui auraient démontré l'existence d'une

vaste conspiration musulmane. Quoi que puisse faire l'envoyé du

Sultan, ces gens-là ne seront jamais satisfaits. Je n'ai pas la préten-
tion de me poser en défenseur de Fuad-Pacha, mais je voudrais

demander à ses détracteurs si, en le discréditant systématiquement,
ils ne favorisent pas le parti rétrograde de Constantinople. S'ils par-
viennent à exaspérer les fanatiques musulmans, quel bien pourra-
t-il en résulter pour les chrétiens? A quoi bon tous ces menson-

ges. »
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XXIV

Fuad-PachaquitteDamaset arriveà Beyrouthoù il s'entendavecle généralde Beaufort-
d'Hautpoulpourl'occupationduLiban.—Proclamationoùle commissaireimpérialenjointauxchefsdruzesd'avoirà seprésenterdanslescinqjours.—Untribunalextraordinaireest
instituéà Beyrouthpourjuger les crimescommisdansla Montagne.—Fuad-Pachapartavecdestroupes.—NotificationsadresséesauxDruzes.—LestroupesfrançaisesoccupentBéïr-el-Kamar.—Nouvellesalarmesà Damas.—Crimesisoléscommispar leschrétienssur
lesDruzes.—Fuad-Pachaet le généralde Beaufortétablissentleursquartiers,lepremier
àMokhlara,le secondà Zahleh.

Damas,13septembre.

« Le jour même de l'exécution d'Ahmet-Pacha, Fuad-Pacha est

monté à cheval et s'est dirigé avec une faible escorte sur

Beyrouth. On dit que l'absence de S. Exe. ne sera que de courte

durée, mais j'ai de bonnes raisons pour croire le contraire.

« Avant de partir, le commissaire impérial a fait appeler les chefs

des diverses communautés chrétiennes, et leur a parlé ainsi :

« Je sais que toutes vos églises ont été brûlées, choisissez donc les

« endroits qui vous paraîtront les plus convenables pour remplir
« vos devoirs religieux. Je sais aussi que vous avez besoin de beau-

« coup d'objets d'église ; j'ai ordonné au gouverneur civil de vous

« les procurer sans retard Veuillez donc vous adresser à lui De-

« mandez, en outre, à S. Exe. tout ce que vous croirez nécessaire

« à cet effet, et il vous le donnera. » Les primats ont vivement

remercié Fuad-Pacha, et le jour même ils ont choisi diverses

maisons, où, depuis lors, se rassemblent les chrétiens pour la

prière.

« Les habitants du village Eschnaï, qui se trouve à peu de dis-

tance de Damas et qui est composé de maisons toutes chrétiennes,

ont remis à Fuad-Pacha, une heure avant son départ, une pétition

dans laquelle ils représentent à S. Exe. que le dimanche 8 juillet,

veille des atrocités commises à Damas, le cheikh Abdullah-Halébi,

dont je vous ai annoncé l'arrestation, s'était rendu dans leur village
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et invitait toute la population à se convertir à l'islamisme sous peine

de perdre la vie. Neuf individus des plus peureux l'avaient suivi.

Les pétitionnaires priaient Fuad-Pacha de permettre à ces neuf per-

sonnes de retourner à la religion de leurs pères. S. Exe. leur a

promis d'accéder à leur demande, aussitôt qu'il sera de retour à

Damas.

Abdullah-Halebiest mis en jugement depuis plusieurs jours. C'est

un grand hypocrite qui était parvenu peu à peu à exercer une

influence considérable sur l'esprit des populations qu'il "trompait

en se disant inspiré de Dieu.

« Chakir-Pacha, ancien président du conseil de guerre, a été

démis de ses fonctions. Son successeur, Shukri-Pacha, n'est pas en.

core arrivé.

« Les négociants turcs et quelques grands du pays sont Irès-affli-

gés de ce que le conseil de guerre leur a notifié par circulaire qu'ils

devaient ou remettre leurs fils pour devenir soldats, ou les racheter

moyennant 20,000 piastres par homme. Aussi, depuis quelques

jours un grand nombre d'entre eux portent-ils au palais des sacs

d'argent pour libérer leurs enfants.

« Notre gouverneur civil Mouammer-Pacha, ayant demandé sa

démission, le gouvernement de la Porte vient de la lui accorder. On

attend son successeur.

« Orner-Pacha d'Alep est parti avant-hier, avec l'escadron de ca-

valerie qu'il avait amené de celle ville, pour se rendre à Balbek, où

l'ordre paraît avoir été quelque peu troublé.

« Vous ai-je annoncé que tous les membres de notre medjliss,
cadi et mufti en tôle, sont en prison depuis le 8 de'ce mois, et que

près de deux mille hommes enrôlés comme soldats sont déjà partis

pour Beyrouth, d'où ils seront envoyés à Constantinople?
« Notre commerce est nul. Tous nos bazars continuent à rester

fermés.

« Dois-je vous rapporter des actes indignes commis par des Eu-

ropéens revêtus d'un caractère quasi-officiel? Je le ferai, car je vous
ai promis la vérité sur tout et sur tous. Pendant l'arrestation des

coupables, plusieurs Turcs honorables ont été menacés de dénon-
ciation s'ils ne payaient pas des sommes considérables. Cet indigne
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trafic a euses courtiers, et on cite plusieurs personnes qui ont ra-

massé quelques centaines de livres à ce métier. »

Beyrouth,14septembre.
« Fuad-Pacha est arrivé ici le 10, après avoir prononcé une sen-

tence qui venge l'humanité et l'honneur de son gouvernement. Il

s'est entendu avec le général de Beaufort : le général Kmety (Ismaïl-

Pacha) ira occuper Deïr-el-Kamar et plusieurs autres positions des

districts mixtes du Liban. Peu après, des détachements de troupes

françaises suivront la même route.

« Le commissaire a publié la proclamation suivante, invitant

tous les chefs druzes à se présenter dans l'espace de cinq jours.

Lesordresde SaMajestéImpérialele Sultanayant été donnés pour le jugement
de ceuxqui ont causé les déplorablesévénementsdu montLibanet pour quejus-
lice fût faite, nous avonsinvité les princes dès Druzeset des chrétiens,ainsi que
tous les cheikhs habitant la Montagne,à se présenter devantla commissiond'en-

quête établieà l'effet de connaître l'origine et le commencementdes susditsmé-

faits,et les circonstancesarrivées par la suite. En même temps que nousfaisions
cette invitation, nous avertissionsceux qui ne se seraientpas rendus à tempsà
notre appel, qu'ils seraient considérés comme coupables,parce qu'ils auraient

prouvé, par leur refus d'obéissance,la vérité des chargesportées contre eux, et

qu'ilsseraient condamnéset punis en conséquence.
Une partie des Druzesne se sont pas rendus à notre invitation, les uns parce

qu'ils sont compromisdans les événements,les autres parceque, commechefsde
leurs districts, ayantmissiondemaintenir l'ordre et la tranquillité,ilsont agidans
un sens tout contraire. Ils ont ainsi contrevenuaux injonctions impériales et au
droit public. Ceuxqui causent des désordres ou qui excitent les habitants à la

révolte,au massacre,au pillage,tous ceuxqui commettentdes délitset des crimes
contre lespersonnes, doiventnaturellement être châtiésd'après les prescriptions
de la loi. Et comme les chefssusmentionnésont, par leur refus de serendre à

l'invitationque nous leur avonsadressée, reconnu ainsi leur culpabilité,la com-

missionspécialeextraordinaireet plénipotentiaireen Syriea pris à leur égardles

résolutionssuivantes:
1°Lessusdits chefssont privésde leurs grades et titres ;
2°Ils sont démisde toutes les fonctionsqu'ils remplissaientet ont perdu tout

caractère officiel;
5° Tousleurs biens et propriétés sont confisqués,et seront tenus au séquestre

en attendant le décret impérial qui doit en disposer;
4° Le conseil extraordinaire siégeant à Beyrouth prononcera sur chacun des

absents selon son délit, sans hésitation; lorsqu'un contumaxsera pris par l'auto-

rité, il subira la peine édictéecontre lui. Toutefois,l'autorité accordeà ceux-cile

droit de se présenter devantelle et de se justifier, s'il y a lieu ;
5° Ceuxqui n'ont rien à se reprocher peuvent vaquerlibrementà leurs affaires,

sans rien craindre pour leur liberté, leur vie ou leurs biens. Ceuxqui ont pro-
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tégé et sauvé des chrétiens pendant les événements de la Montagne, recevront des

marques d'estime et de considération, ainsi que des récompenses ;

6° La caïmakamiedes Druzesest divisée en quatre cercles, et dans chacun il y
aura un nombre suffisant de troupes impériales pour le retour dans leurs foyers
et l'installation des habitants chrétiens. Ces troupes veilleront au maintien de la

tranquillité et du bon ordre, afin que tous les sujets de Sa MajestéImpériale puis-
sent en jouir indistinctement.

Fait à Beyrouth, le 4 Rebi-ul-Ewel1277 (19 septembre 1860).

« Plusieurs chefs druzes, parmi lesquels Béchir-Nakad, Hattar-

Ahmed, se sont enfuis vers le Hauran.

« Fuad-Pacha a formé un tribunal extraordinaire pour prononcer

sur les prévenus de la Montagne et lieux environnants.

« Il se compose de :

« Ahmet-Pacha, gouverneur général, président;

« Membres : Mustapha-Pacha, vice-amiral;

« Chirvan-Zadé-Mehemet-Effendi, membre de la mission de Fuad-

Pacha ;

« Abro-Effendi, chrétien, idem;

« Le mouvhassebedji de la province ;

« Le colonel Hassan-Bey (Oreilly).
« Il était impossible de mieux choisir, disait l'autre jour lord

Dufferin, qui est retourné à Beyrouth avec Fuad-Pacha.

«MM. Béclard et Novikow sont arrivés; on attend journellement le

commissaire prussien. »

23 septembre.

« Hier, douze chefs druzes sont arrivés de leurs montagnes et

ont été immédiatement arrêtés. Voici leurs noms :

« L'émir Mohammaned-Roslan, caïmakam des Druzes, l'émir

Melhem-Roslan, Seïd-Bey et Selim-Bey-Djomblat, Assad-Amad,

Kassim-Abou-Naked, Hussein-Talhouck, Jussef-Abdul-Melek, Tahir-

Abdul-Melek, Kassan-Hassam-Eddim, Osman-Abou-Elwin, Kemal-

Eddin-Kamdan.

« Ces individus ont de suite été dégradés et leurs biens mis

sous séquestre.
« Fuad-Pacha s'est embarqué avant-hier soir, avec un millier

d'hommes, pour Saïda. Les troupes qu'il amène avec lui devront

prendre position, afin d'empêcher la fuite des Druzes. »
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Avant de partir, le commissaire a publié la notification suivante :

Conformémentà la volontéde Sa Majestéle Sultan, la justice devant être exer-
céepar un jugement impartial à l'égard de ceux qui ont trempé dans les événe-
ments regrettables qui ont eu lieu dernièrementdansle montLiban, une somma-
tiongénéralea été adresséeà tous leschefsdesDruzeset chrétiensde la Montagne,
afin qu'une enquête fût ouverte et un jugement porté sur la cause et les cir-
constancesparticulièresquiont amené cetteguerre civile.Par cette sommation,il
a été déclaré que ceux qui ne feraient pas acte de présence à Beyrouth,dans le
délaifixé, seraient considérés commeayant avouéet reconnu leur propre culpa-
bilité, et qu'en conséquenceils seraient passiblesdespeinesprévuespar la loi.

Plusieurs chefs druzes ne se sont pas rendus à cet appel. Or quelques-uns
d'entre eux sont accusésd'être auteurs ou provocateursde soulèvements,quel-
ques autres d'être coupables de crimes et délits civils; et la plupart de ces
cheikhs sont déclarés accusés,par-devant l'autorité impériale et le droit civil,
commeauteurs et provocateurs de soulèvements,commecoupablesde crimeset
délits civils, et aussi commeayant méconnu tous les devoirs que leur imposait
leur qualité de mokataadjischargésde maintenir la tranquillitépublique.

Tousceuxqui, dans les Étatsdu Sultan,excitentunepopulationcontreune au-
tre et provoquentau meurtre, ainsique ceuxqui yparticipentpar descrimesou
délitscivils, étant passibles des peines portées dans le Codepénal, et les chefs

druzes,ci-dessusmentionnés, s'étant constituéscoupablesd'eux-mêmespar leur
refus de se rendre à l'appel qui leur a été fait, la missionplénipotentiaireet ex-
traordinaire chargéede pacifierla Syriearrête ce qui suit :

1° Les grades et les titres des chefs susdits sont abolis;
2°Leurs charges de mokataadjiset les autres fonctionsofficiellesqu'ils rem-

plissentsont supprimées;
5°Tousleurs biens, meubles et immeubles,sont séquestrés par l'État, jusqu'à

ce qu'il en soit disposé plus tard, conformément aux ordres de Sa Majestéle

Sultan;
4° Le degré de culpabilitédes accuséset la peine dont ils sont passibles,seront

établis et arrêtés par le tribunal extraordinaire déjà institué à Beyrouth,qui in-
struira le procès de ces individuset les condamnerapar contumace.L'exécution

des sentences ainsi prononcéesaura lieu au fur et à mesure que les condamnés

tomberont entre les mains de la justice; il est cependant réservé aux condamnés
le droit de venir en personnese justifier devant ce tribunal;

5° Ceuxqui ne. sont accusés d'aucun crime ou délit civil ont leur vie et leurs

biensgarantis, et ceuxqui auront protégédes chrétiens, lors des événements,se-

ront dûment récompensés;
6°La caïmakamiedruze est provisoirementdivisée en quatre cercles; chacun

de ces cercles est confié à un commandant de troupes suffisant à rétablir les

réfugiéschrétiens dans leurs foyers, à maintenir leur sécurité et à administreren

généra] le territoire de cettecaïmakamie.

Beyrouth,24septembre.

« J'ai des nouvelles précises sur les mouvements des troupes tur-

ques et françaises. De Saïda, les troupes turques, sous le comman-
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dément d'Ismaïl-Pacha, marchent avec la plus grande prompti-

tude vers l'intérieur.

« Trois mille hommes de troupes françaises se portent dans la

direction de Deïr-el-Kamar.

« Les réfugiés chrétiens seront invités à retourner chez eux et

on commencera la pacification du Liban.

« Je vous transmets copie d'une notification de Fuad-Pacha, re-

commandant aux Druzes non compromis de rester dans leurs vil-

lages. J'apprends que toute celte nation est terrifiée. L'exécution

d'Ahmet-Pacha a fait plus d'effet dans la Montagne que partout

ailleurs.

« On dit que deux cents Druzes, cherchant à s'enfuir du côté de

Hauran en forçant les lignes turques, ont été repoussés; plusieurs

auraient même perdu la vie.

« Nos nouvelles de Damas vont jusqu'au 20.

« Elles portent que la veille, 19 du courant, neuf nouvelles exé-

cutions avaient eu lieu ; quatre de ces exécutions avaient frappé

des Druzes, et cinq des musulmans. En outre, deux cent cinquante

individus avaient encore été envoyés, le 20 au matin, en exil ou

vers le bagne de Constantinople, par la voie de Beyrouth.
« Près de cinq mille chrétiens ont évacué la citadelle et sont

placés dans les maisons données par Fuad-Pacha ; deux mille hom-

mes de troupes avaient été envoyés dans le Hauran.

NOTIFICATION.

Nous avons entendu qu'une portion de Druzes habitant les villages se sont

effrayés, dans l'appréhension qu'ils allaient être punis, sans exception ni distinc-
tion de la part des autorités, et qu'ils pensent à quitter leurs maisons et à se dis-

perser.
Il est vrai qu'en conséquence des événements du mont Liban,des punitions se-

ront infligées à ceux qui ont causé ces désordres et sont accusés de participation
personnelle aux crimes, et que ceux-ci seront punis, après jugement, en propor-
tion de la grandeur de leur culpabilité ; mais cette résolution ne doit pas engager
les habitants à quitter leurs maisons, parce que rien de contraire à la justice
n'arrivera à personne. Tousceux qui se sont bien comportés durant les troubles et
ont protégé les chrétiens qui étaient leurs voisins et servi le gouvernement et la
cause de l'humanité, seront récompensés.

Par conséquent, ils doivent s'occuper de leurs affaires, se confiant en la justice
du gouvernementottoman.

5 Rebi-ul-Ewel1277+,
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2i septembre.

«Fuad-Pacha, dans une proclamation, engage les chrétiens à

retourner à Damas et dans le Liban. A Damas, il y a beaucoup de

maisons turques prêtes à les recevoir; mais, en vue des dangers qu'ils

appréhendent, ils montrent peu d'empressement à s'y rendre, bien

que Son Excellence ait annoncé qu'elle suspendrait le service de

soixante-sept paras par personne, que le gouvernement accordait ici,
et qui s'est continué à Damas. Aux chrétiens du Liban, surtout à

ceux de Deïr-el-Kamar, d'Hasbeya et de Racheya, le gouvernement

promet aide et protection pour faire rebâtir leurs maisons, en four-

nissant des fonds.

« Il va se former un comité de secours mixte pour les fonds qui
sont venus et ceux qu'on nous envoie encore d'Europe. Ces fonds

seront surtout consacrés à aider les chrétiens à rebâtir les maisons

incendiées en dehors des villes mentionnées plus haut.

« Les bâtiments de guerre autrichiens, sardes, hollandais et grecs
ont quitté nos côtes pour retourner dans leurs, ports respectifs. Se-

lon toutes les probabilités et à cause de l'hiver, nous n'aurons

bientôt plus sur rade et dans nos parages que des bâtiments de

faibles dimensions.

« Le commissaire prussien, M. de Rehfues, est arrivé par le der-

nier vapeur. La commission est au complet et va s'assembler dans

quelques jours. »

29septembre.

« Le 26 courant, les commissaires, se sont réunis chez M. No-

vikow.

« Deux colonnes de troupes françaises, de près de deux mille

hommes chacune, sous le commandement du général de Beaufort-

d'Hautpoul, ont quitté Beyrouth le 25 courant. Le 28, l'une d'elles

entrait à Deïr-el-Kamar.

« Je regrette d'avoir à ajouter que des actes de grande cruauté

ont été commis pendant la marche des troupes par certains chré-

tiens qui les accompagnaient.-

«A Aïn-Enoub, un Druze de quatre-vingts ans, aveugle, a été mas-

sacré. Près du camp français, une femme de la
même nation a été
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lapidée et une femme maronite lui a tranché la tête. Il est certain

que plus de vingt-cinq Druzes ont été froidement assassinés, ces

derniers jours, sous les yeux de l'armée française. On m'assure que

le général de Beaufort a fait bâtonner plusieurs chrétiens qui ont

commis des actes de barbarie et les a chassés. Ces meurtres s'ex-

pliquent, mais les militaires ne devraient pas les permettre.

« Le procès de Ïïourshid-Pacha, gouverneur de Beyrouth, de son

kehaya et de quelques autres fonctionnaires qui se trouvent en

prison, se poursuit avec une grande activité. D'après ce qui en a

transpiré, on n'a pas pu, malgré la facilité donnée à l'accusation,

prouver la complicité de ce pacha. Son principal moyen de défense

consiste dans la production des ordres donnés à tous les gouver-

neurs de la province de ne pas s'immiscer dans l'administration

intérieure de la Montagne, ordres dérivant de l'accord intervenu

entre les cinq puissances et la Porte. »

Damas,6 octobre.

« La tranquillité la plus parfaite règne, mais on éprouve quelque

appréhension au sujet de nombreux rassemblements de Kurdes et

de Druzes du côté de Hauran. Je crois que Mouammer-Pacha n'est

pas à la hauteur de la situation.

« Un grand nombre de soldats sont malades à cause du change-
ment de climat, mais l'esprit des troupes est excellent.

a Hier, des maisons musulmanes, habitées par des chrétiens, ont

été marquées de croix; cela répandit l'alarme, et plusieurs se pré-
paraient à partir. Khalid-Pacha, qui conduit les patrouilles une

grande partie delà
nuit, et les chefs des différents quartiers se sont

assemblés pour chercher les auteurs de ces provocations.
« J'apprends que c'est un chrétien qui a marqué les maisons. Il

donne pour raison qu'ayant entendu que les Turcs se soulèveraient
de nouveau, il a voulu faire prendre à l'autorité de plus grandes
précautions.

« Fuad-Pacha est attendu prochainement. »

Beyrouth,17 octobre.

« Fuad-Pacha, en quittant Saïda, a marché à travers le Liban et la

plaine de la Bekaà. La majorité des Druzes s'est déterminée à
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rester dans, les villages et à attendre le bon plaisir du gouver-

nement.

« En arrivant à Hasbeya, S. Exe. a tâché de faire prisonnier un

corps considérable de réfugiés druzes et leurs adhérents, qui s'étaient

cachés dans les montagnes de Djebel-el-Cheikh; mais ses efforts

furent infructueux. S'étant assuré que tous ces individus s'étaient

portés de l'autre côté de la Montagne, Fuad-Pacha laissa des ordres,

pour leur arrestation, au séraskier de Damas.

« Le commissaire est retourné à Mokhtara, où il a établi ses

quartiers. Le général de Beaufort est à Zahleh.

a Des crimes isolés se commettent chaque jour contre des Druzes

par les chrétiens. Lord Dufferin a communiqué les faits parvenus

à sa connaissance à M. Béclard, et l'a prié d'inviter le général à

mettre fin à ces atrocités, à punir leurs auteurs et à publier

dans un ordre du jour que les Druzes qui resteraient désarmés

dans leurs villages ne seraient pas molestés. M. Béclard a promis

d'engager le général à prendre des mesures dans ce but.

« M. Noël Moore, chancelier du consulat britannique, a été. en-

voyé à Mokhtara pour prier Fuad-Pacha de tâcher, de son côté, de

prévenir ces assassinats. »

16



SIXIÈME PARTIE

XXV

Noiedescommissairesdel'Autriche)de laFrance,dela Grande-Bretagne,de la Prusseet dela
Russieà Fuad-Pacha.— Lapremièreséancede la commissioninternationalea lieule 5 oc-
tobrechezM.Béclard,commissairefrançais.—Questionsagitéesdanscetteséanceet dans
la deuxième,tenuechezM.de Vveckbecker,commissaireautrichien.—Communicationde
Fuad-Pacha,remisedansla troisièmeséancepar sondélégué,Abro-Effendienréponseà di-
verspointssoulevéspar les commissaires,et projets de règlementpour la caîmakamie
druze.—Extraitsdesdépêchesde M.Brant,consulbritannique,sur les nouvellesalarmes
deDamas.—Lettrede Fuad-Pachasur cet objet,communiquéepar Abro-Effendidansla
cinquièmeséancedela commission.

Beyrouth, 18 octobre.

« Les commissaires s'étant réunis le 26 septembre chez M. No-

vikow, ont rédigé la note suivante, qui à été adressée à Fuad-Pacha :

Beyrouth,le 26 septembre1860.

Monsieurle Ministre,

Noussoussignés, commissaires de l'Autriche, de la France, de la Grande-Bre-

tagne, de la Prusse et de la Russie, nous trouvant à Beyrouth, avons l'honneur
d'en donner avisà Votre Excellence, afin qu'elle veuille bien prendre les disposi-
tions nécessairespour se mettre, aussitôt que possible, en rapport avec nous.

Unecommunication reçue de nos missions respectives à Conslanlinople nous a

informésde la participation que Votre Excellence devait prendre à nos travaux, et
de la qualité de président qui lui était dévolue toutes les fois qu'elle assisterait
aux séancesde la commission. Nous sommes prêts à nous rendre à la convocation

qu'elle voudra bien nous adresser en ladite qualité, et nous nous félicitons d'une
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circonstancequi nous parait être la meilleuregarantie du succèsde l'oeuvreà la-
quelle seront consacrésnos efforts communs.

Dansle cas où Votre Excellencene pourrait pas se rendre à Beyrouthen ce
moment, ellejugerait sans doute à propos de nous en instruire et de déléguerla
personne qui serait chargée par elle de venir siéger avec nous aux conditions
stipuléesà Constantinopleentre la Porte Ottomaneet les représetants des puis-
sancesétrangères.

Noussoussignés,etc.

Signé : WECKBECKER.
L. BÉCLAKD.
DuFFERINANDCLANEBOÏE.
REHFUES.
NOVIKOW.

« Je doute que Fuad-Pacha puisse venir siéger immédiatement

dans la commission. Il a délégué Abro-Effendi pour l'y représenter.
La commission a tenu trois séances.

« La première a eu lieu le 5 octobre, chez M. Béclard. Vous savez

que les instructions des commissaires se résument dans les trois

points suivants :

« PREMIER.—Rechercher l'origine et les causes des événements dont

la Syrie a été le théâtre; déterminer la part de responsabilité des

chefs de l'insurrection, ainsi que celle des agents de l'administra-

tion, et provoquer la punition des coupables ;

« DEUXIÈME.—Apprécierl'étendue des désastres qui ont frappé les

populations chrétiennes, et combiner les moyens propres à soula-

ger et à indemniser les victimes ;

« TROISIÈME.— Prévenir le retour de semblables calamités, et as-

surer l'ordre et la sécurité en Syrie, en indiquant les modifications

qu'il convient d'apporter à l'organisation actuelle de la Montagne.

« Rien de très-particulier n'a eu lieu pendant celte séance, Abro-

Effendi, délégué de Fuad-Pacha, n'ayant pas encore reçu les in-

structions dont il doit être muni.

«Le commissaire français et, après lui, plusieurs autres membres

de la commission, présentent des observations sur le mode suivi

par Fuad-Pacha pour l'évaluation et la réparation des dommages

soufferts par les habitants des villages chrétiens.

« Il résulte des explications données par Abro-Effendi que six

comités, composés d'hommes spéciaux, auxquels sont adjoints des
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gens de la Montagne, ont été chargés de se transporter sur les

lieux, chacun dans une localité.distincte, et de dresser un état

des frais que doivent entraîner les réparations les plus urgentes.

Ces comités du dehors sont placés sous le contrôle d'une commis-

sion centrale de secours, présidée par Abro-Effendi. Sur le vu de l'état

dressé par les comités, les intéressés reçoivent la somme allouée

comme strictement, nécessaire pour rendre leurs maisons habitables,

et l'emploi des fonds est l'objet d'une surveillance toute particulière.

On ne s'occupe pas pour le moment des maisons des émirs, qui sont

les plus coûteuses, et en échange desquelles les propriétaires re-

çoivent provisoirement, à Beyrouth, des logements, ainsi que des

secours proportionnés à leurs besoins. Il ne s'agit également au-

jourd'hui que d'assurer aux habitants une assistance momentanée

à l'aide des sommes fournies par S. M. le Sultan. Plus tard on s'oc-

cupera de la question des indemnités.

« Sur la demande de lord Dufferin, dont la motion subit diverses

modifications, il est décidé que la commission se fera représenter

par des délégués dans le sein des six comités dont il vient d'être

fait mention. Le mode de cette délégation est indiqué dans un para-

graphe additionnel, au troisième point ci-dessus.

« Damas. — La commission demande communication des dos-

siers relatifs à la procédure suivie contre les coupables ou accu-

sés. Cette communication doit lui servir à se former une opinion sur

la question de savoir s'il y a lieu d'exercer de nouvelles poursuites.
La commission est d'avis que le désarmement général de la popula-
tion de Damas est une mesure d'urgence que le gouvernement ne

doit pas hésiter à prendre.
« Beyrouth.

—
La commission demande des éclaircissements

sur la nature de l'enquête commencée contre Hourshid-Pacha et

les autres autorités. Son droit d'intervention dans cette enquête
est évident, la commission est disposée à l'exercer dès à présent,
soit personnellement, soit par des délégués.

« Même demande en ce qui concerne l'enquête projetée ou com-

mencée contre les Druzes.

« Les Chrétiens. — Il importe de les faire rentrer chez eux
le plus tôt possible. Pour cela, il faut d'abord aviser à l'ensevelisse-
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ment des cadavres et à la reconstruction des maisons, puis subvenir

aux besoins des nécessiteux, et pourvoir à la sécurité de tous.

« L'administration locale ayant déjà chargé six comités distincts

de procéder dans les différentes localités à l'évaluation des dom-

mages, la commission est d'avis de désigner six personnes de son

choix qui pourront être adjointes à chacun des six comités, ou se

réunir entre elles de façon à former un comité distinct. Ces six

personnes, déléguées par la commission, exerceront un contrôle

direct sur les actes des comités auxquels elles seront adjointes.
« Suppression provisoire de la caïmakamie druze. — La com-

mission a besoin de quelques explications sur cette mesure,
dans le cas même où la nécessité en serait démontrée, attendu

qu'aucun changement, même provisoire, dans l'organisation admi-

nistrative du Liban ne saurait avoir lieu sans la participation ou

l'acquiescement des grandes puissances 1.

« Dans la seconde séance tenue chez lord Dufferin et présidée par
M. de Weckbecker, plusieurs des commissaires prennent successi-

vement la parole au sujet d'un droit d'intervention que possède la

commission, sans avoir pu obtenir encore la faculté de l'exercer

pour ce qui regarde Hourshid-Pacha et autres personnes traduites

devant le tribunal extraordinaire de Beyrouth.
« En ce qui concerne les témoignages qu'il importe de recueillir,

M. de Weckbecker est d'avis que la commission ne pourrait faire

comparaître directement devant elle, en l'absence de Fuad-Pacha,
les personnes qui offriraient de fournir des renseignements; il

pense qu'en agissant ainsi la commission outre-passerait son droit.

« Cette opinion est combattue par les commissaires de Prusse et

de France.

« Abro-Effendi abonde dans le sens du commissaire autrichien.

La commission doit éviter, dit-il, tout ce qui pourrait porter atteinte

à l'autorité souveraine du Sultan et affaiblir son prestige. Le gou-

vernement fait tout ce qu'il peut : des actes de sévérité ont eu

lieu à Damas ; en ce moment, Fuad-Pacha est dans le Liban, occupé

à punir les coupables et à soulager les chrétiens.

1
Papiersanglais,page172.
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«La discussion s'engage sur l'opportunité d'un voyage à Mokhtara,

afin d'entrer en rapport direct avec Fuad-Pacha. Cette idée est

rejetée, mais tous les commissaires reconnaissent qu'il y a lieu

pour eux de se rendre à Damas ; l'époque de ce voyage, tout en

devant être-prochaine, n'est pas définitivement arrêtée.

« Dans la troisième séance, Abro-Effendi a communiqué une pièce

rédigée par Fuad-Pacha, en réponse aux questions agitées dans la

première séance ; je vous la donne en entier, ainsi que les prin-

cipales dispositions d'un règlement provisoire élaboré parle com-

missaire impérial pour la partie mixte du Liban, divisée en quatre

cercles.

« Tous les membres de la commission prennent successivement

la parole sur l'opinion émise par Fuad-Pacha dans sa réponse au

deuxième point. Ils décident qu'ils entendent exercer leur droit

dans toute sa plénitude, en assistant à l'enquête judiciaire partout

où elle serait ouverte.

Damas. — Ons'empressera de satisfaire à la demande de la commission con-

cernant la communicationdes dossiers relatifs à la procédure suivie contre les cou-

pables et les accusés. Fuad-Pacha donnera immédiatement ordre au tribunal ex-

traordinaire, ainsi qu'au conseil de guerre qu'il avait institué d'office, qu'ils
communiquent à la commissionles dossiers de tous les procès.

Quant à l'avis de la commissionsur le désarmement de la population de Damas,
cette mesure a été arrêtée par l'autorité dans le but de rendre stable la tranquillité
de cette ville ; mais d'autres mesures plus urgentes l'avaient obligée d'en ajourner
'exécution. Fuad-Pachadéclare que, aussitôt que les circonstanceslui permettront
de retourner encore à Damas et de prendre ses dispositions, il mettra immédiate-
ment à exécution cette mesure, déjà arrêtée en principe.

Beyrouth. —Le tribunal extraordinaire nommé d'office par Fuad-Pacha,et qui
siègeà Beyrouth, sera chargé de donner à la commission tous les éclaircissements
sur la nature de l'enquête commencéecontre Ilourshid-Pachaet les autres autorités.
On n'hésite pas à reconnaître la participation de la commission à l'enquête, mais
les instructions de la Porte, élaborées avec les représentants des puissances à Con-

stantinople, établissent une distinction entre l'enquête générale et les procès qui
s'ensuivront contre les accusés sujets du Sultan. L'intervention de la commission,
personnellement ou par délégation dans l'enquête, en participant, aux travaux du
tribunal qui est appelé à juger les accusés et à condamner les coupables, changera
les dispositionsde ces instructions. Il faut conserver celte distinction entre l'en-

quête générale et la procédure de ceux qui seront accusés individuellement par
suite de celle enquête même.

Fuad-Pacha est d'avis que la commission doit s'occuper d'abord d'une enquête
générale sur les derniers événements du Liban, recueillir des informations sur la
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naturede la guerre civilequi a éclaté entre les chrétienset les Druzes.Cesera un
procèsentreles deuxpopulationsqui établira, en premier lieu la causede cesévé-
nements, la culpabilitégénéralepour ainsidire des Druzes,et celle des autorités
qui n'ont pas fait leur devoir. Cette enquête généralemettra la commissionà
mêmede désignerà l'autorité d'autres individusqui ne sont pas encoreentre les
mainsde la justice, et le tribunal extraordinaireétabli à Beyrouthcommuniquera
à la commissionlesdossiersde tousles procès, pour montrer commentil a rempli
son mandat; elle servira aussi comme un point de départ dans la questiondes
indemnités,en établissant la nature de.ce grand conflit entre lesdeuxpeuplades
de la Montagne;Les autorités locales,ainsi que le tribunal extraordinaire,seront
appelésà donner, par l'entremise du déléguéottoman,toutes les informations,et
à communiquerles pièces que la commissionsera dansle cas de demande)'.La
commissiondonnerason avis, par la même entremise du tribunal, sur les diffé-
rents procèsdont il s'occupera.Si la commissionadmet cette manièrede procé-
der, le déléguéottomans'empresserade mettre à exécutionces dernierspoints.

LesChrétiens.— L'autorité s'occupe assidûmentdu rétablissementdes chré-
tiensdansleurs foyers.Partout les cadavresont été ensevelis; il n'en restait qu'à
Deïr-el-Kamar,qui ont tous été aussi inhumés. L'autorité a pris les mesures
nécessaires pour la reconstructiondes maisonsbrûlées. Ona déjà commencéà
donnerdes secoursaux habitantsdes villagesqui se trouvent aux environs de

Beyrouth.Fuad-Pacha a envoyéun commissairead hoc à Belcaâ,pour veiller
à la reconstructiondes maisons des villagessitués sur le versant oriental de
la Montagneet de la plaine, avecl'autorisation de faire couper, dans les villages
musulmanset Druzes,le bois qui leur sera nécessaire; et, dans les districts de

Djezzinet d'autres où on peut seprocurer du bois, on procéderade la mêmema-
nière. Quantà Deïr-el-Kamar,dépourvude bois et obligéd'en faire venirde Bey-
routh, un secoursen argent a été assigné à ses habitants, comme*à-comptesur

les indemnités donnéespour la constructiondes maisons. Lesgrains qui appar-
tenaientaux chefs druzes, et qui ont été trouvésdans le Bekaâet dans la Mon-

tagne,serontdestinésà nourrir les chrétiensqui serétablissentdans leursvillages;
deuxpetits convoisont déjà été envoyésà Deïr-el-Kamaret à Zahleh.

Fuad-Pachas'occupe,en ce moment, de l'affaire de la restitution des objets

pilléspar les Druzes,pour recouvrersurtout des lits et des couvertures,qui sont

d'uneabsoluenécessitéaux chrétiens, et qui leur seront délivrés.Lescommissions

mobilesparcourent les villagesdruzes, et obtiennent, en petite quantité, des ob-

jets qui servirontà ce but.
Laterreur a amené le calmedans la Montagne; mais, aprèsune si grande agi-

tation, il faut quelque temps pour y rendre la sécurité absolue.Les dispositions

sont prises pour protéger les chrétiens qui rentrent chez eux, et pour empêcher

les conflitspartiels qui peuvent se produire entre les deux populationsqui se

trouventaujourd'hui en présence, l'une accusatriceet l'autre accusée.

Lessix comitésinstituéspar l'administrationlocalen'ont d'autre missionquede

fairedes évaluationssur les dépensesde constructiondes maisons, évaluations

qui servirontde baseauxsecoursqu'on doit donner aux chrétienspour leur réta-

blissement.
L'estimationdes dommagesest une autre question, pour laquelleondoitétablir

une base et un principe; l'enquête généraleservira,ainsiqu'il est dit plus haut,
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comme un point de départ pour l'estimation de ces dommages. Une fois que ce

principe sera établi, la commission suggérera à l'autorité le meilleur moyen de

procéder à l'évaluation des dommages. Fuad-Pacha croit que le meilleur mode de

procéder aux estimations sera la nomination par l'autorité de commissions com-

posées de jurés qui seront choisis par le conseil de la province, et où seront

admis deux délégués de chaque district dont les habitants ont éprouvé des

dommages. Un comité arbitre, qui sera nommé et choisi de la même manière,

siégera à Beyrouth pour décider en dernier ressort sur les réclamations qui peu-
vent s'élever contre l'estimation des commissaires. Quant aux dommageséprouvés

par des étrangers, des commissions ad hoc seront nommées, et dans lesquelles
les consulats respectifs seront représentés par des délégués.

Suppression provisoirede la caïmakamie druze. — L'arrestation préventive du

ca'imakamdes Druzes et de quelques-uns des mokataadjis, et la fuite des autres,

qui sont déchus de leurs charges et droits, d'après l'arrêté promulgué par Fuad-

Pacha, a laissé la montagne druze sans une administration régulière ; elle se

trouve actuellement sous le régime militaire, en attendant la nouvelle organisa-
tion de la Montagne,qui se fera après entente avec les grandes puissances. On a

dû, pour empêcher l'anarchie et pour créer une autorité qui pourra veiller à la

sécurité du pays, et surtout aux besoins des chrétiens qui se réinstallent chez eux,
établir une administration provisoire. Comme on ne pourrait, en ce moment,

songer à nommer un caïmakam choisi parmi les Druzes, et sous-administrateur

des mokataadjis, Fuad-Pacha a décidé de partager cette caïmakamie en quatre
cercles, d'établir dans chacun une administration municipale, et de mettre à leur

tête un mudir nommé par l'autorité ; et il était à la veille de communiquer ces

dispositionsprovisoires, contenues dans un règlement dont le délégué ottoman est

chargé de remettre une copie à la commission. Fuad-Pacha s'occupe, en ce

moment, du choix des personnes qui seront nommées mudirs ; aussitôt qu'il
aura choisi ces personnes, il mettra en exécution ce règlement.

Cerèglement est destiné à être mis en vigueur dans la caïmakamie druze, comme

sauvegarde, dans les circonstances actuelles, des intérêts de l'empire et des sujets,
jusqu'à ce que des dispositions générales, étudiées sous toutes leurs faces, aient été
définitivement prises, à l'effet d'assurer une parfaite tranquillité, à l'ombre de
la justice de Sa Majesté, à tous les sujets de la Sublime Porte qui habitent la mon-

tagne des Druzes.
Article 1er.La caïmakamie druze, à laquelle on a adjoint seulement Deïr-el-Ka-

mar, a été diviséeen quatre cercles :
Le premier se composant de Djebel-el-Rehan,du district de Djezzinet de celui

d'El-Teffah,avecDjezzinpour chef-lieu ;
Le second, du Chouf-Haïty,du Chouf-Souweidjanyjetdu district d'El-Kharroub :

chef-lieu Mokhtara;
Le troisième, de l'Arkoub, du Djeurdet, du Ménassif: chef-lieu Deïr-el-Kamar;
Le quatrième, du Chahha, du haut et du bas Garb : chef-lieu Abbeye.
Chacun de ces cercles conlient les Mokataàdont les noms et le nombre de vil-

lages sont inscrits dans le registre arrêté du temps de Chékib-Effendi.
Art. 2. Chaque cercle aura un mudir nommé par l'autorité.
Art. 3. Il sera nommé auprès de chaque mudir cinq adjoints (mouawin), qui

seront, sous la présidence de ce mudir, les membres du medjliss du cercle.
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Art. 4. Cettecaïmakamierenferme des habitantsappartenantà quatre religions
différentes: musulmans, chrétiens, mutnalis et Druzes.Quand l'un des cercles
renfermera despopulationsdes quatre communautés,le nombre de l'une d'elles
étant nécessairementsupérieur aux autres, il sera choisi deux adjoints dans la
communauté la plus nombreuse, et trois'dans les autres, inférieuresen nombre.
Si dans l'un des cercles, il n'y a que trois communautésau lieu de quatre, trois
adjoints seront choisisdans la plus nombreuse, et chacune des deux autres en
fournira un. Lecercle se compose-t-ilde deux communautésseulement, la plus'
nombreusefournira trois adjoints, et l'autre deux. Si enfin le cercle ne renferme
qu'une communauté,les cinq adjoints seront pris dans sonsein.

Art. 5. L'électiondes adjoints de chaque communauté se fera au moyen des
cheikhs(doyens)desvillagesappartenantà ladite communauté;c'est-à-direque les
cheikhsdes villagesd'une même communautése réuniront en conseil(medjliss),
et éliront les adjoints chargés de représenter leur communauté. Ces adjoints
pourront être aussibien des habitants du chef-lieuque des gens des villages.Les

personnesà élire devront être honnêtes, dignesde confiance,et surtout ne s'être
mêlées, en aucune façon, soit aux derniers événementsde la Montagne,soit à
d'autres.

Art. 6. Le medjlissou cercle,ainsi composé,aurapourmissionde s'occuperdes
intérêts du pays, et il lui est accordéla facultédejuger lesprocèsaumêmedegré
qu'un medjlissde caza(sous-district).

Art. 7. Suivantl'importancedescommunautésde chacundes villagesdu cercle,
il y aura un cheikhpour chacune d'elles, et chaque cheikh aura à son tour deux

mouktars(chefsde quartiers).Cescheikhset mouktarsaurontàs'occuperensemble
des intérêts de leur communauté, en arrangeant les affaireset les différendsqui
pourraient survenir entre leurs coreligionnaires. »

Dansles villagesdont la populationest mixte, si une questiond'un intérêt gé-
néral pour le villagevenait à surgir; les cheikhset les mouklarsde cevillageau-

raient à se réunir pour s'occuperde la viderà l'amiable.
Tousles cheikhsd'une communauté,ainsique lesmouktars,devrontêtre choisis

parmi les personnes qui ne se sont, en aucunemanière, compromisesni dans les

derniersévénements, ni dans tout autre. Le mudir délivrera à chacun d'eux un

teskéré (diplôme)de mémours (fonctionnaires).
Art. S. Outre les troupes impériales qu'il est indispensable d'établir sur les

points de la Montagnejugés convenablesdans le but de maintenirla tranquillité

générale,il sera employédans chaque cercle, suivant le besoin,des soldatsirré-

guliersqui seront au servicedes mudirsrespectifs.Lamoitié au moins decessol-

dats sera prise parmi les habitants du cercle; chaquecommunauté fournira son

contingenten proportion de son importance.

« Ce qui suit est extrait des dépêches de M. Brant,.consul de

Sa Majesté Britannique à Damas. (Papiers anglais, pages 184-185.)

Damas,8 octobre.

La panique continue... Le commandantmilitaire, Khalid-Pacha,a veillétoutes

ces dernières nuits, et hier il a ordonné que des lanternes fussent suspendues
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de distance en distance. Il a ordonné que les portes séparant les différents quar-
tiers fussent réparées, et les entrées de la ville soigneusement fermées et gardées.
Les soldats ont reçu des balles, et on leur a ordonné, au premier symptôme de

soulèvement, de faire feu. L'artillerie est prête pour l'action, et le colonel Gessler

(un officierinstructeur prussien au service turc) assure qu'aucun officier ne pou-
vait faire son devoir mieux que Khalid-Pacha.

La conduite d'Ibrahim-Bey-Karami,un employé chrétien laissé ici par Fuad-

Pàcha pour surveiller les affaires des chrétiens, mais qui prétend être le représen-
tant de Son Excellence,est des plus répréhensibles; il devrait être immédiatement

changé. Il ne veut pas être contiôlé par le vâli et délivre des prisonniers sous sa

propre responsabilité. Il est connu qu'il reçoit de l'argent, et que sans argent

justice ne peut être obtenue...

Damas,11octobre.

A SIRHENRIBULWER.

J'ai l'honneur de vous informer qu'hier, à deux heures du matin, une salve a

annoncé l'arrivée de Fuad-Pacha. Son Excellence vient directement de Mokhtara,
et surprend tout le monde...

Fuad-Pachareconnaît que la panique existe, mais il constate aussi qu'elle n'est

pas fondée; il suppose qu'elle est l'effet d'intrigues éveillant la peur chez le

peuple.
Il soupçonne les chrétiens de marquer eux-mêmes des croix sur les portes ; il

ne croit pas que les musulmans de Damas se risqueraient à recommencer une
émeute...

Il pense que Khalid-Pachaa exagéré la gravité des choses. Il ne le blâme pas ;
l'erreur, s'il y en a, ne provenait que d'une prudence excessive qui a pu ajouter
aux alarmes.

Voici en outre la lettre que Fuad-Pacha a écrite lui-même à Abro-

Effendi et qui se trouve annexée au procès-verbal de la cinquième
séance.

Damas,le 15octobre1860.
Monsieur,

Ayant vu par une de vos lettres, par lesquelles vous m'avez rendu compte des
séances de la commission, que M.Béclard, commissaire de Sa Majestél'empereur
des Français, avait donné lecture d'une lettre de M. Outrey, consul de France à
Damas, à Son ExcellenceM.Thouvenel, sur la situation de la ville, j'ai dû deman-
der à M.Outrey certaines explications sur des faits qu'il avait avancés et qui me
parurent d'une très-grande importance, et il s'est empressé de faire des rectifi-
cations sur ce que je lui ai dit, d'après le résumé que vous m'avez fait.

1° Comme appréciations générales, il avait parlé de certaines émotions et de
frayeurs qui s'étaient produites dernièrement dans la ville; il n'a pas eu l'in-
tention de dire que la ville courait un danger et qu'on était à la veille d'un se-
cond massacre.

2° En parlant des notables du pays qui sont détenus, il avait dit seulement
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quils paraissaient avoir des relations dans la ville; et il n'a jamais voulu avan-
cer qu'ils étaient en correspondanceavecles bandes arméesdes Druzesdans le
but de les attirer sur Damaset faire massacrer les chrétiens.

5°En parlant de Karâmi-Effendi,il avaitvoulusignaler la conduitede cet em-

ployéqui compromettait le tribunal extraordinaire; mais il n'avait pas voulu
formerune accusationcontrece tribunal commeconcussionnaire.

Pour le premier point, commeil s'agit d'une appréciationgénérale,je n'ai qu'à
exprimer aussi mes impressionset ce que j'ai vu à mon arrivée ici. Onavait ré-

pandu le bruit d'un prétendu rassemblementdes Druzes,dans le but de marcher
sur Damas.Cebruit, et quelquessignesde croix qu'on avaitfaits sur les portes
des maisons occupées par les chrétiens', ont contribué à amener une certaine

inquiétudedans la villeparmi ceux-ci. Lesnotables chrétiens n'hésitent pas à

soupçonneraussi les leurs d'être les auteurs de cette alarme donnée à leur core-

ligionnaires.
Les autorités militaires se trouvaient entre deux alternatives: ou de ne rien

fairepour ne pas accréditerce bruit et d'être-alors taxéesd'inactionet d'insou-

ciance,ou de montrer plus d'activité et de vigilancepour faire disparaîtrecette

frayeuret être citées commeayant elles-mêmesavouél'existenced'un tel danger.
Ellesontpréféréla premièrealternative,et onexprimepour leur conduiteune très-
haute satisfaction,mais on la signalecommeun témoignagesur la cause de cette

alarme; on ne peut pas nier l'existence de cette frayeur, mais il n'y avaitaucun

dangerpour la ville. La populationmusulmanevit toujours sous l'impressionde
la terreur, et.je puis même dire, sans lui faire grâce, qu'elle ressent aujourd'hui
les remordsde ce qu'elle a fait.

Pour le second point, après les explicationsdonnées par M. Outrey, j'ai une
seule chose à dire : c'est que j'avais confié la garde de ces détenus à la même

autoritémilitaire pour laquelleon montre une si haute opinion. J'ai pris des in-

formations, et je suis sûr que, sauf peut-être quelquespetites fautes commises

par les soldats qui les gardaient, ces gens, qui sont aujourd'hui plus sévèrement

gardés,n'avaientaucune relation ni avecla ville ni avecle dehors.

Quant au troisième point, la conduite de Karâmi-Effendiavait faillicompro-
mettre non-seulementle tribunal extraordinaire,mais aussiceluidont il se disait

le représentant. VousconnaissezKarâmi,qui est le fils du vieuxPédrosKarâmi,

secrétairede l'émir Béchir; il était dans le bureau des traducteurs, et, quelques
moisavant les événementsde la Syrie, il avait obtenuun congépour aller vivre

quelquetemps à Saïda, sa ville natale. Amon arrivée à Beyrouth,je l'ai pris au-

près de moi comme secrétaire interprète pour l'arabe.

ADamas, je l'avais mis dans la commissionchargée de distribuer des secours

aux chrétiens; mais, voyant que sa conduite blessaitles chrétiensqui étaient en

rapport aveclui, je l'avaisfait remplacer par Franco-Effendi.-Laisséà Damassur

sa demande,pour cause de maladie,il s'est posé comme mon déléguéauprèsdes

consuls. Saconduitem'avait été. signaléepar les autorités, et je la croyaisbien

loin de ce que je l'ai trouvée; je lui avaisdonné l'ordre de retourner à Beyrouth,
et je suis arrivé ici avant son départ.

Dénoncécomme concussionnaire,je l'ai fait arrêter immédiatement, et j'ai
trouvéchez lui l'argent et les quelquesobjets quipèsentàsa charge. Commeil se

montrait aux yeux du public plus que le président du tribunal extraordinaire,
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c'est celte conduite incompréhensible qui avait failli compromettre ce tribunal,,
dont tous les membres sont des hommes d'une honnêteté et d'une probité bien

connues.
Je suis entré dans tous cesdétails pour faire disparaître des soupçons qui pou-

vaient planer sur les hommes auxquels j'avais donné ma confiance;c'est pour cette

raison que je m'estime tres-heureux d'avoir fait cette découverte, qui me donne

l'occasion de montrer que la justice que je suis appelé à exercer peut atteindre
les hommes qui se trouvent attachés même à ma mission.

Unede vos lettres me parle des chrétiens du Hauran, sur la situation desquels
la commissiona bien voulu appeler mon attention. J'ai reçu aussi une pétition de
leur part, et une délégation est venue me voir aujourd'hui. — Impossible de don-
ner une garantie à Ismaïl-Atrach, qui s'est conduit d'une manière atroce lors des
événements de Hasbeya et de Racheya. J'ai dû chercher un autre moyen pour
assurer l'état des chrétiens, dans le cas où nos colonnes attaqueraient les chefs
druzes du Hauran, auxquels ceux du Liban se sont joints aujourd'hui. La famille
des Amir, pour laquelle les chrétiens ont donné de très-bons témoignages, pouvant
nous servir dans ce but, j'ai pris des dispositionspour les employer, en vue de créer
un refuge chez eux pour les chrétiens du Hauran, qui sont très-peu nombreux,
d'après mes informations.

Halim-Pacha est parti aujourd'hui pour Sassa, afin de former les colonnes de

poursuite. J'ai pu rassembler dans ce but Unemasse de cavalerie irrégulière d'en-
viron trois mille hommes. Ce général sera de retour jeudi; et, en le laissant ici,

j'espère partir le soir même pour être vendredi ou samedi à Beyrouth.
Agréez,etc.

Signé : FUAD.

XXVI

l.eclieikhAbdullah-Halebiestcondamnéà unedétentionperpétuelle.—LesDjomblat;Béchir
. et Saïd.—Lacommissionprétendexercerune actioncollectivedans les procèsà juger

parle tribunalextraordinairede Beyrouth.—Pourquoil'émigrationdeschrétienscontinuait
à Damas.—OnaccuseFuad-Pachade favoriserla fuitedes Druzes.—Lecommissaireim-
périalmet à néantcellecalomniedansunelettreà Aali-Pocha.—Ilprésideles séancesdela
commission,des26 et 30 octobreet des2et 10novembre,et déclarequ'il est prêt à com-
muniquerauxcommissairesles rapportsdes tribunauxextraordinairesdontil convertitles

. conclusionsensentencesdéfinitives,envertude sespleinspouvoirs;quele désarmements'o
pèreà Damaspar sonordre;que,danscetteville,trois quartiersmusulmansont été évacués
pour y logerles chrétiens;que denombreusesréquisitionsont été opéréessur lesDruzes
et lesmusulmans,etc.—Notesdessommesdistribuées.—Questiondesindemnités.—Pro-
positionset opinionsdiverses.—Fuad-Pachaest invitéet s'engageà présenterun projet.

Damas, 20 octobre.

« Fuad-Pacha est toujours à Damas, et sa présence a mis lin à la

panique parmi les chrétiens. Ceux-ci pourtant, malgré une grande
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amélioration dans leur condition, continuent à quitter Damas pour

Beyrouth. Ils vendent tout ce qu'ils possèdent pour se procurer les

moyens de louer des bêtes de somme servant à les transporter.
« L'agent consulaire de Grèce leur conseille d'émigrer, j'ignore

dans quel but ; d'autres ne savent pas pourquoi ils quittent Damas,
tellement la frayeur leur a fait perdre la tête.

« Aujourd'hui part pour Beyrouth un convoi de condamnés. Ce

sont :

« Cheikh Abdullah-Halebi, condamné à une détention perpétuelle
dans une citadelle. Sa famille et ses proches ont été bannis de la

ville;

«Nassib-Pacha-Zadé-Abdallah-Bey, Hassebè-Zadi-Achmet-Effendi,

Admè-Zadé-Mohammed-Bey, condamnés à quinze ans de détention

dans une citadelle;

« Mufli-Tahir-Effendi et Khaze-Zadé-Eumer-Effendi, à dix ans de

détention dans une citadelle;

« Azmi-Zadé-Abdallah-Bey, Ali-Bey son fils, Achmet-Effendi-Nakib,

et Farrouk-Zadé-Abdoul-Hadé-Effendi, à trois ans d'exil.

« Ils sont accompagnés d'une garde de sûreté. On a accordé à

deux d'entre eux des literies pour cause de vieillesse et de maladie.

« Les biens des condamnés sont séquestrés par l'État, en atten-

dant les ordres du Sultan.

« Vous savez que la plupart comptent parmi les notables de la

ville. Quelques-uns même étaient membres du grand Conseil. Ils

avaient été arrêtés sous la prévention d'avoir stimulé ou dirigé la

population musulmane, lors des derniers événements. Le tribunal

n'a pu trouver des preuves réelles de leur culpabilité entraînant

le maximum des peines.
« Plusieurs autres notables ont été condamnés au bannissement

dans l'île de Chypre, pour ne pas avoir employé leur influence à ar-

rêter l'émeute.

« Ces jugements ont produit la plus grande impression ici. Vous

savez que le cheikh Abdullah-Halebi était regardé comme un saint

que la justice ne pouvait pas atteindre. Cet exemple a plus agi sur

les fanatiques de Damas que les centaines d'exécutions du mois

dernier. »
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Beyrouth,1ernovembre.

« La commission a enfin été autorisée par Fuad-Pacha à envoyer

des délégués près du tribunal extraordinaire. Je crois savoir que

leur mission est de prendre des notes sur tout ce qui se passera, et,

dans le cas d'irrégularités, de faire au président une communication

privée pour l'en avertir, mais ils ne devront aucunement se mêler

des procès.
« Lé public, ou plutôt quelques personnes distinguées, ont reçu

l'autorisation d'assister aux séances.

« Dans celle où je me trouvais, a comparu Saïd-Djomblat, l'homme

le plus riche et le plus influent parmi les Druzes.

« Je crois que vous serez curieux de connaître cet homme, qui a

joué un grand rôle dans ce pays. Mais d'abord, je dois vous parler

de son père, décoré du titre glorieux de Cheikh des cheikhs, mort

misérablement dans les prisons de Saint-Jean-d'Acre, pour satisfaire

la vengeance de son adversaire l'émir Béchir.

« L'émir Béchir-Djomblat, descendant d'une famille du Daghes-

tan qui compte plusieurs pachas turcs, était, au commencement de ce

siècle, en possession d'une fortune considérable.

« Courageux, austère dans ses moeurs, dit un auteur contempo-

rain, vénéré de son peuple, Béchir-Djomblat était le compétiteur
du fameux émir Béchir-Chéab.

« Un volume suffirait à peine pour retracer tous les détails de la

lutte engagée entre ces deux hommes.

« Voulant abaisser le pouvoir d'Abdallah-Pacha d'Acre, Béchir-

Chéab s'unit avec Béchir-Djomblat, mais ils furent vaincus tous les

deux : le premier prit la fuite en Egypte, et le second se réfugia
dans le Hauran, d'où les Arabes l'emmenèrent prisonnier à Saint-

Jean-d'Acre, au mois de mars 1825.

« Il se trouvait dans les prisons de cette ville, lorsque Méhémet-Ali,

qui avait reconcilié l'émir Béchir avec Abdallah-Pacha, demanda à

ce dernier la tête du chef druze qui portait ombrage à son protégé.
« Béchir-Djomblal se montrait grave et digne dans son cacho.

Deux de ses fils, Kassemel Sélim, l'avaient suivi à Saint-Jean-d'Acre,
et occupaient une chambre Voisine de la sienne. On lui avait permis
d'avoir un domestique auprès de lui.
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« Un jour, Osman-Aga, chef des prisons, entre dans le réduit du

Cheikh des cheikhs, et, sans prononcer une seule parole, il plaça sous

ses yeux un Ordre d'Abdallah-Pacha, qui demandait sa tête. Conser-

vant tout son calme à la vue de l'arrêt terrible, Béchir-Djomblat

pria Osman-Aga d'éloigner le domestique. Ils restèrent tous les deux

seuls. Voici le dialogue qui s'établit alors entre le condamné et le

geôlier. Il m'a été répété par une personne qui le tient de la bouche

d'Osman-Aga.

« Béchir-Djomblat. — Cette sentence s'étend-elle sur mes deux

enfants?

« Osman-Aga.
— Elle ne comprend que toi seul et le cheikh Amin-

Oumad.

« Béchir-Djomblat. — C'est bien, peux-tu m'accorder encore

une demi-heure de vie?

« Osman-Aga.
— Oui:

« Béchir-Djomblat. — Je voudrais un narghilé.
« Osman-Aga.

— Tu vas l'avoir.

« Le narghilé, est apporté, et le condamné se met à humer tran-

quillement la feuille parfumée du toumbéki.

« Béchir-Djomblat. — Je voudrais voir mes deux enfants.

« Osman-Aga.
— Je vais les chercher.

« Les deux enfants arrivent. Djomblat, continuant à fumer son

narghilé, attache des regards pleins d'amour sur ses deux fils qui se

tenaient debout devant lui, et leur demande s'ils se portent bien.

Puis il les embrasse et leur fait signe de se retirer. Soudain il rap-

pelle l'aîné de ses fils et lui dit à l'oreille un mot que personne

n'entendit. Aucune espèce d'émotion ne se montra sur la figure de i-

Djomblat pendant son suprême adieu à ses enfants. Il garda la

même impassibilité lorsque Osman-Aga tira de sa poche le lacet

enduit de savon, et qu'il appela les deux exécuteurs qui se tenaient

à la porte.
« Béchir. — Je voudrais faire ma prière.

« Osman. — C'est un devoir.

« Le Druze fit sa prière comme la font les musulmans ; puis, s'as-

seyant contre le mur : Me voilà prêt, dit-il.

« Les deux exécuteurs l'étranglèrent. »
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« Béchir-Djomblat a laissé une fille et plusieurs fils dont trois

sont encore vivants, Saïd, Naman et Sélim.

« Naman, qui est l'aîné, vit retiré à Beyrouth.

« Saïd est un homme de quarante ans, il est né en 1821. Sa taille

est moyenne. Sa figure est belle, et on trouverait difficilement

dans son regard la plus légère trace de cruauté. Son teint a cette

blancheur mate qui dénote une mauvaise santé, les pommettes de

ses joues sont saillantes et prennent une teinte rouge à chaque accès

de toux.

« Son éducation a été celle d'un jeune homme très-riche, jusqu'à

l'âge de douze ans où il a été obligé de quitter le Liban pour suivre

ses frères à l'armée turque.
— Les Djomblat et toute leur parenté

s'étaient déclarés contre Ibrahim-Pacha, et, malgré les revers de l'ar-

mée turque, ils restèrent fidèles à la cause qu'ils avaient embrassée.

Ils assistaient à la bataille de Homs, puis se rendirent auprès de

Réchid-Pacha, à Konieh. En 1852, Naman, Isniaïl et Saïd se réfugiè-

rent à Constantinople, où ils restèrent jusqu'en 1856. Là, Saïd con-

tinua ses études sous plusieurs professeurs distingués; puis, fatigué
d'une longue inaction, il partit pour le Liban où il se soumit à l'émir

Béchir qui l'envoya en Egypte.
« En l858, nous le trouvons officier et décoré du titre de bey.
« Le dévouement de Saïd à la cause égyptienne n'avait pas de

profondes racines. En 1840, il songea à reconquérir dans le Liban

l'ancienne influence de sa famille. Naman-Ismaïl, resté à Con-

stantinople, vint en Syrie avec l'armée ottomane. Déjà Saïd

avait recruté des auxiliaires pour l'armée turque; quoique âgé de

vingt ans à peine, il exerçait sur ses coreligionnaires une immense

action.

« La Turquie triomphait, et les Djomblat voyaient l'ennemi de

leur famille obligé de fouler la terre d'exil.

«
Naman-Djomblat est nommé gouverneur du Chouf; c'est

son frère Saïd qui dirige les affaires; en 1842, il lui succède, mais,
ayant voulu faire de l'opposition au gouvernement, il est envoyé en

prison à Beyrouth. En 1845, il est délivré par Essad-Pacha et va

apaiser les tribus du Hauran.

« Saïd-Bey se trouva compromis dans les événements de 1844-1845.
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Depuis cette époque, il vécut à Mokhtara, où il avait fait bâtir

un palais, et s'occupait de l'amélioration de ses propriétés qui
sont aussi belles et aussi riches que les plus magnifiques

d'Europe.

« Saïd-Bey est marié à une femme de la famille Alam-el-Din, il

a quatre enfants, deux filles et deux garçons. Il parle parfaitement
le turc et l'arabe et il affecte les allures européennes.

« Ses richesses sont immenses, et il s'en sert pour faire des tra-

vaux d'art dans les montagnes et vivre en grand seigneur.
« Selon les Druzes, Saïd-Bey est le plus renommé de leurs Okkals;

dans leur croyance de la métempsycose, ils pensent que l'âme qui
est en lui a appartenu à quelque sage, à quelque puissant qui a été

grand parmi les hommes.

« Saïd-Bey, et ses ennemis lui rendent cette justice, ne s'est ja-
mais montré au milieu des massacres; mais n'a-t-il pas été la

pensée qui a conduit la main. Dans le procès qui s'instruit, il y a eu

plusieurs témoins à décharge, surtout parmi les Grecs catholiques

et les Grecs orthodoxes. Tous les habitants chrétiens de Mokhtara

sont en sa faveur; pour eux, Saïd n'a pu recommander que la

guerre défensive.

« Saïd a présenté, hier, une masse de certificats par lesquels des

prêtres et des évoques déclaraient que, loin d'être l'ennemi des

chrétiens, il était leur protecteur. J'en ai entendu moi-même plu-

sieurs faire de grands éloges de sa magnanimité, mais il me

semble impossible que Saïd-Bey ne soit pas du moins coupable de

n'avoir pas empêché, par son immense influence, sinon la lutte, du

moins ses excès.

« Saïd-Bey est ouvertement protégé par l'Angleterre; pourra-

t-elle le sauver?

« La commission internationale a tenu, le 1er octobre, sa qua-

trième séance. Il m'est très-difficile de vous donner un résumé de

ses délibérations. Je crois que ces messieurs, qui font leurs pre-

mières armes en diplomatie, ne savent pas encore quelle voie ils

doivent suivre pour atteindre leur but.

« Leur premier devoir était, il me semble, de rechercher les

causes qui ont amené les sanglants événements du Liban. Jusqu'à

17
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ce jour, pas un mot n'a été dit sur cet objet. Est-ce qu'on ne vou-

drait pas rechercher ces causes?

« Pour moi les discussions de la commission sont, pour le mo-

ment du moins, assez oiseuses.

« Dans cette quatrième séance, on s'est beaucoup occupé de la

commission de secours; puis, Abro-Effendi a donné des explications

touchant Shukri-Pacha, qui a été acquitté à Damas par le même

tribunal qui avait condamné Ahmet-Pacha.

« Hier a eu lieu la cinquième séance de la commission. On a

discuté sur l'adjonction de délégués aux commissions de secours,

puis on l'a ajournée jusqu'à plus ample informé. M. de Rehfues a fait

remarquer que les personnes condamnées en dernier lieu à Damas,

telles qu'Abdullah-Halebi et d'autres sont arrivés en grand appareil.

Abro-Effendi répond qu'à l'égard de plusieurs, on n'a pu établir une

culpabilité suffisante pour entraîner la peine de mort. D'autres n'ont

été reconnus coupables que de n'avoir pas empêché les désordres;

aussi les premiers sont-ils condamnés à une détention perpétuelle,
et les seconds à l'exil ou à une détention à temps. Ils ont été

éloignés de Beyrouth, afin de calmer les appréhensions des chré-

tiens.

« Un long débat s'est engagé à la fin de la séance.

« Il s'agissait de savoir comment les commissaires intervien-

draient dans les procès des accusés. M. de Rehfues proteste contre

tous les jugements qui seraient rendus et exécutés avant que la

commission n'eût pris connaissance des dossiers, et il a fait consigner
sa protestation dans le procès-verbal. Tous les commissaires se sont

rangés à son avis. Abro-Effendi, tout en réservant sur ce point

l'opinion de Fuad-Pacha. soutient que celte intervention tend à

priver les juges de leur indépendance.
a Pour moi, je me range à l'avis du délégué ottoman : il serait

de toute impossibilité à un tribunal d'être indépendant en face
d'une intervention qui a été formulée de la manière suivante par
le président :

« La commission prétend exercer une action collective, quant à la
« recherche des causes et de l'origine des événements, ainsi qu'à la
« culpabilité des chefs de l'insurrection et des agents de l'autorité. »
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Beyrouth,1ernovembre.

« Nous avons des nouvelles de Damas jusqu'au 20 courant. Les

chrétiens continuent à quitter Damas en grand nombre. Maintenant

que le gouvernement a payé les arriérés des secours, il leur est

facile de se procurer des bêtes de somme. L'émigration des chré-

tiens proviendrait surtout de certains intrigants de Beyrouth qui
écrivent à leurs concitoyens qu'on distribue ici de fortes sommes

aux émigrants chrétiens, et qu'il ne leur faut faire aucune démarche

pour les obtenir.

« Khalid-Pacha est parti pour commander les troupes qui se

trouvent du côté du Hauran. Le muchir Halim-Pacha reste à

Damas.

« Je vous ai déjà entretenu des efforts de Fuad-Pacha pour ar-

rêter les Druzes qui s'étaient réfugiés près de Hasbeya. Ici on met

tous les actes des Turcs en suspicion, et il n'est pas étonnant que la

fuite de ces individus ait fait planer des soupçons sur le commissaire

impérial; malheureusement, il existe chez tout le monde un grand

esprit de dénigrement, et on ne veut tenir compte à aucune auto-

rité de ce qu'elle fait pour le maintien de l'ordre et le rétablissement

de la tranquillité. Je n'ai pas besoin défaire l'éloge de Fuad-Pacha;

ses actes sont assez éloquents par eux-mêmes, et pourtant il est en

butte à d'absurdes calomnies.

« Heureusement que des personnes haut placées ont de lui une

juste idée. Je sais de source certaine que lord Dufferin, M. de Weck-

becker se sont attachés à réfuter les assertions françaises.

« Maintenant, que Fuad-Pacha n'a pu réussir dans son premier

plan, il a l'intention de laisser s'écouler quelque temps sans in-

quiéter les Druzes, et cela pour qu'ils rentrent dans leurs villages ;

alors, dans une seule nuit, on saisira tous ceux qui ont pris part

aux massacres. -

« L'émigration continue à Damas. Des caravanes nombreuses

nous arrivent journellement. Si l'autorité ne prend pas d'éner-

giques moyens pour arrêter ce mouvement, dans un mois il ne

restera plus de chrétiens à Damas.

« En revanche, la population du Liban retourne dans ses foyers.

A Zahleh et à Deïr-el-Iamar on restaure les maisons avec la plus
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grande activité. Fuad-Pacha est retourné à Beyrouth pour prendre

part aux travaux de la commission. »

L'incident que vient de rapporter notre correspondant avait fait

beaucoup de bruit : les puissances crurent devoir s'en mêler. Le

général Beaufort se plaignait hautement de ce que Fuad-Pacha, non-

seulement n'avait pas accepté sa coopération, mais qu'il avait favo-

risé la fuite des Druzes. Cette accusation, lancée si légèrement, le com-

mandant en chef du corps français a dû la regretter vivement plus

tard, lorsqu'en une seule nuit plus de quinze cents Druzes des plus

compromis furent arrêtés par les soins d'Omer-Pacha, caïmakam

provisoire de la partie druze de la Montagne.

Voici, à ce sujet, la lettre que Fuad-Pacha écrivit à Son Altesse

Aali-Pacha, et qui a été communiquée aux ambassades.

Le 2 janvier 1861.

J'ai remarqué avec un sentiment bien pénible, dans une des correspondances
de nos ambassades, que Votre Altesseavait bien voulu me transmettre, une accusa-

tion assez grave contre les autorités militaires ottomanes au sujet de la première

opération qu'elles ont faites dans la montagne druse. Le général de Beaufort

s'est plaint à son gouvernement de ce que non-seulement je n'ai pas accepté fran-

chement sa coopération, mais que j'ai favorisé la fuite des Druzes vers le Hauran.

Le commandant en chef du corps expéditionnaire français a un caractère trop

loyal pour ne pas admettre que je lui ai donné toute la part qui a été convenue
entre lui et moi dans toutes les opérations faites dans la Montagne. Je n'ai rien fait
de contraire à cette entente; j'ai accepté toute sa coopération dans les limites que
la convention de Paris avait tracées, et que l'affaire elle-même pouvait admettre.
Si j'ai rendu inutile la présence des troupes françaises à Damas, ce n'est pas un
crime pour moi.

Quant à ce qu'avance M. de Beaufort au sujet de la retraite de quelques chefs
druzes vers le Hauran, il semble nous accuser de leur faciliter les moyens d'é-

chapper à la punition que j'ai été appelé à leur infliger. Ce que j'ai fait avant nos

opérations par l'arrestation des chefs druzes les plus influents, et ce que je viens
de faire dans ce moment-ci en arrêtant près de quinze cents individus dans trois

jours, sans porter la moindre perturbation dans la Montagne, où les chrétiens se
rétablissent peu à peu, donne un démenti éclatant à toutes ces assertions.

Ceciétabli, je passe à l'examen des faits. Tout homme qui connaît ce pays et sa
configuration lopographique n'hésitera pas un moment à déclarer que, quelle que
soit la vigilance qu'on puisse mettre, il est de toute impossibilité de couper la
retraite aux individus et à de petites bandes qui, nourris dans ces montagnes, en
connaissent tous les détours. Ils ont mille issues pour échapper, tout rocher leur
sert de roule ; tandis que, pour ceux qui les poursuivent, ils ne trouvent pas
même des chemins pour aller d'un lieu à un autre. J'ai présidé en personne à ces
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opérations; je me suisdonné toutesles peinesdu monde, et je me suis même, je
pourrais le dire, exposéà tousles dangerspour faire tomber entre mes mainsles
coupablesqui cherchaientleur impunité dans leur fuite, et nous n'avonspu faire
tomberdansnos filetsqu'une centained'individus.Cesontcesdifficultésquim'ont
fait chercher d'autres moyensqui viennent d'obtenir une réussite complète.Jene
prétendspas avoirune grande compétencedans la tactiquemilitaire,mais je puis
m'appuyer sur une autorité que tout le monde doit reconnaître: c'est celle de
Férik-Ismaïl-Pacha(généralKmety),qui m'a secondéen personnedans toutes ces
opérations,et qui est prêt à répondre à tous les reproches qu'on pourra faire
contre nos actes.

Veuillezagréer, etc.

Signé . FUAD.

Fuad-Pacha voulait arriver à un résultat. Le général de Beaufort

demandait à ne pas rester inactif, et il se plaignait du commissaire

impérial, alors que la force des choses seule causait cette inaction

apparente.

Beyrouth,12 novembre.

« En l'absence de faits de quelque importance, je vais vous don-

ner le résumé des quatre dernières séances qui ont été tenues sous

la présidence de Fuad-Pacha, les 26 et 50 octobre, et les 2 et 10 no-

vembre.

« Le commissaire impérial a pris le premier la parole et a exprimé
la satisfaction qu'il éprouvait en venant prendre part aux travaux

de la commission. Dans l'accomplissement de la tâche à la fois ho-

norable et pénible qui lui a été confiée par son gouvernement, il

espère que le concours des commissaires ne lui fera jamais défaut.

Quant à lui, il réunit dans sa personne un double caractère, celui

de fonctionnaire investi d'attributions exceptionnelles et executives,

en vertu des pleins pouvoirs qui lui ont été conférés par son sou-

verain, et celui de membre de la commission qu'il a l'honneur dé

présider. La poursuite et le châtiment des coupables, d'une part;

en second lieu, les réparations dues aux victimes; enfin, les mesures

à prendre pour prévenir le retour de pareilles calamités, tels sont

les principaux points qu'il a en vue, et auxquels le gouvernement .

du .Sultan est plus intéressé encore que l'Europe elle-même. Or,

rien ne pourra l'empêcher de mener à bonne fin cette entreprise, en

ce qui concerne particulièrement la punition des coupables, ni leur
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nombre, ni leur qualité ne seront un obstacle à la réalisation de

l'oeuvre vengeresse dont il est chargé.

« Fuad-Pacha entre ensuite dans quelques explications sur les

actes accomplis par lui, tant à Damas que dans la Montagne : à

Damas, où la justice a déjà frappé des criminels de tout rang; dans

la Montagne, où il reste encore beaucoup à faire. Mu par un intérêt

d'humanité,, intérêt commun à toutes les puissances représentées

dans le sein de la commission, le plénipotentiaire ottoman se flatte

de n'être suspect d'aucune arrière-pensée, et de pouvoir, par consé-

quent, faire appel au bon vouloir delà commission. Il comblera

les lacunes qui lui seront signalées; mais, tout en sollicitant les

avis dont il a besoin, il désire que ces conseils soient exempts de

tout esprit;de censure.; La censure engendre: la discorde, tandis

qu'une bienveillance réciproque ne peut que faciliter le résultat au-

quel tendent les efforts communs.

« Le commissaire. d'Autriche, en réponse au discours de Fuad-

Pacha, fait observer que, des deux, qualités réunies dans là per-

sonne du plénipotentiaire ottoman,la commission ne doit se préoc-

cuper que d'une seule, celle qui lui vaut l'avantage de le compter

dans son sein comme collègue et comme président. Il reconnaît

pleinement la communauté d'intérêts qui existe entre tous les com-

missaires, et il croit pouvoir promettre en leur nom le concours

qui Jèur est demandé. Il ne doute pas non plus que justice né se

fasse, mais il pense que la justice proprement dite ne suffit pas.

L'Europe attend autre chose du commissaire exlraordinaire dé la

Sublime-Porte. Les pleins pouvoirs dont il est armé lui permettent
de déployer une extrême sévérité, et de faire éclater ainsi l'indi-

gnation que les massacres de la Syrie ont dû causer à son gouver-
nement. Il importe également que les tribunaux soient animés d'un

pareil esprit, surtout vis-à-vis des chefs druzes, qui sont tous cou-

pables, les uns pour avoir agi, les autres pour avoir laissé faire.

«Fuad-Pacha, répliquant à M. de Weckbecker, rappelle qu'en
fait de sévérité, il peut déjà citer des preuves. A Damas, en un seul

jour, des centaines de condamnations ont été prononcées : un mu-

chir a payé de sa tête les griefs qui lui étaient imputés. Il est donc

tout à. fait d'accord avec le préopinant. A son avis, ce n'est pas seule-
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ment parce que l'Europe les réclame, qu'il est tenu d'accorder les

satisfactions, mais parce que son gouvernement le juge néces-

saire, et qu'en cela il rencontre le sentiment général de l'Eu-

rope.
« Plusieurs interpellations sont adressées au sujet de criminels

non arrêtés encore. Fuad-Pacha dit qu'à Damas comme dans les

autres localités qu'il a visitées, il a tout fait pour provoquer les

dénonciations des chrétiens; il ne cherche que la vérité, bien loin

de vouloir soustraire qui que ce soit aux poursuites de la justice.
Aussi s'empresse-t-il de recevoir de nouvelles informations.

« Le commissaire russe ayant demandé des éclaircissements sur

l'acquittement de Chakir-Pacha, le plénipotentiaire répond qu'il a

été acquitté, non par le tribunal de Beyrouth, mais par le conseil

de guerre. Le jury militaire assermenté qui s'est prononcé sur la

culpabilité ou sur l'innocence des prévenus, comptait dans son sein

un officier prussien au service delà Porte. Tout s'est passé régu-

lièrement. Non-seulement il a été reconnu que Chakir-Pacha avait

fait son devoir, mais encore qu'il avait contribué à sauver un

grand nombre de chrétiens.

« Le commissaire français interpelle le plénipotentiaire ottoman

à propos des massacres de Saïda. Les poursuites exercées contre les

auteurs des méfaits lui semblent insuffisantes.

( Fuad-Pacha répond qu'il n'a passé que deux jours à Saïda. Du-

rant son séjour dans cette ville, il s'est entouré de toutes les infor-

mations possibles. M. Krantz, commandant du navire de guerre

français la Sentinelle, M. Gaillardot, médecin français, le vice-con-

sul d'Espagne, et d'autres ont été interrogés par lui et n'ont fourni

. que des renseignements vagues.

« Néanmoins plusieurs arrestations ont eu lieu, et bon nombre

d'enrôlements forcés ont été opérés. Qu'on fasse des dénonciations,

et les accusés seront poursuivis.

« M. Novikow revient sur la question de l'enquête judiciaire.

«Fuad-Pacha explique que les tribunaux extraordinaires institués

parlui ne rendent pas dejugements proprement dits, mais sebornent

à lui adresser des rapports dont les conclusions seraient sans effet,

si elles n'étaient confirmées par lui. D'après les lois ottomanes, au-
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cune sentence de mort ne peut être exécutée, si elle n'est revêtue de

la sanction souveraine. C'est donc en vertu de ses pleins pouvoirs

qu'il convertit en sentences définitives les conclusions des rapports

qui lui sont soumis. Il ne se refuse pas à communiquer doréna-

vant les susdits rapports à la commission, qui pourra lui dire ce

qu'elle en pense.
« Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

« M. Béclard rappelle que, dans le mémorandum adressé au plé-

nipotentiaire ottoman, dès le jour de la première réunion des com-

missaires, il était parlé du désarmement général de la population

de Damas comme d'une mesure indispensable. -Il y ajoute le voeu

qu'une contribution spéciale soit imposée à la population musul-

mane au profit des chrétiens.

« Fuad-Pacha répond que le désarmement s'opère en ce moment

même et par son ordre. Il s'est également occupé, au début de sa

mission, de la question relative à l'impôt qu'il s'agit de faire peser

sur Damas.

«La question à l'ordre du jour dans la séancedu 10 octobre était

celle du rétablissement des chrétiens dans leurs foyers. « Ce sujet,

« dit Fuad-Pacha, se rattache étroitement à l'un des trois points dans

« lesquels se résume la tâche assignée aux commissaires, savoir :

« la répression, la réparation et l'organisation. Pour le rétablisse-

« ment des chrétiens on a fait jusqu'à présent tout ce qu'il était

« possible de faire avec des moyens bornés. »

« A Damas, trois quartiers musulmans ont été évacués pour y lo-

gerles chrétiens, jusque-là réfugiés, dans la citadelle. Ce qu'on n'a pu

retrouver des objets pillés, en fait de couvertures et autres objels

de première nécessité, leur a été distribué non à titre de restilu- .

tion, mais à titre de secours. Il a été, en outre, alloué à chaque
chrétien une ration de pain et cinquante paras par jour. Ces dis-

tribulions ont lieu sous la surveillance de divers comités composés
de notables chrétiens. Delà résulte une dépense de cinq à six cent

mille piastres par mois. Les objels de literie n'ayant pas suffi, une

réquisition faite parmi les musulmans a fourni deux ou trois mille

matelas. Dans la Montagne, avant que la commission ne fût réunie

à Beyrouth, des comités spéciaux parcouraient déjà les villages pour
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évaluer les dépenses de reconstruction, et, sur leur rapport, des à-

comptes ont été répartis entre les ayants-droit. Depuis lors, la com-

mission a demandé que ses délégués fussent admis à faire partie de

ces comités, mais comme le travail d'évaluation tire à sa fin, la

présence des délégués servira plutôt à assurer l'exécution des me-

sures arrêtées pour la reconstruction des villages. La grande dif-

ficulté consiste dans la question d'argent; le gouvernement fait tous

ses efforts pour s'en procurer. Y compris les payements à effectuer

sous peu de jours, la dépensé s'élève déjà à environ quatre millions

cinq cent mille piastres. Or cela ne suffit pas. Il importe de faire

recouvrir une partie des maisons avant l'hiver. A cet effet, tous

les villages druzes et musulmans ont été frappés de réquisitions

pour des bois à fournir aux chrétiens. On a également séquestré au

profit de ces derniers les mulets appartenant aux Druzes de la Bekaâ.

Enfin l'ordre a été donné de partager entre les chrétiens une partie

des denrées qui seront trouvées chez les Druzes, sauf à en tenir

compte ultérieurement à ceux-ci.

« Après une légère discussion touchant les maisons des Druzes

laissées vacantes et que le commissaire français propose d'assigner

aux-chrétiens, Fuad-Pacha revient sur la question du numéraire.

La difficulté qu'il éprouve de se procurer des fonds paralyse ses

bonne's intentions. Déjà les revenus des douanes de Syrie sont

affectés au soulagement des besoins les plus urgents. Sur une somme

de deux millions cinq cent mille piastres, reçue de Constantinople

et destinée à l'entretien des troupes, Fuad-Pacha dit avoir retenu

deux millions deux cent cinquante mille piastres pour la recon-

struction des villages. Au surplus, il est en mesure de communi-

quer à la commission un état exact des sommes déjà distribuées aux

chrétiens, tant en secours journaliers que pour les frais de bâtisse.

Le total des dépenses ainsi effectuées s'élève à un million deux cent

quatre-vingt-neuf mille neuf cent trente-trois piastres d'une parL, et

un million cinq cent trente-un mille trois cent quarante-quatre

piastres de l'autre. Il reste à payer dans un bref délai environ deux

millions trois cent cinquante mille piastres.

« Voici les deux notes en question :
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NOTEDESSOMMESDISTRIBUÉESAUXCHRÉTIENSVICTIMESDESDERNIERSÉVÉNEMENTS.

l'iastres.

Payé dans le mois d'août aux réfugiés de Damas, dont, le

nombre était de 5,556 523,015

Payédans le mois d'août aux réfugiés de Deïr-el-Kamar,Has-

beya et Rasheya, dont le nombre était de 4,944 157,667

Moyennedes frais divers, y compris la dépense de l'hospice

impérial, contenant de 1,200 à 2,000 personnes.,. . . . 209,251

Moyennedes sommes données aux chrétiens de Damas. . . 600,000

Total 1,289,955

NOTEDESSOMMESPAYÉESAUXHABITANTSDESVILLAGESSUIVANTSPOURLARÉPARATION
DELEURSMAISONS.

Piastres. Taras.
Auxvillageoisde Kufri-Chima 1,900 »

— de Balchâ. . . 58,959 ..

de Rouma 25,800 >>
— de Chévitet dépendances 55,880 »
— de Dirkhona et Karti-Hamza .22,070 »
— de Ras-el-Harf. 47,960 »
— de Kelali .- 39,940 »
— de Beabda 99,715 »
— de Beït-el-Meri,saufpour les maisonsdesémirs. 368,807 20
—

de Vadi-Chahrour-Tahta, id 143,506 »

— de VAdi-el-Fevlca id 55,685 »
— de Areya, . . 72,560 »
— de Ubedié

'
76,520 »

— de Bremana et dépendances, à-compte. . . . 309,775 »
— de Kadet et dépendances, id 165,879 n
— de Deïr-el-Karf, id. 28,410 »

Total des sommes payées 1,531,544 20

SOMMESA PAYER.

Aux villageoisde Moualaka 100,000 »
— de Zahlehet Metin ...... 1,000,000 »
— de Deïr-el-Kamar 750,000 »
— de Djizinet dépendances

'
300,000 »

— de Merdj-Aïoun. 200,000 »

Total des sommes à payer- . . . 2,350,000 »
Total des sommes payées. . . . 1,531,344 20

Tolal général 3,181,344 20

« La séance s'est terminée par une délibération générale à la-

quelle prennent part tous les commissaires, et qui porte à la fois
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sur l'évaluation approximative des dommages soufferts par les

chréliens, tant à Damas que dans le Liban, sur les divers moyens
dont le gouvernement pourrait user pour se procurer des fonds, et

sur la nature du concours que les commissaires seraient en mesure

de lui prêter.

; « La conclusion de cet entretien est que, sans une somme consi-

dérable et immédiatement disponible, il est de toute impossibilité

de prendre, en faveur des chrétiens, les mesures indiquées par les

circonstances.et rendues urgentes par rapproche de l'hiver.

« Fuad-Pacha exprime le désir que cette conclusion soit soumise

par les commissaires à leurs gouvernements respectifs. Quant à

lui, il s'engage à présenter dans une prochaine séance un aperçu

des ressources de la province ainsi que des dépenses auxquelles il

s'agit de faire face.

« La question des indemnités est mise à l'ordre du jour.

« Avant de commencer l'examen de cette question, le président

rappelle à la commission le désir déjà exprimé que des délégués

soient envoyés sur divers points de la Montagne afin de veiller à

l'exécution des mesures prises par le gouvernement. Dans diverses

localités, les habitants emploient à d'autres dépenses l'argent qui

leur est distribué pour la reconstruction des villages.

« Il est décidé qu'on s'adressera au général de Beaufort, afin de

se faire représenter par des officiers.

« La question des indemnités est traitée alors par M. de Behfues;

il faut, selon lui, qu'un impôt de cent millions soit levé sur Damas,

Saïda et la montagne druze. Fuad-Pacha répond que Damas sera

frappé d'une contribution extraordinaire, mais il doit attendre de

Constantinople la réponse au rapport qu'il a adressé à ce sujet au

gouvernement. Les biens des condamnés sont sous séquestre, mais

le principe de la confiscation étant contraire à la législation otto--

mane, il a été obligé d'attendre la décision souveraine.

« Tous les commissaires appuient la motion de M. de Behfues.

« Fuad-Pacha répète que sur le principe, il est d'accord avec les

commissaires; il ne diffère que sur le mode d'exécution. Les biens

des principaux notables de Damas sont déjà saisis, en vertu des

jugements récemment prononcés contre eux. Tous les membres de
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l'ancien conseil ayant été envoyés en exil, un comité d'adminis-.

tration a été provisoirement formé, et se compose d'hommes sans

influence, dont plusieurs ont rendu des services, ou sont étrangers

à la ville. On ne pourrait donc pas se servir de ce comité, ni, à plus

forte raison, rendre responsables ceux qui en font partie. Les riches,

à leur tour, pourraient être contraints à payer, mais ils se décla-

reraient impuissants à faire payer les autres.

« Lord Dufferin dit que les chefs de quartier, connaissant les res-

sources de chacun, seraient à même de faire payer chaque fa-

mille suivant ses moyens.

« M. Novikow est d'avis que les commissions actuellement em-

ployées au désarmement pourraient aussi être chargées de la per-

ception de l'impôt extraordinaire. Il voudrait, en outre, que la res-

ponsabilité fût partagée entre les notables de tous les quartiers.

D'accord avec M. de Behfues, il pense que la contribution dont se-

rait frappée la ville de Damas, aurait pour effet de faire reparaître

les objets volés et notamment le produit du pillage des couvents et

des églises. Il ajoute que cette découverte pourrait être facilitée

par les révélations des chefs druzes actuellement emprisonnés à

Beyrouth.
« Fuad-Pacha renouvelle les objections de forme qu'il a déjà

opposées aux divers membres de la commission. Quant aux objets

volés, dit-il, on en a déjà retrouvé un certain nombre et plusieurs

mosquées de Damas en sont remplies. Dans l'intervalle des deux-

séances, il se propose de consulter quelques-uns des anciens em-

ployés chrétiens de l'administration financière de la province, afin

de déterminer le mode de perception auquel il devra s'arrêter, et le

résultat de ses recherches sera communiqué par lui à la commission.

« Lord Dufferin présente une motion relative à la fixation du

chiffre des indemnités. Pour arriver à une juste appréciation des

perles subies par les chrétiens, conformément au texte des instruc-

tions identiques, il propose à ses collègues d'établir un comité eu-

ropéen chargé de prononcer comme arbitre dans les réclamations

présentées par les chrétiens à la Porte. Comme il est probable que
ces réclamations seront exagérées, il pense qu'il serait dans l'intérêt

du gouvernement turc de recourir à l'assistance d'un pareil corps
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dans le cas où les sentences rendues par lui ne contenteraient pas
les intéressés. Il serait nécessaire que les membres composant
cetle commission fussent des hommes dont l'intégrité, le discerne-

ment et l'habitude des affaires offrissent une garantie suffisante à

une décision non-seulement impartiale, mais intelligente.
« Cette proposition, admise en thèse générale par tous les com-

missaires, donne lieu à une longue discussion, quant aux détails

qui s'y rattachent.

« Fuad-Pacha expose la combinaison suivante, comme devant,
suivant lui, simplifier le travail d'évaluation. Un comité nommé par
le gouvernement, mais dont une partie des membres auraient été

désignés par les chrétiens, serait chargé d'examiner les demandes

d'indemnité. Il admet en principe l'institution d'une commission

d'arbilrage pour rendre une décision définitive, dans le cas où il y
aurait un désaccord entre les membres du comité, ou entre le comité

et le réclamant; mais il pense qu'avant de prendre une détermination

sur le mode de participation de la commission à la question des indem-

nités, on doit consulter les instructions collectives des commissaires.

« Fuad-Pacha, invité par la commission à rédiger un projet rela-

tif au mode de fixation des indemnités, s'engage à présenter ce projet
dans la conférence suivante.

XXVII

M.Novikow,commissairerusse,proposequela commissionse transporteà Damas;lordDuf-
ferinregrettequelesalrocitésdeHasbeya,RacheyaetDéir-el-Kamarsoientencoreimpunies.
—RéponsedeFuad-Pacha.- Tableauxconcernantles revenusannuelsdes provincesde
DamasetdeSaida.—Évaluationdesvictimeset desdommagesde Damasetdu Liban.—
Fuad-Pachaproposeà lacommissionuneprocéduresommaireà l'égarddesDruzesinculpés.
—11demandelesconseilsdescommissairessurdiverspointsrelatifsà larépression.—Leur
avisestqu'ilfautétablirtroiscatégoriesdecoupables.—11estdécidéquelesnotableschré-
tiensserontinvitésdanschaquelocalitéà fairedevantleurschefsspirituelsetsousla loidu

serment,desdépositionsqui servirontdebaseauxmisesenaccusation.—Tableauxrelatifs
à unimpôtextraordinaireà leversur laville,la banlieueet laprovincedeDamas.

« Il m'est impossible de vous rapporter succinctement ce qui

s'est passé à la neuvième séance. Aussi, je vous transmets in ex-
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tenso, la plus grande partie du procès-verbal qui m'est commu-

niqué.
« Le commissaire russe appelle l'attention de la commission sur

l'état de Damas et des réfugiés damascains. Cet état est loin d'être

satisfaisant.Les mesures d'urgence décrétées en principe, telles que

la levée, sur la ville de Damas, d'une contribution dont le montant

serait affecté à la reconstruction des maisons chrétiennes et au paye-

ment d'un à-compte sur le montant des indemnités, restent en sus-

pens. Le désarmement semble traîner en longueur, et les villages

des environs qui ont pris une part active aux massacres de Damas,

paraissent n'avoir pas été compris dans l'exécution de celle mesure.

L'ensemble de ces faits n'est pas de nature à rétablir la confiance

parmi les chrétiens : aussi le mouvement d'émigration, loin de se

ralentir, augmente-t-il chaque jour. Les efforts persévérants de S. Exe.

Fuad-Pacha ayant échoué jusqu'ici contre cette difficulté, il est du

devoir de la commission de lui venir en aide. Mais elle ne saurait le

faire utilement ni engager sa responsabilité à cet égard avant d'avoir

vu de ses propres yeux l'état actuel des choses à Damas.

« Pour toutes ces raisons, M. Novikow croit devoir renouveler une

motion déjà faite par le commissaire français, en proposant à la

commission de se transporter pour quelques jours à Damas. Elle

pourrait ainsi constater l'étendue des désastres qui ont frappé tant

les nationaux étrangers que les chrétiens indigènes. Ce voyage per-

mettrait également à la commission de visiter, chemin faisant, une

bonne partie de la Montagne, de consulter, sur les lieux mêmes, les

besoins et les voeux des populations, de réunir enfin les éléments

qui lui sont nécessaires pour l'élabora lion du travail relatif à la réor-

ganisation du Liban.

« Avant de statuer sur la proposition de M. Novikow, lord Dufferin

demande
la permission d'adresser à S. Exe. Fuad-Pachaune interpella-

tion dont le sujet se rattache à la question du voyage de la commission
à Damas. 11 faut que la commission se mette à considérer certain

sujet bien pénible, avant de pouvoir détourner son attention du
Liban. Il s'agit de la punition de ceux qui se sont rendus coupables
des atrocités commises à Hasbeya, Raccheya et Deïr-el-Kamar.

« Il nous est pénible de penser, diL lord Dufferin, qu'après deux
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mois de séjour dans ce pays, nous nous trouvons encore occupés
de la partie la plus pénible de notre tâche. Il tarde à la com-

mission d'entrer en possession d'un devoir moins fâcheux, d'inau-

gurer une époque de conciliation et de paix. Mais il est inutile de

songer à la conciliation, tant que des misérables, aux mains encore

rouges du sang de leurs semblables, jouissent d'une immunité en-

tière de toute punition. Pas un seul druze coupable des massacres

des chrétiens, n'a encore subi la peine de mort.

« S. Exc. a expliqué ce délai par la nécessité d'assurer l'arrestation

de ceux qui étaient les plus compromis ; celte observation était juste,

mais une hésitation plus prolongée dans l'exécution d'une punition

complète et définitive, est tellement contraire aux intérêts de la jus-

tice et de l'humanité, qu'il importe à la commission de prier S. Exc.

de vouloir bien lui accorder une explication de ses intentions. Des

, circonstances auxquelles nous ne pouvons pas loucher, avaient des-

tiné ces deux tribus à vivre ensemble. Ce délai, apporté à l'exécu-

tion des coupables, ne fait qu'envenimer la blessure, en maintenant

d'un côté une haine inassouvie, et de l'autre la conscience d'une

culpabilité dont l'expiation n'est pas encore accomplie. Il est de la-

dernière importance que cet état ne se prolonge pas davantage, mais

en se chargeant d'une responsabilité si grave, où il s'agit d'une ques:

lion dévie et de mort, le commissaire britannique ne voudrait pas

être soupçonné de requérir une punition démesurée. Il désire sur-

tout qu'on en vienne à poser certaines limites où la main ven-

geresse de la justice puisse s'arrêter. Dans cette vue, il admet

une distinction entre les trois classes de criminels, aujourd'hui in-

culpés au tribunal de la chrétienté. De ces trois degrés de culpabilité,

il faut assigner le premier rang aux officiers turcs qui avaient prêté

la main aux atrocités qu'ils auraient dû prévenir. Après ceux-ci,

viennent les musulmans de Damas qui, sans querelle, sans provo-

cation, se sont rués sur leurs concitoyens inoffensifs, et les ont

passés au fil de l'épée.

« Les crimes des Druzes semblent entrer dans une catégorie diffé-

rente. Leurs excès, quoique horribles, provenaient d'une guerre

provoquée par les chrétiens, et n'étaient que le fruit fatal des tra-

ditions de leur pays. En étudiant les rapports officiels des luttes
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sanglantes et meurtrières commises dans le Liban depuis vingt-cinq

ans, on ne peut éviter la conviction que les préceptes de leur reli-

gion ont apporté, chez les chrétiens, bien peu d'adoucissement à

ces usages barbares ; et d'après sa connaissance personnelle du

pays, dans une époque antérieure à ces désastres, le commissaire

britannique peut affirmer que cette politique d'extermination que

les Druzes ont adoptée n'était que le développement d'un principe

qu'au commencement de la querelleleurs victimes les avaient menacés

de leur appliquer. Dans ces circonstances, ce serait de l'injustice

que de vouloir poser le type de la moralité européenne comme me-

sure de la culpabilité d'un corps de paysans ignorants, qui n'ont fait

qu'obéir aveuglément aux mandats de leurs chefs. En Syrie, l'es-

pèce de guerre légitime, de l'avis de toutes ces tribus, druze,

chrétienne et arabe, ne peut trouver sa pareille que dans les

livres de Moïse.

«Il faut donc faire la part de ces circonstances traditionnelles,

tout.en exéculant une justice ample et sévère pour pouvoir mettre

un terme à la répétition de ces crimes.

«Fuad-Pacha, en réponse à l'interpellation de lord Dufferin, re-

nouvelle d'abord l'assurance déjà donnée par lui, que la répression
sera aussi rigoureuse, aussi exemplaire que possible. En ce qui

concerne particulièrement les Druzes, il n'a négligé aucune des

mesures que les circonstances lui indiquaient. Lors de son arrivée

en Syrie, il a dû d'abord se rendre à Damas, où la situation des

chrétiens réclamait impérieusement sa présence. De retour à Bey-

routh, il a pu s'occuper de la Montagne, dont la pacification, résul-

tant d'un prétendu traité entre les parties belligérantes, n'avait pas
été reconnue par lui. Une proclamation adressée aux chefs druzes

les a invités à venir rendre compte de leur conduite. Quatorze

d'entre eux ont obéi à celte invitation. D'accord avec le comman-

dant en chef du corps expéditionnaire français, il s'est ensuite

décidé à parcourir militairement les districts mixtes. Celte opéra-
lion avait un double but : elle se rattachait à l'oeuvre de répres-
sion, mais elle était aussi destinée à favoriser le rétablissement des

chrétiens dans leurs villages. C'eût été compromettre ce dernier

résultat, que d'ouvrir des hostilités directes contre les Druzes. Des
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arrestations isolées eussent eu également pour effet de mettre en

fuite la plupart des coupables, et, vu la configuration du terrain,
il eût été bien difficile de former un cordon pour les cerner. Le plé-

nipotentiaire ottoman a donc préféré d'une part, donner tous ses

soins à la réintégration des chrétiens, et d'autre part, se réserver en

temps opportun la possibilité de faire saisir simultanément, sur

les divers points de la Montagne, tous les individus qui lui ont été ou

lui seraient dénoncés. 11 allait même, sans l'interpellation de lord

Dufferin, annoncer à la commission que les Druzes ayant reparu
dans leurs villages, le moment lui paraissait venu de mettre son

projet à exécution. Fuad-Pacha ajoute que déjà il s'est entendu avec

le général de Beaufort, et qu'il compte se rendre personnellement
dans la Montagne pour présider aux arrestations. Retenu à Bey-
routh par la nécessité de pourvoir au remplacement du comman-

dant des troupes dans le Liban, il a dû retarder son départ de quel-

ques jours, mais il aura bientôt le regret de se séparer momenta-

nément de-ses collègues.

« Quant aux fonctionnaires civils ou militaires qui ont manqué à

leurs devoirs, tels que les commandants des garnisons de Hasbeya

et de Bacheya, ils ont été fusillés. Les autorités de Deïr-el-Kamar

n'ont pas encore subi la peine de mort prononcée par le conseil

de Damas, parce que leurs relations avec les Druzes devaient don-

ner lieu à une instruction supplémentaire qui a fait ajourner leur

exécution. De plus, Hourshid-Pacha, Vasfy-Effendi, Ahmed-Effendi,

Tahir-Pacha et autres sont en prison, et leur procès est à peu près

terminé. Outre les quatorze chefs druzes dont il a déjà été parlé,

une soixantaine d'arrestations ont été opérées dans ces derniers

temps. Cent soixante-dix individus environ se trouvent détenus

à Beyrouth. Bientôt un certain nombre de jugements pourront être

rendus, et le plénipotentiaire otloman déploiera, à cette occasion,

autant de sévérité qu'il l'a fait à Damas.

« Puisque cette question a été soulevée, ajoute Fuad-Pacha, il y a

lieu pour la commission de lui donner son avis sur un point im-

portant. Bien que plus de mille condamnations aient été déjà pro-

noncées à Damas, les dénonciations et les poursuites judiciaires

n'ont pas cessé encore. Il résulte de cet état de choses une défiance

18
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et un antagonisme entre chrétiens et musulmans, qui empêchent

le retour de la sécurité; mais, avec l'appui de la force militaire, le

gouvernement peut répondre du maintien du bon ordre. Dans la

Montagne la situation n'est pas la même. Si l'on parvient à y arrê-

ter à la fois tous les individus contre lesquels il existe des dénon-

ciations, et s'il est décidé que, dans un délai déterminé, pareilles

dénonciations ne seront plus admises, on peut arriver bientôt au

rétablissement de la tranquillité. C'est précisément à ce sujet qu'il

croit devoir consulter ses collègues.
« La discussion route ensuite sur le projet de voyage de la com-

mission à Damas. M. Novikow croit que le meilleur moyen de ras-

surer les chrétiens de Damas et de les empêcher d'émigrer, ce serait

que la commission se transportât momentanément au milieu

d'eux.

« La motion de M. Novikow est mise en discussion et donne

lieu à un échange d'avis différents. Tous les commissaires, sauf

S. Exc. Fuad-Pacha et M. de Weckbecker, pensent que la présence
de la commission à Damas est nécessaire et peut seule produire

l'effet désiré; mais lord Dufferin préférerait qu'on s'y rendît plutôt

individuellement qu'en corps, et M. Béclard, rappelant l'objection

qui lui avait été faite dans le principe, voudrait qu'avant de partir

pour Damas, la commission eût la satisfaction d'avoir obtenu quel-

ques résultais sérieux.

« Le commissaire français donne lecture d'une supplique adressée

à la commission, sous la date du 9 novembre, par les communautés

chrétiennes de Damas, où elles se déclarent prêles à retourner dans

celle ville à certaines conditions, dont l'une sérait la garantie des

commissaires.

« Fuad-Pacha s'élève contre les prétentions des chrétiens d'obte-

nir une garantie que la commission ne peut leur donner, et qui

indique, de leur part, une méfiance profonde à l'égard du gouver-
nement. II se rend très-bien compte des sentiments inspirés aux

chrétiens par leurs malheurs; mais il n'admet pas que ses actes

puissent être mis en suspicion. Pour donner aux chrétiens la con-
fiance qui leur manque, il prendra encore, s'il le faut, de nouvelles

mesures, et à cet effet il accueillera toujours avec empressement les
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conseils de ses collègues. En outrepassant cette limite, la commis-

sion empiéterait sur les droits de son gouvernement.
« Si j'osais lever le coin du voile, je vous ferais clairement com-

prendre à la suite de quelles intrigues cette pétition a été signée

par les communautés chrétiennes. Les employés consulaires ne

sont pas étrangers à l'agitation, qui persiste surtout parmi la

population grecque.
« Il est parfaitement connu que l'agent consulaire de Grèce a

encouragé l'émigration de Damas autant par ses paroles que par

son exemple. Il est singulièrement difficile de suivre le fil des in-

trigues chrétiennes dans ce pays ; elles sont tramées avec beaucoup

d'art. Je n'accuse pas ici M. Canaris, consul de Grèce à Beyrouth;

c'est le plus honnête homme que je connaisse, et, quoique fils d'un

des libérateurs de son pays, son patriotisme ne le poussera jamais

à un acte contre lequel aurait à protester sa conscience. Je n'en

dirai pas autant de l'agent consulaire de Damas, qui veut absolu-

ment se mettre en évidence. Et par malheur sa parenté avec le

vénérable patriarche grec de Damas donne un certain poids à ses

paroles, quoique je sois persuadé que le prélat se tient éloigné de

toute machination. »

Beyrouth,18novembre.

« J'ai eu sous les yeux plusieurs tableaux concernant les revenus

annuels des provinces de Damas et de Saïda. Je pense qu'ils ont

été dressés par Fuad-Pacha, pour être remis à la commission

internationale. Ce, sont des documents précieux, et je m'empresse

de vous en adresser une copie. Les revenus des douanes ne sont

pas compris dans ces relevés.



TABÏJIÏAI!1.—Revenusannuelsdelaprovincede.Ramas.

IMPOTDROITSTAXES
IMPOTroun

EXEMPTION
surLES DIMESTOTAUX

DIVER-ES
SERVICEMlLlTAIREETAUTRES

Piastrespa.Piastrespa.Piastrespa.Piastrespa.Piastrespa.Piastrespa.
PerçudelavilledeDamas... 1,051,6000 115,0000 6,5730 3,500,0000 » 4,733,1750
PerçudesquatredistrictsdeDamasquisuivent:
MerjKhûla....- 4ÎO,9-il16 » » » 263,0000
WâdietAjan: 657,5870 » » » 181,6880
WâdiRaratla.....' 286,1870 » » » 153,8300
JebelKalamùri .•• 058,0860 » ». >• 153,4280
Augmentationdedîmesdecesquatredistricts,de-
puis1272,de10etde25pourcent » » > » 210,0000

3,074,20416 » » » 942,5680 3,965,17216
Perçudesdépartementsetdesdistrictsdeladiteprovince,dontlesnomssuivent:
Hamâb 2,557.9559 78.7560 » 410,0000 2,5000
Iloms 551,5750 48,7500 » 448,0000 17,5420
lîaalbek 1,101,1250 67,5000 ,. 81,5000 52,5220Ma'aretenAa'amâu 207.9190 » » 20,5000 1,3500Ajlûn 658.9420 .7,5000 .. .. 19,4570
Pekaâ 264,5970 86,2500 » |60,0000 1,154,5920
Hasbeya. 200.1780 45,0000 » 50,5600 171,0000
Racbeva 175,5550 52,5000 . .. 27,5100
Hauraii 1,142,0590 18.7500 » » 111,715»
Jebel-vl-Druz 150,2200 11,2500 ., „ 28,4700Hosn-el-.Muâil 178,9610 86,2500 » 27,513» 50,5000
lli-netra 510,8550 5.7500 » » 185,0000
IkiKapûli 79,0720 26,2500

7,722,5159 582,5000 » 1,125,1850 1,774,2480,11,154,2749
Total » » > ». » 19,852,61925
Totaldonnédansl'original» » » ,, » 20,252,61925
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TOTAL
Piastrespa.

Report. 20,252,61925
Atl'ermagedudroitsurlesmoutonsdel'année1275... 650,0000
RevenusdudistrictdeKharahdelamômeprovince... 1,701,5520

Total 22,604,15125

Boursespstrs.
Cellesommeréduiteenboursesprésente41,805119
YajouterlasommepavéeparleTrésorimpérialpour-lesfondationspieuses 9000

42,805119

Perceptionsennaturedessusditsdistrictsetdépartements.

SORTEDEGRAIN
BLÉ.ORGEMAÏSPOURBEURRESOIEMOUTONLANOURRITURE

DUCHAMEAU

Ard.in. Ard.m. Ard.m. Ard.m Okesdr. Okesdr. Tètes.
DuSanjakde:
Hamâh 8,120151/2414016 12716 » 5,9600 720
Hauran. 2,65011 15,4440
Homs 5,18612 1,7550 » » » >
Jebel-el-Druz5112- 87212 . 1,500
IIosn-el-Akrâd1,5266 8880 3770 .. ' 2,1560 2480
Ma'aretenNa'aman2,7156 1,3720 » » 3750 » »
Ajlun 6999 1,41121 » 447"0 4,9020 » »

Total 18.759211/225.88412 5040 4470 13,3930 320» 1,500

Kilé.Kilé.Kilé.Kilé.Balman.Batman.
EnmesuredeConslantinople112.558155,5073,0242,6826,6861/2 160

>

O



TABLEAU2.RevenusannuelsdelaprovincedeSaïda,repartisentre'lessanjakasdeBeyrouth,Tripoli,Ltakié,
Naplouse,Akkia,etlescaïmakamiesdruzesetchrétiennes:

BIENSTAXES EXEMPTION
DIMESDU GEDIKTOTAL

| DELÉTATDIVERSESSERVICEMILITAIRE

Piastrespa.Piastrespa.Piastrespa.Piastrespa.Piastrespa.Piastrespa.
Perçudusanjak

de:
1,776,51011 997,2790 46,98722 272,48951 138,9692.0

Tripoli 1,625,44910 167,8000 855,1120 127,5000 9,2150
2,1514,62417 121,2800 455,1500 97,5000
1,914,45139 130,11720 14,10323

Akkia....... 1,780,83326 301,0000 110,4860 105,0000
Caïmakamiedruze 787,946,,

»
—chrétienne l,05l,1200 » » ; » >>

11,090,755231,717,476201,465.73522 616,59314 148,1842015,038,72519

BoursesPiastres.Paras.
Laditesommeréduiteenboursesreprésente50,07722519
YajouterlesrevenusdesdistrictsShemsyehde12754561619
DilodesdistrictsdeHaifaetSechel-Athlet62634017

Total 51,154—?55.5

—

PerceptionsennaturedelaprovincedeSaïda.

I

GRAINS BEURRECOCONS
BLÉORGEMAÏSLA SÉSAMELENTILLES

DESCHAMEAUX HUILEDECOTONI

Kilés.Kilés.Kilés.Kilés.Kilés.Kilés.Okesdr. Okesdr.

Beyrouth 15,1022045,41518 . » » » » » " »
Tripoli

'
8,7523 22,8842 2,75418

Latakié
' '
'. 4,0126 .6,9960 .» • » » »

Naplouse.... 10,7251218,37511/21,9440 1,55818 533 8112 6,687304,7111/2
Akkia

'
..' 55,4910 81,5764,01410 » ., » 7,173289
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« En outre de ces revenus, on peut calculer que les douanes de

toutes ces localités donnent une recette annuelle de plus de douze

millions.

« Je sais que ces tableaux ont été dressés avec beaucoup de soin;

mais, eu égard aux difficultés qui se présentent pour toutes les sta-

tistiques, je ne vous les donne pourtant que comme approchant le

plus de la vérité.

« Nous n'avons aucune nouvelle locale, Le pays est partout tran-

quille.
« Omer-Pacha, d'Alep, a été nommé commandant militaire de la

Montagne et caïmakam provisoire du pays druze. Depuis son entrée

en fonctions, nous n'avons entendu aucune plainte. C'est un de ces

hommes qui prennent à coeur la tâche qui leur est confiée; du reste,

vous connaissez sa belle conduite à Alep, pendant les événements de

Damas. On m'assure qu'il est déjà très-populaire à Deïr-el-Kamar

et à Mokhlara, et les officiers français, qui se trouvent dans la pre-

mière de ces localités, n'ont qu'à se louer de leurs rapports avec lui.

Il s'exprime passablement en français et parle très-bien l'arabe.

Fuad-Pacha ne pouvait pas faire un meilleur choix.

«A Beyrouth, grâce au caractère conciliant d'Ahmet-Pacha, tout

est en bon ordre. Les militaires français pèchent de temps à autre

par certaines irrégularités qui, dans toute autre circonstance, eus-

sent soulevé bien des récriminations; mais Ahmet-Pacha tâche d'ac-

commoder toutes choses pour le mieux.

« Je viens de voir une note constatant les pertes de toute nature

qu'a éprouvées Damnas.

« D'après une évaluation émanant de personnes compétentes,

quatre cent quatre-vingts Damascains ont perdu la vie dans les

massacres de juillet, ainsi que huit cents réfugiés de Hasbeya, Ra-

cheya et Zahleh accourus dans cette ville.

« D'après M. Outrey, consul de France, les dommages s'élèvent

à cent cinquante millions de piastres, soit trente millions de

francs.

.«Les victimes des dernières luttes du Liban seraient beaucoup

plus nombreuses : quatre mille chrétiens auraient péri et mille

Druzes, mutualis, etc. Quant aux dommages, il serait très-difficile
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de les calculer; mais ils sont loin d'être aussi considérables que

ceux de Damas.

« Il y a loin de ces chiffres, comme vous le voyez, aux exagérations

de la première heure. Maintenant l'on se compte, et l'on est étonné

qu'à Damas surtout, le nombre des morts ne soit pas plus consi-

dérable. »

Beyrouth,20novembre.

« Voici le compte rendu des deux séances que la commission in-

ternationale a tenues les 14 et 1.7 novembre.

« Fuad-Pacha propose l'examen des derniers points relatifs à la

répression et au châtiment des Druzes. Les arrestations vont com-

mencer dans la Montagne. M. le commissaire extraordinaire de la

Sublime Porte y présidera lui-même. Mais auparavant il croit devoir

prendre l'avis de la commission sur le meilleur système de procé-

dure à adopter, sur le nombre et la nature des peines qu'il infligera,

sur les moyens qu'il y aura lieu d'employer pour arriver à la décou-

verte des coupables. Chacun de ces points soulève des difficultés, et

dans le sentiment qu'il a de la lourde responsabilité qui pèse sur

lui, Fuad-Pacha demande à la commission de vouloir bien l'éclairer

de ses conseils.

« Et d'abord quelle procédure devra-t-il adopter? il y en a deux

qui s'offrent à lui : l'une sommaire et expéditive; l'autre régulière,

méthodique et conforme aux lois régulières du pays. La première
fournit de prompts résultats, mais elle ne donne pas le temps
de peser les preuves, et ne permet pas toujours de proportionner
exactement la peine au degré de culpabilité. La seconde a l'incon-

vénient, non moins grave dans les circonstances présentes, de trop

suspendre le châtiment; peut-être à une situation exceptionnelle,
faut-il une justice exceptionnelle. Fuad-Pacha hésite entre ces deux

systèmes : s'il use de la procédure sommaire, on l'accusera, comme
à Damas, de frapper aveuglément; s'il a recours aux formalités de
la procédure régulière, on l'accusera de tomber dans l'excès con-
traire.

« M. le commissaire français pense que la procédure sommaire
est la seule possible. C'est en voulant, dit-il, proportionner le
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nombre des châtiments à celui des assassinats et en versant froide-
ment autant de sang que les Druzes en ont répandu, que le gouver-
nement turc s'exposerait au reproche de barbarie.

« Tous les autres commissaires se rangent à cet avis.
« Lord Dufferin trouve que le mode de procédure sommaire est

en effet le seul que les circonstances permettent d'adopter; mais il
croit devoir faire observer qu'une fois ce sacrifice accompli, les

Druzes devront être protégés contre de nouvelles poursuites par une

amnistie générale.
« Après quelques explications de lord Dufferin sur le mot am-

nistie, cette motion est adoptée.
« Fuad-Pacha pose cette question : Devra-t-il diriger sur Beyrouth

et y réunir tous les Druzes qui seront arrêtés dans la Montagne, ou

bien instituer une sorte de tribunal mobile qui jugera et fera exé-

cuter les coupables sur le théâtre même de leurs crimes?

« M. Béclard et les autres commissaires sont d'avis que la justice
- doit être rendue sur les lieux pour que son effet soit plus prompt et

plus sensible.

« S. Exe. Fuad-Pacha demande ensuite s'il devra établir dans

la Montagne, comme à Damas, plusieurs catégories de peines,

correspondantes à plusieurs catégories de coupables, et appliquer
la mort, le bagne, la réclusion, l'exil, selon le degré apparent de

culpabilité? Sur ce point encore, M. le commissaire extraordinaire

de la Sublime Porte éprouve le besoin de recevoir les conseils de la

commission. Il n'a ni le droit, ni l'envie d'abdiquer la responsa-

bilité qui pèse sur lui, mais il sent combien elle est lourde, et c'est

pour cela qu'il ne craint pas de déposer dans le sein de la commis-

sion tous ses doutes et toutes ses perplexités. Il a besoin aussi de

fixer d'avance son opinion sur la nature et le poids des preuves qu'il

admettra dans cette procédure expéditive. A Damas, dit-il, il a sommé

les principaux habitants de lui désigner les coupables, et c'est sur

la dénonciation, sur des témoignages non oculaires., qu'il s'est le

plus souvent appuyé pour dresser ses listes. Il s'est même parfois

contenté de la simple déposition d'un chrétien. Dans la Montagne,

la situation est toute différente. La force armée ne saurait y exercer

la même influence, et au milieu d'un peuple organisé, comme le
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sont les Druzes, en une sorte d'affiliation ou société secrète, on ne

peut compter sur aucun renseignement, aucune dénonciation de

Druze contre Druze. Il sera donc nécessaire d'avoir presque exclu-

sivement recours aux dépositions des chrétiens; mais alors Fuad-

Pacha en redoute le nombre, et, si on lui demande mille ou quinze

cents têtes, s'il consent à les faire tomber, il craint de s'exposer à

l'accusation d'être plus Druze que les Druzes eux-mêmes, et de ré-

pondre à un massacre par une boucherie.

« M. Novikow fait observer que ce n'est pas une vengence que le

gouvernement doit exercer, mais bien prévenir le retour des mêmes

crimes.

« Lord Dufferin saisit l'occasion qui s'offre à lui de rappeler que

les Druzes n'ont exercé aucune violence contre les femmes.

« M. le commissaire français, résumant la pensée unanime de la

commission, propose d'établir trois catégories de coupables, pas-

sibles de la peine de mort.

« 1° Les instigateurs ayant ou non pris part personnellement aux

massacres;

« 2° Les chefs de bandes qui ont dirigé les assassins et les in-

cendiaires ;

« 3° Les individus dénoncés par la voix publique comme ayant
commis le plus grand nombre de meurtres, ou comme ayant agi
dans des circonstances qui aggravent leur culpabilité.

« Ces trois catégories de coupables, passibles de la même peine,
étant admises, Fuad-Pacha demande s'il y aura d'autres degrés de

culpabilité auxquels pourraient correspondre des peines de second

et de troisième ordre.

« La commission est d'avis que cette satisfaction étant donnée à

la justice, toutes poursuites devront cesser.

« La commission passe ensuite à l'examen d'une autre question,
et il est décidé, sur la proposition de Fuad-Pacha, que les notables
de chaque localité seront invités par lui à faire, devant leurs chefs

spirituels et sous la foi du serment, les dépositions qui, sans être,
dans la plupart des cas, des témoignages oculaires, serviront ce-

pendant de base aux mises en accusation.

« Avant de clore cette discussion, lord Dufferin demande, au
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nom de l'humanité, que, puisque l'on doit avoir recours au système
de la procédure sommaire, on n'aggrave pas les souffrances des

individus dont le sort peut être fixé promptement, en leur donnant,

pour ainsi dire, à plusieurs reprises le coup de la mort.

« M. le commissaire français s'associe avec force au sentiment

que vient d'exprimer lord Dufferin, et demande que les person-

nages druzes ou musulmans emprisonnés à Beyrouth, et dont le

procès passe pour être terminé, ne soient pas tenus longtemps
entre la vie et la mort.

« Fuad-Pacha répond qu'il lui tarde, à lui aussi, d'en terminer

avec cette phase si pénible de sa mission ; mais qu'il a cepen-

dant dû surseoir au jugement ou à l'exécution des détenus de Bey-

routh, parce que leur participation aux événements de la Mon-

tagne étant évidente, il se priverait, en agissant différemment, des

informations qui lui seront très-utiles lorsqu'il se livrera à l'appré-

ciation de ces mêmes événements.

« La question relative à la répression des Druzes étant examinée,

M. Béclard, à la prière de ses collègues, donne lecture d'un rapport

de M. Outrey et de deux tableaux y annexés, établissant, le pre-

mier, la répartition de l'impôt extraordinaire à lever sur la ville, la

banlieue et la province de Damas, le second, la distribution du mon-

tant de cette contribution.

« Je vous envoie ces deux documents.



PREMIERTABLEAU.

TOTAUXPAYABLEPAYABLEPAYABLEPAYABLEPAYABLETOTAUXAUMOIS
SOURCEDESPRODUITSPAR MENCEMENT

DESTHAVAUXDEENMARSENSEPTEMBREENMARS

. ARTICLESGÉNÉRAUXSOlT
ENMARS1861

SEPTEMBRE
1861186218621865

Piastres.Piastres.Piastres.Piastres.Piastres.Piastres.Piastres.
1 ImpositionforcéesurlavilledeDamas,composéede

15,000maisonsmusulmanes.
200maisonsàraisonde20,000piastres

1,500— 3,000—
2,000— 2,000—

4,000,000
4,500,000
5,000,000
5,000.000
4,000,000
4,500,000
4,000,000
3.000,000

3,500maisonspauvresaffranchiesdel'imposition... u 34,000,00012,000,00012,000,00010,000,000d2 ImpositionforcéesurlesvillagesdelaplainedeDamas
6,000,0006,000,0002,000,0002,000,0002000000>> ..

Boisdeconstructionàpréleverennature,surlesvillages
dudistrict,150,000piedsd'arbresdetoutesgros-
seursauprixmoyende75p..11,250,000piastres.
Planchesetboisdiversi,6,750,000—18,000,0001S,00O,0009,000,0009,000,000» » »

4 ImpositionforcéesurleHauranspécialeàlavillede
8,000,0008,000,0004,0000002,000,0002,000,000>>. >>

5 ImpositionextraordinairesurtoutelaprovincedeDamas
àl'exceptiondecettevilleetdesvillagesdelaplaine.

30,000,00030,000,00010,000,000» » » 10,000,000
G Valeurdesbiensdescondamnesestimesàlamoitiédu

10,000,00010,000,000» 5,000,00010,000,0005,000,000»
7 Objetsetvêtementsfournisennaturesurlesobjetsvo-

2,500,0002,5000002500000M >> » „
S Produitdelaventedequatrevillagessituésdansla

plainedeDamas,etappartenantexclusivementau
gouvernement.Cesont-EL-Kefrciu,Abâdeh,Icdeidch-
el-Khas,etNarân-el-Awamid,contenant400feddâns

2,000,0002000000>> 1,000,000>>1000,000
9 Produitdelaventede2,500feddânsdanslaBekaâ,au

7,500,0007,500,0003,750,000>>3,750,000>>
10 32,000,00012,000,00010.000,00010,000,000

150,000,00051,500,00034,750,00034,000,0009,750,00020,000,000
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DEUXIÈME TABLEAU.

285

NOMBRE
DES

MAISONS
OBJETDEL'INDEMNITÉ

INDEMNITÉ
PAUCHAQUE

MAISON

TOTAUX
l'AU

ARTICLE

TOTAUX

GÉNÉRAUX

250

100

250
200
150
100
60
50
50
50
25
10
5

Pourlesmobilierspillésdanslesmaisons

Maisonspilléeset enpartiebrûlées,mais
quipeuventêtreréparées.Pourréparation

Piastres.

10,000

30,000
35,000
60,000

100,000
125,000
150,000
200,000
275,000
350,000
450,000
700.000

1,000,000

»

Piastres.

2,500,000

5,000,000
8,750,000

12,000,000
15,000,000
12,500,000
9,000,000

10,000,000
13,750,000
17,500,000
11,250,000
7,000,000
5,000,000

5,000,000
3,000,000
2,200,000
2,000,000
1,000,000

850,000
750,000
150,000
50,000

7,750,000

Piastres.

127,250,000

15,000,000

7,750,000

Pourconstructionentièreetmobilier... .
Id. id. ....
M. id. ....
Id. id. . . .
Id. id. ....
Id. id. ....
Id. id. ....
Id. id. ....
Id. id. ....
Id.. id. ....
Id. id. ....

Patriarcalmelchite,bâtisseet mobilier...
CouventdeTerre-Sainte,bâtisseetmobilier.
EtablissementdesLazaristesetdessoeurs..

1,500

OrnementdelachapelledesArménienslatins

Pourindemnitésextraordinairesauxconsu-

150,000,000

Dans la onzième séance, tenue le 14 novembre, l'ordre du jour

appelant l'examen des questions relatives à la réparation des dom-

mages, le principe d'une somme fixe approximative et déterminée à

l'avance a été adopté. Pour ce qui regarde les établissements reli-

gieux, on vérifiera le dommage éprouvé pour les indemniser, non

par catégories, mais par établissement.
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XXVIII-

LaFrancemanifestel'intentionde prolongerl'occupationmilitaireen Syrie.— La Sublime
Porte repousse,ce projet : dépêched'Aali-Pachaà M.Musurus,ambassadeurdu Sultan
Londres.— JosephKaram,caïmakamprovisoiredes chrétiens.—Incidentdes poudreset
desarmesenvoyées,a-t-onprétendu,auxDruzes.—Lescommissairesvontà Damas.—Dans
lesdeuxséancesquiont précédéleur départ,ils ontadoptéunprojetd'impôtextraordinaire
sur la ville de Damas.— Dispositionsessentiellesdudit projet.—Impositionsen nature
frappéessur lesDruzes.—Propositionde lordDufferinpourla réorganisationdela Syrie.—
Documentsofficielsy relatifs.—Articlesformantla basede l'organisationfuturedela Syrie,
présentéspar Aali-Pacha.

On a vu, par ce qui précède, que la Syrie, pendant les deux der-

niers mois, avait été parfaitement tranquille, et que rien ne pou-

vait faire admettre comme utiie la prolongation de l'occupation

française.

Telle pourtant n'était pas l'opinion de M. Thouvenel, qui fit des

ouvertures aux autres cabinets pour la prorogation de la conven-

tion du mois d'août.

Aali-Pacha ayant reçu communication de ce projet de la France,

adressait, le 28 novembre, la dépêche qu'on va lire, à M. Mu-

surus, ambassadeur de la Sublime Porte près de Sa Majesté Bri-

tannique.

Nous n'avons pas à nous appuyer sur les arguments d'Aali-Pacha.

Tout le monde, à Beyrouth comme en Syrie, a pu voir que l'armée

française dut se borner à faire des promenades militaires, et que les

troupes ottomanes avaient suffi à la répression ainsi qu'au maintien,
sur tous les points, de l'ordre et de la tranquillité. Sa présence
avait rassuré les chrétiens, elle avait eu aussi pour résultat de te-

nir le pays dans une grande effervescence. Les chrétiens qui avaient

souffert, relevaient orgueilleusement la tête, et, se sentant protégés,
commettaient des assassinats sur les Druzes.

A nos yeux donc, l'occupation française n'était qu'un obstacle à la

pacification de là Montagne; elle prolongeait une époque de crise à

laquelle il fallait mettre fin le plus tôt possible.
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Voici la dépêche d'Aali-Pacha à M. Musurus.

Le28 novembre1860.

Monsieurl'ambassadeur,

J'ai eu l'honneur de recevoirvotre dépêche du 8 novembre,par laquellevous
me rendez compte de l'entretien que vous avez eu aveclord John Russellsur
l'éventualitéd'une proposition ayant pour objet la prolongationde l'occupation
françaiseen Syrie au delà du terme fixépar la convention,et l'augmentation de,
l'effectifdu corps expéditionnaire.

Il est inutiledevousdire, monsieurl'ambassadeur,combienla SublimePorte est
satisfaitede voir lord John Russell partager à cet égard l'opinion que vousavez
émiseau nom du gouvernementimpérial. Celleconformitéde vuesproduira son
effet, nous n'en douionspas, et préviendraplus d'une difficultéultérieure dans
cette malheureuse questionde Syrie. La Sublime Porte n'a jamais considéré
l'interventioneuropéennecommenécessaireou utile; et, sielle y a adhéré, c'était

uniquement par déférence pour ses alliés et pour donner une preuvenouvelle
de sa confianceillimitéedans leurs dispositionsà son égard.Maissi, à une époque
où l'Europe voyait toute la Syrie en feu, celte mesure pouvait se justifier,
aujourd'huielle n'a plus sa raison d'être, après que le but poursuivi a été.en

grande partie atteint, et que les villes qui ont été le théâtre des plus tragiques
événementsont été réduites sanscoup férir, par le seul prestige de l'autorité du

Sultan,représentée par SonExcellenceFuad-Pacha.

Il en résulte que l'intervention, perdant ainsidejour en jour le caractèred'un
secoursaccordéà la Sublime Porte, ne pourrait plus être, commevous l'avez si
bien fait remarquer à lord John Russell, qu'un embarras et un obstacleà lapaci-
ficationde la Montagneet au rétablissementcompletde l'ordre.

Lespuissancesne peuvent manquer de s'en rendre compte; et l'appréciation
de la questionpar le cabinet de Sa MajestéBritanniquenous est un sûr garant
qu'aucune suite ne sera donnée au projet d'une prolongationde l'occupation et

d'une augmentationquelconquedesforcesfrançaisesen Syrie.
Veuillez,monsieur l'ambassadeur, exprimer nos remerciments à SaSeigneurie

pour ses dispositionsà l'égard de ce projet, et agréez,etc.

Signé ; AALI.

Beyrouth,21novembre

« Joseph Caram, dont je vous ai souvent parlé, a été nommé caï-

înakam provisoire des chrétiens. L'émir Béchir-Ahmet
est révoqué.

Cette nomination a causé beaucoup de plaisir aux habitants de la

Montagne; car Joussef-Bey est un homme fort instruit, parlant le

français et aimé de tout le monde.

« Joseph Caram est investi de toute l'autorité et de toutes les pré-

rogatives du caïmakam. C'est un grand coup pour certains émirs

ou cheikhs que celle élévation. La position pourtant est fort difficile.
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« Le nouveau caïmakam est né en 1823. Il a été formé par les laza-

ristes au collège d'Antoura; il sait l'arabe, le syriaque et le français.

On le dit brave et doué d'une raison saine, d'un jugement droit. Sa

famille, quoique ne comptant ni émirs ni cheikhs, régit depuis trois

cents ans le district de Becharré, et Joussef remplissait la même

charge depuis 1847.

« Joussef-Bey est parti pour Djouni, où il compte résider pour

organiser les affaires de sa caïmakamie.

« Les Français, je vous l'ai déjà dit, ont établi un campement

à Kabr-Elias (tombeau d'Elias, un chef des Maronites, mort au

septième siècle). Ils s'y ennuient, la nostalgie les gagne, et ils n'ont

plus guère qu'un désir, celui de retourner en France. Voici trois

mois qu'ils sont ici, et ils n'ont pu rien faire. A qui la faute? J'en

ai pourtant entendu plusieurs se plaindre hautement de la conduite

des chrétiens. Ils ne valent pas, me disaient-ils, comme individus

ni comme nation, la peine qu'on se donne pour eux.

« Dernièrement le bruit a couru qu'un convoi de dix chameaux

chargés de poudres et d'armes avait été rencontré dans les environs

de Sainl-Jean-d'Acre, en destination des Druzes rebelles réfugiés

dans le Hauran. Ce fait a été le sujet d'une interpellation que

M. de Rehfues a adressée, dans la douzième séance, à Fuad-Pacha.

Le 26 novembre, lord Dufferin a donné lecture d'une lettre de M. Ro-

gers, consul de Sa Majesté Britannique à Caïffa, touchant ce fait,

qui a préoccupé vivement l'opinion publique. Comme on le verra

par la lettre suivante, les munitions dont il s'agit étaient destinées

à l'armée ottomane, commandée par Halid-Pacha.

Beyrouth,le 21 novembre1860.

Milord,

J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de Votre Seigneurie en date d'au-
jourd'hui, et, en réponse, de vous informer que peu de lemps avant mon départ
de Caïffa,deux voyageursanglaisy arrivèrent, et que je fus informé par eux ainsi
que par leur drogman Gabriel Schembri, Maltais,demeurant à Jérusalem, que
le 1erde ce mois, dans le voisinagede Medjdel-Kroum,ils avaient rencontré une
caravanede chameaux chargés, allant vers l'orient ; que le susdit drogman avait
demandé au moukre (qui était Druze par hasard) ce qu'il portait, mais il reçut
une réponse peu satisfaisante, et puis il fit la même question à un soldat turc
(maisje ne me rappelle plus s'il était de la troupe régulière ou delà troupe irré-
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gulière) qui leur dit que les chameaux étaient chargés de munitions de guerre.
Le drogmanconçutdes soupçonsà la suite de cescirconstances.

Aussitôtque j'en trouvail'occasion,je fisune enquête à Caïffaauprès de ceux

qui avaientété dernièrement à Saint-Jean-d'Acre,et l'on m'assura que les sus-
dites munitionsavaient été envoyéesà Damas.Là-dessus,je fus convaincuque le
fait ne méritait plus d'investigation.

J'ai, etc.

Signé : E. T. ROGERS.

« Le public s'entretient beaucoup d'un projet qui aurait été pré-
senté par un des commissaires pour la future réorganisation de la

Syrie. Il s'agirait de créer une vice-royauté comme en Egypte, et de

la donner à Fuad-Pacha, qui a été reconnu l'homme le plus capable
de conduire cette affaire au gré de l'Europe. Ce projet rencontrerait

beaucoup de partisans dans toutes les classes de la population;
mais je pense que le gouvernement turc ne se décidera jamais à se

laisser enlever un des plus beaux fleurons de sa couronne. D'autres

veulent que la Syrie, en y comprenant la Palestine, devienne un

gouvernement général donné au plénipotentiaire oltoman, qui

nommerait, sous sa responsabilité, les gouverneurs des principales

villes, telles qu'Alep, Beyrouth, Damas, Jérusalem. La Montagne

serait divisée en plusieurs districts administrés par des chefs ap-

partenant à la religion dominante.

« Cette dernière combinaison me paraît la meilleure. Il faudrait

pourtant qu'à la tête d'un gouvernement aussi important se trouvât

un homme de la valeur de Fuad-Pacha, car une main de fer comme

la sienne est seule capable d'y maintenir l'ordre.

« Fuad-Pacha se prépare à partir pour la Montagne.

«Mouammer-Pacha a quitté Damas, où il est momentanément

remplacé par le nouveau chef d'état-major, Shukri-Pacha. On atten-

dait de jour en jour le nouveau gouverneur, Emin Mouhlis-Pacha.

« Le désarmement continue à Damas.

« Les troupes turques qui sont dans le voisinage de Hasbeya et de

Rachcya se sont emparées de plusieurs Druzes. Ils ont été dirigés

sur Mokhtara. »

Beyrouth,2 décembre.

«Le mont Hermon, qui est comme la citadelle des Druzes, est

19
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cerné par un cordon de troupes turques, disposées en trois camps

et occupant les positions de Katana au sud-est, Saasa au sud-ouest

et Deïr-el-Kamar au nord. Ces forces militaires s'élèvent à sept mille

trois cents hommes en infanterie et cavalerie.

« Des patrouilles circulent sans cesse; des Druzes inculpés dans

les massacres sont arrêtés chaque jour, et une grande quantité

d'objets pillés ont été découverts. Les commandants turcs sont dé-

sireux de remplir leur devoir en conscience.

. « La grande majorité des Druzes est maintenant rentrée dans les

villages. Ceux qui, à la première expédition de Fuad-Paçha et du

général de Beaufort, s'étaient enfuis dans le Hauran, sont retournés

chez eux à l'exception de quelques grands criminels.

« La soeur de Saïd-Bey-Djomblat, Naïfeh, a été arrêtée à Hasheya

et amenée ici. Elle est accusée d'avoir été l'instigatrice du massacre

de ce bourg. Je sais pourtant par des réfugiés chrétiens d'Hasbeya

que, pendant le massacre, elle a sauvé beaucoup de monde.

« La commission européenne a quitté Beyrouth le 29 pour se

rendre à Damas

« La cour de justice continue à siéger. Les Druzes inculpés ne

paraissent pas pouvoir échapper à une condamnation capitale.

Quant à Hourshid-Pacha, il est question pour lui de la détention

perpétuelle dans une forteresse.

« Chaque bateau apporte de fortes sommes destinées au commis-

saire impérial. En huit jours, il est arrivé plus de quatre millions

de piastres.
« Je reçois, par un courrier venu de Damas en dix heures, une

lettre qui m'annonce l'arrivée dans cette ville des commissaires

européens. Ils ont été parfaitement reçus par la population.
« Avant son départ, la commission a tenu ici deux autres

séances.

. «Dans celle du 21 novembre, M. le président a donné lecture
d'un nouveau projet qui lui a été communiqué par un habitant

chrétien de Damas, relativement à l'impôt extraordinaire dont cette
ville doit être frappée. Ce nouveau projet repose sur les bases sui-
vantes :

« On compte à Damas :
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13,356 maisons musulmanes. . ,

7,600 boutiques ou cafés. ; ,
58 bains publics.

73 moulins.

22 khans.

669 jardins.

« En imposant :

Piastres.

1,000 piastres par maison, on obtiendrait 13,356,000
750 —

par boutique, — 5,700,000

10,000 —
par bain, —

580,000

2,000 —-
par moulin,

'
146,000

15,000 —
par khan, —

330,000

2,000 —
par jardin, —

1,338,000

« Ce qui produirait ensemble 21,450,000

« En ajoutant à cette première somme une contribution de treize

millions cinq cent cinquante mille piastres sur les riches, on arrive

à un total de trente-cinq millions, chiffre proposé par le plénipo-
tentiaire.

« Ce nouveau projet est adopté.

« Voici quelques dispositions essentielles du projet de Fuad-

Pacha :

« Art. 4. Chaque individu payera pour la maison qu'il possède
et qu'il habite lui-même, ainsi que pour la boutique ou le magasin

qu'il possède et où il exerce un métier ou un commerce, une

somme équivalente au double de la valeur locative de sa propriété.
«Art. 5. Chaque individu payera pour sa maison, magasin et

boutique qu'il donne en location, le triple de la valeur locative in-

scrite dans le registre des impôts.
« Art. 6. Les propriétaires des bains, khans et jardins qu'ils

exploitent eux-mêmes ou qu'ils afferment, payeront quatre fois

autant que la valeur locative enregistrée au susdit livre.

<<Art. 7. Ceux qui s'occupent dans une boutique ou magasin de

quelque industrie, métier ou commerce, qu'ils soient propriétaires
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ou locataires auront à payer, comme impôt industriel, une somme

équivalente au loyer d'un an de la propriété qu'ils occupent.

« Dans ce système l'impôt sur les maisons devra donner vingt-un

millions de piastres; l'impôt sur les maisons, boutiques et magasins

loués, les khans, bains et jardins, quatre millions de piastres;

l'impôt sur les marchands et industriels ainsi qu'une somme com-

plémentaire levée sur les riches réaliseront la contribution de

trente-cinq millions.

« L'assiette et la répartition de l'impôt étant fixées, Fuad-Pacha

exprime l'opinion que la perception ne pouvait s'en faire immé-

diatement.

« Une discussion s'élève à ce sujet. Les commissaires de France,

de Prusse et de Russie veulent que cet impôt soit levé immédia-

tement. Les commissaires d'Autriche et d'Angleterre déclarent que

leurs informations concordent avec celles de Fuad-Pacha.

« Avant la fin de la séance, M. Béclard appelle l'attention du com-

missaire extraordinaire de la Sublime Porte sur la misère des chré-

tiens de la Montagne qui retournent dans leurs villages. Il serait

selon lui convenable d'imposer aux Druzes une contribution préa-

lable, en nature, qui permettrait de distribuer aux chrétiens divers

objets de première nécessité. On pourrait, dit-il, obliger chaque

Druze à fournir : six mesures de blé; trois mesures d'orge; dix rot-

tols de raisin sec ; trois matelas ; trois couvertures ; deux marmites,

une bassine en cuivre ; un tapis en poil de chèvre ; une natte ; dix

poutres, ou leur valeur à raison de 50 piastres.

«Ce système de restitution a été mis facilement et très-utilement

en pratique par les officiers français,-dans certaines localités occu-

pées par des détachements du corps expéditionnaire.
« Fuad-Pacha répond que des contributions de ce genre ont déjà

été effectuées par ses ordres dans la Montagne, et qu'il vient notam-

ment de requérir quarante mille mesures de semences, prélevées
sur les biens des chefs druzes, qu'il fera distribuer aux Maronites ;

il a pris d'ailleurs d'autres mesures destinées à subvenir aux be-

soins les plus urgents des populations. Il exprime seulement la

crainte que ces opérations ne soient entravées par l'ardeur des

chrétiens, qui, dans plusieurs villages, ont eux-mêmes exercé de
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violentes représailles contre les Druzes, et pillé quelques-unes de

leurs maisons.

« A la treizième séance, tenue le 26 novembre, Fuad-Pacha entre-

tient la commission du projet d'arrêté qu'il va prendre pour encou-

rager le retour des chrétiens dans la Montagne. Indépendamment
de la restitution des objets pillés par les Druzes et du règlement ul-

térieur de l'indemnité totale due aux chrétiens, Fuad-Pacha établit

par ce projet, et conformément à la pensée exprimée par M. Béclard

dans la dernière séance, une imposition en nature à lever immé-

diatement sur les Druzes.

« Chaque Druze contribuable serait contraint à fournir une cer-

taine quantité de denrées et d'objets de première nécessité équiva-
lente à peu près à une somme de onze cents piastres par tête. En outre

de cette contribution, on coupe des bois de construction appartenant
aux Druzes, partout où l'on en trouve, et pour lesquels on donne, déjà

depuis quelque temps, des quittances ou reçus que les propriétaires
auront la faculté de présenter en déduction de leur contribution

ultérieure.

« Des ordres signés seront remis aux officiers français pour facili-

ter et régulariser leur coopération à la mesure ci-dessusindiquée.
«La discussion sur le payement de l'impôt de Damas est reprise.

Fuad-Pacha renouvelle ses déclarations de la précédente séance.

Pour l'impôt extraordinaire, il ne cherche pas même une combi-

naison qui en puisse rendre le payement facile aux Damascains ;

qu'il soit possible, voilà la seule question pour lui, et c'est le but

qu'il veut atteindre en fixant des termes successifs pour l'exécution

de cette mesure, dont il a la responsabilité.
« Lord Dufferin propose de lever un impôt de cinquante millions

de piastres, la moitié sous trois mois et le reste en à-comptes men-

suels de cinq millions. M. Béclard appuie celte motion.

«Le plénipotentiaire ottoman pense que les travaux préparatoires

de classification prendront deux mois, et qu'à l'expiration de ce

délai, il faudrait pouvoir disposer d'une somme de quarante mil-

lions de piastres pour donner aux chrétiens un premier à-compte

suffisant. En supposant que Damas puisse donner dans trois mois

quinze ou vingt millions, le gouvernement devra fournir une somme
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égale. Quant au chiffre de l'impôt et à la fixation définitive du délai,

Fuad-Pacha hésite à prendre une détermination.

« Le projet de voyage à Damas par la commission est repris. Fuad-

Pacha est d'avis qu'il est inopportun, et qu'à la veille du jour où il.

va frapper la ville d'un impôt extraordinaire, la présence des commis-

saires à Damas peut avoir le grave inconvénient de donner aux

populations l'idée que le gouvernement du Sultan n'agit pas de son

propre mouvement, mais qu'il cède, au contraire, à la pression

des puissances étrangères. Le commissaire impérial déclare qu'il

n'a aucun moyen de s'opposer à ce voyage, mais qu'il ne peut s'y

associer ni l'approuver.
« M. de Weckbecker émet le voeu que Fuad-Pacha prenne immé-

diatement l'arrêté concernant l'imposition et le publie avant que la

commission aille à Damas. De cette façon, l'inconvénient signalé par

Son Excellence serait évité, et le plénipotentiaire ottoman n'aurait

pas l'air de céder à l'impulsion de la commission.

: «Fuad-Pacha fait observer que les commissaires allant à Damas,

nommément dans le but de recueillir des informations par eux-

mêmes et sur les lieux, relativement aux questions d'indemnité et

de réparation des dommages éprouvés par les chrétiens, il résulte-

rait nécessairement de ce voyage un ajournement indéfini du rè-

glement de la question d'impôt et d'indemnité.

« Tous les commissaires étant d'avis que ce voyage est nécessaire,

le projet en est adopté, sans qu'il soit rien décidé sur la durée de

leur séjour à Damas. »

La proposition de faire de la Syrie une province à moitié indé-

pendante de Constantinople, avait été faite pour la première fois

par lord Dufferin, le 8 novembre. Nous allons donner quelques ex-

traits de sa lettre à sir H. Bulwer :

« En premier lieu, dit-il, je rappellerai qu'il y a quelques

années, la Syrie était considérée par la Porte comme un pachalik

éloigné, duquel elle tirait des profits en l'affermant. Pour se rem-

bourser de ses frais, chaque nouveau gouverneur inaugurait son

administration par une foule d'exactions.

« Il importe d'abord que la tâche de gouverner la population sy-
rienne soit confiée à un homme placé dans une position exempte
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des influences de Constantinople. Il doit être suffisamment affermi

dans_ son gouvernement, pour pouvoir défier les intrigues de ses

collègues de la capitale, et échapper à la tutelle tracassière des

consuls européens de son pachalik. Ses appointements, assurés par

les revenus de la province, devraient être suffisants pour l'affran-

chir de toute tentation. Le pouvoir lui doit être assuré pour plu-

sieurs années, afin qu'il puisse s'intéresser au bien-être du peuple.

Mais avant tout, le choix de ce chef devrait être fait par la Porte, de

concert avec les cinq grandes puissances.

« En même temps que le futur administrateur de la province

obtiendrait une indépendance partielle, la force militaire en Syrie

devrait être organisée en dehors de l'armée impériale. De plus, il

faudrait une police formée en dehors de l'élément indigène.

« Enfin, pour donner à l'homme que l'Europe rendrait respon-

sable de la bonne gestion de cette province la liberté nécessaire à

l'exercice d'un contrôle efficace sur, toutes les branches de son ad-

ministration, le même principe d'indépendance devrait être appli-

qué aux règlements du fisc. Le montant d'un tribut à payer à la

Porte étant une fois réglé, tout autre arrangement affectant la pros-

périté financière du pachalik ne serait plus déterminé que par des

considérations locales.

« En vue d'une pareille solution, tous les yeux se portent sur

Fuad-Pacha.

« Quoique, certes, sa conduite depuis son arrivée dans ce pays

puisse, sur quelques points, prêter à la critique, néanmoins,

si nous tenons compte des difficultés de sa tâche, des exigences

auxquelles il devait satisfaire, et du manque absolu d'employés

dignes de confiance, il est impossible de nier qu'il n'ait déployé

l'habileté et la prudence nécessaires dans une semblable posi-

tion...

« Je vais maintenant examiner la constitution du Liban et la

place qu'elle occupera dans le plan général... Je dirai que le plus

simple et le plus pratique arrangement serait d'assimiler la Mon-

tagne au reste du pachalik, et de confier son administration au

gouverneur de la province... »

Dans un entretien que lord Cowley, ambassadeur de Sa Majesté
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Britannique à Paris, avait, le 20 décembre, avec M. Thouvenel 1, au

sujet de ce plan,
le ministre des affaires étrangères de France

déclara qu'il avait lu avec beaucoup d'attention la proposition de

lord Dufferin, et que ses idées s'accordaient en plusieurs points

avec les siennes.

Mais il exprima des doutes sur la possibilité d'amener la Porte à

abandonner elle-même les pouvoirs qu'on lui proposait de conférer

au gouverneur de la Syrie.

Sir H. Bulwer 2
approuva ce plan avec quelques modifications

portant principalement sur le tribut à payer à la Porte. Selon lui,

les dépenses de ce gouvernement devaient être payées par les re-

venus, et la différence revenir à la Porte.

Le gouverneur général serait nommé pour cinq ans.

Le prince Gortschakoff, à qui le même plan fut communiqué, le

trouva inapplicable. (Dépêche de sir S. Crampton, du 11 janvier.)

Enfin Aali-Pacha écrivait ce qui suit à M. Musurus, le 9 janvier :

Le projet de lord Dufferin,'embrassant toute la Syrie, et la constituant en un

État séparé, ne pourra être acceptépar la Sublime Porte.

Vous savezque nous avons toujours maintenu le principe de n'admettre l'in-

tervention de la commissioneuropéenne que dans l'organisation du mont Liban,
et cela dans les limites des arrangements de 1845. Je vous enverrai souspeu notre

plan concernant la future administration de la Syrie, plan dont on sera, nous
n'en doutonspas, parfaitement satisfait. Vous verrez que ledit plan du gouverne-
ment impérial, sans avoir les inconvénients ou plutôt les graves dangers de l'o-

pinion émisepar le commissairebritannique, permet les mêmes garanties à l'égard
des chrétiens.

Aali-Pacha soumettait à l'appréciation du gouvernement anglais

les raisons qui l'obligeaient à rejeter le plan de lord Dufferin ainsi

que les articles contenant les bases du futur gouvernement de Syrie.
Nous reproduisons ces deux pièces en entier :

Le 20 janvier 1861.
Monexpédition d'aujourd'hui vous apprendra les bases que la Sublime Porte

vient d'adopter sur l'organisation future de la Syrie. Je joins ici, pour votre infor-
mation, le projet de lord Dufferin, projet dont la simple lecture vous mettra à
même de juger le mérite et la portée. Monintention n'est pas de discuter.un à
un tous les articles du plan du commissaire britannique ; le principe qui semble
l'avoir dicté ne pouvant pas être admis par la Sublime Porte, il serait tout à fait

1Dépêchedu 21 décembre.
1Dépêchedu 11 décembre.
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inutilede s'étendre sur les détails. Toutce que j'ai donc à vous dire, c'est que le
plan en questionne tend à rien moins qu'à érigerune nouvelleprincipauté,quasi
indépendante, soumiseà la directiond'une commissioneuropéenne; en d'autres
termes, à séparer la Syriede la dominationottomane.

Vousconcevrezfacilement combienle gouvernementde Sa MajestéImpériale
serait désolé, si par malheur le cabinet de Sa MajestéBritannique, après avoir
pris en sérieuse considération la position désastreusequ'une telle combinaison
créerait et à l'ensemblede l'empire et à la Syrie elle-même, ne revenait pas sur
sa première impression; le principe de l'intégrité de l'empire ottomansi éner-
giquementet, je puis le dire, si efficacementdéfendupar l'Angleterre,recevrait
une nouvelleatteinte dansune de sesplus importantesparties.

Sansdoute, les malheurs qui ont frappé les populations du mont Libanet de
Damassont immenses. Lecoeurpaternel de notre auguste souveraina été le pre-
mier à s'affligerdes horreurs dontcespays ont été le théâtre.

La Grande-Bretagnea eu aussi, il n'y a pas longtemps,des désastrespareilsà

déploreret à réprimer dans ses possessions de l'Inde orientale. Personne n'a

songéà accuser l'administration anglaise de négligenceou d'incapacité.Comme
nous, elle a été surprise par les événements, et commenous, elle a rempli son
devoiren infligeantdes punitionssévèresauxauteursdes forfaitscommis.

Si quelques-unsde nosagentsont pu manquer à leur devoir,le gouvernement
a prouvéqu'il n'entendait pas tolérer de pareilsmanquements; et il leur a fait

payerleur faute au prix de leur sangoude leur existencepolitique.
Legouvernement impérial eût mérité la réprobation du monde civilisé,l'Eu-

rope eût été en droit et en devoirde penser à substituerun autre état de choses,
si la répressionn'eût pas été aussiprompte que possible,si, par suite de la triste

expérienceque nousvenonsde faire, nous n'eussionspas préparé un moded'ad-
ministrationcapabled'empêcherle renouvellementdes crimespassésetdegarantir
la sécuritéet.la prospéritéfuture deshabitantsde la Syrie.

Je ne sachepas qu'il y ait un gouvernementqui ne veuilleet qui ne fassetout
ce qui est dans les limites du possiblepour maintenir la tranquillitédans son in-

térieur, et pour fairejouir ses sujets de toute sorte de sécurité.C'estle premier
des devoirsde tout État régulier. La SublimePorte appréciel'importance de ce

devoir,et elle s'efforce à le remplir fidèlement. Maisce but ne peut être atteint

qu'à conditiond'avoir le libre exercicedes droits sans lesquels toute autoritéde-
vientillusoire.Ainsi, avecl'introduction du nouveausystèmeque nous avonsar-

rêté, avec la pleine jouissance de celte liberté d'action inhérente et indispen-
sableà l'indépendancede chaquegouvernement,la SublimePorte n'hésiteraitpas
à déclarer, en facedu monde entier, sa convictionintime de pouvoir,par l'aide
de Dieu,maintenir l'ordre et la paix dans toute la Syrie; tandis qu'avecle mode

proposépar lord Dufferin,il serait plus qu'insenséà la SublimePorte d'assumer
la moindre responsabilitéà cet égard.

Noussavonsque le désir de l'Angleterreet des autres grandes puissancesn'est

point d'amener un démembrement. Elles ne cherchent que le moyen d'élever

une digue contre de nouvellesdévastations du torrent insurrectionnel. Nousne

demandons,et nous ne pouvonsdemander, non plus autre chose. Puisque c'est

ainsi, pourquoi soulèverait-on des difficultéspour l'adoption des mesuresqui,
sans avoir les grands dangers que nous signalons plus haut, offriraient toutes
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es garanties désirables? Et pourquoi persisterait-on à préférer un plan dont la

première conséquence serait de soustraire la Syrie à la souveraineté du Sultan?

Non, nous sommes convaincus que lord John Russell, après avoir pris connais-

sance de notre projet, voudra bien en reconnaître la parfaite suffisance, et qu'il
ne refusera pas d'accorder à nos observations sur les inconvénients de l'opinion
de son commissaire, une attention bienveillante et amicale.

Vous-devezvous rappeler que nous n'avons jamais reconnu la compétence de la

commissioneuropéenne dans l'organisation de la Syrie proprement dite.
Nous avons toujours et formellement déclaré qu'en matière administrative,

les délibérations de la commission ne devaient porter que sur les modifications à
introduire dans l'organisation du mont Liban. Non-seulement notre déclaration
réitérée n'a rencontré aucune objection, mais on nous a constamment répondu
qu'il ne s'agissait que de réviser le système établi en 1845. Nous pouvons invo-

quer à ce sujet le témoignage de MM.les représentants à Constantinople, aussi
bien que le texte des instructions identiques données à la commission.

En résumé, c'est un devoir impérieux et solennel que je remplis aujourd'hui,
en vous invitant, au nom de la Sublime Porte, à soumettre à l'appréciation
éclairée de Son Excellence le principal secrétaire d'État pour les affaires étran-

gères les raisons vitales qui nous obligent à ne pouvoir adhérer à aucun prix à la

proposition de lord Dufferin, et à persister dans notre résolution, dont, comme je
vous l'ai dit en commençant, mon office en date de ce jour vous donnera les
détails.

Veuillez,etc.
•

Signé : AALI.

Constantinople,le 22 janvier 1860.

Monsieurl'ambassadeur,
J'ai l'honneur de vous envoyer, ci-joint, les articles qui forment la base de

l'organisation future de la Syrie.
La Sublime Porte n'hésite pas à déclarer qu'avec un système de celte nature,

elle sera parfaitement en état de rétablir et de maintenir l'ordre et la tranquillité
dans toute la Syrie.

Nousespérons que cette résolution, qui ne tardera pas. à recevoir son exécu-
tion, rencontrera l'approbation unanime de toutes les puissances.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que la responsabilité d'accomplir une tâche si diffi-
cile ne peut s'assumer que par une liberté d'action proportionnée à la grandeur
du devoir. Cepoint, important sera, nous n'en doutons pas, apprécié avecbien-
veillance et équité par les grands cabinets, qui ne cherchent que la solution sa-
tisfaisante de cette malheureuse question.

En communiquant à M. le ministre des affaires étrangères de Sa Majesté bri-
tannique la décision dont il s'agit, vous voudrez bien assurer Son Excellence que
la SublimePorte, pénétrée de la gravité des obligations qui lui incombent, et in-
téressée au suprême degré à voir la tranquillité régner dans une partie si im-
portante de l'empire, ne négligera rien pour établir sur des bases solides et du-
rables le systèmequ'elle vient d'adopter.

Vousêtes autorisé, monsieur l'ambassadeur, à remettre copie, etc.

Signé: AALI.



LA SYRIE. — 1840-1862. 299

ARTICLESCONTENANTLESBASESDUFUTURGOUVERNEMENTDESYRIE(traduction).

1. L'effectif de l'armée impériale d'Arabie sera porté au maximum régle-
mentaire, c'est-à-dire au chiffre de vingt-sixmillehommes, et y sera maintenu.

2. Les revenus, autres que ceux des douanes,des provincescomprisesdans la

circonscriptionde ladite armée, seront affectésà son entretien; dans le cas où
ces revenus ne seraient pas suffisants,on aurait recours aux revenus de même
nature des autres provinces.

3. Le mode de compléter l'effectif de ladite armée, et le choix de conscrits
destinésà cet effet,seront l'objet d'une discussionà part.

4. Uncorps mobile de cavalerie,chargéd'empêcher les tribus nomadesde dé-
vasterle pays, sera organisésur le pied de troupes régulières.

5. Le commandanten chef de ladite armée, qui aura aussi le commande-
ment dudit corps mobile,sera chargé du maintien de la sécuritépublique dans
toute la circonscriptionde l'armée, et en aura la responsabilité.

6. Lesagents de la policedes villeset des bourgs seront égalementsousla ju-
ridictiondu inuchir de l'armée, mais employéssous les ordres des gouverneurs
généraux. Ces agents seront recrutés des musulmans et des chrétiens indis-
tinctement.

7. Lesprovincesde Damaset de Saïdaseront gouvernées,chacuneséparément,
par un gouverneurgénérald'un caractère éprouvéet capable.

8. Il sera formé dans chacune de ces deux provincesun grand conseilmixte

composé de membres appartenant aux différentes communautésexistantes et

ayantdesattributions clairement définies.
9. Danschacunede ces deux provinces,il sera également formée une cour

criminellemixteset composéede membres capableset compétents. ...
10. Les conseils des sandjaksseront assimilésà ceux des provincesquant à

leur forme et à leur organisation.
11. Chaqueannée, à une époque déterminée et fixe, on choisiraitdanstous les

sandjaks de la province une. personne parmi les musulmans et une de chaque
différentecommunautéchrétienne et juive, tous sujets de SaMajestéImpériale
le Sultan, lesquelsseront envoyésau chef-lieude la province.Là,ils devront être

réunis au grand conseilde la province, qui formera, sous la présidencedu gou-
verneurgénéral, un conseilgénéral dont chacundes membresaura à exposer et

à étudier les besoinsdu payspar rapport à l'agriculture,au commerce,aux me-

sures de sûreté publique et à l'assiette des impôts, soit dans l'intérêt particulier
de ses commettants,soit dans l'intérêt général de la province. La durée de ce

conseilne devra pas dépasser le terme de deux mois. Ceuxdes habitants d'un

sandjak appartenant à une communauté quelconque,et dont le nombre n'at-

teindra pas le chiffrede mille âmes, n'auront pasle droit d'envoyerde déléguéau

conseil.
12. Lesprocès-verbauxdes délibérations des conseilsgénérauxseront immé-

diatement transmis à la SublimePorte,qui, aprèsun examenpréalable,ordonnera

la mise à exécutiondes mesuresy indiquées.
13. Chaqueannéeà l'époque de la réunion des conseils généraux indiqués

dans l'article précédent, un haut dignitaire de la SublimePorte sera envoyéen

Syriecomme inspecteur général.
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14. Le commandant général de la force armée sera autorisé à prendre d'ur-

gence, et d'accord avec le gouverneur civil, toutes les mesures militaires que le

maintien de l'ordre et la sécurité des habitants exigeraient.
15. S. Exc. Fuad-Pacha restera provisoirement, jusqu'à l'établissement de

ces conseils et la mise à exécution des'mesures ci-dessus énoncées.

XXIX

Intriguesayant pour but la prolongationde l'occupationfrançaise.—Les commissaires
reviennentde Damasà Beyrouth.—Fuad déposesur le bureaude la commissionles sen-
tencesde Hourshid-Pacha,de quarante-troischefsdruzes,etc.—Plusdehuit centsDruzes
ont été arrêtés.—Tableauindiquantles objetspillésrestituésou distribuéspar la com-
missiondela Montagne.—Pétitiondruzecontrelesimpositionsen nature dontla percep-
tionrencontredesdifficultésinsurmontables.—Incidentrelatifà lapunitionde la garnison
deDamas.

Beyrouth,16 décembre.

« La convention relative à la Syrie porte que les troupes françaises

l'évacueront après six mois d'occupation. A mesure que ce terme

approche, la violence de langage des journaux hostiles à la Turquie

augmente, et il n'est pas de mensonge qu'ils n'inventent, pas de ca-

lomnie qu'ils ne propagent pour émouvoir l'opinion publique et

arriver par ce moyen à forcer la main aux gouvernements. A l'exté-

rieur, ce travail ne connaît pas de bornes, et à l'intérieur la propa-

gande dissolvante n'est pas moins active. Des émissaires bien con-

nus cherchent, d'un côté, à exciter les Turcs et les Druzes, de

l'autre, à alarmer les chrétiens, et à les persuader de se livrer à une

émigration en masse qui deviendrait pour les meneurs un nouvel

argument en faveur d'une occupation permanente. Quelle joie ce

serait pour ces âmes charitables si, avant cette époque, le sang al-

lait couler dans quelque coin de la Syrie, et, à défaut de sang, l'hon-

neur du christianisme ne serait-il pas engagé à arrêter un exode

chrétien?

« Pourtant la tranquillité est parfaite en Syrie. Toutes les pré
cautions ont été prises pour que les chrétiens n'eussent point à souf-

frir pendant l'hiver. Un certain nombre de leurs maisons ont été
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reconstruites ; et ceux qui sont à Beyrouth et sur le littoral, vivent

peut-être mieux avec la subvention ou les secours qui leur sont

accordés, qu'ils n'ont jamais vécu chez eux.

« La quinzième séance de la commission a été tenue aujourd'hui,
c'est vous dire que les commissaires sont revenus de Damas depuis

quelques jours.
« Fuad-Pacha a déposé sur le bureau de la commission, pour être

soumises à son avis, les sentences prononcées par la cour de

justice.
« Hourshid-Pacha a été condamné à la détention perpétuelle dans

une forteresse.

« Tahir-Pacha, Ahmet-Effendi, Vafsi-Effendi devront subir la

même peine; quarante-trois chefs druzes, parmi lesquels Saïd-Bey-

Djomblat ont été condamnés à mort. De ces derniers trente-deux

sont en fuite. Ils ont été jugés par contumace.

« Les dossiers de toutes ces affaires seront remis aux commis-

saires qui auront à donner leur avis.

« Enfin, le plan que se proposait Fuad-Pacha pour l'arrestation

des Druzes a parfaitement réussi. Plus de huit cents ont été pris en

trois jours et enfermés dans les prisons de Mokhtara. Plusieurs des

condamnés par contumace sont parmi eux. C'est grâce à une tac-

tique d'Omer-Pacha que cette importante capture a pu être faite en

si peu de temps.
« Un tribunal extraordinaire va être institué à Mokhtara. Certes,

dans cette masse d'hommes il y a des innocents ; mais les listes

sont dressées, et aucun des coupables n'échappera à la justice.

« Des personnes qui approchent lord Dufferin m'assurent que Sa

Seigneurie, qui éprouvait une vive animosité contre les Druzes en

arrivant en Syrie, a singulièrement changé de sentiment. Il s'ex-

prime en termes fort hostiles à l'endroit des chrétiens, et surtout

contre l'évêque Tobie, dont la funeste influence a fait répandre bien

de sang.
« Je vous transmets aujourd'hui le tableau des objets pillés qui

ont été restitués ou distribués par les soins de la commission de la

Montagne.



Tableaudesobjetspillés,restituésondistribuésparlessoinsdelacommissiondelaMontagne
depuisle20rébi-ul-eveljusqu'au30djémazi-ul-evel277.

NOMS

DESVILLAGES

Pinslrcs.PiècesPiècesPiècesPiècesPiècesPiècespiècesPiècespiècesPiècesPiècesPiècesPiècesPiècesPiècesOkesdr.PiècesPiècesPiècesPièces
Mohasser1,983»892»75748042125631372862792 3 15»» » 1 »
Balma 1,541» »29» 1616132791 8 151324931>>3 »»» 1 » 8

Djibaikh-El-Chok
800» » »» 32159342 4 2 6 19»» 3 »» » 3

Mersa
»» » ».» 33172417 2 3 6 31»» 3 >>»» 1 »>>'

Badran 594308 „ » 2386171162 » 71213»» 7 »» » 2 1 8
Batir 3,075108611 85511788» 3 4 »4814» 10»»» 1 » »

Niha..........3,01910102»>>66636412515155 830» » 7 »50» 1 2 »

Kharid-Djendel2,874»» »» 24649. 80121 9 » 6 »•»»1» » »
Amatour7,8802047124»181119»160» 6 5193258»21/23910» 2 4 »
Mezraa-EI-Chok2,78410

»792 72612410171516»117».2 » »».'» 1 >.6
Mokhtara» 2 5 1 » 2 » 3 2 3 » 3 » » » » »»» » » »
Kehlounié.»»» » » 22347447 2 6 534>» 14»» » 2 1 1
Kharibe »»2 » » 15301938» 2 3 1018» » » »»» 5 » »

Djedidié.»»104» » » 2 ».3 » » » 8 8 » » >>>>>> >>>>„

^
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« Les Druzes sont plongés dans la plus profonde consternation.

Ils tremblent, car ils ne savent pas où on veut les réduire. D'après
ce que vous avez vu par le compte rendu d'une des dernières

séances de la commission, chaque Druze a été condamné à remettre

aux chrétiens :

10 mids de blé Évaluésà 200 piastres.
10 mids d'orge. — 120 —
10 rottolsraisins secs. ... — .40 —
1 mid de pori (?) — 20 —
3 matelas — 120 —
3 couvertures de lit. ... — 105 —
3 coussins — 60 —

2 marmites — 100 —

1 chaudron. ....... — 150 —

2 tapis — 100 —

10 couffes . — 50 —

Total. . 1,065 piastres.

« Cette mesure, provoquée par la commission internationale,
me semble impraticable, parce qu'en plusieurs endroits les Druzes

ont perdu autant que les chrétiens. Ceux-ci ont été secourus par
les divers comités, tandis qu'aucun des Druzes n'a reçu un centime.

<<Beaucoup de leurs biens, surtout ceux qui appartenaient aux

cheikhs, ont été séquestrés par le gouvernement, et les troupes

françaises ont fait main-basse sur bon nombre de têtes de bétail.

« Comme il leur est impossible de communiquer avec Beyrouth
ni aucune des grandes villes, ils ne pourront jamais se procurer la

moitié de ce qui est exigé d'eux, ni emprunter l'argent nécessaire

pour se libérer. Vous savez que c'est l'habitude des paysans de

s'adresser aux négociants pour des emprunts payables en produits,

la récolte faite.

« Voici la traduction d'une requête que les Druzes ont adressée

au plénipotentiaire ottoman pour exciter sa compassion; ils ont

fait aussi des démarches auprès des commissaires, mais j'ignore si

elles aboutiront.

PÉTITION.

Noussoussignés,sujets de la SublimePorte, habitant dans le district du Jùrd,
dépendant de Deïr-el-Kamar,prions Dieude conserverà jamais la vie de Sa Ma-

jesté impérialele Sultan, qui a daigné envoyerVotreExcellencepour rendre jus-
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tice à ses sujets. (Nous?) avons grand espoir en vous d'acquérir la sûreté et la

tranquillité désirée, parce que, grâce à Dieu, il n'y a pas eu de sang versé chez

nous, pas une maison chrétienne brûlée; tandis que les chrétiens nous ont quittés,
abandonnant leurs familles pour nous faire la guerre, nous avons sauvegardé
leurs familles, leurs biens, sans qu'ils aient perdu une piastre.

Il y a eu les mauvais sujets qui ont quitté notre district pour aller piller ; à

ceux-là, d'après les ordres, nous avons fait restituer le pillage.
Maintenant, nous venons d'avoir l'honneur de recevoir de nouveaux ordres de

Votre Excellence,d'après lesquels tout Druze payant l'impôt doit fournir à la na-

tion chrétienne dix mids d'orge, dix rottols de raisins secs, trois matelas, trois

couvertures, trois coussins, trois pots de cuivre, deux marmites, deux tapis
et couffes. Celuiqui n'a pas ces objets doit donner la valeur, argent comptant, de
mille soixante-cinq piastres.

En tout cas nous serons toujours obéissants aux ordres de Votre Excellence,non

pas pour l'argent, mais pour verser notre sang : seulement nous ne pouvons pas
satisfaire à cette demande, parce que nous n'avons rien. Créatures de Dieu, nous
nous jetons à vos pieds, vous priant d'avoir compassion de nous. Prêts à quitter
notre pays, nous remettrons tout ce que nous possédons, et, en chemise, nous
irons habiter où la Sublime Porte nous l'ordonnera. Qu'on partage le versement
de ce qu'on réclame de nous en divers termes désignés, ou bien les chrétiens

prendront cent pour cent de la valeur de nos propriétés, et nous serons réduits à
un état misérable... Nousavonsl'espoir que Votre Excellencene nous abandonnera

pas dans notre détresse ; nous n'avons d'autre refuge que la Porte.
Veuillezagréer, etc.

(Signatures.)

Beyrouth,22 décembre.

« Je commence ma lettre par le résumé de la quatorzième
séance de la commission, tenue le 11 décembre. Le commissaire

impérial, après avoir déposé le tableau d'une partie des condamna-

tions prononcées depuis son arrivée en Syrie, croit devoir appeler
l'attention de la commission sur l'impôt en nature à prélever sur

les'Druzes. L'arrêté pris au sujet de cet impôt rencontre des diffi-

cultés d'exécution imprévues. Il a été constaté qu'un grand nombre

de contribuables ne possédaient pas les objets que, aux termes de

l'arrêté, ils devaient être
contraintsde livrer dans un délai de cinq

jours qui va expirer. Les biens des Druzes les plus riches sont déjà
mis sous le séquestre depuis longtemps. L'imposition devra donc

peser presque exclusivement sur les fellahs, c'est-à-dire sur les

villageois qui, pour la plupart, sont loin de pouvoir payer la somme
de mille cent piastres, équivalent en argent de l'imposition en na-
ture des objets et denrées qu'ils ne possèdent pas.
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« Lord Dufferin est d'avis que l'arrêté pris par Fuad-Pacha a en

effet besoin d'être révisé. M. le commissaire britannique se livre à

divers calculs et communique à la commission divers renseigne-
ments qui la déterminent à remettre à samedi prochain l'examen

-définitif de la question.

« Le commissaire français soulève de nouveau la question de

l'impôt sur Damas. Il croit, ainsi que tous ses collègues, dont il

est l'interprète, qu'on pourrait prélever en cinq mois quarante
millions de piastres à Damas et vingt-quatre millions sur les villages
environnants.

« S. Exc. Fuad-Pacha adhère à ces chiffres, mais il ne croit

pas pouvoir les réaliser en si peu de temps.
« M. de Weckbecker, d'accord sur ce point avec ses collègues, émet

l'avis que les soldats qui faisaient partie de la garnison de Damas,

lors des événements, devraient en être tous éloignés indistinc-

tement.

« M. Béclard appuie énergiquement le voeu exprimé par M. le com-

missaire d'Autriche. Il rappelle en outre que la garnison de Damas

étant alors d'au moins huit cents soldats, sans compter deux mille

cinq cents hommes environ, dont se composaient les troupes irrégu-

lières et le personnel de la police, on peut à bon droit s'étonner

que, dans le grand nombre de chefs que comporte un tel ef-

fectif, le commissaire ottoman n'ait cru devoir en frapper qu'un

seul. Tous les officiers sans exception, selon M. Béclard, devraient

être mis en accusation. On a objecté l'absence d'ordre et l'in-

suffisance de troupes. Mais il y a des circonstances où un officier

doit suppléer, par sa propre initiative, aux ordres qu'il n'a pas

reçus.

« Fuad-Pacha déclare qu'il n'a pas cru devoir punir des officiers

que leur commandant en chef, avant sa condamnation, a lui-même

dégagés de toute responsabilité. MM. les commissaires trouveront

cette déposition dans les dossiers qui leur seront prochainement

remis.

«Avant la fin de la séance, il est décidé, sur la demande de

M. Novikow, que l'indemnité à accorder aux établissements reli-

gieux indigènes de Damas, sera fixée après une enquête particu-

20
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lière, mais restera provisoirement en dehors de l'indemnité géné-

rale attribuée, en principe, aux chrétiens, et dans le chiffre total de

laquelle elle sera ultérieurement comprise.

« Je vous transmets ci-inclus les extraits des dossiers de la pro-

cédure suivie contre les personnes qui ont commis des Crimes pen-

dant les événements de Damas. Les coupables sont divisés en trois

catégories : ceux qui étaient fonctionnaires ottomans et notables;

ceux qui ont subi leur peine le 8 septembre, et ceux qui ont été

envoyés à Constantinople et mis au bagne à perpétuité. Ci-joint, en

outre, les sentences ainsi que le tableau des individus condamnés

tout dernièrement par le tribunal extraordinaire de Beyrouth. »

(Voir aux Annexes.)

XXX

M.Béclard,commissairefrançais,demandel'opinionde ses collèguessur la prolongationde
l'occupationmilitaire.—Manoeuvresdescommunautésreligieuses.—Argumentsde Fuad-
Pachacontretouteprorogationde la conventiond'août.—Extraitd'un articledu Times.—
Débatrelatifà l'applicationde laprocéduresommaireauxprincipauxauteursdesmassacres
dellasbeya,Racheyaet Déïr-el-Kamar.—LordDufferins'élèvecontrele chiffreénormedes
Druzesqueleschrétiensdésignentpour lapeinecapitalesur leslistesdresséessousla direc-
tiondeleursévêques.—11constatequel'esprit devengeanceanimelesunset les autres.—
Abro-Effendiconfirmeles appréciationsdu commissairebritannique.— Lescommissaires
russeet françaisprennentla défensedesévêques.—Éclaircissementsdonnéspar Fuad-Pacha
sur le mêmeobjet.—L'idéed'undésarmementgénéralest combattuepar le plénipoten-
tiaire ottoman.—Nouvelleinterpellationdu commissairefrançaistouchant la pénalité,
insuffisanteselonlui, quifrappelesofficiersottomanset les cheikhsdruzes.—Réponsede
Fuad-Pacha.—Débatsur le droitd'ingérancedescommissairesdansl'actiondes tribunaux.

Beyrouth,28décembre.

«M. Béclard a réuni ses collègues pour leur demander leur opinion
sur la prolongation de l'occupation française en Syrie. Rien n'a pu
être décidé, car un accord parfait est loin d'exister entre les com-

missaires.

« Le parti français trouve ici un appui considérable dans les

nombreuses communautés religieuses qui correspondent entre elles

d'un bout à l'autre du pays. Aussi, s'est-il formé une ligue puissante
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pour le maintien de l'intervention française. La fameuse lettre du

P. Rousseau, insérée et blâmée par le Constitutionnel, est un des

traits lancés par ce parti. Il n'est pas de jour où l'on ne répande les

bruits les plus absurdes sur les intentions du gouvernement turc,
et l'on s'inquiète peu si ces inventions sont en contradiction fla-

grante avec l'attitude du Divan et avec ses actes.

« Malheureusement pour Fuad-Pacha, les partisans de l'occupa-
tion peuvent évoquer de récentes calamités ; c'est un moyen dont

ils usent et abusent. Mais, aux yeux de quiconque envisage l'a-

venir et cherche une solution, ces récriminations rétrospectives ne

tendent qu'à ce seul but : égarer l'opinion. Autre chose : Fuad,

dit-on, a laissé échapper les Druzes au lieu de les livrer à l'armée

française? J'estime, quant à moi, qu'il a épargné de sérieux em-

barras à cette armée et à ses chefs, et qu'il s'est ménagé, en même

temps, une grande influence sur ces coupables fugitifs. Il serait

temps, je pense, de renoncer à cette animosité, qui, surexcitée par

l'esprit militaire, ne saurait rien produire de bon, quand il s'agit

de régler l'avenir.

«Tout en faisant des concessions mitigées au P. Rousseau et

à ceux qui parlent comme lui, je dis encore : Fût-il démontré que

le départ des troupes françaises dût relever les espérances du fana-

tisme turc, soyez convaincu que la tranquillité ne sera pas troublée.

On dit en jurisprudence : Quaere oui scelus prodest, cherchez à qui

le crime profite ; demandons-nous plutôt à qui de nouveaux crimes

pourraient nuire le plus, si ce n'est à l'homme revêtu d'une haute

dignité, investi d'un pouvoir souverain, mais responsable de tout et

donnant en garantie sa fortune et son honneur.

«En attendant, Fuad-Pacha oppose aux récriminations et aux atta-

ques des arguments qui ne sont pas exempts d'amertume, bien

qu'exprimés avec la placidité orientale. Il dit que sous la pro-

tection de l'armée française, les Maronites ont exercé de vio-

lentes représailles ; il ajoute que si les chrétiens rentrent en assez

grand nombre dans leurs villages, les Druzes fugitifs n'y reviennent

pas, et que cette scission profonde, cette prolongation de l'exil

rendent de jour en jour plus difficile la réconciliation des deux races;

que celte réconciliation se serait faite cette fois comme après clia-
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cune des affreuses luttes précédentes ; et qu'après l'exécution des

plus coupables et la répartition de l'indemnité, il n'y aurait plus eu

qu'à s'occuper d'empêcher le retour de ces malheurs.

« Il affirme encore que la population maronite, abusant de celte

protection qui la couvre, se montre partout d'une exigence outrée,

et qu'elle s'instruit à la révolte contre toute autorité future, ce qui

ajoutera encore aux difficultés de l'avenir. Je ne serais pas étonné

qu'il lui fût arrivé de conclure ainsi : Ou déclarez franchement

votre intention de garder à tout jamais la Syrie, ou allez-vous-en

tout de suite, et laissez-moi faire.

« Je viens de lire un article que le Times consacre aux affaires

de la Syrie; j'y trouve des choses trop sensées pour que je ne veuille

point les transcrire ici :

« L'occupation française, qui a pu être utile jusqu'à présent,
« n'est plus nécessaire. Nous ne saurions donc douter qu'à l'expira-
« lion du délai fixé par la convention, l'empereur des Français reli-

« rera ses troupes. Le gouvernement anglais et toutes les parties
« contractantes qui ont signé les traités de 1840 et de 1856 verraient

« avec regret qu'il y eût quelque hésitation sur ce point.
« La Syrie est maintenant parfaitement tranquille, et la force

« française, quoique assez considérable pour inspirer de l'inquié-
« tude, ne l'est pas assez pour agir indépendamment des autorités

« turques. Elle ne peut que faire ce qu'elle a été chargée de faire,
« c'est-à-dire appuyer le gouvernement du Sultan en Syrie, et dès

« que le représentant de la Porte déclare qu'il n'a plus besoin d'as-

« sistance, la mission de cette force est terminée La convention

«avec la Porte sera-t-elle honnêtement exécutée, et les troupes fran-

« çaises quitteront-elles la Syrie dans le délai de six mois? Il se peut
« que la défiance qu'éveille cette question soit injuste, et que l'Em-

« pereur, qui a ouvertement déclaré que ses troupes se borneraient

« à appuyer le commissaire du Sultan, exécute sa promesse et ne
« laisse point sur le sol turc un seul soldat français ; mais c'est le fait
« d'une politique vacillante d'être suspectée même lorsqu'elle ne
« médite pas le mal. On dit à Paris que le cabinet anglais a fait une
« communication à ce sujet au gouvernement des Tuileries. Jusqu'à
« quel point cela est-il vrai? Nous n'en savons rien ; mais le devoir
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« de l'Angleterre, comme alliée de la France et de la Turquie dans la

« guerre de Crimée, et comme participant au traité qui a suivi cette

« guerre, est de demander des explications. Nous ne doutons point
« qu'il n'en soit donné de satisfaisantes, et que l'empereur des Fran-

ceçais, respectant l'autorité de la Porte, n'ordonne l'évacuation de

« son territoire. »

« La quinzième séance de la commission a été consacrée à

l'examen de l'impôt des. Druzes. L'arrêté de Fuad-Pacha les frappe
tous indistinctement. MM. les commissaires d'Autriche et d'Angle-
terre disent avoir reçu des informations d'après lesquelles il serait

impossible à ce peuple de payer la contribution fixée. Fuad-Pacha

exprime à ses collègues l'intention qu'il a de rendre un nouvel

arrêté.

« Avant que la séance soit levée, M. le commissaire français in-

terpelle Fuad-Pacha relativement à l'impôt extraordinaire dont la

ville de Damas doit être frappée. Il désirerait savoir si la mesure a

été décrétée conformément à l'avis unanime des membres de la

Commission.

« Fuad-Pacha répond qu'il vient de recevoir une dépêche officielle

par laquelle il est informé que son gouvernement se réserve de

décider la manière dont les indemnités seront fixées et payées aux

chrétiens, ainsi que la fixation des impôts à prélever pour les in-

demnités. Son Excellence ajoute qu'elle éprouve personnellement

le besoin d'en finir au plus vite avec cette affaire, et qu'elle se

propose d'expédier immédiatement des dépêches pressantes à

Constantinople pour obtenir que la Sublime Porte hâte sa dé-

cision.

« Dans la seizième séance, lord Dufferin appelle l'attention de ses

collègues sur la nécessité qu'il y aurait, selon lui, de prendre des

précautions contre l'application de la procédure sommaire qu'ils

ont recommandée à Fuad-Pacha, à l'égard des principaux auteurs

des massacres de Hasbeya,Racheya etDeïr-el-Kamar. MM. les com-

missaires se rappelleront que, conformément à une entente ar-

rêtée entre eux et le commissaire ottoman, les chefs religieux des

différentes communautés chrétiennes furent invités à fournir à

S. Exe. Fuad-Pacha des listes assermentées, contenant les noms
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des Druzes que leur haute responsabilité dans les événements, ou

leur participation aux massacres dans des circonstances aggravantes,

rendraient passibles de la peine de mort.

« En confiant aux prélats des communautés chrétiennes la grave

tâche de cette dénonciation, on était en droit d'espérer qu'un juste

discernement de leur part adoucirait l'animosité vindicative qui

emporte trop naturellement, d'ailleurs, leurs troupeaux respectifs,

et ramènerait aux proportions d'une justice chrétienne le nombre

de ceux qui seraient désignés pour la peine capitale. Mais il paraît

que l'on se trompait en espérant un tel résultat, vu que, sur les

huit mille adultes dont se compose la population druze du Liban,

quatre mille six cents têtes ont été demandées par ces personnages.

Il est vrai que les représentations du commissaire ottoman les ont

déterminés plus lard à réduire le nombre de leurs sanguinaires

réquisitions. Il s'élève cependant encore au chiffre énorme de douze

cents têtes. Lord Dufferin ne peut s'empêcher d'exprimer son indi-

gnation à l'égard d'une conduite dictée par un tel esprit de vengeance.

Il y voit un nouvel indice du désir d'exterminer la nation druze,

désir auquel il a été déjà plusieurs fois dans le cas de faire allusion,

et qui est, à son avis, une des causes principales des derniers évé-

nements. Une circonstance, que le hasard lui a fait connaître et qu'il

s'empresse de révéler à ses collègues, vient d'augmenter encore le

sentiment pénible que lui inspire la démarche des prélats, et sa

défiance à l'égard de la véracité des dénonciations fournies à S. Exe.

Fuad-Pacha. Il paraît que, pendant la nuit du 26 courant, un habi-

tant de Deïr-el-Kamar nommé Youssef-Ghalleh, accompagné d'un

gendarme, se présenta à la maison d'un cheikh druze résidant

à Beyrouth, nommé Sirhan, et accusant celui-ci du meurtre de son

cousin à Deïr-el-Kamar le jour du massacre, manifesta l'intention

de l'arrêter pour le conduire à la prison. Heureusement, un voisin

chrétien se porta garant de l'innocence de l'accusé, et persuada le

plaignant de différer l'arrestation. Le lendemain matin, cependant,
Youssef-Ghalleh se présenta de nouveau pour procéder lui-même à

l'arrestation. Mais le cheikh Sirhan fit appel à un négociant anglais
et à plusieurs autres voisins chrétiens, avec lesquels il était en re-

lations journalières pendant l'été, et prouva que, le jour du crime
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dont on l'accusait et pendant plusieurs semaines avant et après, il

n'avait pas quitté Beyrouth. Confondu par de tels témoignages,

l'habitant de Deïr-el-Kamar, tout en protestant contre l'intérêt que

l'on témoignait à un Druze, déclara qu'il se désisterait de sa pour-

suite, pourvu qu'on lui donnât une certaine somme en guise de

prix du sang. Il fut, d'autre part, obligé d'abandonner sa réclama-

tion, quand il fut démontré, par la confrontation de l'accusé avec

la femme du défunt, que ce prétendu coupable était innocent;

néanmoins ce malheureux cheikh druze-fut obligé de récompenser

les gendarmes.
« Si un pareil outrage peut être impunément commis dans l'en-

ceinte même de Beyrouth, et pour ainsi dire sous les yeux de Fuad-

Pacha, quelles violences et quelles injustices ne doit-il pas se com-

mettre dans les gorges de la Montagne, où aucune influence éclairée

ne peut intervenir pour mettre un frein à la fureur vengeresse d'une

population justement indignée sans doute, mais évidemment en-

couragée par ses chefs spirituels à maintenir dans toute sa rigueur

l'ancien principe : sang pour sang!

« Ces réflexions depuis quelque temps occupent péniblement

l'esprit du commissaire britannique, et afin de se prémunir d'avance

contre l'accusation d'avoir en quoi que ce soit participé à l'effusion

du sang innocent, lord Dufferin a l'honneur de soumettre à

S. Exe. Fuad-Pacha et à la commission, les propositions sui-

vantes :

« 1° Qu'aucun Druze ne sera traduit devant le tribunal militaire

sans être, accusé d'avoir assassiné de sang-froid un homme désarmé,

une femme ou un enfant;

« 2° Que le serment de deux témoins oculaires soit exigé pour

servir de base à toute condamnation capitale;

« 5° Qu'en réglant le chiffre des condamnés à mort, on aura

égard au nombre des Druzes qui ont été assassinés par les chré-

tiens depuis l'arrivée de la commission en Syrie;

« 4° Que le nombre des peines capitales appliquées à la nation

druze sera moindre que celui qu'on a trouvé suffisant à Damas.

« Abro-Effendi confirme à certains égards, par de nouveaux

renseignements, les appréciations auxquelles vient de se livrer



312 LA SYRIE. — 1840-1862.

M. le commissaire britannique, et constate à son tour que la con-

duite des prélats chrétiens ne paraît pas avoir été inspirée par ce

sentiment de justice chrétienne qui devrait la caractériser, et qu'elle

n'est point exempte de tout esprit de vengeance. Ils ont d'abord

dénoncé quatre mille six cents personnes. M. le plénipotentiaire

ottoman a dû leur faire remarquer qu'il s'agissait uniquement de

condamnations à mort, et que le chiffre de leurs dénonciations

n'était point en rapport avec la gravité de cette peine. Ils ont alors,

sur l'invitation de Son Excellence, divisé leur liste en trois catégories,

comprenant seulement dans la première les noms de ceux qui doivent

être condamnés au dernier supplice. Cette première catégorie ren-

ferme encore, au grand étonnement du haut commissaire du Sultan,

les noms de douze cents individus, parmi lesquels Son Excellence,

après avoir communiqué les projets de sentences, se trouvera dans

le cas de faire exécuter seulement les plus coupables.
« Le commissaire russe répond que les évêques, en présentant

les susdites listes, n'ont fait que compléter strictement le mandat

qui leur avait été confié.

« M. le commissaire d'Autriche désire que, dans l'acte de la ré-

pression, Fuad-Pacha, tout en se montrant justement sévère, évite

autant que possible de répandre trop de sang.
« M. Béclard défend les évêques et proteste avec énergie contre

l'accusation dirigée contre eux, et d'après laquelle ils ne se seraient

pas montrés les dignes représentants du sentiment chrétien. Ils ont

présenté une première liste générale, contenant les noms de quatre
mille six cents Druzes, et puis une seconde liste contenant seule-

ment les noms des mille deux cents principaux coupables. Ces

chiffres préparatoires ne lient en aucune façon M. le plénipotentiaire
ottoman. Il y a lieu seulement de remarquer qu'il trouvera proba-
blement dans la seconde liste les organisateurs du complot, les chefs
de bandes et les assassins sanguinaires, qui, aux termes de l'arran-

gement intervenu dans la séance du 14 novembre, sont seuls pas-
sibles de la peine de mort.

Beyrouth,2 janvier 1861.
« La dix-septième séance a été tenue le 31 décembre.
« Fuad-Pacha annonce qu'il a fait procédera de nombreuse
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arrestations non-seulement parmi les Druzes, mais aussi parmi les

musulmans sunnites et les mutualis. On a relâché tous ceux qui
n'étaient pas inscrits sur les listes de dénonciation fournies par
les chrétiens. Il va se rendre immédiatement à Mokhtara, où seront

jugés ceux qui ont été arrêtés. Son Excellence entre dans de nou-

veaux détails à cet égard, et confirme ceux déjà donnés par Abro-

Effendi dans la précédente séance. Une première liste générale,
contenant quatre mille six cents noms, avait été dressée. Fuad-

Pacha, eu égard au système de pénalité qu'il a résolu d'adopter,
conformément au voeu de la commission, a cru devoir demander

aux évêques une liste des principaux coupables. Les évêques ont

alors dressé trois listes d'accusations, graduées selon le degré

apparent de la culpabilité. La première de ces listes contient encore

mille deux cents noms d'individus accusés comme organisateurs,

chefs de bandes ou assassins sanguinaires ; Fuad-Pacha cherchera

parmi ceux-là les plus grands coupables qui, aux termes de l'ar-

rangement intervenu entre la commission et le plénipotentiaire

ottoman, sont tous également passibles de la peine de mort. Avant

de procéder aux exécutions, Fuad-Pacha exprime l'intention où il

est de communiquer à la commission la liste des condamnés et le

texte des sentences.

« M. le commissaire britannique fait part à ses collègues des ren-

seignements qui lui ont été fournis récemment, et d'après lesquels

une centaine de Druzes environ auraient été assassinés par des

chrétiens depuis l'apaisement de la guerre civile. Cette circonstance,

selon lord Dufferin, mériterait d'être prise en considération pour

déterminer le chiffre de ceux d'entre les Druzes qui devront subir

la peine capitale.

«M. de Weckbecker faisant observer que l'esprit de vendetta règne

dans le pays, M. Béclard insiste sur la nécessité de combattre celte

tendance par une justice prompte et par le désarmement. .

« Fuad-Pacha répond qu'en Syrie la mesure du désarmement gé-

néral dépend de la réorganisation que le gouvernement impérial

veut introduire dans tout l'empire. Cette mesure suppose, indépen-

damment d'une force armée régulière, l'institution d'une bonne

gendarmerie, la suppression du corps des bachi-bozouks et la créa-
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tion de lignes d'observation sur les confins du désert, car on ne

peut désarmer un groupe dépopulation sans désarmer les popula-

tions voisines, ni désarmer celles-ci en les laissant exposées aux

brigandages des tribus errantes. Il y a là un enchaînement qui rend

l'exécution de la mesure très-difficile. Dans certaines contrées de

la Palestine, le laboureur conduit sa charrue le fusil sur l'épaule.

Comment désarmer cet homme sans lui offrir en compensation la

garantie d'une police bien faite et d'un pouvoir public bien orga-

nisé? Il en est de même dans toute la Syrie.

« M. Béclard présente une liste de onze musulmans qui se sont

noblement conduits pendant les événements, et qui mériteraient

d'être récompensés par le Sultan. Cette liste est appuyée par tous

les autres commissaires, qui se réservent toutefois de signaler à

Fuad-Pacha, s'il y a lieu, le nom d'autres personnes qui se seraient

également distinguées.

. « M. le commissaire français renouvelle l'interpellation qu'il a

adressée dans la dernière séance à Fuad-Pacha, par l'intermédiaire

d'Abro-Effendi, relativement aux sentences rendues par le.tribunal

extraordinaire deBeyrouth contre les officiers ottomans et les cheikhs

druzes. M. Béclard s'attache à bien préciser l'objet de cette inter-

pellation. En ce qui concerne la répression des coupables, le rôle

de la commission et celui du plénipotentiaire ottoman ne sauraient

être confondus. La commission doit provoquer la punition des cou-

pables. Il n'est fait mention dans les sentences d'aucun fait de na-

ture à diminuer la responsabilité des officiers ottomans.

« Le plénipotentiaire ottoman répond que le tribunal extraordi-

naire de Beyrouth a été par lui mis à même de prononcer ces sen-

tences avec une pleine et entière liberté. Fuad-Pacha s'est abstenu

de peser, en quelque façon que ce fût, sur ses décisions. Il donnera

à celles-ci force exécutoire par l'apposition de la signature, si elles

sont conformes à la justice et à l'intérêt public, après avoir toute-

fois consulté la commission. Sans prendre la défense d'hommes

qu'il a fait poursuivre comme criminels, il lui a paru que la diffé-
rence des peines appliquées aux chefs druzes et aux officiers otto-
mans avait été, dans la pensée du tribunal, fondée sur une diffé-

rence dans le degré de culpabililité et sur le texte même des lois.
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Aux termes du code pénal, on ne peut frapper de mort que les au-

teurs ou les provocateurs de l'assassinat. Or les officiers ottomans

jugés à Beyrouth ne sont ni les auteurs ni les provocateurs des

massacres. Ce sont des fonctionnaires qui ont commis une faute

très-grave, celle de ne pas travailler assez activement au maintien

de l'ordre. Ils n'ont pas rempli leurs devoirs. Ils ont péché seule-

ment par impuissance et par ineptie. Voilà pourquoi ils sont punis
non point de la peine capitale, réservée aux auteurs et aux provo'

cateurs, mais de la détention à perpétuité dans une forteresse.

« Diverses observations sont présentées par les commissaires

français, russe, prussien et anglais, sur le peu de gravité de a

peine infligée à des hommes qui doivent être regardés comme res-

ponsables des événements.

« Fuad-Pacha trouve en conscience que les officiers ottomans dont

il s'agit sont assez sévèrement punis par la détention à perpétuité
dans une forteresse. En présence des jugements qui leur appliquent

la peine immédiatement inférieure à la peine de mort, il se rend

difficilement compte des objections qui viennent de lui être faites

parla commission. Dans le cours de ce procès, dit-il, on n'a point

recherché en faveur des officiers des circonstances atténuantes. La

peine que le tribunal propose de leur infliger est la plus élevée de

toutes celles que la loi autorise, et avant de leur en infliger une

plus rigoureuse encore, Fuad-Pacha avoue à la commission qu'il se

trouverait dans la nécessité d'en référer à Constantinople.

« MM. les commissaires de France et de Russie se déclarent prêts

à appuyer la motion de lord Dufferin, portant que les commissaires

feraient bien de profiter de l'absence de Fuad-Pacha pour se livrer

à l'étude des documents qui leur ont été communiqués; après

quoi, ils. transmettraient à Son Excellence une note contenant l'ex-

pression de leur opinion collective.

« M. de Weckbecker observe qu'il ne peut outre-passer le mandat

qu'il a reçu de son gouvernement, et que, d'après les instructions

qui lui ont été envoyées, il ne se croit pas autorisé à s'ingérer dans

les jugements, prononcés parles tribunaux ottomans. Il peut et

doit provoquer la punition des coupables, mais non pas réclamer

une aggravation de peine. Selon lui, si ce tribunal absout un cou-
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pable, la commission a le droit de demander la révision de la sen-

tence; mais si ce tribunal, après avoir reconnu la culpabilité, pro-

nonce la peine la plus sévère désignée par la loi, comme c'est pré-

cisément le cas dans les cinq sentences dont il s'agit, il lui semble

que la commission doit se tenir satisfaite.

« Les trois commissaires de France, Prusse et Russie sont d'une

opinion contraire, et prétendent réserver à la commission interna-

tionale le droit de provoquer une répression plus sévère ou ce qui

leur paraît être la juste punition.

XXXI

Lecommissairefrançaisse plainldeslenteursapporléesà la répressiondesDrtizes.—Abro-
Effendiconstatequ'ellesdoiventêtre attribuéesau refusdes chrétiensde venirdéposerde-
vantle tribunaldeMokhtara.—LedéléguédeFuad-Pachademandeà la commissionun avis
concluantsur lessentencesprononcéespar le tribunaldeMokhtara.—Déclarationsdesdivers
commissaireset résolutionscollectives.—Dépêchede Fuad-Pacharelative-à cetteaffaire.—
Fuad-Pachaexposeà lacommissioncequ'ila fait ensuitede cesrésolutions.—LordDufferin
établitqu'aupointde vue de larépression,les massacresdela Montagnene sauraientêtre
assimilésà ceuxdeDamas,attenduquedans leLibanleschrétiensont provoquélesDruzes
qui ont dûse défendre.—Répliquedu commissairefrançais.—Fuad-Pachadéclare qu'il
ferade nouvellesrecherchespouraugmenter,s'il estpossible,le chiffredes condamdations
à mort.—Explicationsduplénipotentiaireottomansur diversincidentsqui sesontproduits
dansle Hauran.

Beyrouth,20 janvier.

« Dans la dix-huitième séance, tenue le 9 janvier, MM. Béclard

et Novikow ont. été, sans le vouloir, les défenseurs des actes de

Hourshid-Pacha. Ah met-Pacha, ayant envoyé quelques troupes à

Abadiè, village situé 'dans les districts mixtes de la caïmakamie

chrétienne, ces deux commissaires ont protesté formellement contre

cette ingérance illégale des autorités turques dans les affaires de la

Montagne, ingérance contraire aux conventions de 1845.

« M. Béclard, en voulant sauvegarder un droit singulièrement
contestable dans l'état où se trouve actuellement la Syrie, donne
raison à Hourshid-Pacha de ne pas avoir envoyé, l'année passée,
des troupes dans la Montagne pour y réprimer les troubles et em-

pêcher les massacres.
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« Abro-Effendi a répondu qu'il n'était nullement dans l'intention

de l'autorité ottomane de porter une atteinte aux règlements, mais

qu'il est de son devoir de rassurer les populations, partout où il est

besoin, par un déploiement de force militaire, et de fortifier l'au-

torité du caïmakam.

« Le débat a roulé ensuite sur l'arrestation des Druzes. M. le

commissaire français regrette les lenteurs apportées à l'exécution

des mesures de répression.
« Abro-Effendi répond que le refus des chrétiens de venir déposer

devant le tribunal de Mokhtara, et fournir les preuves.de la culpa-
bilité ou au moins de l'identité des individus arrêtés sur leur dé-

nonciation, n'est pas de nature à activer le résultat définitif des

mesures prises par S. Exe. Fuad-Pacha.

« Lord Dufferin a la conviction intime que ce refus, dicté aux

chrétiens par leurs évêques, a été calculé dans l'intention de pro-

voquer- de la part de Fuad-Pacha la condamnation en bloc des

douze cents individus, désignés par eux dans une première liste

comme coupables au premier chef.

« M. Novikow répond à lord Dufferin que les évêques, à l'intermé-

diaire desquels on a fait appel pour recueillir les dénonciations et les

transmettre, une fois cette transmission accomplie, se sont trouvés

obligés en conscience de ne pas aller plus loin. M. Béclard croit

savoir que non-seulement ils n'ont pas détourné leurs coreligion-

naires de se rendre à l'invitation de Fuad-Pacha, mais que plusieurs

d'entre eux les y ont même fortement engagés. Si les chrétiens s'y

sont refusés, c'est que le tribunal de Mokhtara leur a sans doute

inspiré moins de confiance que celui de Beyrouth, et qu'ayant des

doutes sur l'issue de celte procédure, ils ont voulu éviter de s'y

compromettre.
«M. le commissaire français interpelle Abro-Effendi sur la disso-

lution du conseil provincial de Damas, opérée par Emin-Pacha, et

l'exclusion de Salih-Agha-Mouhayeni, homme du plus honorable

caractère, et qui, pendant le massacre, a fait beaucoup de bien aux

chrétiens.

« Abro-Effendi ne possède aucune information sur les faits rap-

portés par M. Béclardr mais il conteste dès à présent à la com-
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mission le droit de critiquer l'autorité locale sur ses actes admi-

nistratifs, tels que la nomination ou l'exclusion des membres d'un

conseil, exclusivement placé sous sa dépendance. Il fait observer de

plus qu'il ne connaît aucun système électoral en Turquie dans les

opérations duquel des agents étrangers aient le droit d'exercer une

ingérance quelconque.
« M. Béclard est seul à ne pas admettre qu'aucune restriction

puisse être apportée au droit dont la commission est investie jusqu'à
la réorganisation de la Syrie. Il a, dit-il, un droit de censure dont

il croit devoir user dans cette circonstance.

« L'incident sur la présence des troupes ottomanes à Abadié,

discuté dans la précédente séance, est repris dans celle du 15 janvier.

Abro-Effendi conclut que la mission plénipotentiaire ne se croit pas

dans l'obligation de demander l'avis de la commission toutes les

fois qu'il faut agir pour le maintien de la tranquillité publique.
« Abro-Effendi répond à l'accusation portant que cinq cents

Druzes des plus coupables avaient pu s'échapper. Tout le monde

connaît, dit-il, la promptitude avec laquelle des masses de Druzes

ont été saisis sans coup férir par les troupes du Sultan. Le 25 dé-

cembre, neuf cent quarante-neuf individus appartenant à la pre-
mière et à la deuxième catégorie d'inculpés, ont été arrêtés dans

deux cercles en l'espace de quelques heures. La commission sait

aussi l'entente existant en cette circonstance entre Fuad-Pacha et le

général de Beaufort, de même que pour l'établissement d'une ligne
d'observation depuis Kabr-Elias jusqu'à Djoubdjenin. Le délégué
ottoman fait remarquer que personne ne saurait prétendre qu'au-
cun Druze poursuivi par la justice ail échappé à l'action militaire,
et que les arrestations en masse, difficiles dans une ville, sont infi-

niment plus difficiles sur une montagne comme le Liban. Il renou-

velle donc ses protestations contre ce qui a été dit de la conduite

tenue par les autorités ottomanes dans cette affaire, et le seul fait

qu'il croie devoir constater, c'est que des Druzes en fuite, sept ont
été arrêtés par la ligne d'observation du général, quatre-vingts par
celle des troupes ottomanes établies au delà de Djoubdjenin, et
et vingt par les détachements placés du côté du Hauran.

« D'après les dernières nouvelles qu'Abro-Effendi a reçues de
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Mokhtara, la situation dans ce village est celle-ci : les chrétiens font

preuve d'un mauvais vouloir, qui paraît provenir d'une arrière-

pensée. Ils s'obstinent à refuser leurs dépositions, en se bornant à

déclarer qu'il n'y a pas de Druze qui ne soit coupable, et

qu'ils n'ont d'autres dénonciations à faire que celles qui ressor-

lent des listes présentées. Cités à.différentes reprises devant le tri-

bunal de la Montagne, ils se sont abstenus de faire des dépositions

ou d'indiquer des témoins, soutenant que tout ce qu'ils avaient à

dire se trouvait dans les listes. Les exhortations du plénipotentiaire

pour les amener à éclairer la marche de la justice ont été inutiles.

Les notables ont demandé l'autorisation de quitter Mokhtara, et, à

l'heure qu'il est, ils doivent être de retour à Beyrouth. En pré-

sence de ce mauvais vouloir des chrétiens, il ne reste qu'à établir

les différentes catégories des coupables druzes, en prenant pour

base les données générales des listes, et les renseignements que le

tribunal de Mokhtara pourra se procurer. Le plénipotentiaire du

Sultan, loin de reculer devant une tâche si difficile, ne rentrera à

Beyrouth qu'après avoir accompli sa mission. Un compte rendu de

ses travaux parviendra au délégué ottoman. En attendant, il y a,

parmi les prisonniers de Mokhtara, dix-huit individus compris dans

la liste des chefs druzes de Beyrouth, six individus condamnés déjà

par contumace par le tribunal extraordinaire de cette ville, et plus

de deux cent cinquante qui figurent sur la liste des notables,

comme instigateurs, chefs de bandes ou assassins.

« En terminant, Abro-Effendi exprime à la commission le vif plaisir

avec lequel le plénipotentiaire du Sultan donnera, au nom de Sa

Majesté Impériale, une marque de satisfaction à chacun des

musulmans de Damas qui ont bien mérité du pays et de l'humanité,

et qui ont été déjà signalés à son attention. Quanta Salih-Agha-Mou-

hayeni, le gouverneur général de Damas n'a rien écrit jusqu'ici à

l'égard de ce vieillard, qui vient d'être recommandé vivement à la

bienveillance d'Emin-Pacha.

Beyrouth, 50 janvier.

« Un pénible sujet a occupé la commission internationale dans sa

séance du 24 janvier <
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« Abro-Effendi expose que les ordres pressants qu'il a reçus de

Fuad-Pacha dans la matinée l'ont obligé de proposer à la commis-

sion de se réunir ce jour-là pour recevoir communication des opé-

rations du tribunal de Mokhtara. Les instructions du délégué lui

commandent, en outre, de demander à la commission, séance te-

nante, un avis concluant sur la résolution finale que Son Excellence

sent la nécessité de prendre dans un bref délai, afin que la répres-

sion n'éprouve plus de retard.

« Le délégué ottoman donne ensuite lecture de la dépêche de

Fuad-Pacha. Vous la trouverez ci-après.
« Après lecture du cahier contenant la liste de deux cent quatre-

vingt-dix accusés, déposée par Abro-Effendi, la discussion s'engage.
M. de Weckbecker croit que trente à quarante condamnations à

mort seraient un exemple suffisant.

M. Béclard dit qu'il ne lui appartient pas de partager la respon-
sabilité du plénipotentiaire ottoman. Il pense aussi que le chiffre

des condamnations capitales à Mokhtara ne doit pas dépasser les

quatre-vingts condamnations de Damas.

M. de Rehfues ne croit pas que la commission doive partager en

rien la responsabilité qui pèse sur Fuad-Pacha.

« M. Novikow, après avoir fait remarquer que la demande for-

mée par Fuad-Pacha se réduit à une simple évaluation de chiffres,

rappelle que la commission a déjà décliné précédemment toute dé-

cision de ce genre..
« M. le commissaire britannique serait d'avis que la commission

ne fît rien qui fût de nature à engager Fuad-Pacha à frapper d'une

peine quelconque un individu dont la culpabilité ne serait pas

prouvée-.
. « Abro-Effendi déclare que le plénipotentiaire ottoman ne recule

point devant la responsabilité qui lui incombe, et qu'il ne désire
la faire partager à ses collègues que dans la mesure des lumières

qu'ils pourront lui fournir pour éclairer sa marche. Il constate, en

outre, que les débats, qui viennent de suivre sa communication, n'a-
boutissent à aucune opinion arrêtée qui puisse être utile au pléni-
potentiaire. Ce que le délégué ottoman réclame instamment, c'est
un avis collectif sur l'objet de sa communication.



LA SYRIE. — 1840-1 862. 521

En conséquence de celte demande et après en avoir de nouveau

délibéré, MM. les commissaires décident, séance tenante :

« Qu'au point de vue politique le nombre de vingt condamnations

à mort proposées par le tribunal de Mokhtara n'est pas suffisant.

« Tout en adhérant à l'expression de cette pensée collective, lord

Dufferin revient sur la nécessité où il se trouve de dégager sa res-

ponsabilité au point de vue judiciaire ; et il déclare que, dans sa

pensée, la commission ne peut, en vue d'un résultat politique, in-

viter les juges à faire passer dans la première catégorie de cou-

pables, des individus dont la culpabilité ne serait pas prouvée.

« Il est reconnu ensuite unanimement par la commission :

« Qu'il y aurait lieu d'appliquer une peine inférieure, telle que celle
de la déportation, à ceux d'entre les deux cent quatre-vingt-dix in-

dividus compris dans la liste de Mokhtara, qui n'auront pas été con-

damnés à la peine de mort, et dont la culpabilité serait reconnue

par le tribunal.

«Abro-Effendi promet de transmettre cet avis collectif au pléni-

potentiaire du Sultan, et ajoute qu'aucune charge sérieuse ne pesant

sur les quatre cent neuf accusés de la deuxième catégorie, ils vont

être immédiatement mis en liberté.

« Abro-Effendi ayant reçu l'ordre de diriger sur Mokhlara les

chefs druzes dont le procès a été jugé à Beyrouth, demande à la

commission si elle se trouve en mesure d'émettre un avis collectif

sur les sentences du tribunal extraordinaire de cette ville. Pour

assurer la simultanéité des exécutions, il faudra, dit-il, que ces dé-

tenus soient envoyés à la Montagne.

« La commission ayant répondu qu'elle ne se trouve pas encore

en mesure d'émettre un avis sur les dossiers dont la traduction

n'est pas achevée, et s'étant ainsi opposée à l'éloignement des pri-

sonniers druzes de Beyrouth, le délégué ottoman s'empresse de

faire remarquer qu'en présence de cette objection, le plénipoten-

tiaire devra surseoir aux exécutions, si le principe de la simulta-

néité de la répression est maintenu.

« Des opinions diverses ayant été échangées à ce sujet, la com-

mission croit devoir laisser au plénipotentiaire la latitude de procé-

21
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der immédiatement aux exécutions des condamnés de Mokhtara ou

d'y surseoir.

« Le délégué ottoman croit qu'un sursis lui paraît nécessaire en

présence de la fermentation des esprits dans la Montagne, et les

inconvénients qui résulteraient d'une double exécution.

«Voici la dépêche de Fuad-Pacha, dont il est question plus

haut :

Mokhtara,24janvier 1861.

Monsieur,

A mon arrivée à Mokhtara,le tribunal extraordinaire que j'avais institué d'office

avait déjà commencé ses travaux en procédant aux interrogatoires des Druzes et

autres détenus, au nombre d'environ huit cents, écroués dans les prisons de ce

chef-lieu.
La plupart des accuséss'étant renfermés obstinément dans une complète néga-

tion des faits qu'on leur imputait et ne voulant avouer leur présence durant les

événements que dans des endroits où ils étaient allés se battre, sans fournir
d'autres données sur leurs crimes ; l'interrogatoire auquel ils ont été soumis n'a

pu amener aucun résultat sérieux. Pour éclairer plus positivement la conscience
des juges et recueillir des renseignements précis et détaillés qui devaient amener
une distinction entre lés coupables et établir différentes catégories de sentences à

rendre, je convoquai les membres chrétiens des conseils des districts et quelques
notables pour les inviter à donner les renseignements requis par le tribunal, que
la liste qu'ils m'avaient remise à Beyrouth présentait sous un caractère trop gé-
néral, en ne portant les dénonciations qu'en masse, et en n'en fournissant pas
suffisamment contre chaque individu. Lorsque le tribunal leur demanda de for-
muler leurs dénonciationssur chaque accusé, ils s'abstinrent de le faire, prétextant
que les notables qui se trouvaient à Beyrouth étaient plus à même de satisfaire la
conscience des juges. En conséquence, j'ai renouvelé à ces derniers l'invitation

que je leur avais faite avant mon départ de Beyrouth de venir à Mokhtara. Après
quelques jours d'hésitation qui ont relardé la marche du grand procès de la Mon-

tagne, ils arrivèrent ici. Avant leur comparution devant le tribunal, je les ai reçus
moi-même, et je les ai engagés dans les termes les plus encourageants à faire
leurs dépositions,en formulant des dénonciations et en fournissant les renseigne-
ments qu'ils pouvaient avoir sur les crimes des détenus qui figurent dans la liste

qu'ils m'avaient présentée. Ils me répondirent qu'ils avaient déjà fait leurs dénon-
ciations en masse dans la liste susmentionnée; qu'ils n'avaient aucune réclama-
tion à faire contre les particuliers, mais bien contre la masse des Druzes; qu'ils
se bornaient à soumettre à lajustice le contenu de celte liste, et qu'ils refusaient
de fournir d'autres explications. Interrogés par le tribunal sur le même sujet et
invités à lui donner au moins les renseignements qu'ils avaient dû recueillir pour
leur servir de base à dresser la susdite liste, ils lui tinrent le même langage et
évitèrent par des réponses évasives de satisfaire aux demandes du tribunal, qui,
voulant écarter tout malentendu, s'est vuobligé de leur adresser des questions par
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écrit, auxquellesils ont répondu de la même manière. Ci-joint voustrouverez

copiede ces demandeset réponses.
Dansl'espoir de leur faire entendre raison,je lés ai réunis de nouveauchezmoi,

et j'ai tâchéde leur donner l'assurance qu'il n'avaient pas à craindre, en faisant
ces déclarations,de s'attirer quelque responsabilité vis-à-visde ceuxqui avaient

quelques réclamationsà faire, puisquenousne les consultionspas à litre de repré-
sentants de. la population, mais comme de simples particuliersdignes de con-
fianceet capablesde formuler desrenseignementssur les accusésdont ils avaient

présenté la liste, et que nous n'admettionspas de partie civiledans ces procès,
attendu que la sociétéétait offenséepar les crimes des Druzes,et que le gouver-
nement impérial se constituaitlui-même partie réclamante. Je leur ai également
déclaré que la liste susmentionnée ne présentant pas des donnéessuffisantessur
les crimes des accusés,il était difficiled'établir d'une manière équitablelesdegrés
de culpabilité,et partant, le degré,decondamnationencourue par chaqueindividu;

que les dénonciationsen masse étant portées contreun nombre très-considérable

d'individus,ellesne pouvaient pas être entièrement prises en considération,et

que ce serait dépasserles bornesde la justice que de frapper d'une même peine
les chefs et les subordonnés.Les têtes qui doivent tomber, leur ai-je dit, sont

cellesdes hommesqui, par leur positionsociale,ont exercéune funesteinfluence

sur la masse, ou qui, par le nombre et l'atrocitédeleurs crimes, ont blesséléplus
l'humanité; que de cette manière le nombre des condamnationsserait limité à un

chiffreque la consciencepubliquedu mondecivilisépût admettre, et que dépasser
cette limite serait rendre la justice aussi cruelleque le crimemême. Je leur ai

aussi expliqué que les condamnationsdont1nous frapperons les Druzes seront

d'une nature qui puisse leur servir d'exemplesalutaire, mais qu'elles ne doivent

et ne peuventêtre faitesdansmabul d'extermination,et que les chrétiens, aban-

donnanttoute idéedevengeanceindividuelle,doiventsepénétrer de ce sentiment,

que danslespunitionsnous ne cherchonsque le bien de la société.

Les notables chrétiens,ne parurent pas convaincusde cesparoles, et persis-
tèrent dansleur refus ; ils proposèrent seulementde recueillirdesrenseignements
et les dénonciationsindividuellesdes chrétiens contre les Druzes,si on leur don-

nait le temps matériel pour les obtenir. Cettepropositionn'a pu être prise en

considération, parce qu'elle changeait la forme du procès que j'avais adoptée
d'accord avec la commissioneuropéenne, et menaçaitdé retarder à l'infini les

jugements, que nous voulons rendre aussi sommairement que possible.N'ayant

rien pu obtenirpar la persuasion,et ayantà peu près perdu une semaineen pour-

parlers sans résultat, je leur ai accordé*sur leur demande, la permissionde s'en

retourner chez eux,pour nepasêtre taxé de les retenir malgréeux icipour obte-

nir des déclarations forcées.

Le tribunal extraordinaire, n'ayant doncpu avoir d'autres basespour se guider

dansses jugements que la liste présentée par les notableschrétiens assermentés,-

suivantl'assurance que nous a donnée le clergé,ainsique les déclarationsque les

Druzesont faitespar devant le tribunal extraordinaire de.Beyrouthet quelques

autres données, a dû se servir de ces trois élémentsd'indicationpour obtenir les

degrés de culpabilité.11a d'abord classéles détenusen deux catégoriesgénérales.

La première porte tous ceux que, d'après ces trois indications,le tribunal pré-

sume être les plus coupables.La seconderenferme les noms des détenus qui sont
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accusés seulement par la liste des chrétiens ou arrêtés en dehors de ces listes,

sans qu'il y ait d'autres preuves ou indications sur leur culpabilité.

Le tribunal extraordinaire de Mokhtaram'a remis, avec son rapport, un tableau

ndiquant pour chaque individu de la première catégorie son nom, le lieu de son

domicile, s'il est notable, ainsi que l'accusation portée sur la liste des chrétiens,

l'instruction sommaire de son procès et l'opinion du tribunal sur sa culpabilité.

Pour faciliter la recherche des plus coupables, après avoir placé au premier rang

des numéros les noms des individus qui, non-seulement par leur position, mais

aussi par la force des indications, se trouvent sous une grande, prévention, il en

forme encore trois classes. D'après ces indications la première contient vingt in-

dividus ; la deuxième cinquante-sept, et la troisième deux cent dix : la seconde est

plus coupable que la troisième.

Voilà le résultat, quoique imparfait, mais consciencieux, des travaux de notre

tribunal extraordinaire qui, entouré de tant de difficultés, n'a pu obtenir des ren-

seignements pouvant donner des témoignagesplus à charge et éclairer la justice.
L'instruction qui lui a été donnée de mener sommairement les procès, le refus

des chrétiens de faire des dépositions, la dénégation absolue des crimes par les

accusés, et l'impossibilité d'admettre leurs coreligionnaires comme témoins à dé-

charge, ont rendu la tâche de ce tribunal aussi difficile qu'ardue.
On peut désigner par son travail les individus qui doivent subir la peine capi-

tale, si un nombre est fixé et si tous les inculpés qui se trouvent dans la première
catégorie ne doivent pas la subir. Je sais d'avance qu'il répugne à tout le monde
de dire qu'il faut exécuter un tel nombre d'individus. On a semblé croire que la

justice elle-même pouvait en indiquer le chiffre; mais la nature de la chose même
nous force, malgré nous, à prendre une décision pour mettre fin à une situation
dont la prolongation est et serait pernicieuse à ceux au nom desquels nous vou-
lons faire justice, et à ceux qui se trouvent sous le coup d'une accusation géné-
rale. Il faut donc se prononcer sur la condamnation d'une partie de ceux qui se

trouvent, par l'ordre de leur degré de culpabilité, au premier rang des accusés.
Si une motion, faite au sein de la commission européenne par.M. le commissaire
de S. M. Britannique, était adoptée, le chiffre des exécutions devrait être inférieur
à celles de Damas. Comme, indépendamment des individus qui ont été fusillés à
Damas, le nombre des exécutés appartenant à la classe civile est de cinquante-
deux individus, dans la prévision que cette proportion serait acceptée par la com-
mission, un nombre entre quarante et cinquante serait le chiffre de ceux que la
justice doitfrapper avecla plus grande sévérité. OnzeDruzesjugés à Beyrouth, dont
les procès-verbauxrogaloires ont été communiqués à la commission, ainsi que six
autres condamnésdont les procès-verbaux rogatoires n'ont pu encore lui être sou-
mis, forment un total de dix-sept personnes, En y ajoutant six individus condam-
nés par contumace qui sont tombés entre les mains de la justice, ce nombre arrive
à vingt-trois condamnations, indépendamment des autres condamnés par contu-
mace dont le nombre se trouve réduit aujourd'hui à vingt-sept par suite des six
arrestations susmentionnées. En ajoutant à ce nombre les vingt individus qui
sont indiqués dans la première classe de la première catégorie, le chiffre des con-
damnations arriverait à quarante-trois individus.

La mission impériale, ne voulant se montrer ni faible ni cruelle dans l'accom-
plissement de sa tâche, a cru devoir recourir à l'appui bienveillant de la commis-
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sion pour s'éclairer par ses lumières. Elleprendra en considérationses observa-
lions pour diminuer ou pour augmenter le nombre des condamnés à mort, et
toutes ses remarquessur leur culpabilité. Si l'énormité de leurs crimes exige
d'un côté une très grande sévérité, de l'autre plus de cent cinquante Druzes
assassinéspar les chrétiens après les événements, et mille deux cents individus
tués pendant la guerre civile, commeils le soutiennent, doivent entrer dansla
balancede la justice. Aussitôtque j'aurai l'avisde la commission,je sanctionnerai
les rapportsdes tribunaux, et les condamnésde la Montagne,ainsiqueceuxqui se
trouvent à Beyrouth,seront dirigés,pour subir leurs condamnations,danslesdik
férentes localités,théâtres de leurs crimes,ou dans les villagesauxquelsils appar-
tiennent, pour que leur triste fin served'exemplesalutaire aux autres.

C'estimmédiatementaprès cesexécutionsque l'amnistie ou pour mieuxdire la
cessationdes poursuites judiciaires sera promulguée, suivant l'entente qui a eu
lieu au sein de la commission,pour les parties du pays dans lesquellesla justice
a eu soncours.

Sila commissionne se trouve pas satisfaitedu degré d'éclaircissementsque le
tribunal a obtenu et qu'elle désire voir une instructionplusdétaillée,il faut élar-

gir les détenus qui sont dela secondecatégorie, et diriger ceux delà première à

Beyrouthpour les juger individuellement. La détentionprolongéede huit cents
individus,dansune localitécommeMokhtaranous paraît detoute impossibilitésous
tous les rapports.

En vous envoyant lé tableau de la première catégorie avec une liste de tous
ceux qui seront condamnés à la peine capitale, ainsi que la liste généralede la
deuxième catégorie et le rapport du tribunal, je vousprie de les communiquer
immédiatement à la commission,en lui donnant en même temps lecture de la

présente, et de me faire savoirsans retard le résultat de ses délibérations.

Agréez,monsieur, les assurancesde ma considérationtrès-distinguée.

Signé : FUAD.

« Fuad-Pacha étant revenu le 18 janvier, après avoir reçu com-

munication des résolutions prises par la commission dans sa séance

du 24, réunit le lendemain les commissaires.

« Il expose qu'après avoir reçu leur avis collectif, il a fait élargir

les détenus de la deuxième catégorie et n'a retenu en prison que les

deux cent quatre-vingt-dix individus compris dans la première. Il a

cru, en outre, devoir ajourner l'exécution des condamnations déjà

prononcées, afin que toutes puissent être exécutées en même temps.

Il est revenu, dit-il, pour s'entendre de nouveau avec la commission.

Il pense qu'en réalité le chiffre de vingt condamnations capitales est

de nature à remplir les vues de la commission. En effet, si l'on

ajoute à ce chiffre les vingt-trois condamnations prononcées à Bey-

routh, on arrive à un chiffre approchant de celui des condamna-

tions de Damas que la commission ne veut pas dépasser.
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« M. de Rehfues dit que la commission avait à donner son avis sur

les sentences rendues à Mokhtara, et que dans cette ville seulement

se trouvent les agents secondaires qui ont commis les assassinats.

« Lord Dufferin rappelle que la commission a été unanime à recon-

naître avec lui que le chiffre des condamnations prononcées à Mokh-

tara ne devait pas dépasser celui des sentences exécutées à Damas.

La raison, dit-il, en est évidente. A Damas, des meurtres n'avaient

point été provoqués, tandis que, dans la Montagne, il devenait cha-

que jour plus clair que les Druzes ont été provoqués d'une manière

arrêtée d'avance, et que presque partout, ce sont les chrétiens qui

ont commencé l'attaque. Jusqu'à présent M. le commissaire britan-

nique avait hésité à se prononcer sur ce dernier point d'une façon

trop catégorique, mais il ne craint pas aujourd'hui d'affirmer

que les Druzes ont pris les armes pour se défendre, et qu'à moins

d'être des lâches, ils devaient le faire. Ceci posé et le châtiment des

atrocités dont ils se sont malheureusement rendus coupables pen-

dant la lutte étant admis en principe, il est évident que, dans sa

mesure, ce châtiment ne doit pas être aussi rigoureux que celui des

Damasquins, qui ont commis autant de meurtres et autant d'atro-

cités, sans y avoir été provoqués par les chrétiens. M. le commissaire

britannique est d'avis que, dans la balance des deux répressions,
il faut faire entrer en ligne de compte toutes les condamnations,
aussi bien celles de Beyrouth que celles de Mokhtara. Il a toujours

cru, et les réserves qu'il a faites à ce sujet sont là pour le prouver,

que si le chiffre de vingt condamnations prononcées à Mokhtara ne

semblait pas de nature à remplir l'objet qu'on se proposait, cepen-
dant il n'appartenait pas à la commission d'engager un tribunal à

frapper de mort, dans un but purement politique, des individus dont
la culpabilité ne serait pas démontrée.

« Si, en principe et ainsi qu'il a été admis, la répression des

Druzes ne doit pas égaler celle infligée aux Damasquins, il semble

maintenant à lord Dufferin que cette répression pourrait sans incon-
vénient être beaucoup moins rigoureuse, vu d'une part les souf-
frances endurées par la nation druze tout entière, et d'autre part,
le grand nombre de meurtres isolés qui ont été commis par les
chrétiens sur les Druzes depuis les événements. M. le commissaire
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britannique s'engage à communiquer à ses collègues une liste no-

minale de cent trente-six hommes, vingt-cinq femmes et quinze en-

fants tués, soixante-trois hommes et vingt-deux femmes blessés par
les chrétiens. ILrappelle la lettre adressée par lui à Fuad-Pacha,

lorsque arriva la première nouvelle de ces représailles, lettre dont

il avait fait connaître le contenu au général commandant en chef du

corps expéditionnaire, et dans laquelle il exprimait l'opinion que, si

tout d'abord un exemple n'était pas fait et si latendance des chrétiens

à se.rendre justice eux-mêmes n'était pas réprimée dès le début,

ces assassinats se multiplieraient. C'est là malheureusement, ajoute

lord Dufferin, ce qui est arrivé, et, dans un tel état de choses, eu

égard aux circonstances qui ont précédé comme à celles qui ont

suivi la lutte, il est difficile de reconnaître aux chrétiens le droit

d'exiger que les Druzes soient frappés d'un châtiment très-rigoureux.

: « Le commissaire français, en réponse au discours de lord Duf-

ferin, fait observer que si le commissaire de S. M. Britannique a

pu décliner à bon droit la responsabilité des assassinats commis par

des chrétiens, cette responsabilité, Dieu merci, ne retombe sur

aucun des autres membres de la commission. Ce n'est pas à eux, en

effet, qu'on peut reprocher le retard apporté au .châtiment des

Druzes,.Si des assassinats ont été commis, qu'on en recherche les

auteurs, mais qu'on ne confonde pas quelques actes de vengeance,

accomplis par des chrétiens égarés, pour qui la répression promise

a été trop lente à venir, avec l'oeuvre de justice que la commission

poursuit de ses voeux.

« Quant aux condamnations de Mokhtara, il pense qu'elles sont

insuffisantes.

« M. de Weckbecker rappelle que la question avait été posée dans

les termes suivants :

« Vingt condamnations à mort sont-elles suffisantes au point de

vue politique? A celte question la commission a répondu à l'unani-

mité négativement. En faisant cette réponse, elle a dû nécessaire-

ment supposer que le tribunal de Mokhtara avait à sa disposition

les moyens de constater le degré de culpabilité des prévenus placés

sous sa juridiction.

« Fuad-Pacha revient à ce propos sur les difficultés de toutes
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sortes qui ont entravé et parfois même rendu complètement sté-

riles les recherches de la justice. A défaut de preuves, il a fallu,

dans la plupart des cas, se contenter d'une simple présomption de

culpabilité. Si en théorie, il est facile de dire que vingt condamna-

tions ne suffisent pas, il est difficile, dans la pratique, de recueillir des

témoignages sur lesquels pourrait s'appuyer un plus grand nombre

de condamnations.

« Fuad-Pacha met fin à cet entretien, en déclarant que le prin-

cipe de la simultanéité des exécutions étant adopté,'et la commis-

sion n'ayant pas encore donné son avis sur les condamnations pro-

posées par le tribunal de Beyrouth, il s'écoulera encore quelque temps

avant que la répression soit définitivement arrêtée. Il tâchera de

mettre ce temps à profit pour recueillir de nouvelles indications sur

la culpabilité des deux cent quatre-vingt-dix individus détenus à

Mokhtara. Ces recherches lui permettront peut-être d'augmenter le

chiffre des condamnations à mort, et alors, une fois l'avis de la com-

mission relatif aux sentences du tribunal de Beyrouth, à lui transmis,

il fera procéder simultanément et immédiatement aux exécutions.

« M. Béclard saisit l'occasion qui s'offre à lui pour demander à

Fuad-Pacha s'il a enfin reçu de Constantinople des instructions rela-

tives à l'indemnité des chrétiens de Damas, affaire déjà examinée

depuis trois mois par la commission.

« Le commissaire ottoman répond qu'il n'a pas encore reçu de

réponse aux demandes pressantes qu'il a adressées à ce sujet à son

gouvernement, mais qu'il espère en recevoir prochainement.
« M. Béclard interpelle Fuad-Pacha relativement aux incidents de

diverse nature qui se sont produits dernièrement dans les environs

de Damas.,
« Fuad-Pacha entre à ce sujet dans quelques développements, d'où

il résulte que des Bédouins ont pillé un village du Hauran ; que dans

un autre village l'annonce de la perception d'un impôt a occasionné
des troubles et la fuite des habitants; que les Druzes réfugiés
dans le Hauran avaient offert de restituer les objets pillés qu'ils dé-

tiennent, pourvu qu'on leur accordât une amnistie en compensa-
lion ; que le gouvernement n'a pas cru pouvoir amnistier des crimi -

nels condamnés par contumace à la peine de mort; que, s'ils ont
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échappé jusqu'à présent au glaive de la justice et trouvé un refuge
dans le Hauran, cela tient uniquement à ce que l'autorité ne peut

pas, vu le mauvais état delà saison, aller les y poursuivre, mais qu'en
attendant que le moment soit venu de diriger contre eux les forces

militaires nécessaires pour les réduire à l'obéissance, il use de mé-

nagements à leur égard, afin d'empêcher qu'ils ne portent le dés-

ordre dans les contrées environnantes, »

XXXII

Laprolongationdel'occupationfrançaiseest discutéeen Europe.—M.Thouveneldéclareà
lordCowleyqu'illa considèrecommenécessaire.—LecomtedeRechbergseprononcedans
lesenscontraire.—DépêchedeM.Thouvenelendatedu18janviersur cetobjet.—Dépêche
du24janvieroùlordJohnKussellcombatles vuesdu ministredesaffairesétrangèresde
France.—Officedu16janvierémanantdubarondeSchleinilz,ministredesaffairesétran-
gèresdePrusse.—LaSublime-fortese déclarecontretouteprolongationde l'occupation
étrangèredanssonmémorandumdu29janvier.—Elleconsentàla réuniond'uneconférence
àParis.—Protocolesdesséancesde cetteconférence,tenuesle19févrieret le15mars.—
Letermedelaconventiondu5 septembreest prorogédetroismois.

Comme on l'a vu dans le précédent chapitre, malgré la conven-

tion du 5 août, on discutait en Europe la nécessité d'une prolonga-

tion de l'occupation française. Cette occupation pourtant était

non-seulement inutile, mais, selon lord Dufferin et le commissaire

autrichien, la présence des troupes françaises en Syrie était funeste

à l'autorité du Sultan'.

Le 9 janvier, lord John Russell écrivait à lord Cowley et aux am-

bassadeurs près les cours de Vienne, de Berlin et de Saint-Péters-

bourg, qu'il ne voyait pas de raisons qui nécessitassent la prolonga-

tion de l'occupalion.

M. Thouvenel, dans une entrevue avec lord Cowley, le 10 janvier,

assurait que dans son âme et conscience le retrait des troupes serait

1Papiersanglais,n°278.
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le signal d'un aussi grand massacre que celui pour lequel on de-

mandait réparation.

C'était là bien mal juger l'état des choses.

Lord John Russell, désirant connaître quelles garanties la Porte

donnerait aux puissances après le départ des troupes françaises, sir

Henry Buhver lui répondait le 8 janvier :

J'ai eu une longue conversation avecAali-Pacha sur ce sujet. Il dit que l'armée

serait maintenue à vingt-cinq mille hommes de troupes régulières. Les revenus

des quatre provinces d'Adana, Alep, Saïda et Damas seraient affectés à l'entretien

de ces troupes, Il ajoute que la cavalerie irrégulière serait organisée, une forle

police formée dans les villeset composée en partie d'éléments chrétiens.

Le comte de Rechberg, ministre des affaires étrangères d'Au-

triche, en réponse aux ouvertures que lui fit M. Fain, déclarait qu'il

croyait désirable que l'occupation française cessât au terme fixé, si

cela pouvait se faire sans danger.

Le baron de Schleinilz exprimait la même opinion.

En France, pourtant, on jugeait la question autrement. Voici

quelques extraits de la dépêche que M. Thouvenel adressait le

18 janvier à l'ambassadeur de France à Londres :

Les renseignements que nous possédons nous font craindre que le départ de
nos troupes ne soit suivi de nouveaux désordres, s'il a lieu avant que les dispo-
sitionsnécessairespour garantir la sécurité des populations aient été adoptées.

Devantdes considérations de cette nature, tous les cabinets comprendront que
nous atlachions beaucoup de prix à dégager notre responsabilité. Si, d'une part,
nous entendons demeurer fidèles aux stipulations arrêtées par la conférence, de
l'autre nous ne voulons point que l'on puisse nous reprocher de n'avoir point si-

gnalé le danger que nous croyons entrevoir. Nous sommes donc amenés à de-
mander aux puissances de faire connaître à cet égard leur pensée, en nous réser-
vant simplement d'exprimer la nôtre dans les délibérations, comme signataires
de la convention du 5 septembre, c'est-à-dire au même-litre que les autres
cabinets.

Nousavonsprouvé, par l'insistance que nous avons mise à presser les travaux de
la Commission,combiennous désirions pouvoir évacuer la Syrie à la date stipulée,
et, encore aujourd'hui, personne ne verrait avec une satisfaction plus sincère que
les circonstancesnous permissent de réaliser ce désir. Si les puissances décident

qu'il y a lieu de proroger le terme de l'occupation, ayant accepté de fournir l'ef-
fectif du corps expéditionnaire, nous ne refuserions point, sans doute, de conti-
nuer les sacrificesque nous nous sommes imposés pour prêter au Sultan-la coopé-
ration de nos troupes; mais, dans le cas où les puissances seraient d'avis qu'il con-
vient de désigner l'une ou plusieurs d'entre elles pour participer à celle mission,
nous serions prêts à accepter leur concours.



LA SYRIE. — 18.40-1862. 55.].

Il me semble,monsieurlecomte,que le.moyenle plusnaturellementindiquépour
établir une entente sur ces diverspointsseraitdeconvoquerla conférence.Si cette
manière de voir obtient l'entier assentimentdu cabinet de Londres,je vousprie
'de me le faire connaîtrele plus tôt possible,etje provoqueraisla réunion des plé-
nipotentiairesaussitôtquel'adhésiondes différentescoursme seraitparvenue.

Vousvoudrezbien donner lecture et laisser à lord John Russellcopie de cette
dépêche,que j'adresse égalementaux représentantsde l'Empereurà Berlin,Saint-:
Pélersbourg,Vienne'et Conslantinople.

Agréez,etc.

Signé: THOUVENEL.

Lord John Russell répondait ainsi, le 24 janvier, à la précédente

dépêche :

Ondoit se rappelerque la Syrieest uneprovincede l'empire turc. Le Sultanest
le souverainde cette contrée, et non les cinq puissances.La première questionà
faire est si le Sultana besoinde troupes pour maintenir la tranquillitéen Syrie.
La suivantequestionest commentle Sultan se proposede pourvoir à la tranquil-
lité et prévenir le retour des massacresdu mois de juin ; et, si le Sultans'engage
de faire ceci,et s'il monlre qu'il a les moyensde le faire, la questionde continuer
à occuperla Syrie tombe d'elle-même...

La considérationdes mesures nécessairespour la paix permanentede la Mon-

tagneest une question très-difficile,et il sera, commele dit M.Thouvenel,difficile
de déterminer le moment où les commissairesserontcapablesde communiquer
aux cinqpuissancesle résultat de leurs travaux.

Vousverrezmaintenant à quelleconclusiontendent mes arguments.Legouver-
nement de Sa Majestéest tout à fait préparé, soit dans une conférence,soit autre-

ment, à s'enquérir auprès des ministres du Sultan quand la Porte sera prête à
devenirresponsablepour la présente tranquillité de la Syrie, et si elle s'est pour-
vuede moyenssuffisantspour ce but.

Legouvernementde Sa Majestén'est pas préparéà maintenirdes troupeseuro-

péennesen Syriejusqu'à ce que des moyenssoienttrouvésde prévenirtotalement

pour l'avenir ces querelles sanguinaires entre deux tribus... Il lui importe peu

que ces troupes appartiennent à la France ou à un autre pays. Le gouvernement
de SaMajesténe veut pas devenir responsablepour la future administrationd'une

provincedu Sullanpar l'entremise de troupes étrangères.

Le baron de Schleinitz, dans son office du 46 janvier, disait au

comte Pourtalès :

Le gouvernementdu roi est d'avisque la présence des troupes françaisesen

Syrie, puisqu'elle se fondesur un arrangementintervenu entre les grandespuis-
sanceset la SublimePorte, ne saurait être prolongéeau delà du terme fixé par
cet arrangementqu'en vertu d'un acte auquel tous les gouvernementssignataires
de la conventionde septembre auraient donné leur adhésion.

Le 29 janvier, M. Musurus, dans un mémorandum adressé à lord
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John Russell, demandait de la part d'Aali-Pacha l'opinion du cabinet

britannique sur la réunion d'une conférence.

Vousn'ignorez pas, disait Aali-Pacha,que ce que la Sublime Porte désire, c'est

de voir l'occupation étrangère cesser à l'expiration du terme fixé, et que le gou-

vernement impérial se croit en état de maintenir tout seul la tranquillité de la Sy-

rie et la sécurité de ses habitants.

Lord John Russell répondait, le 29 janvier, que son gouverne-

ment ne pouvait pas formuler d'opinion, mais que si la Turquie ne

voulait pas la prolongation de l'occupation, elle devait déclarer

qu'elle avait les moyens de prévenir le retour des massacres, et

que jusqu'à ce que d'autres arrangements fussent pris, celui de

1845 resterait en vigueur pour le gouvernement de la Montagne.

La Porte consentit à la réunion d'une conférence à Paris. Ahmet

Veffik-Effendi en informa officiellement M. Thouvenel, le 5 février.

Les instructions de lord Cowley portaient que le seul objet de

cette conférence était la prise en considération de la convention du

5 septembre.

Voici les protocoles des deux conférences tenues, la première le

19 février et la seconde le 15 mars :

PROTOCOLEDELACONFÉRENCEDU19 FÉVRIER.

Présents :

Pour l'Autriche, M. le prince de Metternich ;

Pour la France, M. Thouvenel;

Pour la Grande-Bretagne, M. le comte Cowley ;
Pour la Prusse, M. le comte de Pourtalès ;
Pour la Russie, M. le comte de Kisseleff ;

Pour la Turquie, Veffik-Effendi.

Le plénipotentiaire de la France, en se référant à la communi-

cation de son gouvernement qui a provoqué la réunion de la confé-

rence, rappelle et détermine l'objet soumis à son examen, et il

invite le plénipotentiaire de la Turquie à faire connaître comment
sa cour envisage la situation des choses en Syrie, et l'exécution de
la clause de la convention du 5 septembre, qui fixe à six mois la
durée du concours prêté par les troupes étrangères.

Le plénipotentiaire de la Turquie expose que son gouvernement
s'est appliqué, dès l'origine, à remplir les devoirs que lui impo-
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saient les événements dont la Syrie a été le théâtre, et qu'il s'est

mis sans retard en mesure d'y pourvoir; qu'il est en état de main-

tenir la tranquillité, et que la convention peut recevoir son exécu-

tion sans danger pour la conservation de l'ordre. Il rend hommage,

d'ailleurs, à l'attitude et à la conduite que les troupes françaises et

leurs chefs ont tenues depuis leur débarquement.
Le plénipotentiaire de la France remercie le plénipotentiaire de

la Turquie du témoignage qu'il rend à la conférence de la manière

dont le corps expéditionnaire a rempli sa tâche, mais il croit devoir

déclarer que les informations parvenues à son gouvernement le

portent à penser que le départ des troupes françaises serait suivi

de nouveaux troubles. Il donne lecture dé la correspondance des

agents français, d'où il résulte que les populations se préparent à

de nouvelles luîtes, et que l'autorité locale ne dispose pas de moyens
suffisants pour les contenir. Rapprochant cette situation de l'esprit
de la convention et des termes de l'article 5, il en conclut que le

but que se proposaient les puissances ne se trouverait pas rempli, si

les troupes françaises évacuaient la Syrie en ce moment. Dans son

opinion, on mettrait fin à la garantie matérielle stipulée par la

convention avant d'y avoir substitué la garantie morale que doit

offrir l'organisation des pouvoirs publics, qui ne peuvent être con-

stitués sans que la commission internationale ait terminé ses

travaux, et l'on sait que la commission est loin de toucher au

terme de son mandat. Il lui est donc impossible de partager la con-

fiance que le plénipotentiaire de la Turquie place dans les disposi-

tions transitoires adoptées par son gouvernement.

Le plénipotentiaire de la Turquie ne saurait consentir à faire dé-

pendre l'exécution de la convention des mesures concernant le

mode d'administration; il n'oublie nullement dans quel esprit l'acte

du 5 septembre a été conclu, et il ne voit dans la présence des

troupes françaises en Syrie qu'une manifestation des sympathies

des puissances alliées de la Porte, mais il ajoute qu'il n'est pas

moins constant, d'autre part, que la convention est formelle et

qu'en ce qui regarde l'évacuation, elle stipule une date qu'on ne

peut dépasser sans méconnaître la clause qui règle ce point essen-

tiel; qu'au surplus, l'oeuvre de la réorganisation de la Syrie revient
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exclusivement à son gouvernement; qu'on ne pourra y donner suite

que quand la commission aura accompli son mandat, et que,

jusque-là, il suffit, comme il l'affirme, que la Porte ait avisé aux

moyens propres à assurer la sécurité. Il présume, du reste, que les

commissaires ont terminé leurs investigations sur les lieux, et là

conférence, selon lui, pourrait exprimer l'avis, afin de hâter le ré-

tablissement d'un ordre de choses régulier en Syrie, que la com-

mission, dont la présence ou le rappel ne saurait modifier l'état

matériel du pays, fût invitée à se rendre à Constantinople, où elle

rédigerait son rapport, dont les représentants des puissances pren-

draient connaissance sans retard et pourraient ainsi, en se concer-

tant avec la Porte, avancer le moment de la pacification.

Le plénipotentiaire de la Russie, après avoir fait observer que les

informations officielles parvenues à son gouvernement lui permet-

tent de partager les appréciations de M. le plénipotentiaire de la

France, ainsi que les conclusions qu'il en a déduites, relève que

l'autorité n'est pas constituée en Syrie, et que, dans l'état de dés-

ordre où se trouve le pays, état qui n'offre pas les garanties dési-

rables, les agents de la Porte sont certainement dans l'impossibilité

de prévenir de nouveaux conflits. A son avis, l'évacuation ne devrait"

avoir lieu que lorsqu'il serait bien constaté qu'elle pourrait s'effec-

tuer sans qu'il en résultât de nouveaux dommages pour les popu-
lations chrétiennes si cruellement éprouvées par les événements

qui ont précédé et motivé l'intervention européenne.
Le plénipotentiaire de la France constate qu'il faut, attribuer à

des causes indépendantes de la volonté des commissaires européens
les lenteurs qu'a subies la marche de leurs travaux, mais qu'il n'est

pas moins vrai que leurs instructions, conformes à l'entente dès

puissances, leur prescrivent d'assurer la punition des coupables,
d'aviser aux moyens d'indemniser les victimes, et d'élaborer un

rapport sur l'organisation administrative du Liban; or, dit-il, jus-

qu'à présent il n'a été infligé aucun châtiment aux auteurs des

massacres de la Montagne, aucune indemnité n'a été accordée aux

chrétiens, et la commission n'est pas encore à même de présenter
ses propositions de réorganisation. D'autre part, les chefs druzes
retirés dans le Hauran se concertent avec les Arabes et les Mutualis
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pour résister ouvertement aux mesures de rigueur que l'on pren-
drait contre eux, et poussent l'audace jusqu'à venir piller les villages
situés aux portes de Damas; les chrétiens, de leur côté, se dispo-
sent à repousser les agressions dont ils sont menacés, on s'arme

partout, et la guerre civile, loin d'être apaisée, est de nouveau im-

minente. En présence de ces éventualités, la France décline la

responsabilité des conséquences qu'entraînerait le départ préma-
turé du corps expéditionnaire.

Le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne répond que si l'on se

plaçait au point de vue du plénipotentirire de la France, la confé-

rence devrait décider que l'occupation serait désormais permanente,
et déclare que son gouvernement n'adhérerait pas à une semblable

résolution, qui est d'ailleurs déclinée par le plénipotentiaire de la

puissance territoriale. Il annonce que les renseignements parvenus
à son gouvernement présentent la situation sous un jour qui le

porte à considérer l'évacuation immédiate comme une mesure op-

portune et même nécessaire. Le commissaire delà Grande-Bretagne

estime en effet que les agents du gouvernement ottoman disposent

des forces nécessaires au maintien de la tranquillité, et que la pré-

sence des troupes étrangères, utile au début, entretient aujourd'hui

des espérances et des craintes dont l'effet est de perpétuer des res-

sentiments qu'il importe de faire cesser. Il soutient qu'il n'existe

aucune connexité entre les travaux de la commission et la durée

de l'occupation; que le but de la convention est atteint; que ce but

a été défini dans le préambule de cet acte, et consistait à « arrêter

l'effusion du sang par des mesures promptes et efficaces; » que les

dispositions concertées par les puissances ont réalisé l'objet unique

qu'elles avaient en vue; que la convention peut donc et doit recevoir

son exécution dans ses clauses finales. C'est désormais, pense-t-il,

à la puissance souveraine qu'il appartient exclusivement de pour-

voir à la sécurité en Syrie, et le plénipotentiaire de la Turquie dé-

clarant, avec raison selon lui, que son gouvernement peut prévenir

de nouveaux troubles, il n'y a nulle raison de relarder le dépari des

troupes, qui n'avaient d'autre mission que de concourir à mettre

fin aux conflits sanglants qui avaient éclaté dans cette province.

. Le plénipotentiaire de la France fait remarquer qu'il ne s'agit
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nullement de combiner une occupation permanente, et que le gou-

vernement français, pour son compte, ne consentirait, en aucun

cas, à en accepter seul les charges; il reconnaît que s'il n'y a pas

une connexité conventionnelle entre la mission des commissaires et

celle du corps expéditionnaire, cette connexité,, dans son opinion,

existe par la force des choses, puisque l'on s'exposerait à de nou-

veaux malheurs si l'on mettait fin à la garantie effective qui résulte

de la présence des troupes étrangères, avant d'avoir pris et appliqué

les dispositions que comporte l'exercice régulier et efficace de toute

autorité.

Le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne exprime l'avis que

l'on pourrait seconder la Turquie dans l'oeuvre de pacification qui

reste à remplir et témoigner aux populations l'intention des puis-

sances de concourir, s'il y avait lieu, à la répression de nouveaux

désordres, en décidant qu'on entretiendrait sur les côtes de Syrie

une station combinée de leurs forces navales.

Le plénipotentiaire de l'Autriche fait observer que celte mesure

ne pourrait s'effectuer avant le mois de mai, et qu'il pourrait surgir

des conflits regrettables avant celte époque si le corps expédition-

naire quittait la Syrie à la date fixée parla convention.

Le plénipolenlaire de la Prusse émet la même opinion.

Le plénipotentiaire de la Russie croit que la présence des bâti-

ments de guerre serait insuffisante pour garantir la sécurité des

chrétiens qui, habitant le Liban et les grandes villes de l'intérieur,

ne pourraient recevoir aucun secours des escadres, qui seraient for-

cées de borner leur protection aux villes du littoral.

Le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne exprime la conviction

que la présence des pavillons étrangers sur le littoral suffira par
son influence morale pour contenir les mauvaises passions des ha-

bitants du Liban. Du reste, ajoute-t-il, rien ne serait plus facile que
de débarquer une partie des équipages, s'il devenait nécessaire.

Le plénipotentiaire de la Turquie dit qu'en principe il ne pour-
rait admettre aucune distinction entre l'occupation par des troupes
de terre et le débarquement des équipages. Il revient au surplus
sur ses déclarations antérieures et persiste notamment à penser que
l'état des choses en Syrie permet d'exécuter la convention; mais,
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connaissant les sentiments qui animent son gouvernement, il croit

que l'on pourrait régler le départ des troupes de manière à ce que
l'évacuation eût lieu sans exercer une influence fâcheuse sur les dis-

positions des esprits, en s'effectuant pendant un délai que la Porte

utiliserait pour raffermir l'ordre. Il ne soumet à la conférence au-

cune proposition ; mais il est prêt à tenir compte, dans celte mesure,
des appréciations des autres plénipotentiaires, et se croirait auto-

risé à transmettre à sa cour une ouverture tendant à prolonger

l'occupation temporairement et jusqu'à une date déterminée d'a-

vance.

Le plénipotentiaire de la France se plaît à reconnaître, qu'une

semblable suggestion tend à rapprocher les avis, mais il prévoit que

l'on se trouvera, à l'expiration de ce délai, si l'on ne veut se préoc-

cuper que d'une date, sans tenir compte des circonstances, en face

des mêmes difficultés et des mêmes dissentiments. Il propose en

conséquence de proroger l'occupation jusqu'au moment où la Porte

pourra, avec les développements convenables, faire connaître à la

conférence, qui serait, sur sa demande, convoquée à cet effet, l'en-

semble des mesures prises pour garantir la tranquillité de la Syrie,

et les plénipotentiaires décideraient alors, après avoir reçu cette

communication, que l'évacuation aurait lieu. Il se fonde sur les ap-

préciations du gouvernement britannique, qui a reconnu que, pour

permettre aux puissances de se prononcer en parfaite connaissance

de cause, la Porte devait les informer des dispositions adoptées pour

conjurer de nouveaux conflits.

Le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne fait observer que son

gouvernement a acquis, postérieurement à cette communication,

la conviction que la Porte s'était mise à même de maintenir l'ordre

en Syrie. Il ajoute qu'il voit avec regret que, d'après les rapports

des agents britanniques, de nombreux assassinats sont commis à

l'heure qu'il est par les Maronites sur les Druzes. Puisque la pré-

sence de troupes étrangères n'a pas pour effet de prévenir ces

crimes, c'est là une raison de plus, selon lui, pour mettre un terme

à l'occupation. Autrement, c'est sur l'Europe, qui a envoyé cette

expédition, que retomberait la responsabilité de l'impunité de ces

actes.
22
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Le plénipotentiaire de la France dit que les faits isolés signalés

par M. le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne ne sont pas par-

venus à la connaissance du gouvernement français ; que, dans tous

les cas, au lieu d'y voir un motif de hâter l'évacuation, il pense

qu'on devrait en conclure qu'il est essentiel de prolonger l'occu-

pation.

Le plénipotentiaire de la Turquie déclare qu'il ne saurait accepter,

pour son gouvernement l'obligation de justifier des moyens néces-

saires au maintien de la sécurité sur son propre territoire.

Le plénipotentiaire de la Russie propose de proroger l'évacuation

de deux mois et de remettre toute résolution au terme de ce délai,

époque à laquelle la conférence serait mieux édifiée sur la situation

des choses en Syrie; selon lui, cet ajournement donnerait à la com-

mission le temps de terminer ses travaux, et l'on trouverait vraisem-

blablement, dans le rapport des commissaires, les éléments d'une

résolution qui réunirait l'assentiment de toutes les puissances. Il ne

s'opposerait pas, au surplus, à la suggestion faite par M. le plénipo-
tentiaire de la Turquie, s'il était entendu que, dans le cas où il sur-

girait de nouveaux incidents durant la prolongation de l'occupation,
la conférence pourrait modifier sa résolution selon les circon-

stances.

Le plénipotentiaire de la Turquie fait savoir qu'il ne peut acquies-
cer à aucune proposition qui laisserait dépendre l'évacuation de

faits éventuels, et, devant les termes explicites de la convention, il

maintient qu'elle doit avoir lieu à une date certaine.

La conférence examine si l'on peut prévoir que, dans un délai

déterminé, l'ordre moral sera suffisamment établi en Syrie pour

qu'il soit possible, dès ce moment, de fixer à une date invariable le

départ des troupes. A la suite de cette discussion, où se sont pro-
duits des avis contradictoires, le plénipotentiaire de la Turquie a

admis qu'il pourrait transmettre à sa cour une proposition qui con-

duirait à signer une convention prolongeant, pour tout délai, le

terme de l'occupation jusqu'au 1er mai prochain.
Les plénipotentiaires décident qu'ils en référeront à leurs cours

respectives.
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PROTOCOLEDE.LA:CONFÉRENCEDU15 MARS.

Le protocole de la séance du 19 février est lu et adopté avec des

amendements qui ne donnent lieu à aucune discussion.

Le plénipotentiaire de la France exprime le voeu que les plénipo-
tentiaires fassent connaître l'avis de leurs gouvernements respectifs
sur la suggestion qu'on était convenu de soumettre à leur appré-
ciation.

Le plénipotentiaire de l'Autriche dit que depuis la dernière réu-

nion de la conférence, il s'est écoulé un temps assez long pour qu'il
lui semble désirable de fixer à trois mois le terme pendant lequel
on prorogerait l'occupation européenne en Syrie; il lui semble que,

pendant ce délai, la Porte pourrait prendre les mesures complé-

mentaires que l'on jugerait opportunes pour dissiper toutes les in-

quiétudes, et préparer ainsi l'évacuation de manière à prévenir les

conflits qui, selon certaines prévisions, menaceraient d'éclater après

le départ des troupes étrangères.
- Le plénipotentiaire de la France fait savoir qu'il a soumis àl'ap

préciation de son gouvernement la combinaison proposée à la con

férence dans sa précédente réunion, et qu'elle ne lui a pas paru

répondre aux éventualités dont il y a lieu de tenir compte ; il recon-

naît cependant que si l'occupation était prolongée pendant trois

mois, on aurait du moins une plus grande latitude pour y aviser.

Le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne déclare que son gou-

vernement n'a reçu aucune information qui puisse le porter à mo-

difier la manière de voir dont il a fait part à la conférence; qu'il

doit donc persister dans l'opinion qu'il a exprimée; mais que si les

autres plénipotentiaires sont disposés à ajourner le départ des

troupes étrangères, il est lui-même autorisé, dans un esprit de con-

ciliation, à y donner son assentiment, pourvu que le délai n'excède

pas le terme de trois mois, et que la Sublime Porte n'y fasse point

d'objection.

Le plénipotentiaire de la Prusse est d'avis d'adopter cette prolon-

gation; selon lui, la commission pourrait terminer ses travaux du-

rant cette période, et le départ des troupes coïncidant ainsi avec la
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nouvelle organisation de l'administration du Liban, on posséderait

une garantie de plus pour le maintien de la tranquillité.

Le plénipotentiaire de la Russie adhère pour sa part, à celle pro-

longation, qui, à son sens, répond à une mesure d'urgence recom-

mandée aux grandes puissances par l'humanité aussi bien que par

les intérêts généraux de l'Europe et de la Turquie. Elle permettra

d'ailleurs de mener à bonne fin les mesures d'ordre et d'organi-

sation nécessitées par la situation du Liban et conformes aux voeux

de son gouvernement.

Le plénipotentiaire de la Turquie annonce qu'il a soumis à sa

cour la suggestion consignée dans le protocole de la précédente

réunion; que sa cour l'a chargé de maintenir les déclarations qu'il

a faites en ce qui concerne les moyens dont elle dispose pour pré-

server la tranquillité en Syrie, comme pour ce qui touche l'organi-

sation administrative et les travaux de la commission; que cepen-

dant, dans un sentiment de gratitude pour le concours que l'Europe

lui a prêté, elle l'avait autorisé à consentir à une prolongation de

l'occupation jusqu'au 50 mai; que l'esprit dans lequel sont conçues

ces instructions lui permet d'acquiescer, puisque tous les plénipo-
tentiaires y adhèrent, au terme de trois mois : si cette clause est

combinée de manière à fixer exactement la date de l'évacuation.

Le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne croit pouvoir, après
avoir entendu les autres plénipotentiaires, proposer à la conférence

une rédaction qui lui paraît conforme aux vues conciliantes des

puissances, et il en donne lecture.

Cette rédaction est examinée par la conférence, qui, après en

avoir discuté les termes, tombe d'accord sur le libellé de l'acte an-

nexé au présent protocole, et qui reçoit la signature des plénipo-
tentiaires.

Fait à Paris, le 15 mars 1861.

ANNEXE.

Leurs Majestés l'empereur d'Autriche, l'empereur des Français,
la reine du royaume uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, le roi
de Prusse, l'empereur de toutes les Russies et l'empereur des Otto-

mans, après les explications échangées entre leurs gouvernements
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respectifs, s'étant entendus pour modifier la convention conclue

entre eux le 5 septembre dernier, les représentants de leurs dites

Majestés sont tombés d'accord sur les articles suivants, qui seront

textuellement convertis en une.convention dont les instruments

vont être aussitôt préparés pour être revêtus de leurs signatures :

Article 1er. —La durée de l'occupation européenne en Syrie sera

prolongée jusqu'au 5 juin de la présente année, époque à laquelle
il est entendu entre les hautes parties contractantes qu'elle aura

atteint son terme et que l'évacuation aura été effectuée.

Arl. 2. — Les stipulations contenues dans l'article 2 de la con-

vention du 5 septembre 1860, en tant qu'elles n'ont point encore

été exécutées, ou qu'elles ne sont pas modifiées par la présente

, convention, demeureront en vigueur pendant la période qui s'é-

coulera entre la date de la signature de cet acte et le 5 juin de

l'année courante.

Art. 3. — La présente convention sera ratifiée, et les ratifications

en seront échangées à Paris dans le délai de cinq semaines, ou plus

tôt si faire se peut.
Les plénipotentiaires sont convenus de se réunir mardi prochain,

19, pour signer la convention.

Paris,le 15mars1861.

XXXIII

Lord Dufferinconstatequeleschrétiensexercentde cruellesreprésailles.—ListesdesDruzes
tuésoublessésdepuisl'occupation.—Ona accuséla Turquied'avoirvouluménagerles
Druzes.—DépêchesdelordCowleyet delordJohnBussc-ll,quirépondentàcelteaccusation.
—L'idéedeclémenceprévautinopinémentdansla commissioninternationale.—Notedes
commissairesconcernantlesfonctionnaireset officiersottomans.—BéponsedeFuad-Pacha-
—Opinionsdivergentesdes commissairesquantauxpeinesà infligerauxprincipauxchefs
Duzeset agentsottomans.—Leplénipotentiaireottomandéclarequ'ilattendralesordresde
songouvernement.—Débatsur le chiffrede l'indemnitéà accorderauxchrétiens; Fuad-
Pachaferasur cetobjetuneenquêteà Damas.—Il estdécidéqu'unpremierà-comptesera
payé.

Il est triste, dit lord Dufferin dans sa dépêche du 19 janvier, à

laquelle est jointe la liste suivante, il est Iriste de penser que les
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intentions de l'Europe à l'égard de la Syrie soient devenues le signal

du retour de ces barbaries qu'elle était venue réprimer.

Liste des Druzes qui ont été thés on blessés depuis l'occnpation
dn mont Liban par l'armée française.
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Il est, en outre, constaté par un rapport authentique que plus de

mille Druzes ont péri dans les luttes de la Montagne.

La Turquie remplissait sa promesse. Cinquante-trois Druzes des

plus coupables avaient été condamnés à mort.

L'Europe, représentée par les cinq commissaires, regardait ce

nombre comme insuffisant et réclamait plus de têtes.

Les chrétiens, sous l'inspiration de leurs chefs spirituels, vou-

laient exterminer toute la race de leurs ennemis.

Mais voici que la commission fait soudain volte-face : elle ne de-

mande plus ouvertement que la peine capitale soit infligée aux
Druzes. Pour masquer ses exigences, elle s'obstine à dire que c'est
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Hourchid-Pacha qui est le plus coupable, et que les chefs druzes

doivent garder leur tête, s'il conserve la sienne.

Le secret de*ce revirement se trouve dans les dépêches sui-

vantes :

LORDCOWLETALORDJOHNRUSSELL.

Milord,

M. Thouvenela reçu une dépêchedeM.Béclard,datée du 17 janvier,dansla-

quelle il lui rend compte d'une séance de la commissionde Syrieconcernant le
résultat du jugement prononcé contre environtrois cents Druzes.

Il paraît que Fuad-Pachaa informéla commissionquela sentencede mort a été

prononcéecontre vingt d'entre eux, et qu'il désirait savoirsi la commissionétait
satisfaitede ce nombre; que la commissiona réponduà l'unanimitéque ce nom-
bre n'est pas suffisant et a insistépour l'exécutionde quelquesautresDruzesim-

pliquésdans les massacresdesvillageschrétiens.
M.Thouvenelpense que cela ressemblait trop à une vengeanceinutile, et il a

par conséquentécrità M.Béclardpour lui direquecen'est pasun holocaustequ'on
voulait,mais l'exécutiond'un ou deuxdes fauteurs ou chefsdes Druzes,afind'in-

spirer à tous une salutaireterreur.

COWLEY...

LORDJOHNRUSSELLASIRHENRIBULWER.

Monsieur,

Jevous transmets, pour votre information, copied'une dépêchede l'ambassa-
deur deSa Majestéà Paris, rapportant ce que M. Thouvenellui a dit au sujet du

rapport de M.Béclardsur une séancede la commissionde Syrie dont l'objeta été
d'examinerle résultat du jugement des Druzesprononcé à Mokhtaraet présenté
par Fuad-Pacha.

J'ai informé lord Cowleyque le gouvernementde SaMajestéest d'accordavec

l'opiniondeM.Thouvenelpour reconnaîtreque l'exécutiond'un ou deuxdesplus
criminelsparmi les chefsdes Druzes suffiraità inspirerune salutaire terreur aux

autres et remplir le but de la justice. J'ai aussiinforméle comte Cowleyque vous

avezreçu des instructionspour faire connaîtreà lord Dufferinles sentimentsdu

gouvernementde SaMajestésur cette matière.

Ces pièces se passent de commentaires. Et cependant en Syrie,

en Europe, partout, le gouvernement turc a été furieusement atta-

qué pour n'avoir pas infligé un châtiment plus sévère aux Druzes.

Et personne n'a élevé la voix pour dire que, si faute il y a, elle

tombe sur les puissances européennes.

Suivons maintenant dans son oeuvre et jusqu'au bout la com-

mission internationale de Beyrouth. Dans sa vingt-deuxième séance,
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tenue le 27 février, elle s'occupa exclusivement des condamnations

prononcées par le tribunal de Beyrouth et celui de Mokhtara.

Une note collective ayant été présentée par les commissaires de

France, d'Angleterre, de Prusse et de Russie sur les pièces du pro-

cès des fonctionnaires ottomans et des cheikhs druzes, Fuad-Pacha

répondit par un document important. Nous donnons plus loin ces

pièces in extenso.

Quant à la note particulière de M. de Weckbecker, nous en avons

parlé dans une autre partie de ce livre. A part deux chefs druzes,

le commissaire autrichien ne trouvait coupable ni les. autorités

turques ni les autres Druzes.

Dans cette même séance, Fuad-Pacha ajoute qu'après de nou-

velles investigations, il est arrivé à cinquante-huit condamnations

capitales.
Les commissaires d'Angleterre, d'Autriche, de Prusse et de Russie

s'associent alors à une proposition de M. Béclard tendant à commuer

la peine des condamnés d'un ordre secondaire, mais seulement

après que leur sentence aurait été proclamée avec solennité. Ce qu'il

a en vue, dit-il, c'est d'éviter l'effusion du sang et de favoriser la

réconciliation des Druzes avec les Maronites.

M. de Rehfues adhère à la proposition de M. Béclard, mais à

une condition toutefois ; c'est que celte commutation de peine pour

la masse des criminels de Mokhtara n'entraînera point de mesure

analogue en faveur des cheikhs détenus à Beyrouth.

M. Béclard fait observer que, bien loin d'entraîner cette consé-

quence, elle l'exclut. On n'épargnerait les coupables d'ordre secon-

daire que parce que la responsabilité, et par conséquent la peine de

premier ordre, pèserait sur les chefs. Ces deux idées sont si étroi-

tement liées, à ses yeux, qu'elles ne peuvent être séparées.
M. le commissaire de Russie s'associe de grand coeur à l'idée de

clémence qui a dicté la proposition de M. Béclard, avec cette réserve

qu'elle ne puisse être prise par les uns comme un encouragement,
ni par les autres comme un déni de justice. Il reconnaît la néces-

sité de confirmer les sentences des tribunaux contre quelques-uns
des Druzes les plus coupables; il voudrait seulement que l'on mît
un discernement tout particulier dans leur désignation. M. le com-
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missaire de France croit devoir provoquer la peine capitale à l'égard
de la presque totalité des chefs druzes condamnés à Beyrouth,
comme appartenant à la catégorie des chefs, et il réclame une com-

mutation de peine pour les condamnés de Mokhtara, qu'il considère

tous comme des assassins obscurs. Cette classification ne paraît pas
entièrement exacte. Parmi les condamnés de Mokhtara il se trouve

des membres de la famille Arian, une des plus considérables de

l'Anti-Liban, et des chefs de bandes convaincus d'avoir pris part
aux massacres. Par contre, sur les onze condamnés de Beyrouth, il

y a des individus de la basse classe, et des chefs de second ordre

qui sont seulement convaincus d'avoir parcouru le pays à la tête de

leurs bandes les armes à la main, mais sans qu'il soit prouvé que

ces bandes aient commis des meurtres. En conséquence M. le com-

missaire de Russie est d'avis que le principe de la peine de mort à

Beyrouth, et celui de la commutation à Mokhtara, ne doivent être

appliqués ni l'un ni l'autre rigoureusement. Il y aurait lieu peut-

être, selon lui, de condamner à des peines graduées quelques dé-

tenus de Beyrouth, tels que Ellad Talhouk, Essad Amad, Cassim

Neked et l'émir Cassim Roslan, et à exécuter la condamnation à

mort contre ceux d'entre les détenus de Mokhtara qui, appartenant

ou non à des familles influentes, seraient convaincus d'avoir conduit

des bandes aux massacres. L'amendement proposé par M. le com-

missaire de Russie à la motion de M. Béclard ne soulevant aucune

objection, paraît de nature à être adopté. Lord Dufferin fait observer

toutefois que la clémence en faveur des condamnés de Mokhtara,

convaincus pour la plupart d'assassinat, ne saurait servir à ses

yeux de justification à une aggravation de peine contre une autre

classe d'accusés dont la culpabilité doit être considérée isolément.

M*, le commissaire d'Autriche appuie la proposition de M. Bé-

clard, relativement aux condamnés de Mokhtara, mais en réservant

expressément l'opinion qu'il a formulée dans sa note particulière

touchant les onze accusés de Beyrouth. Il considère en général la

clémence comme le moyen le plus propre à rétablir l'union entre

deux peuples destinés à vivre l'un à côté de l'autre sur un même

territoire.

Voici la note des commissaires :
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Beyrouth,le 25 février 1861.

Les soussignés, après avoir pris connaissance des pièces du procès des fonction-

naires ottomans et des cheikhs druzes détenus à Beyrouth, croient devoir se borner

à constater que, de ces pièces, il ne résulte aucune circonstance atténuante de

nature à établir avec certitude que les fonctionnaires et officiersottomans ne sont

pas responsables en principe des événements qui ont ensanglanté la Montagneet

amené le massacre de six mille chrétiens. Dans la pensée des quatre commissaires

de France, de Grande-Bretagne, de Prusse, et de Russie, cette responsabilité con-

tinue, ils ont regret à le dire, à peser sur les agents de l'autorité ottomane, au

moins autant que sur les plus coupables des cheikhs druzes, et la différence des

châtiments infligés aux uns et aux autres ne trouve pas, à leurs yeux, sa justifica-
tion suffisante dans les pièces du procès soumises à leur examen.

En conséquence,les soussignésont l'honneur d'inviter Son ExcellenceFuad-Pacha

à suppléer, par sa propre initiativeet dans le légitime exercice des pleins pouvoirs
dont il est muni, en consultant à la fois les inspirations de sa conscience et les

nécessités aussi impérieuses qu'urgentes de la justice, à ce qu'il y a d'incomplet
dans l'instruction et d'inéquitable dans les sentences du tribunal de Beyrouth, et à

terminer le plus promptement possible cette oeuvrede répression dont les len-

teurs ont entravé depuis six mois le rétablissement de l'ordre dans le Liban.

Signé : L. BÉCLARD.
DUFFERINANDCLANEBOYE.

DE REHFDES.

NOVIKOW.

Voici maintenant la réponse de Fuad-Pacha :

Fuad-Pacha a pris en sérieuse considération la communication collective que
MM.les commissaires de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie
lui ont adressée au sujet du procès des fonctionnaires ottomans et des cheikhs

druzes, dont les pièces de procédure leur avaient été communiquées. MM.les
commissairesdes quatre puissances, voyant une différence entre les peines aux-

quelles le tribunal extraordinaire de Beyrouth condamne les agents de l'auto-
rité ottomane et les chefs druzes, et considérant que la responsabilité des

premiers dans les événements de la Montagne est aussi grande que la culpabi-
lité des derniers, constatent, dans leur opinion, la nécessité pour le plénipoten-
tiaire du Sultan de suppléer, par son initiative et d'après l'inspiration de sa con-
science et l'exigence de la justice, à ce qu'il y a d'incomplet dans l'instruction et

d'inéquitable dans les sentences de ce tribunal.

Fuad-Pacha, appelé par les pouvoirs que le Sultan, son auguste maître, lui a

confiés, à sanctionner les sentences que les tribunaux extraordinaires donneraient,
conformément aux dispositions des lois existantes de l'empire, a cru de son de-
voir impérieux de laisser une liberté d'action aux tribunaux qu'il avait institués
d'office; et, se conformant aux-attributions du pouvoir exécutif qu'il représente
en Syrie, il s'était abstenu de se constituer soit en défenseur, soit en accusateur,
à l'égard des individus que la justice poursuivait. Comme la communication de
MM.les commissaires des quatre puissances invite aujourd'hui le plénipotentiaire
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ottoman à se mettre au-dessusd'un tribunal et à rendre un jugement suprême
par sa propre initiative,il se trouve dans la nécessitéd'exprimer ici les inspira-
lionsde sa conscience,d'après lesquellesil doit non pas faire appliquerune sen-
tence, mais rendre, pour ainsi dire, un jugement en dernier ressort.

Dfaudra d'abord établir la différencequ'il y a entre les crimescommisdans la
villede Damaset les événementsqui ont ensanglantéla Montagne.Le premier est
un soulèvementd'une partie de la population d'une villecontre une autre, sans
causeet sans provocation. C'était un crime prévu explicitementpar le Codede

l'empire. Unepeine sévèrefut infligéeà cettepopulation, et ceuxparmi les fonc-
tionnairesqui n'ont pas su remplir leurs devoirsen protégeant les sujets de leur
souverain,ont été frappés de la plus sévèrepunition.

Quantaux événementsde la Montagne, ils diffèrent, de l'avis et de l'aveu de
tout le monde, dans leur cause et dans leur forme, de ceuxde la ville de Damas,
quoiquele caractèrede cesévénementsne soit pas légalementétabli.Lesatrocités
commisescontre les chrétiens et le torrent de sanghumain qui a été versé, ont

produit naturellement une telle émotion,que sous son empire on ne voit, pour
ainsidire, que le corpsdu délit, sans entrer dans la recherche des causesqui ont

produit ces méfaits. Mais,pour bien éclairer la justice, il aurait fallu de prime
abord, et avant d'entrer dans des procès individuels, décrire la nature et le
caractère de ces événements. C'est sous cette inspiration que le plénipotentiaire
ottomanavait énoncé, dès l'ouverture de la commissioneuropéenne, en répon-
dant aux quatre points qui avaient été soumis à sonexamen, l'idée que la com-
missioneuropéenne doit, comme un tribunal, juger d'abord, non pas les indi-

vidusdont le jugement appartient à leur autorité légitime, mais les événements
dans leur causeet leur forme.Ceprocès général et politiqueaurait fourni au ju-

gement individuel des matières d'éclaircissement,si nécessairespour le rendre

aussijuste qu'impartial.
Le plénipotentiaireottoman ayant été obligé de donner une autre directionà

ce procès, c'est-à-dired'ordonner des poursuitesindividuelles,le tribunal extraor-

dinaire de Beyrouth n'a cherché que les individusauxquelsles peines indiquées

-par les articles 56 et 57 du Codepénal pourraient être appliqués.D'aprèsces ar-

ticles;les individusqui sont passiblesde la peine capitalesont :

1° Ceuxqui organisentet dirigentun complotdans le but de souleverune partie
de la populationde l'empire contre l'autre;

2°Ceuxqui exercent, dansune bande organiséepour un complot,un comman-

dement;
3°Ceuxqui, faisant partie d'une bandearmée, commettent des assassinais.Le

tribunal extraordinaire, conformémentau rôle qui lui a été assigné,n'a faitqu'in-
struire le procès des individus qui ont été accusésde ces trois degrés de crimes,

sansentrer dans aucune considération politique.Danscette procédure, il a con-

staté ces crimes sans pouvoirchercher dans leurs causesdes circonstancesatté-

nuantes ou aggravantes,et il a donné sa sentence pour l'applicationdes peines

prévuespar la loi.

Quantaux agents de l'autorité, aucun indice ne venant constaterleur partici-

pationauxcrimes de ceuxqui ont été accuséscommegravementcompromisdans

ces événements, à trois degrés de culpabilité cités plus haut, le tribunal les a

condammésnon pas comme coupablesde ces mêmes crimes, mais pour avoir
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manqué aux devoirs qu'ils étaient.tenus à remplir, comme agents du gouverne-

ment. C'est à une peine disciplinaire qu'on a dû les condamner, et celte con-

damnation a été prononcée dans toute la sévérité de la loi, par l'application de

peines qui viennent immédiatement après la peine capitale, et qui comportent la

mort civile.Telle est la différence qui existe entre les crimes que les Druzes ont

commis et la culpabilité des agents de l'autorité ; telle est la graduation des peines

qui leur ont été appliquées.
Si l'on cherche aujourd'hui des circonstances atténuantes pour les uns ou des

circonslancesaggravantes pour les autres, il faudra faire ce procès des événements

que le plénipotentiaire ottoman avait en son temps indiqué comme base de cette

procédure extraordinaire; et, puisqu'on semble demander une aggravation de

peine pour les agents de l'autorité ou une explication sur les circonstances atté-

nuantes qui ont engagéle tribunal extraordinaire a leur appliquer une peine infé-

rieure à celle qui a été appliquéeaux chefs druzes, on devra remonter aux circon-

slances qui ont entouré la situation des fonctionnaires ottomans à l'époque où ils

exerçaient leurs fonctions. On sait qu'aucun agent de l'autorité locale n'a été com-

promis dans les événements de la Montagnecomme compliceni instigateur, et les

accusationsne peuvent être portées que contre leurs actes comme agents du gou-
vernement. Aussiest-ce sousle point de vue de leur responsabilité que le degré de

leur culpabilité doit être constaté.-Dansce cas, deux questions se présentent à l'es-

prit : avaient-ils tous les moyens de prévenir le mal ? étaient-ils en mesure d'em-

pêcher un "conflitentre les deux parties?
Pour répondre à la première de ces deux questions, il faut se rendre compte de

la situation politique dans laquelle se trouvait la Montagne.Les deux populations
maronite et druze, placées sous un régime exceptionnel, étaient soustraites à
l'action directe de l'autorité. Sa voixn'a été entendue nulle part, et une partie de
la Montagnes'est mise en opposition directe non-seulement avec le gouvernement
de Beyrouth, mais avec l'autorité même qui régit la montagne chrétienne. Une
lettre d'un des chefs de cette partie de la Montagne, dont tout le monde connaît
la teneur, prouve jusqu'à quel point l'autorité du gouvernement a été méconnue.
Les Druzes, plus soumis en apparence, n'étaient pas en réalité moins désobéissants

que les chrétiens. La Montagne,théâtre de crimes isolés qui restaient toujours im-

punis, était devenue Je refuge non-seulement des malfaiteurs des autres parties
de la province, mais même de ceux qui voulaient échapper aux procès ordinaires

qu'on leur intentait. Les plaintes, trop souvent répétées, des agents étrangers, de
dénis de justice qui se pratiquaient ici, prouvent d'une manière évidente la situa-
tion anormale dans laquelle se trouvait le pays. Les Maronites et les Druzes, se
considérant comme appuyés, il est temps de le dire, par des influences étrangères,
étaient en opposition plus ou moins manifeste contre l'autorité souveraine, qui
n'avait aucun moyen d'empêcher les funestes conséquences de cette guerre sourde
qui existait entre les deux populations, également mues par leur haine et leurs
passions. Fallait-il donner des ordres ou des conseils? ni les uns ni les autres n'é-
taient écoutés. Fallait-il employer la force ou la punition? l'une et l'autre res-
taient sans effet. Le Kasrawan était devenu depuis longtemps le foyer de cette op-
position et d'une grande agitation. L'autorité locale, ne pouvant agir de son chef,
avait soumis à la Sublime Porte la nécessité d'exercer une intervention devenue
urgente pour prévenir le mal qu'elle prévoyait; mais le gouvernement du Sultan,
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déjà en butte à tant de récriminations,a préféréplutôt tolérer cette insubordina-
tion que d'être taxé du grief de frapper les chrétiens. L'autorité locale, réduite
doncau rôlede simplespectatrice,voyait,sans pouvoiret sansforce,venirles évé-
nements, sans avoir les moyens,découlant de la liberté d'action, de les empê-
cher.Commeministre desaffairesétrangères,Fuad-Pachacroit remplir un devoir
de loyauté en constatant ici que Ilourchid-Pacha,en présence d'une situationsi
tendue et des grandes difficultésqui.l'entouraient, et dont la responsabilitéde-
vait peser sur lui, a offert trois foissa démissionque la Sublime Porte n'a pas
acceptée.

Aprèscet exposé sommaire de la situationdans laquelle se trouvait l'autorité
locale,on doit convenirqu'il lui était impossiblede prévenirun mal dont on veut
faire peser sur elle toute la grande responsabilité: on n'est responsableque lors-
qu'on a la liberté d'action pour remplir son devoir.

En passant à la question de savoir si l'autorité localese trouvait en mesure,
d'empêcherun conflit entre les deux populations,il n'est pas à douter que cette
même position qui a empêchél'autorité deprévenir le mal, n'ait paralyséaussi
toute son actionlorsqueles deux parties adversesen sont venuesaux mains.C'est
à l'autoritélocalequ'était dévoluincontestablementle devoird'intervenirpour re-

pousser les premiers agresseurs et protéger ceux qui étaient attaqués; mais au-
rait-ellepu le faire dans la situation où ellese trouvait?Lesfaits seulsrépondront
à cettequestion, et c'est iciqu'on doit préciser le caractère et la nature des évé-
nements quiont ensanglantéla Montagne.

Une enquête minutieuse peut prouver aujourd'hui que les Maroniteset les
Druzesont été tour à tour agresseursou attaqués. Ce sont les Maronitesqui se
sont soulevés en masse contre les Druzes.Il sera prouvépeut-êtreque ce soulè-
vementdes chrétiens ne s'est produit que par suite des vexationsque les Druzes

exerçaientsur eux, en commettant sur leurs coreligionnairesdes crimes isolés.
Lesignalde la guerre est donné par les premiers. Une bandearmée de chrétiens
était venue la première passer de la caïmakamiechrétiennedans celledes Druzes.

Cefut le début de cetteguerre civilequi a fini par tant de calamités.Leshabitants
chrétiensde Djezzinattaquèrent les premiersles villagesdes Druzesleurs voisins,
mais, ayant subi une défaite, ils furent envahispar lesDruzes,qui commirentles
crimesdont ils sontaccusés.A Hasbeyaet à Racheya,les chrétienscommencèrent
à attaquer les Druzes,et.ils les chassèrent de leurs maisons.ASaïdamême,Yous-
suf Moubéiz,un chef chrétien, est allé à la rencontre d'un chefdruze, nommé

CassimYoussuf,pour se venger des crimes isoléscommispar les Druzessur les

chrétiens.

Qu'aurait dû faire dans cette circonstancel'autorité locale?Si elleavait empê-
ché les chrétiens de vive force, elle aurait été encore plus gravement accuséede

partialitépour les Druzes,considérés aujourd'hui commeprovocateurspar leurs

vexations.Si, au contraire,elle avait commencépar châtier les Druzes,on aurait

imputé à l'autorité de la partialitédans un autre sens, vu qu'on aurait considéré

ces dernierscommeattaquésparles chrétiens.

Cettesituationétait embarrassante non-seulementpour l'autorité locale, mais

pour le gouvernement central même. La Porte, voulant toujours couvrir d'une

égaleprotectionces deux populationset démontrer toute l'impartialitéde"sa poli-

tique, avait donné l'ordre à l'autorité localede se placer entre les deux parties
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pour empêcher leur collision et les agressions de part et d'autre, mais en évitant

toutefois tout ce qui pourrait donner lieu à mie idée de partiale intervention, et
c'est seulement lorsque le gouvernement du Sultan a été surpris par une perpé-
tration d'atrocités sans exemple de la part des Druzes, qu'il s'est empressé de don-
ner l'ordre de les châtier.

Voilàla position dans laquelle se trouvait l'autorité locale lorsque cette guerre-
éclata entre les deux populations, et il faut ajouter une circonstance qui n'est pas
moins forte pour servir à la décharge des agents de cette autorité. Depuis deux

ans, les embarras suscités de la part de la Serbie et du Monténégroen Bulgarie, en
Bosnie et en Herzégovine,avaient attiré toute l'attention et toutes les forces du

gouvernement vers ces provinces. Obligée de faire une concentration de troupes
en Roumélie, la Sublime Porte a été, à son grand regret, forcée de dégarnir la

plupart des provinces d'Asie,de sorte que, lorsque les événements éclatèrent, l'ef-

ectif de l'armée de la Syrie ne comptait pas plus de cinq mille hommes, et, dans
la province de Saïda, il ne se trouvait pas plus de deux mille soldats. C'était cette

force, disséminée sur une si grande étendue, qui était appelée à empêcher la

guerre civilesur une montagne dont la configuration a toujours contribué à sou-
tenir l'opposition directe de ses populations contre l'autorité.

Telles sont les considérations qui'impliquent en faveur des agents de l'autorité
des circonstances atténuant la peine qui est infligée aux coupables de crimes pré-
vus par la loi. Une conduite plus habile et plus énergique de ces agents aurait pu
diminuer les charges de leur responsabilité, mais elle n'aurait pas arrêté l'accom^

plissement de si grands malheurs. L'autorité n'avait ni assez de pouvoir pour les

prévenir, ni assez de force pour s'y opposer. Les officiers qui se sont trouvés à

Hasbeya, à Racbeya,à Deïr-el-Kamaret à Beiteddin, n'ayant pas rempli leurs de-
voirs en défendant les chrétiens qui s'étaient réfugiés sous la protection de leurs
armes, ont été jugés et condamnés comme coupables de trahison ; les deux pre-
miers sont déjà exécutés, et les deux derniers subiront immédiatement leur-
peine.

Le plénipotentiaire ottoman étant désireux plus que personne de finir un mo-
ment plus tôt cette partie si pénible de sa tâche, espère qu'une entente qui ne
manquera pas de s'établir entre les membres de la commission, le mettra à même
d'achever l'oeuvre de justice qui traîne depuis trop longtemps, contrairement à
sa volonté.

Beyrouth,le 27 février 1861.

Le 28 février a été tenue la vingt-troisième séance.

Tous les commissaires, dit Fuad-Pacha, ont émis une opinion dif-

férente sur les condamnations prononcées. Tous veulent une révi-
sion des procès, et leurs avis touchant les chefs druzes surtout sont

contradictoires.

Le tableau ci-dessous permet de bien saisir ces contradictions.
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Hourcbid-Pacha.........Lamort.Lamort.Détentionperpétuelle.Lamort.Lamort.Détentionperpétuelle.
Tahir-Pacha..Idem. Idem. Idem. Idem. Idem. Idem.
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Ahmed-EffendiIdem. Hem. Idem-Détentionperpétuelle.Idem. Idem.

Saïd-Bey-DjomblatIdem.Acquittement.Idem.Lamort.Lamort.Lamort.
Hussein-TallioultRecommandeàlaclé-Idem. Idem.Recommandéàlaclé-Recommandéàlaclé-Idem.
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grandâge.
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Selim-DjomblatIdem.Recommandéàlaclé-Idem. Idem. Lamort. Idem,
mence.

Jemel-el-Din-HamadanIdcrn. Idem.Déclinesonopinion.Idem.Déclinesonopinion.Idem.
Mebied-Din-ShibliIdem.Lamort.Lamort. Idem.Lamort. Idem.
Ali-Saïd Recommandéàlaclé-Recommandéàlaclé-Révision.Recommandéàlaclé-Déclinesonopinion.Idem,

mence.mence. mence.
Besliir-MeriLamort.Lamorl.Lamort.Lamort.Lamort. Idem.
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Il est clair, dit Fuad-Pacha, que ces opinions également respec-

tables ne peuvent être en même temps satisfaites. En ce qui con-

cerne les fonctionnaires ottomans et Hourchid-Pacha notamment,

qui, d'après les renseignemenls de M. de Weckbecker, a fait appel

au corps consulaire pour réclamer son intervention, nouvelle cir-

constance évidemment atténuante, Fuad-Pacha déclare que, sui-

vant les inspirations de sa conscience, les accusés sont assez sévère-

ment punis par la détention perpétuelle, peine dont le retentissement

de ce procès et son caractère pour ainsi dire diplomatique assurent

la continuité. S'il dit qu'il a, contrairement à sa conscience, frappé

de mort des fonctionnaires et des officiers,parce que les représen-

tants des puissances étrangères demandaient leur tête, il assumerait

à son tour une responsabilité telle, vis-à-vis de son gouvernement,

qu'en aucun cas il ne pourrait prendre cette résolution. En consé-

quence le commissaire du Sultan ne voit d'autre moyen de trancher

la question que de confirmer purement et simplement les sentences,

et d'en référer, pour leur exécution, à Constantinople.

La divergence d'opinions qui existe entre les membres de la

commission par rapport aux chefs druzes se reproduit de nou-

veau au sujet des fonctionnaires et des officiers, et un accord par

voie de discussion paraissant absolument impossible, M. le com-

missaire d'Autriche propose la lecture des dossiers et l'échange des

idées ou appréciations qu'elle suggérerait. Tout le monde accepte
cet expédient. Fuad-Pacha propose aussi d'introduire auprès de la

commission deux des membres du tribunal pour donner des expli-
cations sur les points douteux. Celte offre est également acceptée.

Dans la vingt-quatrième séance, tenue le 2 mars, Mèhémet

Rushdi-Effendi et Abro-Effendi, membres du tribunal extraordi-

naire, 'ayant été introduits, on procède à la lecture du dossier de

Saïd-Bey-Djomblat.
A diverses reprises, pendant cette lecture, les commissaires font

ressortir soit les lacunes qui se trouvent dans la procédure, soit les

preuves qui leur semblent établir l'innocence ou la culpabilité de
l'accusé.

Lord Dufferin et M. de Weckbecker disent que Saïd-Bey a fait
des efforts pour empêcher la guerre, et, une première fois, il y a
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réussi. Il a sauvé plusieurs chrétiens qui déposent en sa faveur.

Les commissaires de France et de Prusse trouvent que Saïd-Bey
est le principal instigateur de la lutte qui a ensanglanté le Liban.

Le commissaire de Russie dit que la seule circonstance atténuante

en faveur de Saïd-Bey, c'est qu'il a sauvé la vie à de nombreux

chrétiens. Quelque intéressés que fussent ses motifs, il n'en est pas
moins vrai que des centaines de chrétiens ont échappé, grâce à lui,
à une mort certaine.

Après avoir rendu cet hommage à la vérité, il entre dans des

considérations où il s'attache à établir que Saïd-Bey est coupable,

que la même responsabilité qui pèse sur le délégué du pouvoir

ottoman, retombe aussi entièrement sur lui.

Fuad-Pacha constate avec regret que l'espèce de révision du

procès à laquelle la commission vient de se livrer n'a abouti à

aucun résultat, et que les deux opinions qui s'étaient produites ne

sont pas moins contradictoires qu'auparavant.
Le plénipotentiaire expose que, dans l'état de la question, un

tribunal ayant rendu régulièrement des sentences ou mazbatas,

comme représentant du pouvoir exécutif, il n'a qu'à les confirmer

tant pour les chefs druzes que pour les fonctionnaires et officiers

ottomans. Mais, eu égard à la divergence d'opinion qui s'est mani-

festée dans le sein de la commission, il ajournera toute autre mesure

ultérieure, jusqu'à ce qu'il ait reçu, sur l'ensemble de la question,

les ordres de son gouvernement. C'est là, dit-il, la seule issue qui

s'offre à lui pour résoudre cette difficulté. Toutefois, il réclame

encore à ce sujet l'avis de la commission.

M. le commissaire de France déclare que, du moment où le plé-

nipotentiaire ottoman ne croit pas devoir exécuter immédiatement

les sentences du tribunal concernant les chefs druzes, il ne reste

aux membres de la commission qu'à souscrire à la décision qui

vient de leur être notifiée.

S. Exe. Fuad-Pacha ajoule que, confirmant tous les mazbatas ren-

dus, elle va seulement donner suite à ceux qui sont relatifs aux dé-

tenus de Mokhtara condamnés à des peines de second ordre, et au

sujet desquels aucune divergence d'opinion ne s'est produite.

Dans la vingt-cinquième séance, une discussion s'élève au sujet

25
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de nouvelles condamnations prononcées à Mokhtara. Lord Dufferin

les croit contraires aux règles de la justice.

Fuad-Pacha répond que ces trente-huit nouvelles condamnations

présentent un caractère exceptionnel, la commission, y compris

lord Dufferin, ayant été elle-même d'avis que la justice à rendre

contre les Druzes devait être sommaire, expéditive, militaire,

comme les événements qui l'ont rendue nécessaire.

L'idée d'une sorte d'amnistie judiciaire en faveur de la nation

druze est loin d'être abandonnée, mais elle ne peut lui être appli-

quée qu'après l'entier achèvement de l'oeuvre de répression. Il a,

toutefois, donné l'ordre à ses agents de ne plus procéder à aucune

arrestation dans la Montagne, et il a menacé de frapper d'un châ-

timent exemplaire ceux d'entre les habitants qui chercheraient à se

faire justice eux-mêmes par des représailles individuelles.

Le commissaire du Sultan fait ensuite part à la commission

des instructions qu'il a reçues de Constantinople au sujet de

l'indemnité due aux habitants chrétiens de Damas. La Porte a re-

connu, comme la commission, que le principe d'une somme fixe et

déterminée à l'avance, à répartir ensuite entre les ayants-droit, au

prorata de leurs pertes, était le meilleur qu'on pût adopter. Mais, si

la Porte est tombée d'accord avec la commission sur le principe, elle

s'en éloigne dans l'application. Au lieu de cent cinquante millions

de piastres que la commission proposait de répartir entre les chré-

tiens, la Porte serait d'avis, eu égard aux ressources dont elle croit

pouvoir disposer, de s'en tenir au chiffre de soixante-quinze millions

de piastres, dont le gouvernement du Sultan se constituerait le dé-

biteur vis-à-vis des chrétiens, et qu'il leur payerait en six à-compte

semestriels, c'est-à-dire dans le laps de trois années. Dans le plan
arrêté à Constantinople, une imposition sur Damas et les environs

serait le moyen employé pour faire face aux intérêts et à l'amortis-

sement des sommes que le gouvernement avancera.

Un long débat s'engage sur cette question. Le chiffre de cent

cinquante millions semble à tous les commissaires le seul admis-

sible, parce qu'il est le résultat du calcul le plus modéré.

Fuad-Pacha, manquant d'informations suffisantes pour soutenir

contradictoirement, soit auprès de son gouvernement, soit auprès
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de la commission, l'un ou l'autre des deux projets qui se trouvent

en présence, va, dit-il, se rendre à Damas et y recueillir sur les lieux

tous les renseignements dont il a besoin. Lors de son retour et

même auparavant, s'il est nécessaire, il fera connaître à a com-

mission le résultat de son enquête.
Sur la proposition de M. Béclard, appuyée unanimement par la

commission, le plénipotentiaire ottoman s'engage à faire payer im-

médiatement, par la population musulmane de Damas, un premier

à-compte de douze millions.cinq cent mille piastres. Fuad-Pacha

promet de dépasser même le chiffre de douze millions cinq cent

mille piastres, s'il trouve que cela soit possible, et prie la commis-

sion de vouloir bien s'en remettre à lui sur ce dernier point.
Il est bien entendu d'ailleurs que, dans la pensée de la commis-

sion, ce payement d'un premier à-compte ne préjugera rien sur

là fixation ultérieure et définitive du chiffre total de l'indemnité. Il

est en outre convenu qu'une fois le chiffre fixé et le tableau de ré-

partition établi, les chrétiens, devenant pour ainsi dire les créan-

ciers du gouvernement, seront payés dans les délais de rigueur, et

qu'il leur sera même loisible de transférer à des tiers, pour se pro-

curer l'argent dont ils auraient besoin avant l'expiration de ces

délais, les titres de créance dont ils seront munis.

MM.les commissaires des cinq puissances se proposent de mettre

à profit l'absence de Fuad-Pacha, en préparant un projet de réor-

ganisation du Liban, au sujet duquel ils devront ultérieurement

s'entendre avec Son Excellence, avant de le transmettre à leurs

cours respectives.
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XXXIV

Affairedeslistesdresséespar les chrétiensdansun but devengeancecontrelesDruzes.—Pro-
testationdesévêquesadresséeà la commissioninternationale.—Débatssur la questionde
la confiscationdesbiensdesDruzeset sur celledes indemnités.—La tranquillitéest réta-
blie dans la Montagne.—Extraitsd'un rapportdu généralKroety-Ismaîl-Pacha.—Crimes
isoléscommispar leschrétienssur lesDruzes.—MotiondelordDufferinet questionsposées
parM.Béclard.—Abro-Effendiy répondpar un mémorandumannexéauxprotocolesde la
dernièreséancedela commission,tenueà BeyrouthleAmai.

Nous donnons ci-après le texte d'une communication adressée par

l'évêque Tobie et trois autres prélats maronites à la commission

européenne, en réponse à ce qui avait été dit, dans les seizième et

dix-septième séances, au sujet des listes qu'ils avaient présentées à

Fuad-Pacha. Mais nous croyons utile de faire précéder cette pièce
de quelques observations.

On se rappelle que les dénonciations des chrétiens devaient seu-

lement être admises pour le jugement de la cour martiale de Mokh-

tara. Fuad-Pacha pourtant en redoutait le nombre, et il disait :

« Si on me demande mille à mille cinq cents têtes et que je con-

sente à les faire tomber, je crains qu'on ne me trouve plus Druze

que les Druzes eux-mêmes. »

On résolut alors de s'adresser aux évêques pour que les dénonr

dations fussent dans les limites raisonnables. De la lettre des prélats,
il résulte clairement qu'ils eurent une entrevue avec le plénipoten-
tiaire ottoman.

On n'a pas oublié les déclarations d'Abro-Effendi dans la seizième

séance, et celles de Fuad-Pacha dans la suivante.

Les notables de chaque localité devaient faire, devant leurs chefs

spirituels et sous la foi du serment, les dépositions qui serviraient
de base aux mises en accusation.

Lorsqu'on considère l'immense influence exercée par les prélats
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sur leurs ouailles, l'on ne peut admettre l'assertion de l'évêque

Tobie, qui veut retirer ses mains blanches de cette oeuvre sanglante.
Il est possible que la liste n'a pas été dressée par les évêques, mais

elle a élé faite par les notables, avec la connaissance et l'appro-
bation des prélats.

Quand Fuad-Pacha a demandé la réduction de ces listes, il s'a-

dressa aux évêques aussi bien qu'aux notables. Les listes ont été

revues en leur présence, et ils prirent part à la discussion. Ce ne

fut qu'après un débat de trois heures que le plénipotentiaire put
obtenir non une réduction sur les quatre mille six cents accusés,
mais une division de ce nombre en trois classes : mille trois cents

individus étaient désignés pour la peine capitale.
Une personne présente et qui prit part à la discussion rapporte

que, s'étant hasardée à faire une remontrance contre cet énorme

total, elle vit l'évêque Tobie se tourner vers elle et s'écrier : « Re-

tenez votre langue, vous gâteriez tout. »

Les prélats prétendent que les listes fournies à Fuad-Pacha ne

l'étaient qu'à titre de renseignements propres à éclairer la justice.

Mais l'obstination des chrétiens, après la remise des listes, à ne

pas vouloir, sur le conseil de leurs chefs spirituels, témoigner

devant la cour martiale de Mokhtara, rend cette assertion inadmis-

sible.

Aucune de ces observations n'est applicable au clergé grec. Sa

conduite en cette circonstance fut très-modérée et très-humaine.

Et quoique les perles éprouvées par les Grecs n'aient pas été moins

grandes que celles des Maronites, ils n'ont fait qu'un petit nombre

de dénonciations.

Quant au nombre de quatre mille six cents, qui, selon les prélats,

est supposé, le total des personnes impliquées, ils avancent qu'elles

sont prises indistinctement parmi les musulmans, les mutualis et

les Druzes non-seulement du Liban, mais encore du Hauran, et que, .

par conséquent, il est injuste de représenter ces listes comme éta-

blies sur un groupe de huit mille hommes. Cette assertion est fausse.

Les listes fournies à Fuad-Pacha indiquent la nationalité des in-

dividus et le nom du village habité par chacun d'eux. Or, un exa-

men sérieux donne ces résultais irréfutables : le total des inculpés
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est quatre mille neuf cent quarante-six et non quatre mille six cents;

Sur ces quatre mille neuf cent quarante-six individus représentés

comme un mélange de musulmans, mutualis et Druzes des deux

Liban et du Hauran, six cent trente-deux sont mutualis ou musul-

mans et il n'y a que quatre Druzes du Hauran. Les quatre mille

trois cent dix autres sont des Druzes du Liban.

Or, des statistiques fournies à la commission par les consulats de

France et d'Autriche, il résulte que, dans le Liban proprement dit,

il n'y a pas plus de cinq mille Druzes imposables ayant plus de

quinze ans. En supposant donc que cette population adulte soit de

six mille cinq cents, on arrive à constater que les têtes des deux

tiers des Druzes étaient demandées, ou, ce qui revient au même,

désignées au bourreau par les listes épiscopales.

Voici la lettre des évêques :

A MESSIEURSLESMEMBRESDELACOMMISSIONINTERNATIONALEENSYRIE.

C'est avec affliction et douleur qne nous avons lu, dans l'Indépendance belge
du 11 février, l'article dont copie est ci-jointe. Si cet article calomniateur, appuyé
sur les déclarations faites à la Chambre des communes par lord John Russell dans
la séance du 8 février, ne concernait que nous, nous ne nous serions point sou-
ciés de le réfuter; mais il s'agit ici des populations chrétiennes que l'on cherche
à représenter commeindignes des sympathiesque leurs malheurs leur ont attirées
de la part du gouvernement de Sa Majesté le Sultan et des grandes puissances
européennes, venues si généreusement à leur secours. C'est donc un devoir pour
nous de rétablir les faits, et ce qui nous encourage à l'accomplir, c'est que nous
savons que nous n'en appelons point en vain aux souvenirs de Son Excellence '

Fuad-Pacha, à la loyauté-de lord Dufferin, dont la pensée n'a pu être que mal in-

terprétée, et aux sentiments de justice des représentants des puissances euro,
péennes.

Lorsque Son ExcellenceFuad-Pacha a dû s'occuper de la répression des Druzes,
il a réuni chez lui six évêques chrétiens et les a priés de. lui faire connaître ceux
desnotables chrétiens, hommes consciencieuxet au courant des événements, qui
pourraient lui donner des indications sur les coupables.'Les évêques firent obser-
ver que le caractère dont ils étaient revêtus leur interdisait de s'immiscer dans
une question qui était du ressort exclusif de la justice. Fuad-Pacha reconnut la jus-
tesse de cette observation et s'empressa d'ajouter qu'il ne leur demandait pas de
se substituer à la justice, mais de désigner seulement quelques personnes capables .
de le bien renseigner. Les évêques désignèrent alors seize chrétiens laïques choisis
parmi les plus honorables qui furent chargés par Son Excellencede lui fournir les
renseignements dont elle avait besoin et qui s'engagèrent par serment à ne dire
que la vérité. Ces notables remirent quelques jours après à Son Excellence une
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liste nominative de quatre mille six cents Druzes,Musulmanset Mutualishabi-
tant le Liban,l'Anti-Liban,elle Hauran,et pris parmi trentemillecombattantset

non pas seulement parmi huit mille Druzes,comme le prétend YIndépendance
belge,en indiquant la nature des crimes qui étaient reprochésà chacundes indi-
vidus compris dans la liste. Son Excellencefit de nouveau appelerles évêques
pour leur dire qu'elle savaitfort bien que tous les Druzesétaient criminels,mais

que le nombredésigné à la justice était trop considérable,et qu'il fallait se bor-
ner à désignerles plus coupables.Lesévêques répondirent qu'ils n'avaientcon-
naissanceni de la liste ni des individusqui y étaientportés, et que, vu leur carac-
tère, il ne leur convenaitpoint de se mêler de cette affaire.Maisles seizenotables

chrétiens, appelés de nouveau par Fuad-Pacha,répondirent que la liste qu'ils
avaient remise sur son ordre n'était qu'un renseignement propre à éclairer la
justice, et que bien certainementni euxni la populationchrétienne ne songeaient
à demanderque la répressionatteignîtun aussigrandnombredevictimes.Toute-

fois, sur la demande de Son Excellence,ils réduisirent alors la liste à douze
•cents desplus compromis,laissant à la justice le soind'établirleur culpabilitéet
au gouvernementcelui de fixer l'étendue et lenombre des châtiments.

Lesévêquesn'ont point eu à se mêler de la répression, et les notablesn'ont eu

pour missionque de fournir, à titre de renseignements,les indicationsque Son

Excellenceavaitelle-mêmedemandées.Quantau document dont il a été parlé à la

Chambredescommunes,les évêquessoussignésdéclarentqu'ils n'ontjamaissigné
une pièce de cette nature et qu'on serait dans l'impossibilité d'en produire
aucune.

Tels sont les faits; en les rappelant au souvenirde la commission,les évêques

soussignésosent lui demander,au nom des chrétiens auxquelson chercheà enle-

ver, par cetteétrangecalomnie,les sympathiesdu mondecivilisé,devouloirbien

faire connaître celte déclarationà leurs gouvernementsrespectifset de la livrer à

la publicité, afin que l'intérêt dont les chrétiensdeSyrie sontl'objetne puisseêtre

amoindripar la pensée qu'ils ont pu s'en montrer indignes.

Beyrouth,le 15 mars, 1861.

Signé: TOBIAAODN,évêquede Beyrouth.
BOTROSBOSTANI,évêque de Saint-Jeand'Acre.

BASILIOSCHAHIAT,évêquede Zahlehet Beca.

MATATHIOS,évêquede Baalbecet dépendances.

Comme nous avons l'intention de donner à la fin de ce travail le

règlement adopté à Constantinople pour l'administration du mont

Liban par les ambassadeurs des cinq puissances, les commissaires

ainsi que le ministre des affaires étrangères de la Sublime Porte,

il nous semble inutile de faire connaître ici les discussions sur cet

objet qui n'ont point abouti à Beyrouth, au sein delà commission

internationale. .

Un projet avait été rédigé et paraphé par les commissaires et sou-
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mis à l'approbation du plénipotentiaire ottoman. Tout en le signant,

il n'approuvait pas le principe qui en formait la base.

Dans la vingt-sixième séance, la question de la confiscation des

biens des Druzes a été soulevée; Fuad-Pacha répond que cette peine

n'existant pas légalement, il n'a pas pu la prononcer lui-même

sans en référer à son gouvernement.

Une dépêche de sir H. Bulwer constate qu'Aali-Pacha et le minis-

tère ottoman avaient repoussé tout projet de confiscation.

Au reste, malgré les grandes richesses des chefs druzes, cette

mesure n'aurait été qu'onéreuse pour le gouvernement. Il aurait

fallu d'abord déduire de ces biens ceux possédés par les condamnés

du chef de leurs femmes, et ensuite le total des dettes que ces in-

dividus avaient contractées ou prétendaient avoir contractées, et

dont le trésor se serait trouvé débiteur. Comme il n'y a dans la Mon-

tagne, en matière de propriété, ni enregistrement, ni titres, ni actes

d'aucune espèce, une grande partie de ces biens était réclamée par
les parents des condamnés sans qu'il y eût moyen de prouver qu'ils
n'en étaient pas les légitimes propriétaires.

Nous avons dit la valeur des dettes contractées ou qu'ils préten-
daient avoir contractées. Ceci demande une explication. Dès qu'on

apprit à Beyrouth et dans la Montagne que les biens des Druzes

allaient être confisqués, des gens réputés honorables, presque tous

sujets ou protégés européens, quelques drogmans, prétend-on

même, se sont abouchés avec les chefs druzes, même dans leur

prison, et se sont fait délivrer, moyennant un fort courtage, des

obligations feintes. En cas de confiscation, ils devaient réclamer au-

près du gouvernement et remettre aux familles des condamnés le

produit des réclamations diminué, cela va sans dire, du courtage.
Des fortunes ont été réalisées de cette manière.

La question relative aux indemnités de la Montagne ayant été

abordée dans cette même séance, Fuad-Pacha a annoncé que six
millions de piastres en argent avaient été distribués sur le total de

vingt à vingt-deux millions, chiffre auquel s'élève approximative-
ment la somme des indemnités concernant les biens immobiliers.
Des réquisitions de bois ont été faites partout où il s'en pouvait faire.
On en a affecté le produit à la reconstruction des maisons. On a
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distribué mille deux cents lits aux plus nécessiteux et envoyé deux

cent mille dracmes (cinq cents okes) de graine de vers à soie dans les

différentes parties de la Montagne. C'est donc environ de huit à

neuf millions de piastres qui ont déjà été payées, plus du tiers de

ces indemnités immobilières. Il sera difficile, a ajouté le plénipo-

tentiaire, de décompter sur ces indemnités ce qui a déjà été payé
contre reçu ; mais il sera plus difficile encore d'évaluer l'étendue

des pertes mobilières. Il est probable que dans certaines localités

les habitants ont pu s'enfuir en emportant tout ou partie de leurs

effets. Les moyens de vérification manquent presque entière-

ment, et les populations en abusent pour faire des .réclamations

tellement exagérées, qu'elles touchent à l'absurde. C'est ainsi que,

pour ne parler que de celles émanant des sujets étrangers, la

masse de cocons qu'ils prétendent avoir perdue équivaudrait, d'a-

près leurs propres évaluations additionnelles, au maximum de ce

que toute la Montagne peut en produire en deux années.

La Syrie était parfaitement tranquille. Nous pourrions invoquer

le témoignage des consuls, des commissaires, des troupes françaises

elles-mêmes. Nous sommes sûrs que personne ne nous démentirait.

La Montagne retrouvait le calme, et les paysans retournaient à

leurs travaux. Nous parcourûmes à cette époque le Liban en tout

sens, et partout nous n'avons recueilli que de bons renseignements

touchant l'action, surtout de l'autorité turque, dans la Montagne

druze.

Voici quelques extraits d'une dépêche que le général Kmety (Is-

maïl-Pacha) adressait, sous la date du 21 mars, à Fuad-Pacha, à la

suite d'une tournée. Ils permettent d'apprécier les bruits plus

absurdes les uns que les autres qui couraient alors à Beyrouth sur

l'insubordination des troupes ottomanes et leur complet accord avec

les Druzes :

Quantaux bruits que les Druzesd'Abéyaet de Ketfr-Mettnachètentde la

poudre, fondentdes balles et préparent des cartouches,il n'en est absolumentrien.

J'ai vu presque tous les chrétiens d'Abéyaréunis; il n'y avait qu'un nommé

Habib-el-Iladedqui dit avoir vu un Druze, nommé Kassim-Abou-Merchid,porter

dela poudredans un mouchoir.

A Keffr-Mettn,les chrétienset lesDruzesviventenparfaiteharmonie.

Soità Abéya,soit à Keffr-Mettn,il y a des Druzes étrangers, mais seulement
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des Druzes de Deïr-el-Kamar, qui ont peur de retourner dans leurs anciennes

habitations.
A Deïr-el-Kamar, les plaintes portées par les chrétiens touchent la question

d'argent pour la réparation des maisons.

Je suis allé aussi à Beit-ed-Dinvoir M. le colonel d'Arricau, qui a eu la bonté de

m'entretenir de plusieurs méfaits et des bruits inquiétants parvenus à sa con-

naissance. Malgrél'estime personnelle que j'ai pour cet officier supérieur distin-

gué, je n'ai pu recueillir aucun fait de nature à inspirer des inquiétudes sérieuses

quant à la sûreté des chrétiens- Il y a à Eb-Barouk un curé nommé Nicolas, qui

porta à la connaissance de M. le colonel d'Arricau des rumeurs dénuées de fon-

dement. Ainsi ce curé se plaignait devant le colonel de ce que notre yuzbachi

(capitaine) à Eb-Barouk fraternise avec les Druzes en montrant de l'antipathie

pour les chrétiens. Merendant moi-même à Eb-Barouk, j'y ai trouvé une parfaite
concorde entre les chrétiens elles Druzes, au point que cinq Druzes du village,
revenus dernièrement du Hauran, sont allés, après s'être présentés à l'autorité

turque, baiser la main du curé Nicolas. Sauf ce curé, il n'y a eu personne au

village, ni chrétien, ni druze, qui ne se soit loué de la conduite équitable du

yuzbachi. Ils m'ont même apporté un mazbata, en sa faveur, signé par les deux

partis.
A Mokhtara, le général de brigade Omer-Pachatient une conduite vraiment

louable. Chaque difficultéportée à sa connaissance reçoit une solution conforme
aux principes d'équité, de justice et de conciliation. S'il protège un parti, ce sont

plutôt les chrétiens que les Druzes.
Au retour, j'ai touché aux villages de Keffra, Ain-Sahalté, Ain-Darah, Azunièh

et Medj-ël-Bana,où les habitants labourent tranquillement leurs champs.
Je crois de mon devoir de porter à la connaissance de Votre Excellence, qu'à

Ain-Anoub,le curé Georgos, un sujet turc, hisse chaque dimanche sur sa mai-
son un pavillon français que j'ai vu de mes yeux. Je l'ai interrogé là-dessus, et le
curé m'a dit que le capitaine français, commandant la batterie d'artillerie, venue
à Ain-Anoubà la suite de la colonne française, en marche vers Deïr-el-Kamar,
lui a donné le conseil d'arborer le pavillon français, en lui en faisant cadeau.
J'ai ordonné-au curé de ne plus commettre cet abus qui ne peut être toléré par
l'autorité supérieure turque ou française.

La plus grande partie de la séance du 29 avril, présidée par
M. de Rehfues, en l'absence de Fuad-Pacha, a été remplie par un

débat sur les crimes isolés qui continuent à se commettre contre

les Druzes dans la Montagne.
La note suivante est rédigée et remise à Abro-Effendi, qui promet

de la faire parvenir à Damas par le plus prochain courrier :

Les communications faites par M. le commissaire britannique à la séance du
29 avril 1861, tendant à prouver que l'état de choses dans la Montagne, eu égard
à l'hostilité des chrétiens contre les Druzes, est tel que ces derniers ne croient pas
pouvoir y circuler librement, par suite de ce que les populations chrétiennes, ne



LA SYRIE. — 1840-1862. 565

recevantpas les satisfactionsqui leur ont été promises, sont portées à se faire
justice elles-mêmes.La commissioncroit nécessaire d'appeler l'attentionde Son
Excellencele commissaireottomansur l'ensemblede la situation.

M. le commissaire français prie, en outre, le délégué ottoman de

vouloir bien informer la commission : 1° des mesures qui ont été

prises à Damas pour la levée d'un à-compte de l'impôt extraordi-

naire ; 2° du résultat de l'enquête sur les crimes commis à Saïda.

Nous trouvons comme annexe aux protocoles de'la séance du

4 mai le mémorandum suivant, qui répond aux questions posées,
ainsi qu'à la motion de lord Dufferin :

Quoiquej'aie déclaré dans la précédente séance que Fuad-Pachaviendraiten

personnerépondre à la motion de lord Dufferin,amendéeet adoptéepar la com-
mission,et qu'elle m'a prié de porter à sa connaissance,je me trouvedès aujour-
d'hui, suivant les instructions que je viens de recevoir,en mesure de répondreà
cettemotion,dont lebut était d'attirer l'attentionduplénipotentiairedu Sultansur
la situationactuellede la Montagne.La commissiondoit savoirqueSonExcellence
n'a pas perdu un instant de vue cette situation,dès le momentmêmequ'elle s'est

dessinée,et qu'elle n'a pas manquéde prendre les mesurespropresà prévenirles
mauxque MM.les commissairesprévoientà leur tour. Les recommandationsqu'im-
plique la motionfont assumer au commissairedu Sultan une responsabilitémo-
rale dont il ne veut se déchargeren aucune façon.Cesrecommandationsdonnent
en mêmetemps au plénipotentiairele droit de se prononcerfranchementsur celte
situationet sur les causesqui l'ont produite. Mais, avant de présenter un aperçu
succinct sur l'état généraldu pays, je crois que, pour le bien exposer,il faudrait
remonter au début des mesures que Son Excellencea prises immédiatementaprès
son arrivée en Syrie.

On sait avec quelle rigueur le premier point, celui qui, commej'ai eu l'hon-

neur de le dire dans la précédente séance, devait avoir la priorité sur les deux

autres, a été exécutéà Damas,ce triste théâtre d'un grand crime, crimede lèse-

humanité, qui a provoqué une sévère et immédiate punition. On sait aussi avec

quelleénergie le plénipotentiaires'est misà l'oeuvreà Damaspour donner cours à

une terrible justice. De grands coupsont été portés et des peinesafflictiveset in-

famantes appliquées non-seulementaux auteurs de cet horrible drame, mais à

tous ceuxqui avaientmanqué d'une manière grave à leurs devoirs.Le châtiment

dont Damasa été frappée servit d'exemple salutaire à tout le pays, qui, sous la

sensationque lui imprimait la forcede la main de la justicesouveraine,est rentré

sans retard dans le cercle de ses devoirs.Cefut le point de départ de la pacifica-

tion et une des parties les plus difficilesde la tâche du commissaire du Sultan.

Lespénibles travauxde la répression exercée sur la Montagneont suivi de près

ceux de Damas.Cestravaux, par leur nature compliquéeet par les difficultéslo-

calesqu'ils offraient, ont réclamé beaucoupplus de temps qu'on n'en a mis à

Damas.Leur clôturea eu lieu aussi promptementqu'ila été possible,et si, après

l'exécutiondes condamnationsinférieures à la peine de mort, celle de la peine ca-
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pitale a tardé, lacause principalen'en réside point dans là mission impériale, mais

ien, je crois devoir le répéter, dans les difficultés politiques qui ont surgi, et que
MM.les commissaires connaissentparfaitement en conscience.Indépendamment de

e que la vindicte publique a fait pour réprimer les crimes commis dans la Mon-

tagne, une punition morale n'a pas moins été infligée à tous les Druzes en géné-
ral. Cette population, habituée à se conduire avec arrogance et surtout dans une

sorte d'insubordination, s'est vue inopinément placée sous l'étreinte de la justice,

grâce à de larges mesures militaires, et n'a pas osé faire la moindre résistance.
Desmilliers de Druzes, saisis et emprisonnés, furent soumis à toutes les péripé-
ties d'un jugement sévère, et vécurent longtemps de la vie des prisonniers. De

plus, les réquisitions faites à plusieurs reprises auprès des habitants des villages
druzes, la déchéance de leurs chefs de tous les privilèges dont ils jouissaient, la

séquestration de tous leurs biens dont les revenus ont été affectés à la subsistance
des chrétiens, l'interruption de leurs communications avec les villes dont ils ont
été jusqu'ici forcément exclus, tout cela dans son ensemble constitue des faits qui
doivent être considérés comme autant de châtiments forts et exemplaires infligés
à la masse des Druzes. Si un petit nombre a pu se soustraire provisoirement aux

rigueurs de la justice, en se réfugiant dans le Hauran, ce petit nombre de Druzes
est aujourd'hui cerné et bloqué par les troupes impériales dans différentes localités .
et tenu, sans pouvoir s'éloigner du Hauran, de vivre dans un isolement qui appro-
che de l'état de misère.

Pour ce qui regarde le règlement des indemnités, tâche également épineuse, les
travaux urgents de la répression et de la pacificationdu pays, et notamment l'em-
barras financier où se trouve le gouvernement impérial, ont rendu cette oeuvre
encore plus difficile. Malgréces graves difficultés, le plénipotentiaire du Sultan a
fait tout ce qu'il a pu pour réparer, au moins en partie, les pertes des chrétiens.
On assez grand nombre de villagesont été plus ou moins reconstruits; des vivres,
des secours pécuniaires, du bétail, des semences, des ustensiles, des graines de
vers à soie,-ont été successivement distribués aux victimes des événements de
l'année dernière.

Aujourd'hui que la répression touche à sa fin, pour ce qui concerne le plé-
nipotentiaire du Sultan, toute l'attention de Son Excellence est occupée par les
moyens qui doivent compléter la seconde partie de sa mission. A Damas, le pré-
lèvement d'une contribution forcée, dont cette ville sera bientôt frappée, nous
mettra à même de donner aux victimes de forts à-compte qui, j'ai raison de le
croire, dépasseront bien les quinze millions de piastres. Pour la Montagne,l'éva-
luation des perles mobilières ne tardera pas à être effectuée. Malgré toutes les
difficultés qu'il y a de connaître exactement ces pertes, les chrétiens du Liban
loucheront également de nouveaux à-compte.

Quant à la réorganisation de la Montagne, qui sera une oeuvre commune, elle
recevra une solution dès que le gouvernement impérial prendra une décision sur
le projet de la commission, que Fuad-Pachaa soumis à la Sublime Porte avec ses
propres observations,projet qu'il ne manquera pas de soutenir.

Je crois devoir constater ici que le plénipotentiaire de Sa MajestéImpériale s'est
attaché à réaliser, en tout ce qui lui était particulièrement dévolu, les intentions
du gouvernement de son auguste souverain, et à assurer le maintien du bon ordre
dans le pays. Je puis dire, au nom de Son Excellence, que la sécurité et la Iran-
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quillitédont jouissent en général les provincesde la Syrie sont les premiersré-
sultats des effortsdes autorités locales,qui s'y sont vouéesavecautant d'énergie
que de vigueur.En relevantce fait, Fuad-Pachane peut néanmoinss'empêcherde
reconnaîtreque la situation morale de laMontagneest peu satisfaisante.Leschré-
tiens se laissent entraîner par des insinuationset de mauvaisconseils,s'agitent
et se livrentà des actes répréhensiblescontre les Druzes. Lapassionde la ven-
geance, propre aux populationsappartenant à toute religion dans cette contrée,
éclatede la part des chrétiens avecd'autant moins de ménagementqu'ils croient
que l'impunité leur est assurée.Neconsidérantpas la missionde la justice pu-
bliquecommesuffisante pour satisfaire leurs propres ressentiments, ils s'auto-
risent à venger'leurs griefs personnels. Ainsi, l'autorité est accuséede par-
tialité lorsqu'elleveut arrêter la main de la vengeance,tandis que tous ses actes
sont dictéspar laplus stricte impartialitéet qu'ilscouvrentd'une égaleprotection
les sujets du Sultan, chrétiens, Druzesou autres, indistinctement. C'estainsien-
core qu'on accuse les troupes ottomanes de protéger les Druzeset de haïr les
chrétiens, au moment où des recommandationsréitérées et des ordres du jour
successifsfont suivre à nos soldats une conduite irréprochableet impartiale,en
leur enjoignant de ne faire aucune distinctiondans leur protection envers les
Druzeset les chrétiens, et surtout de traiter ces derniers avecune certainedou-
ceur et ménagement, en considérationde leurs récents malheurs.

Leplénipotentiaireimpérialdéplorevivementque, lorsqu'il consacreconstam-
ment ses effortsà empêcherle désordre, des encouragementssoient donnés aux
chrétienset qu'une fractionde cette populationpousse la masse à méconnaître
l'autoritésouveraine et à renouveler ces actesde vengeancequi sont, comme ils
l'ont été, la sourcedes calamités dont nous travaillonsaujourd'huià effacer les
traces et à empêcher la reproduction.Fuad-Pachan'ignore pas que, pour relever
le moral abattudes chrétiens,il faut leur donner de l'encouragement.Cetencou-

ragement,il travailleà le leur donner,mais celane doit pas aller au point qu'une
fois deboutils frappent ceux dont ils ont eu à se plaindre autrefois. En consé-

quence, dans le but de maintenir le bon ordre et d'empêchertout conflit,la mis-

sionextraordinairene cessede prendre les mesures nécessaires.Le gouvernement

impérialayanten dernier lieu envoyédes troupes pour renforcer les garnisons,
une partie de cestroupes estmise à la dispositiondu commandantdesforcesde la

Montagne.Le dernier soldat du Sultan, de même que ses officiers,sontprêts à

verser la dernièregoutte de leur sangplutôt que de laisserrépandre le sangchré-

tien; mais il faut,d'autrepart, espérer que les chrétiensne mettront pas l'autorité

en demeure de les empêcher de vive forcede pousserla vengeanceau point de

troubler le repos et la tranquillitédu pays.
La missionextraordinaireayant fait tout ce qui était en sonpouvoir,il est juste

que la commissionprête aussison concoursmoralet loyalau succèsde ses efforts,

qui ne tendent qu'à assurer le bien-être des populationsde ce pays,but constam-

ment poursuivipar la sollicitudedeSaMajestéle Sultan.

Avantde terminer, je crois devoirinformerla commissionque le lieutenant-co-

lonelHassan-Bey,envoyéen tournéed'inspectionsur la Montagne,est déjàde retour

à Damas.Le rapportde cet officierconstateque la conduitedestroupesottomanes

et des agentsdu gouvernementimpérialest empreinted'unejuste impartialité,et

que tous leurs efforts sont employésau maintien de la tranquillité,mais que,
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malheureusement, ils ne rencontrent pas partout ce concours loyal sur lequel ils

ont droit de compter.

Signé : S. ÀBRO.

Beyrouth,le 6 mai 1861.

Cette séance, qui fut la dernière avant le départ de la commis-

sion pour Constantinople, n'offrit d'ailleurs aucun autre intérêt.

XXXV

Lesnégociantset industrielsde Beyrouthsignentune adressepour laprolongationde l'occu-
pationfrançaisequidevaitcesserle5 juin.—LaFrance,mandatairede l'Europe,se relire

. ayant rempli sa tâche.—Proclamationde Fuad-Pachaaux troupes ottomanes.—Ban-
quet offertpar le commissairedu Sultanauxchefsdu corpsd'occupation.—Mortd'Abdul-
Medjid,avènementd'Abdul-Aziz: cedoubleévénementne provoqueaucuntroubleenSyrie.
—Daoud-Pachaest nommégouverneurgénéralde laMontagne.—Règlementpourl'admi-
nistrationduLiban.

La nouvelle venait d'arriver à Beyrouth que le corps expédition-

naire français devait,enfin quitter la Syrie le 5 juin. Les négociants

et industriels de Beyrouth rédigèrent une adresse pour la prolonga-

tion de l'occupation. On devait pourtant bien savoir en Europe

quelle foi il faut accorder à des requêtes de ce genre, que la passion
ou l'intrigue ont dictées. Nous trouvant à Beyrouth, voici ce que

nous écrivions alors :

« L'opinion ou l'intérêt des étrangers doit être certainement pris
en considération, mais non pas, dans les questions politiques et na-

tionales, prévaloir sur l'intérêt des indigènes de diverses races et

de diverses religions. »

Quelque temps auparavant, il avait été question d'une sorte de

pamphlet auquel on était invité à apposer sa signature ; mais cette

pièce, dont les idées et la rédaction laissaient trop à désirer, avait

été plus tard remplacée par l'adresse dont nous parlons, faite pour
les journaux d'Occident; elle nous est en effet revenue, avec sa nou-

velle rédaction, dans les organes lointains d'une publicité intéressée.
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Cette adresse commence par « rendre hommage à la sagesse et à

la haute prudence des cinq puissances qui ont déterminé l'envoi

de forces navales et d'un corps d'armée à la présence desquels le

pays est redevable de la sécurité dont il a joui jusqu'à présent. »

Nous n'examinons pas quelle est la part qui revient à chacun

dans le rétablissement de l'ordre et de la sécurité. L'adresse la dis-

tribue avec une singulière partialité. La sécurité existe, et c'est

ce que nous nous bornons à constater. Mais elle n'existe pas seule-

ment à Beyrouth, elle existe dans l'intérieur, à Damas, à Sâïda, à

Saint-Jean-d'Acre aussi bien que dans les terres, partout aussi où

les troupes de S. M. le Sultan ont été seules pour maintenir cette

sécurité. Les agressions des indigènes de la Montagne pourraient
être repoussées et anéanties, et l'efficacité de la défense contre ces

deux races turbulentes du Liban est aujourd'hui démontrée.

L'adresse dit que « si l'intervention de l'Europe a produit une

sécurité momentanée, en arrêtant les massacres, aucune mesure

satisfaisante n'a été prise pour en effacer les traces et en conjurer

le retour. »

Certes, on doit approuver, chez le rédacteur de Cette pièce et chez

ceux qui ont été invités à la signer, lés sentiments de reconnais-

sance qu'ils professent pour les cinq puissances européennes; en

leur qualité d'étrangers, ils ne pouvaient mieux faire que de prouver

cette reconnaissance. Mais cette même qualité d'étrangers ne leur

accordait pas le droit d'incriminer ou de méconnaître les louables

efforts que le gouvernement du Sultan, par la main d'un plé-

nipotentiaire éclairé et énergique, avait faits depuis son arrivée,

qui avait précédé de plus d'un mois celle du corps auxiliaire

français.

Si le gouvernement impérial n'a rien fait pour effacer les traces

des derniers crimes et pour assurer l'ordre dans l'avenir, qu'est-ce

donc alors que cent quatre-vingt-cinq individus condamnés et exé-

cutés à Damas sans le concours de l'Europe;

Seize fonctionnaires ottomans, officiers ou notables, dont un mu-

chir fusillé et les autres condamnés à la détention perpétuelle ou

temporaire ;

Gent quarante-six individus subissant leur peine au bagne;
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Deux cent quarante, condamnés à passer leur vie dans une for-

teresse ;

Cinquante-trois Druzes condamnés à mort et non exécutés sur la

demande des cours de France et d'Angleterre ;

Dix condamnés a mort par contumace, etc., etc.?

Si cette grande hécatombe expiatoire, les exils, les emprisonne-

ments à perpétuité ou à temps ne sont pas une répression suffisante,

que veulent donc les signataires de l'adresse? Faut-il que la ville

de Damas soit rasée? que les Druzes soient tous juridiquement mas-

sacrés jusqu'au dernier?

On a bien vu, dans la Montagne seule, des chrétiens désigner en

masse à la. vengeance des bourreaux et des geôliers quatre mille

six cents hommes. Jamais, depuis le sanguinaire Marat, de hideuse

mémoire, tant de honte n'était venue attrister l'humanité! Mais ces

chrétiens indigènes n'étaient pas des Européens, des négociants pai-

sibles et éclairés. Comme hommage rendu à une civilisation euro-

péenne qu'ils outrageaient, parce qu'ils ne la connaissaient pas,

on les a vus peu à peu venir se disculper tardivement de cette sa-

crilège demande de sang humain. La honte ne leur est venue qu'a-

prèscoup.
Du reste, la pièce dont nous parlons ne témoigne d'aucun respect,

d'aucune déférence pour la commission européenne elle-même.

« Dix mois se sont écoulés, dit le rédacteur, et les malheureuses

victimes n'ont reçu que des promesses illusoires d'indemnité. La

plus grande partie des coupables attend encore le châtiment que la

justice exige. La question de la réorganisation ne paraît pas avoir

été résolue. »

Nous avons vu ce qu'il fallait penser des châtiments et des répres-
sions.

Pour ce qui est de l'indemnité, l'adresse a un semblant de raison;
mais ne voit-on pas que, avec les embarras financiers du gouverne-

ment, il lui est difficile, tout en faisant, face aux nombreuses dé-

penses que la Syrie lui occasionne, de solder immédiatement les

indemnités que ceux qui ont souffert attendent légitimement de
lui? Ne faut-il pas, d'un autre côté, quand même le gouvernement
serait en mesure de payer, éviter au moyen d'une enquête conscien-
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cieuse, que quelques pétitionnaires profitent d'une calamité pu-

blique pour se créer des pertes imaginaires?
L'adresse touche aux questions judiciaires, financières et diplo-

matiques avec une légèreté qui va jusqu'à la naïveté dans son in-

conséquence. C'est à l'Europe, en définitive, et non au gouvernement

ottoman, que revient le reproche de la non-réorganisation du Liban

au gré du rédacteur de ce maladroit document.

C'est à l'Europe aussi que revient le reproche de l'impunité des

Druzes.

Mais achevons jusqu'au bout l'analyse de l'adresse. En voici le

couronnement :

« On ne saurait donc se dissimuler que la situation de la Syrie
« est plus critique qu'elle ne l'était au lendemain des événe-

« ments. »

La passion et la haine sont les sources de l'exagération et de la

partialité; ce qu'elles produisent en porte le cachet manifeste, et

ne saurait dès lors inspirer ni confiance ni crédit.

Pour tous, il est impossible d'admettre que la mission du pléni-

potentiaire ottoman, secondée par une armée qui a prouvé son dé-

vouement et son énergie, ait été sans fruit pour l'avenir.

Pour tous, il est impossible d'admettre que la présence du corps

auxiliaire français n'ait absolument servi qu'à rendre « plus critique

la situation de la Syrie. »

De la part des négociants européens, le document dont nous par-

lons est plus qu'une faute, c'est de l'ingratitude : ingratitude envers

le gouvernement ottoman, qui a donné de si hautes preuves de sa

justice et de sa sollicitude pour tous ; ingratitude envers l'armée

française, qui a donné un appui moral à Fuad-Pacha ; ingratitude

envers l'Europe, qui veille avec un soin si jaloux sur ces contrées.

On a beaucoup parlé d'autres massacres possibles, plus effroya-

bles encore. Nous ne pensons pas qu'ils puissent, le cas échéant,

être la conséquence du départ de l'armée française. Celle-ci n'a pris

aucune part directe à la répression des derniers désordres, et rien

dans l'histoire de l'occupation militaire n'autorise à supposer que,

parce qu'elle aura cessé, les garanties qui assurent le maintien de

24
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la paix seront amoindries. C'est Fuad-Pacha qui, à la tête d'une

armée de vingt mille Turcs, a réprimé les désordres, et les princi-

paux coupables ont été fusillés à Damas avant l'intervention ef-

fective de l'Europe. De plus, le corps d'armée turc a été augmenté

en prévision du départ des Français. Il convient aussi de remar-

quer que l'état de la Syrie n'est plus aujourd'hui ce qu'il était

avant les troubles. Alors cette province était dégarnie de trou-

pes, par suite des craintes qu'avait amicalement exprimées le prince

Gortschakoff ; il appréhendait qu'une révolte ne fût à la veille d'écla-

ter sur le Danube. Les pachas turcs de Beyrouth et de Damas étaient

des officiers incapables d'inspirer aucune confiance à l'Europe. Cet

état de choses est changé. Il n'est point de fonctionnaire européen

qui, pour l'intelligence et l'énergie, puisse l'emporter sur Fuad-

Pacha. C'est le témoignage que lui rendent même ses ennemis.

Les journaux d'Occident ajoutèrent un nouveau conte aux Mille

et une Nuits, mais c'était une histoire singulierement lugubre. Il
ne s'agissait de rien moins que du massacre de tous les chrétiens

en masse, ou tout au moins de leur émigration.
El nous nous disions : que ces terreurs tiennent un chrétien de

l'Hedjaz ou des Indes, qui ne connaît Beyrouth que de nom,
cela peut au besoin se concevoir encore; mais que des individus

qui voient de près les choses avancent de semblables énormités,
voilà qui passe le vraisemblable 1 Où sont donc ces chrétiens qui se

préparent à partir? où sont surtout ces Européens? Tout au contraire,
chacun reprend son assiette et nul ne songe à s'en aller.

; En vérité, c'est en vain que nous voudrions partager les angoisses

poignantes de quelques journaux d'Europe qui redisent complai-
samment les alarmes fantastiques exprimées par des pétitions sur

le sort des chrétiens.

L'ordre étant donné aux commissaires, quelques jours après, le

4 mai, de se rendre à Constantinople; ils s'embarquèrent, en consé-

quence, pour la capitale où ils devaient, de concert avec les ambas-

sadeurs des puissances et la Sublime Porte, aviser à la réorganisation
de la Montagne.

Le départ des commissaires précéda de peu celui des troupes
françaises, fixé, comme on le sait, au 5 juin. Nous ne commenterons
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pas la dépêche qu'écrivait alors, à ce sujet, M. Thouvenel. La France,

en Syrie, était la mandataire de l'Europe. Elle avait rempli sa lâche

et se retirait.

: Le 20 mai, paraissait en vue de Beyrouth le vaisseau amiral la

Bretagne, suivi de près d'une escadre formidable. Dès le lendemain

une partie du matériel et quelques hommes étaient embarqués sur

le Cacique. A cette occasion., S. Ex. Fuad-Pacha adressa à l'armée

de Syrie une proclamation où il lui disait en substance :

« La volonté et les ordres de notre empereur ont été bien com-

pris par vous. Le courage et la bravoure que vous ayez déployés

ont rétabli l'ordre et la tranquillité. Tout l'univers voit en vous les

protecteurs des opprimés-, les ennemis des oppresseurs; aux uns,

vous donnez votre appui ; aux autres, vous infligez un châtiment

mérité.

« Le mauvais état des choses dans cette contrée a indigné tout le

monde, et l'empereur des Français, l'allié et l'ami sincère de notre

souverain, a envoyé ici des troupes pour vous aider à rétablir la

tranquillité. Mais vous avez montré que votre zèle et votre courage

suffisaient à cette tâche, et il a été décidé que ces troupes seraient

retirées.

« Je compte donc qu'en toute occasion vous montrerez que vous

êtes les soldats d'un empereur qui a pour ses sujets un amour de

père, et que vous n'oublierez pas que vous êtes les membres d'une

nation dont les principes sont basés sur la justice et l'humanité. »

Le 1erjuin, un bataillon de chasseurs à pied prenait passage à

bord du Vanban; et, le 5, l'armée entière, sauf quelques malades et

l'intendance, partait pour la France.

. Nous reproduisons plusieurs lettres écrites par nous à cette

époque :

Beyrouth,5 juin.

« Samedi dernier, le commissaire impérial a offert un banquel

aux chefs du corps d'occupation. A l'entrée delà salle, magnifique-

ment ornée, et en face de Fuad-Pacha et du général de Beaufbrl

d'Hautpoul, on lisait : La Turquie reconnaissante à l'armée française.
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« Le premier toast a été porté par le plénipotentiaire ottoman à

S, M. l'empereur Napoléon III et à sa brave armée, ainsi qu'aux

officiers qui la commandent, pour le concours qu'ils ont prêté à la

Turquie. Le général de Beaufort d'Hautpoul s'est alors levé et a dit :

« Je remercie Son Excellence le plénipotentiaire impérial d'avoir

«proposé la santé de S. M. l'Empereur et d'avoir aussi reconnu

« avec franchise la valeur du concours et de l'assistance qu'il a re-

« çus par la présence de nos troupes. Quand je partis de France, mes-

« sieurs, l'Empereur lui-même m'a dit que je devais agir en parfait

« accord avec les troupes du Sultan, son auguste allié. Vous savez

« tous que les ordres de Sa Majesté Impériale ont été exécutés. Nous

« aurions voulu voir plus d'améliorations réalisées dans l'état de ce

« malheureux pays, que, nous le disons franchement, nous regrettons
« beaucoup de quitter avant qu'il ait reçu cette organisation que le

« Sultan, dans sa sagesse, lui donnera, et à laquelle il a droit. Quant

« à Son Excellence Fuad-Pacha, je me plais à déclarer que nos rela-

te tions ont toujours été parfaites.
« Je bois à la santé de S. M. I. le sultan Abd-ul-Medjid ! »

« La musique du 5e chasseurs ottomans a joué alors les deux airs

nationaux français et turc : Partant pour la Syrie, et la marche du

Sultan, puis le commissaire impérial a remercié le commandant en

chef de l'armée française pour le toast qu'il avait porté à Sa Majesté

Impériale. « Je me plais à reconnaître, a dit Son Excellence, que
a nos rapports avec M. le général ont été parfaits. Je le remercie

« pour le concours que j'ai toujours trouvé en lui, et je bois à sa

« santé. »

« Le général a ensuite proposé un toast au plénipotentiaire otto-

man. *

« A la suite d'une querelle de deux vieilles femmes, l'une druze,
l'autre maronite, une rixe a éclaté dans la Montagne entre plusieurs

personnes de ces deux religions. Heureusement les armes dont on

s'est servi n'étaient que des bâtons.

« Des appréhensions s'étant manifestées dans la Montagne et à

Deïr-el-Kamar, appréhensions excitées par des malintentionnés,

Fuad-Pacha, accompagné du major Fraser, attaché à lord Dufferin,
est parti pour Deïr-el-Kamar. Depuis lors, cette agitation s'est calmée.
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« M. le comte Bentivoglio, gérant du consulat général de France,
est parti aussi mardi matin pour Deïr-el-Kamar.

« Fuad-Pacha sera de retour demain soir dans notre ville.

« Le mouvement de notre port n'a pas discontinué. Dimanche au

soir sont arrivés les vaisseaux le Donaioerth et le Saint-Louis, le pre-
mier monté par le contre-amiral Chopart, commandant de la troi-

sième division de l'escadre française de la Méditerranée, et deux

frégates de la même nation ; trois frégates russes, dont l'une, le

Général-Amiral, portant le pavillon du contre-amiral Chestakoff; la

frégate à vapeur ottomane le Talf, à bord de laquelle flotte le pavillon
du vice-amiral Mustapha-Pacha. Hier mouillait en rade le vaisseau

anglais le Saint-Jean-d'Acre'. Deux autres vaisseaux du même pavil-

lon, dont le Marlborough, de 151 canons, sont attendus aujourd'hui.

« L'embarquement des troupes continue : à peine reste-t-il

1,000 hommes du 13e de ligne, et 500 à 600 appartenant à d'au-

tres corps. On dit que ce soir ils seront tous embarqués et qu'ils

quitteront immédiatement Beyrouth.
« Les appréhensions constamment excitées parmi nous s'éva-

nouissent à mesure que les soldats français quittent notre ville.

Aussi, la tranquillité la plus parfaite règne-t-elle ici. »

16juin.

« Le calme est absolu, tant ici que dans l'intérieur et sur le litto-

ral. Fuad-Pacha vient de faire une tournée dans le district de Zah-

leh, et il se propose de repartir pour l'intérieur.

« Les troupes françaises sont parties. Le général de Beaufort

d'Hautpoul s'embarque demain sur le bateau à vapeur des Messa-

geries impériales, L'Euphrate.

« Comme il y a encore quelques comptes à liquider, l'intendance

et les payeurs de l'armée resteront deux ou trois jours de plus.

« Nous avons sur rade cinq vaisseaux de ligne français avec les

deux amiraux, Le Barbier de Tinan et Paris ; trois vaisseaux de ligne

anglais, deux frégates et deux avisos avec le contre-amiral Mundy ;

quatre frégates et un aviso russes avec le contre-amiral Chestakoff,

et un vaisseau turc avec la frégate le Taif, sous les ordres du vice-

amiral Mustapha-Pacha. »
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9 juillet.

« Jamais notre ville n'a été aussi animée que durant la semaine

qui vient de s'écouler. Le 29 juin, nous apprenions avec douleur

que le sultan Abdul-Medjid était atteint d'une maladie mortelle; et,

le lendemain, le télégraphe de Damas nous donnait la nouvelle qu'un

courrier, arrivé de Diarbékir en quatre jours, annonçait la mort de

Sa Majesté Impériale et l'avènement au trône d'Abdul-Aziz.Le 1erjuil-

let au matin, tous les navires de guerre se sont pavoises, et à neuf

heures les batteries de terre ont fait un premier salut, qui a été répété

par les flottes. Des crieurs publics ont, d'autre part, annoncé cet

événement à la population, et des courriers ont été expédiés de tous

côtés.

«Mercredi dernier, le vapeur autrichien nous a apporté l'avis

officiel de l'avènement du nouveau souverain et les firmans qui

Confirment Fuad-Pacha et Ahmet-Pacha dans leurs postes respectifs.

a Le lendemain, ces firmans ont été lus, avec une grande pompe,

en présence de tous les fonctionnaires et d'une foule immense.

Ce jour-là la ville de Beyrouth s'est transformée : les boutiques

du bazar étaient converties en autant de petits salons, et les.

. maisons, tant européennes que turques, ornées avec goût. Partout

on lisait le nom du nouveau souverain. Sur la place des Canons

on avait élevé deux pyramides portant pour inscription : Vive le

sultan Abdul'-Aùz! Vive Fuad-Pacha! Le soir, il y eut grande illu-

mination des édifices publics, des maisons et des boutiques.
« Sur la place des Canons et sur la terrasse d'une bâtisse qui

servait de prison aux troupes françaises, deux immenses tentes

avaient été dressées, l'une pour les fonctionnaires ottomans et

MM. les consuls, l'autre pour les dames de la colonie européenne.
A huit heures et demie, a commencé le défilé des corporations, por-
tant divers drapeaux et accompagnées de musique; puis, il y a eu

des feux d'artifice. Fuad-Pacha et Ahmet-Pacha ne se sont retirés,;
vers les onze heures, que pour aller faire le tour de la ville. :

« Plus de soixante mille personnes de toutes religions ont été sur

pied presque toute la nuit, et nulle part on n'a eu à déplorer le moin-)

dre désordre.
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« Hier, plusieurs exemplaires du hatt impérial adressé par le

nouvel empereur à son vizir ont été distribués en ville. Turcs et

chrétiens, en le lisant, adressaient au ciel les voeux les plus ardents

pour la prospérité du règne et la longue vie du Sultan.

Par le vapeur de l'Amirauté, le Kars (ancien Baroness Tecco) sont

arrivés ici, vendredi soir, Son Excellence Daoud-Pacha, le nouveau

gouverneur de la Montagne, et Abro-Effendi, délégué par Fuad-Pacha

à Constantinople lors du départ des commissaires européens pour
cette capitale. Le lendemain, Daoud-Pacha a débarqué au bruit

d'une salve de dix-sept coups de canon, et s'est rendu chez le com-

missaire impérial.
« MM.de Rehfues, Béclard et Novikow, commissaires de Prusse,

de France et de Russie, sont aussi arrivés à cette même occasion.

« La santé de lord Dufferin, gravement altérée par les fatigues
de son séjour en Syrie, ne lui permettant pas de revenir ici, il vient

d'être remplacé par le colonel Fraser.

« Hourshid-Pacha, ex - gouverneur de Beyrouth, condamné,

comme on sait, à une détention perpétuelle, sera embarqué ce soir

sur une corvette de l'État qui le conduira à Rhodes, où il sera en-

fermé dans la forteresse de cette île.

« Sur le même navire seront aussi embarqués Tahir-Pacha, Ah-

met-Effendi, Yasfi-Effendi et Noury-Bey, les trois premiers pour

Chypre et le dernier pour Mételin.

« Je viens de faire une tournée à Deïr-el-Kamar et à Mokhlara, où

commande Omer-Pacha. Je puis vous certifier que la tranquillité la

plus parfaite règne dans ces parties de la Montagne, qui ont le plus

souffert l'année dernière. Je n'ai pas besoin de vous répéter que

cette tranquillité est due au zèle et à l'intelligence de l'ex-comman-

dant de la garnison d'Alep.

« Deïr-el-Kamar, où il n'était pas resté une seule maison debout,

renaît de ses cendres : trois cents maisons y ont été bâties pendant

l'occupation des troupes françaises, et quatre cents autres sont en

voie de construction depuis leur départ. Dans cette dernière tâche,

Omer-Pacha est aidé par son neveu le major Shaïn-Bey, qui déploie

beaucoup d'activité. »
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20 juillet.

« Jeudi passé, à dix heures du matin, a eu lieu, sur la place des

Pins, la lecture des règlements pour la nouvelle administration du

Liban, ainsi que celle du firman qui nomme Daoud-Pacha gouver-

neur général de la Montagne. Étaient présents à cette solennité :

Leurs Excellences Fuad-Pacha, commissaire extraordinaire de la

Porte, Ahmet-Pacha, gouverneur de la province de Saïda; toutes

les autorités civiles et militaires, les cinq commissaires et les con-

suls européens, en grande tenue. Le même jour, Daoud-Pacha,

accompagné d'une nombreuse suite, est parti pour Deïr-el-Kamar,

lieu de sa résidence.

« Ci-inclus vous trouverez la traduction textuelle des règlements'

du mont Liban.

« Les quarante-trois chefs druzes détenus à Mokhtara ont été

embarqués sur la corvette à hélice l'Ismir, qui doit les transporter

dans les divers endroits où ils subiront leur peine. Cette peine,

comme vous savez, est la détention perpétuelle.

« Le fameux brigand Ismaïl-Atrach vient de mourir.

« En finissant, je n'ai pas besoin de répéter que la Syrie continue

à jouir de la plus parfaite tranquillité. »

RÈGLEMENTSPOURL'ADMINISTRATIONDULIBAN.

Article 1er. —.Le Liban sera administré par un gouverneur chrétien nommé par
la Sublime Porte et relevant d'elle directement. -Ce fonctionnaire, amovible, sera
investi de toutes les attributions du pouvoir exécutif, veillera au maintien de l'ordre
et de la sécurité publique dans toute l'étendue de la Montagne,percevra les im-

pôts, nommera, sous sa responsabilité, en vertu du pouvoir qu'il recevra de Sa

Majestéimpériale le Sultan, les agents administratifs; il instituera les juges, con-

voquera et présidera le medjliss administratif central, et approuvera l'exécution
de toutes les sentences légalement rendues par les tribunaux, sauf les réserves
prévues par l'article 9. Chacun des éléments constitutifs de la population de la
Montagnesera représenté auprès du gouverneur par un vékil nommé par les chefs
et notables de chaque communauté.

Art. 2. — Il y aura pour-toute la Montagne un medjliss administratif central
composé de douze membres, deux Maronites, deux Druzes, deux Grecs catho-
liques, deux Grecs orthodoxes, deux Mulualis, deux Musulmans, chargé de répar-
tir l'impôt, contrôler la gestion des revenus et des dépenses, et de donner un avis
consultatif sur toutes les questions qui lui seront posées par le garemeur.
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Art. 5. — La Montagnesera divisée en six arrondissementsadministratifs,
savoir:

1° LeKoura, y comprisla partie inférieure et les autres fractionsdu territoire
avoisinantdont la populationappartient au rite grec orthodoxe,moins la villede
Kulmoon,située sur la côte et à peu près exclusivementhabitéepar des musul-
mans ;

2°La partie septentrionale du Liban, sauf le Kourajusqu'au Nahr-el-Kelb;
5°Zahlehet son territoire;
4° Le Mèten,y comprisle Sahelchrétien et les territoires de Kataet de Solima;
5° Le territoire situé au sud de la route de Damasà Beyrouthjusqu'à Djezzin;
6° Le Djezzinet le Teffah.
Il y aura dans chacunde ces arrondissementsun agentadministratifnommépar

le gouverneuret choisidans le rite dominant soit par le chiffre.dela population,
soit par l'importancede ses propriétés.

Art. 4. —Il y aura dans chaquearrondissementun medjlissadministratiflocal
composéde trois à six membres représentantles diversélémentsde la population
et les intérêts de la propriété foncière dans l'arrondissement; ce medjlisslocal,
présidéet convoquéannuellementpar le chef de l'arrondissement,devrarésoudre
en premier ressort toutes les affairesde contentionadministratives,entendre les
réclamationsdes habitants, fournir les renseignements statistiques nécessairesà
la répartition de l'impôt dans l'arrondissement,et donner son avisconsultatifsur
toutes les questions d'utilité locale.

Art. 5. — Les arrondissementsadministratifsseront subdivisésen cantonsdont
le territoire, à peu près réglé sur celui des anciensaldims, ne renfermera, autant

que possible,que des groupes homogènesde population,et ses cantonsen com-
munes qui se composerontchacuned'au moinscinq cents habitants. Ala tête de

chaquecanton il y aura un agent nommé par le gouverneur sur la proposition
du chef de l'arrondissement,et à la tête de chaque commune un cheikh choisi

par les habitants et nommépar le gouverneur. Dansles communesmixtes, cha-

que élément consultatifde la populationaura un cheikhparticulier dont l'autorité

ne s'exerceraque sur ses coreligionnaires.

Art. 6. —Égalitéde tous devantla loi, abolitionde tous les privilègesféodaux,
et notamment de ceuxquiappartenaientaux mokatadjis.

Art. 7. — Il y aura dans chaquecantonun juge de paix pour chaquerite. Dans

chaquearrondissement,un medjliss judiciaire de première instance, composéde

trois à six membres représentant les divers élémentsde la population,et au siège
du gouvernementun medjliss judiciairesupérieur, composéde douze membres,

dont deux appartenantà chacunedesseptcommunautésdésignéesdansl'article2,

et auquel on adjoindraun représentantdes cultesprotestant et israélite, toutesles

foisqu'un membre de ces communautésaura des intérêts engagésdansle procès.

La présidencedes medjliss judiciaires sera exercéetrimestriellementet à tour de

rôle par chacunde leurs membres.

Art. 8. — Lesjuges de paix jugeront sans appel jusqu'à concurrence de cinq

cents piastres : les affairesau-dessus de cinq cents piastres seront de la compé-

tence des medjlissjudiciaires de première instance. Les affairesmixtes, c'est-à-

dire entre particuliersn'appartenant pas au même rite, quelleque soit la valeur
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engagée dans le procès, seront immédiatement portées devant le medjliss de pre-

mière instance, à moins que les parties ne soient d'accord pour reconnaître la

compétence du juge de paix du défendeur. En principe, toute affaire sera jugée

par la totalité des membres du medjliss. Néanmoins, quand toutes les parties en-

o-acréesdans le procès appartiendront au même rite, elles auront le droit de récu-

ser le juge appartenant à un rite différent ; mais, dans ce cas même, les juges ré-

cusés devront assister au jugement.

Art. 9. — En matière criminelle, il y aura trois degrés de juridiction : les côn.

Inventions seront jugées par les juges de paix, les délits par le medjliss de pre-

mière instance, et les crimes par le medjlissjudiciaire supérieur, dont les sentences

ne pourront être mises à exécution qu'après l'accomplissement des formalités en

usage dans le reste de l'empire.

Art. 10. — Tout procès en madère commerciale sera porté devant le Tribunal

de commerce de Beyrouth, et tout procès, même en matière civile, entre un sujet
ou protégé d'une puissance étrangère et un habitant de la Montagne,sera soumis à

la juridiction de ce même tribunal.

Art. 11. — Tous les membres du medjliss judiciaire et administratif, sans ex-

ception, ainsi que les juges de paix, seront choisis et désignés, après une entente,

avec les notables, par les chefs de leur communauté respective, et institués par
le gouvernement. Lepersonnel des medjliss administratifs sera renouvelé par moi-

tié tous les ans, et les membres sortants pourront être réélus.

Art. 12. — Tous les juges seront rétribués. Si, après enquête, il est prouvé que
l'un d'entre eux a prévariquè ou s'est rendu, par un fait quelconque, indigne de

ses fonctions, il devra être révoqué, et sera, en outre, passible d'une peine pro-

portionnéeà la faute qu'il aura commise.

Art. 15. — Les audiences de tous les medjliss judiciaires seront publiques, et il
en sera rédigé procès-verbal par un greffier institué ad hoc. Ce greffier sera, en

outre, chargé de tenir un registre de tous les contrats portant aliénation de biens

immobiliers, lesquels contrats ne seront valables qu'après avoir été soumis à la

formalité de l'enregistrement.
Art. 14. —Les habitants du Liban qui auraient commisun crime ou délit dans

un autre sandjak seront justiciables des autorités de ce sandjak ; de même que
les habitants des autres arrondissements qui auraient commis un crime ou délit
dans la circonscription du Liban seront justiciables des hibunaux de la Montagne.
En conséquence,les individus indigènes, ou non indigènes, qui se seraient rendus

Coupablesd'un crime ou délit dans le Liban, et qui se seraient évadés dans un
autre sandjak, seront, sur la demande de l'autorité de la Montagne,arrêtés par
celle du sandjak où ils se trouvent et remis à l'administration du Liban. Demême,
les indigènesde la Montagneou les habitants d'autres départements qui auraient
commis un crime ou délit dans un sandjak quelconque et autre que le Liban, et

qui s'y seront réfugiés, seront sans retard arrêtés par l'autorité de la Montagne,
sur la demande de celle du sandjak intéressé, et seront remis à cette dernière
autorité. Les agents de l'autorité qui auraient apporté une négligence ou des
retards non justifiés dans l'exécution des ordres relatifs au renvoi des coupables
devant les tribunaux compétents, seront, comme ceux qui chercheraient à dérober
ces coupables aux poursuites de la police, punis conformément aux lois. Enfin,
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les rapports de l'administrationdu Liban avecl'administrationrespectivedes au-
tres sandjaks seront exactementles mêmes que les relationsqui existent et qui
seront entretenues entre tous les autres sandjaksde l'empire.

Art. 15. — En tempsordinaire, le maintien de l'ordre et l'exécutiondes lois
seront exclusivementassurés par le gouverneur, au moyen d'un corps de police
mixterecruté par la voiedes engagementsvolontaires et composé à raison de
sept hommespar mille habitants. L'exécutionpar garnisaires devant être abolie
et devantêtre remplacéepar d'autres modes de contrainte, tellesque la saisieet
l'emprisonnement,il sera interdit aux agents de police,sous les peines les plus
sévères, d'exiger des habitants aucunerétribution, soiten argent, soit en nature,
Ils devrontporter un uniforme ou quelquesigne extérieurde leurs fonctions,et,
dans l'exécution d'un ordre quelconquede l'autorité, on emploiera, autant que
possible,des-agentsappartenant à la nation ou au rite de l'individu que cette
mesure concernera. Jusqu'à ce que la police localeait été reconnuepar le gou-
vernement en état de faire faceà tous les devoirsqui lui sont imposésen temps
ordinaire, les routes de Beyrouthà Damas et de Saïdaà Tripoli seront occupées
par les troupes impériales; ces troupes seront sous les ordres du gouverneurde
la Montagne.En cas extraordinaireet de nécessité,et après avoir pris l'avis du

medjlis administratifcentral, le gouverneurpourra requérir auprès des autorités
militairesde la Syriel'assistancedes troupes régulières. L'officierqui comman-
dera ces troupes en personnedevra se concerterpour lesmesuresà prendre avec
le gouvernementde la Montagne,et, tout en conservantson droit d'initiativeet

d'appréciationpour toutesles questionspurement militaires, tellesque les ques-
tions de stratégie et de discipline, il sera subordonnéau gouverneurde la Mon-

tagne durant le temps de son séjour dans le Liban; et agirasousla responsabilité
de ce dernier. Lestroupes se retirerontdelà Montagneaussitôt que le gouverneur
aura officiellementdéclaré à leur commandantque le but pour lequelelles ont
été appeléesa été atteint.

Art. 16. — La SublimePorteottomanese réservant le droit de lever, par l'in-
termédiaire du gouverneur du Liban, trois mille cinq cents boursesqui consti-

tuent aujourd'hui l'impôtde la Montagne,impôtqui pourra être augmentéjusqu'à
la somme de sept mille bourses lorsque les circonstancesle permettront, il est

bien entendu que le produit de ces impôts sera affecté,avant tout, aux frais

d'administrationde la Montagneet à ses dépensesd'utilité publique; le surplus
seulement,s'il y a lieu, entrera dans les caissesde l'Etat.

Si les frais généraux strictementnécessairesà la marcherégulière de l'admi-

nistration dépassaientle produit des impôts, la SublimePorte aurait à pourvoirà
'

cesexcédantsde la dépense.Maisil est bien entendu que, pour les travauxpu-
blics et autres dépensesextraordinaires,la SublimePorte n'en serait responsable

qu'autant qu'elle les aurait préalablementapprouvés.

Art. 17. — Il seraprocédéle plus tôt possibleau recensementde la population

par communeset par rites, et à la levéedu cadastrede toutes les terres cultivées.

Arrêtéet convenuà Péra, le 9 juin 1861.

, Signé: AALI.H. L. BULWER.LAVALETTE.PROKESCH-
OSTEN.GOLTZ.LABANOFF.
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Protocole adopté par la Porte et les représentants des cinq grandes puissances,
à la suite de l'entente à laquelle a donné lieu, de leur part, l'examen du projet
de règlement élaboré par une commission internationale pour la réorganisation
du Liban. Ce projet de règlement, daté du 1ermai 1861, ayant été, après modifi-

cations introduites d'un commun accord, converti en règlement définitif, sera

promulgué, sous la forme de firman, par SaMajestéimpériale le Sultan, et com-

muniqué officiellementaux représentants des cinq grandes puissances.
L'article 1er a donné lieu à la déclaration suivante, faite par Son Altesse Aali-

Pacha et acceptée par les cinq représentants :
« Le gouverneur chrétien chargé de l'administration du Liban sera choisi par la

Porte, dont il relèvera directement. Il aura le titre de muchir, et résidera habi-

tuellement à Deïr-el-Kamar, qui se trouve replacée sous son autorité directe. In-

vesti de l'autorité pour trois ans, il sera néanmoins amovible, mais sa révocation
ne pourra être prononcée qu'à la suite d'un jugement. Trois mois avant l'expira-
tion de son mandat, la Porte, avant d'aviser, provoquera une nouvelle entente
avec les représentants des grandes puissances. »

Il a été entendu également que le pouvoir conféré par la Porte à ce fonction-

naire, denommer sous sa responsabilité les agents administratifs, lui serait conféré
une foispour toutes, au moment où il serait lui-même investi de l'autorité, et non

pas à propos de chaque nomination.
Relativement à l'article 10, qui a trait aux procès entre les sujets ou protégés

d'une puissance étrangère, d'une part, et les habitants de la Montagne, d'autre

part, il a été convenu qu'une commission mixte siégeant'à Beyrouth serait chargée
de vérifier et de réviser les titres de protection.

Afin de maintenir la sécurité et la liberté de la grande route de Beyrouth à Da-
mas en tout temps, la Sublime Porte établira un blokhaus sur le point delà sus-
dite route qui lui paraîtra le plus convenable.

Le gouverneur du Liban pourra procéder au désarmement de la Montagnelors-
qu'il jugera les circonstances et le moment favorables.

Péra,le 9 juin 1861.

Signé : AALI.
H. L. BOLWER.
LAVALETTE.
PROKESCH-OSTEN.
GOLTZ.
LABANOFF.



APPENDICE

La question des indemnités restait à régler. La commission inter-

nationale en avait fixé le chiffre à 150 millions pour les chrétiens de

Damas seulement. Le commissaire impérial, trouvant cette somme

fort exagérée, avait jugé nécessaire de procéder lui-même à une en-

quête sur les pertes réellement éprouvées. En attendant que le chiffre

pût être définitivement fixé, deux commissions furent instituées

à Beyrouth, à l'effet de vérifier les demandes des sujets européens.

Les consulats désignèrent trois délégués pour y siéger et trois autres

furent choisis par l'autorité. L'une de ces commissions fut présidée

par Abro Effendi, et l'autre par le mufti Chiervan-Zadé-Mehemet-

Ruchdi.

Quant au mode de répartition des indemnités, la commission eu-

ropéenne avait proposé qu'elles fussent réparties d'une manière som-

maire et par catégories. Le plénipotentiaire ottoman ne jugeant pas

ce procédé praticable, en proposa un autre, savoir : A tout individu

ayant éprouvé un dommage à Damas ou dans la Montagne, serait

adressé un pli contenant le règlement concernant les indemnités

ainsi qu'une obligation du gouvernement pour la somme accordée

comme restitution équivalente au dommage éprouvé. En cas d'ac-

ceptation, il signerait, une autre feuille jointe à l'obligation et la

ferait parvenir à l'autorité ; dans le cas contraire, il s'adresserait à

la commission compétente qui aurait à statuer sur la réclamation.
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La Sublime Porte, d'accord avec les ambassadeurs des puissances,

adopta le projet de Fuad Pacha. La question des indemnités fut

réglée par l'arrêté, suivant, qui fut approuvé par la commission

internationale, et qui reçut immédiatement son exécution.

ARRÊTÉ.

Commeil est du désir et de la volonté de la Sublime Porte de faire,réparer les

malheurs éprouvés par les chrétiens de Damas en les indemnisant de leurs pertes
immobilières et mobilières, et comme il était nécessaire qu'une enquête fût faite

pour arriver à une juste et équitable appréciation de ces pertes, la mission impé-
riale a fait procéder à une enquête générale qui a fourni une évaluationapproxima-
tive de ces pertes. Le chiffre assigné à chaque individu comme indemnité a été

porté à sa connaissance, et faculté lui a été laissée d'admettre ou de rejeter la
somme qui lui était allouée, et ce, dans le désir d'éviter toute atteinte aux intérêts
des ayants droit, vuque l'estimation faite d'une manière générale et approximative
ne pouvaitpas être exempte d'erreur ou de préjudice.

Considérant que, quoique des personnes aient accepté de leur plein gré la
somme qui leur a été assignée, d'autres s'étant montrées non satisfaites ou de
l'évaluation mobilière ou de celle immobilière ou de toutes les deux ; considérant

que le gouvernement impérial ne permettra aucune lésion des intérêts des récla-
mants ; considérant que la séparation du règlement des indemnités immobilières
de celles mobilières pourra donner plus de facilité et de célérité à la constatation
des pertes éprouvées et à la fixation des indemnités; vu que les pertes immobi-
lières devront être établies après l'examen des lieux incendiés, et que l'estimation
des pertes mobilières doit être faite par d'autres moyens, la mission impériale
arrête ce qui suit, pour le règlement des deux genres de réclamations en séparant
l'un de l'autre.

CHAPITREI.

Modede réclamation des indemnités en général.

Art. 1. Les réclamations de tous ceux qui ont accepté leurs indemnités, tant
mobilières qu'immobilères, sont mises hors de cause. Il est laissé encore à la fa-
culté de chacun d'accepter les deux genres d'indemnités allouées à ta suite de la
première estimation, de même que chaque individu aura la faculté de séparer les
deux réclamations en acceptant la première évaluation de ses pertes immobilières
et de demander l'examen de celles mobilières, ou d'accepter l'évaluation de ses
pertes mobilières en demandant la révision de celles immobilières. Ceuxqui n'ac-
cepteront pas toutes les deux estimations, c'est-à-dire, tant l'indemnité mobilière
que celle immobilière de la première enquête, demanderont l'examen séparé de
ces deux natures de pertes conformément aux principes ci-dessous établis.

Art. 2. Chaque individu dans l'espace d'une semaine, à dater de la promulga-
tion de cet arrêté, sera tenu de faire connaître la décision qu'il aura prise sur les
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différentsmodesd'acceptationou de non-acceptationindiquésdans l'article précé-
dent. Cesdécisionsserontcommuniquéesdela manière suivante: chaqueindividu
écrira au bas du bordereau dont il est porteur, soit l'acceptation des évaluations
mobilières et immobilières,soit seulement son acceptationde la perte mobilière
ou immobilière,ou bien sa demandede révisiondes deux genres d'indemnités.

Cesindications seront revêtuesdès cachetsdes ayantsdroit, et les bordereaux
seront remisaux présidentsdes Comitésde secoursqui siègentà Damas,Beyrouth
et Tripoli.

Ces bordereauxseront transmis immédiatementà la mission du Sultan, et il
sera délivréà chacundes signatairesun titre pour l'espèced'indemnitéqu'il aura

acceptée,dans lequel le modedes payementssera indiqué d'après la décisionqui
sera prise.

Quantauxindemnitésnon acceptéespour les pertes immobilières,leur examen

se fera conformémentau règlement arrêté à cet effet.Pour les pertes mobilières
à réviser, elles seront régléesconformémentaux principes établis à ce sujet, et

d'après les décisionsprises pour chacunede ces deux espècesd'indemnités, les

titres des sommesallouéesseront donnésaux intéressés.
Art. 5. Chaqueindividu, en consignantdans sonbordereau la nature de sa de-

mande, doit indiquer aussi si pendant les événementsde Damasil avaitperdu un

membre de sa famille,en relatant son âge et son état.

Art- 4; Lespropriétaires qui n'ont pas reçu des bordereauxpour leurs perles
immobilièrespourcausede leur non-enregistrementdans le livredesimpôts,aussi

bien que les individusdont on n'a pas évaluéles dommagesqu'ils ont éprouvés,
leur domicile n'étant pas connu, sont tenus à faire connaître, sans perte de

temps, à l'autorité, par l'intermédiaire des susditsComités de secours, leurs

biens-fondset leur domicile, en ayant soin d'indiquer dans quelquartier et dans

quellerue ils se trouvent situés.

CHAPITREII.

Règlementdes indemnitésimmobilières.

Art. 5. On formera quatre commissionsdont chacunesera composéede deux

délégués : l'un nommépar l'autorité et l'autre par les chrétiens. En outre, il y

aura dans chaquecommissionquatre architectes, dont deuxnomméspar l'autorité

et les deuxautres par les ayants-droit.
LesChrétiensde toutes les communautéschoisiront à cet effet, par l'intermé-

diaire de leurs chefsspirituels et les notables de chaque rite, à la majorité des

voix, un déléguépour chaquecommissionet deuxarchitectes.

Art, 6. Les déléguéset les architectesdésignés, soit par l'autorité, soit par les

chrétiens, prêteront serment d'agir suivant les règles de l'honneuret de la plus

stricte équité, et partant qu'ils ne porteront préjudiceni aux intérêts du gouver-

nement ni à ceuxdes particuliers.
Art. 7. Les membresde ces commissionsseront rétribués, pour leurs travaux,

par le gouvernementimpérial.
Art. 8. Lequartier chrétien sera diviséen quatre cercles dans chacun desquels

siégera une commission.Lesréclamationsqui seront adresséespour lespertesim-
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mobilières seront envoyées, au fur et à mesure qu'elles parviendront à l'autorité,

à une de ces commissions, dans le cercle de laquelle se trouvera la propriété dont

les dommagesseront évalués.

Cescercles seront formés suivant le tableau distinctif des quartiers, séparément

imprimé.
Art. 9. La valeur des immeubles, en cas de vente de la propriété, sera prise

comme base de son évaluation. Les indemnités accordées pour reconstruire ou

réparer un immeuble devront être suffisantes pour lui donner sa valeur pri-

mitive.
Art. 10. Chaque commission se transportera sur l'emplacement de l'immeuble

incendié ou démoli qu'elle aura à évaluer et faisant partie de son cercle; là, elle

opérera sonmesurage, verra sa position, et prendra, si ellele juge nécessaire, des

renseignements sur son ancien état et sa valeur.

Elle délibérera sur la somme nécessaire à ces reconstructions ou réparations, et

remettra à l'autorité un registre, signé par tous les membres, contenant le devis

des dépenses à faire.
Art. 11. Les expertises seront faites par les architectes ; les délégués seront

présents pour veiller à ce qu'ils n'agissent pas injustement et donner leur avis sur

l'ensemble de l'évaluation. Ces commissionsayant un mandat arbitral, leurs déci-

sions seront définitives.
Art. 12. Le gouvernement impérial ayant fait déblayer une partie, du quartier

chrétien fera continuer ce travail à ses frais. L'autorité fera reconstruire ou répa-
rer lés conduits d'eau qui ont été défruits ou endommagés par suite des événe-

ments, et ce, exclusivement dans le quartier chrétien. Quant aux conduits d'eau

particuliers à chaque maison, qui auront été détruits ou endommagés, ils seront

compris dans l'évaluation des pertes immobilières de chaque propriété.
Art. 15. Pour les immeubles qui n'ont pas été incendiés ou complètement dé-

truits, le gouvernement ayant pris à sa charge leur réparation, ces propriétés se
trouvent en dehors des dispositions du présent arrêté.

CHAPITREIII.

Règlements des indemnités mobilières.

Art. 14. Une commission spéciale sera nommée pour examiner et régler les
réclamationsconcernant les indemnités des pertes mobilières. Cette commission
sera composéede vingt-deux membres, savoir : onze nommés par- le gouverne-
ment et onzechoisis par les chrétiens. Sur les onze délégués du gouvernement, six
seront musulmans, et l'un d'eux, en qualité de président, dirigera les délibéra-
tions; les cinq autres seront pris parmi les chrétiens employésdu gouvernement;
sur les onze déléguésdes chrétiens, trois seront choisis par les Grecs orthodoxes,
trois par les Grecscatholiques, un par les Latins, un par les Maronites, un par les
Syriaques, un par les Arméniens et un par les Arméniens catholiques. A cet effet,
les notables de chaque rite se réuniront chez leur chef spirituel et choisiront leurs
délégués. Il est entendu que chaque rite n'est pas obligé de choisir son représen-
tant dans son sein même; il sera libre de désigner un individu jouissant de sa
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confianceet appartenantà un autre rite. Chacunedes communautésprotestante
et jacobitechoisiraaussiun déléguéquine siégeradans la commissionque lors-
que les réclamationsdes individus appartenant à ces rites seront traitées. Alors
les deuxmembres de la commissiondes deuxrites de la minorité ne prendront
pas part aux délibérations.
. Art. 15. Les membres de celte commissionprêteront sermentqu'ils agiront
loyalement et avec droiture, et qu'ils éviteront de léser les intérêts des deux
parties.

Art. 16. Les réclamantspour perles mobilièresseront divisés en deux caté-
gories. La première comprendra tous les ouvriers appartenant aux différentes
corporations,et qui, sans posséderun capital,vivaientdu salaire de leur travail
journalier; la seconde toutes les personnes qui sont en dehors de la première
catégorie.Les individusappartenant à la première catégorie seront divisésen
plusieurs classes. Une moyenne sera prise pour les indemniser. Tandisqu'on
assigneraà chaqueindividude la secondecatégorie,aprèsexamen,le montant de
sespertes individuelles.Lacommissions'occuperaen conséquence: 1° de la clas-
sificationdes ouvrierssalariés et de la moyenned'indemnité à accorderà chaque
individu,suivantla classedans laquelleil seraplacé; 2° les pertes mobilièresse-
ront l'objet d'un examenparticulier, pour pouvoirarriver à une appréciation.En
outre, celte commissionsera chargée d'établir le degré de bienfaisancedont les
familleséprouvéespar le malheur de la perte d'un de leurs membres devront
être l'objet.

Art. 17. Aussitôtque cette commissionsera forméeet réunie, elle s'occupera,
en premier lieu de l'appréciationdes indemnitésqui seront dues aux classespro-
létaires.Aprèsavoirpris des informationsauprès deschefsdes corporationset des

personnes compétentes,la commissionprocéderaau tiragedes individusapparte-
nant à diversmétiers qui, n'ayant pas de capital,vivaientdu produit de leur sa-

laire. Ce travail une foisterminé, on diviseraces ouvriersen plusieurs classes,en

prenant en considérationle salaire qu'ils gagnaient,et on établira une moyenne
d'indemnitépour la perte des meubles que les individus appartenant à chaque
classeauraient dû posséderd'après l'importancede leur gain.Outreles lumières

que les membres de cette commissionapporterontà cetexamen,ainsique le té-

moignagedeshommescompétentsqu'elle demandera,la commission,pourarriver

à une juste appréciation, pourra, si ellele juge nécessaire,examiner les effetset

les meublesqui se trouventdanslesmaisonsdes individusde là même classequi
n'ont pasété éprouvés,elle pourra aussi examinerles registres des tribunaux où

setrouventles inventairesdes successionsdes individusdécédésde la mêmepo-
sitionsocialeque les réclamantssus-énoncés.

Lorsque la moyenned'indemnité sera arrêtée pour les personnesde chaque

classe,une liste des individusde chacuned'elle sera dresséeet envoyéeà la mis-

sion impériale annexée à un mazbatadésignant la moyenne d'indemnitéallouée

à chaqueclasse;la missiondu Sultan délivreraà chaque individu porté sur celte

listeun titre pour la sommed'indemnité à laquelleil aura droit. Il est bien en-

tendu que les réclamantsqui sontclassésdans cesdifférentescatégoriesrecevront,

indépendammentde leurs indemnitésmobilières,cellesquileur aurontétéallouées

pour la réparation ou reconstructionde leurs biens-fonds.

Art. 18. Lacommissiondes indemnitésmobilières,en procédantà la classifica-

25
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lion et à l'appréciation des pertes des ouvriers salariés, s'occupera en même temps
de vérifier le degré du malheur éprouvé par une famille par la privation d'un de

ses membres, et la somme qui devra lui être allouée pour la compenser de cette

perte. Lesfamilles qui seront dans ce cas seront diviséesen trois classes : 1° celles

qui, ayant perdu leur chef, sont privées de tout appui ; 2° celles qui possèdent
leur chef,mais qui cependant ont perdu mamembre qui les assistait ; 5° cellesqui,
n'étant pas dans les deux premières catégories, ont perdu pourtant un de leurs

membres.
Les compensations qui seront assignées aux familles pour ces différents mal-

heurs leur seront accordées indépendamment de leurs pertes mobilières et immo-

bilières, et seront portées dans la liste générale avec la désignationde leur caté-

gorie. Lorsque les titres d'indemnités pour les pertes mobilières seront prêts,
les montants de ces compensations seront ajoutés, et leur payement se fera
ensemble.

Art. 19. Toutes les indemnités non acceptées, et pour lesquelles les réclamations
restent ouvertes, abstraction faite des ouvriers salariés appartenant à différentes
classes qui recevront une moyenne d'indemnité, seront aussi soumises à cette
commission spéciale d'enquête, et le sort désignera l'ordre dans lequel aura lieu
l'examen des réclamations, d'abord par rite, puis par individu.

Art. 20. La commission invitera par série tous les réclamants à se présenter
devant elle. Ceuxqui se trouvent à Damas présenteront en personne la liste de ce

qu'ils prétendent, et ceux qui se trouvent absents la feront remettre par un man-
dataire muni de leur procuration. Ces listes serviront de base à l'examen des ré-
clamations ; mais, comme il sera impossible d'établir la quantité et la qualité de

chaque objet pour lequel on demande une indemnité, et que la position sociale du
réclamant parmi ses égaux pourra être prise comme base d'appréciation, la com-
mission requerra, outre les lumières que doivent apporter ses propres membres,
le témoignagedes gens qu'elle pourra citer elle-même ou que les réclamants pour-
ront présenter. Les dépositionsdes comparants devront concerner l'état social du
réclamant, s'il avait autant de meubles et autres effets qu'il porte sur sa liste et

qu'il prétend avoir perdus, s'il avait tout perdu, et s'il n'avait pas sauvéune partie
ou le total de ces objets et meubles.

Art. 21. Les réclamations des pertes essuyées autres que des meubles et appar-
tenant à des objets de commerceseront examinées séparément. Onaura recours au

témoignage des personnes que la commission pourra citer elle-même, ou que les
réclamants présenteront. Ces témoignagesdoivent prouver si le réclamant avait des
objets de commerce dans les lieux incendiés ou pillés, s'il n'avait pas sauvé le tout
ou une partie de ces objets, et la valeur de la perte qu'il a essuyée. Quant aux
réclamations des pertes des papiers ou effets de commerce, elles seront examinées
d'après les règles générales du commerce, et sur le témoignage des hommes qui
auraient pu connaître les affaires commerciales du réclamant.

Art. 22. Au fur et à mesure que les indemnités des pertes mobilières des récla-
mants de la secondecatégorie seront réglées, conformément aux principes indiqués
dans les articles précédents, la commission délivrera à chaque réclamant un
mazbala, en vertu duquel il recevra un litre pour la somme qui lui aura été
allouée.

Art. 25. La commission, une fois constituée, procédera avant tout au règlement
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des réclamationsprésentéespar sespropres membres, à moinsque ceux-cin'aient
accepté, avant d'être élus, l'indemnité primitivementofferte. Le membrerécla-
mant ne siégerapas au sein de la commissiontant que durera l'examende sa
propre affaire,et l'un des déléguésdu gouvernement;désignépar la voixdusort,
cesseraégalementde siéger pendant le mêmelaps de temps.Aucunmembredela
commissionne peut se charger de la procurationindividuellede n'importequel
réclamant.

Art. 24, Sila commissiontrouvependant ses délibérationsquelquemoyenpou-
vantaccéléreret faciliterla conclusiondesaffairessans s'écarter aucunementdes
principesénoncésdans le présent arrêté, elledevrale soumettreà la considération
de lamissionimpériale.

Art. 25. Lesséancesde la commissionseront publiques.

Avant de finir, et pour accomplir jusqu'au bout notre tâche, qui
est de rechercher et de dire toute la vérité sur les événements de

Syrie, il convient de toucher ici quelques mots d'un incident qui

marqua les derniers mois de 1861 et dont les journaux d'Occident,

systématiquement hostiles à la Turquie, s'emparèrent avidement,

faisant flèche de tout bois contre le gouvernement ottoman. Nous

voulons parler de l'arrestation de Joseph Karam. Quand la nouvelle

leur en arriva, ce furent des clameurs effroyables, et l'on eût dit

vraiment que toute la chrétienté était en péril. Le Monde allait

jusqu'à faire tomber Joseph Karam dans un piège que lui avaient

perfidement dressé Fuad-Pacha et son complice Daoud-Pacha. La

presse libérale ne se montra pas moins consternée que les journaux

cléricaux, et peu s'en fallut qu'on ne réclamât une autre interven-

tion armée de l'Europe en Syrie.

La cause d'un si terrible événement, — car il est bon de remon-

ter jusqu'à la cause, — ne pouvait cependant pas être imputée àla

Sublime Porte. La nomination de l'émir Medjid comme gouverneur

du Kasrawan, fort mal accueillie par la montagne chrétienne, avait

eu pour effet de la diviser en deux partis hostiles, dont l'un avait à

sa têle Joseph Karam, et qui étaient près d'en venir aux mains,

quand l'autorité supérieure intervint pour prévenir la guerre civile.

Or qu'était-ce que l'émir Medjid et sous quelles influences avait-il
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été nommé? Une correspondance adressée de Beyrouth à YImpar-

tial de Smyme nous l'apprend, et nous montre aussi que sur les

six mudirs nommés en conséquence des nouveaux règlements du

Liban, il y a cinq chrétiens, et qu'en outre trois appartiennent à la

famille des Shehab, les protégés de la France :

« L'émir Medjid appartient à la famille des Shehab ; il est le petit-

fils du célèbre émir Béchir. Quelque temps avant les derniers évé-

nements du Liban, il professait la religion musulmane, qu'il avait

embrassée pendant son séjour à Constantinople. Sa conversion au

catholicisme est due à l'évêque Tobie, qui voulut en faire le chef du

parti maronite. Pendant l'occupation française, l'émir Medjid s'at-

tacha au général de Beaufort d'Hautpoul, qui,assure-t-on, le recom-

manda particulièrement à l'Empereur. Dans la combinaison fran-

çaise pour la réorganisation du Liban, l'émir Medjid devait être le

gouverneur général du Liban. Aujourd'hui, ce seigneur est tout'à

fait maronite et Français; mais ne vous trompez pas : demain il sera

Druze ou Turc, selon que les circonstances le commanderont; car,

en fait de religion et de parti, il suit les idées de son oncle, l'émir

Béchir, qui avait fait bâtir dans son palais de Bet-Ed-Din une mosquée

et une chapelle, et qui passait, en outre, pour un des plus savants

okkals parmi les Druzes.

« Les deux Kouras et les districts au-dessus de Tripoli ont reçu

pour gouverneur l'émir Haran Shehab, qui appartient à la religion

grecque orientale. Ces districts sont presque exclusivement habités

par des gens appartenant à ce rite.

« Dans la ville et le district de Zahleh, dont la population est pres-

que toute grecque catholique, on a nommé l'émir Abdallah Mourad,

qui appartient à celle Église.
« L'émir Khalil, maronite, de la famille Belhama, et cousin du

dernier caïmakarn de la montagne chrétienne, Béchir-Ahmed, gou-
vernera les districts mixtes du Méten. La population de ces villages
est moitié maronite; le reste se compose de Druzes et de Grecs

orthodoxes.

« Dans les districts unis des deux Arkoubs, le Zourd et les deux

Gharbs, qu'on appelle communément la montagne des Druzes, on
a nommé l'émir Melhem, Druze de la famille princière-desRoslan,
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et parent des deux précédents caïmakams; L'émir Melhem est peut-
être le seul Druze qui n'ait pas été compromis dans les derniers ;
événements : c'est un homme juste, actif et zélé pour le bien public. !

Les chrétiens même qui habitent ce district ont été très-satisfaits de
ce choix.

« Dans la sixième circonscription, le Djezzin jusqu'aux portes de

Sayda, on a placé, un autre membre de la famille Shehab,Ternir

Kéïss, maronite.

« Ainsi, sur dix mudirs, il y en a cinq chrétiens et un Druze. Des

premiers, trois appartiennent à la famille Shehab, et l'un d'eux est

celui que la France destinait à occuper la place donnée à Daoud-

Pacha. ».....

Quant aux faits mêmes qui amenèrent l'arrestation de Joseph

Karam, nous ne croyons pouvoir mieux faire que d'en reproduire
le récit d'après le Moniteur français, qu'on ne suspectera pas de

partialité malveillante envers cette victime de la barbarie musul-

mane :

« Voicidans quelles circonstancesa eu lieu à Beyrouthl'arrestationde Joseph
Karam.

o LenouveaugouverneurduLiban,à peine installé,s'étaitoccupé,avecle con-
cours de la commissioneuropéenne,d'appliquerdans la Montagnel'organisation

qui a été arrêtée à Constantinopleentre les représentantsdes grandespuissances
et la Turquie. L'un despremiers soinsde Daoud-Pachafut de désignerlesmudirs

qui doiventadministrer les districts.Il s'empressad'offrir cette fonctionà Joseph
Karam pour le district de Djezzin,qui faisaitpartie autrefoisde la caïmakamie

druse, mais il essuyaun refus motivé par le désappointementqu'avait éprouvé

JosephKaramde n'être pas placé à la tête du district du Kasrawan,dont,il est

originaire.
« Si JosephKarams'était contentéde ce refus, l'onn'aurait pu que lui reprocher

de trop céder à ses susceptibilitéspersonnellesen refusantson concoursà l'orga-
nisationde sonpays.Maisil n'en a pas été ainsi. Retiréà Eden,dansle Kasrawan,

Joseph Karams'appliquaà rendre impossiblel'administrationde l'émir Medjid,

catholiquede la familleShehab,nomméparle gouverneurgénéral.Lespopulations
refusaient l'impôt, les gendarmes du mudir étaientarrêtés, enfindes désordres

gravesavaientéclatédans le districtvoisindu Koura, et l'on ne doutapas à Bey-

routh que cene fût à l'instigationde JosephKaram.

«Daoud-Pachase rendit alors dans le Kasrawanpour essayerde faire respecter

l'autorité de sonmudir. Il eut une entrevueavecJosephKaram,qui s'avançajus-

qu'auprès de Batroun, avec une escorte de cinqcentspartisans, dont cinquante

seulement pénétrèrent avec lui dans la ville. Daoud-Pachaavait pousséla défé-

rence jusqu'à éloignermomentanémentdeBatrounl'émirMedjidShehab.Danscelte
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rencontre, qui n'amena aucun résultat, Karam se posa de sa propre autorité

comme le déléguédes populations du Kasrawan.

«En présence d'une telle situation, si l'on ne voulaitpas renoncera appliquer la

nouvelleorganisation, il fallait ou éloigner Joseph Karam du Kasrawan, ou réduire

le district par la force. MaisDaoud ne dispose d'aucune force armée ; il eût donc

été nécessaire d'appeler les troupes turques. La convention autorise à la vérité

cette éventualité ; mais qui oserait conseiller d'y recourir avant d'avoir épuisé
tous les autres moyens?

«C'est alors qu'à la demande, du gouverneur du Liban, Fuad-Paeha appela à

Beyrouth Joseph Karam, qui s'empressa de s'y rendre, et promit au commissaire

du Sultan de ne pas s'éloigner et de s'abstenir de toute correspondance aveGson

pays.
«Les commissaireseuropéens approuvèrent unanimement ce qui s'était fait, et

convinrent de s'abstenir de toute relation personnelle avec Karam jusqu'à nouvel

ordre.
«Daoud-Pachase mit alorsà parcourir les districts du Nord, dont les notables et

le-frèremême de Joseph Karam s'empressèrent de faire leur soumission, sans qu'il
fût besoin de recourir à la force. La perception des impôts commençait à s'effec-

tuer régulièrement, lorsque, dans le canton de Bescherrey, des agents provocateurs
réussirent à détourner les habitants de leur devoir. En annonçant à Fuad-Pacha

qu'il allait se rendre sur les lieux, le gouverneur du Liban assurait que Joseph
Karam n'était pas étranger à ce mouvement, et priait le commissaire du Sultan de
s'assurer provisoirement de sa personne.

«C'està la suite de cette communication que Joseph Karam a été incarcéré dans
la caserne de Beyrouth, qui y sert de prison d'État. »

Bientôt après il fut conduit à Constantinople, où il retrouva sa

liberté.

Nous
voici

à la fin de notre tâche. Avons-nous atteint le but que
nous nous étions proposé? Ce simple exposé des faits, exempt de

tout artifice, où nous n'avons employé pour toutes armes que des

preuves irrécusables et l'accent de la sincérité, pourra-t-il renverser

l'étrange et monstrueux échafaudage de mensonges et de calomnies

que l'Occident a érigé à propos des événements de Syrie? Nous

n'espérons pas convaincre les esprits systématiquement prévenus.
Pour ceux-là, toute calomnie est un bon argument, tout mensonge
est la vérité même ; et en accumulant dix fois plus de preuves, nous
n'eussions encore rien prouvé pour eux. Mais il est des esprits im-
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partiaux, des hommes de bon sens qui n'ont point voué -à la Tur-

quie et à son gouvernement, à toute la race ottomane, cette haine

aveugle et impie que condamnent à la fois la raison, la conscience,

tous les devoirs et tous les sentiments humains. Pour ceux-là, nous

le croyons, notre livre sera utile, car il leur montre la vérité sans

ornements, mais toute la vérité.
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. CONDAMNATIONSA MORT.

Ont été condamnésà la peine capitale commecoupablesde crimes commisà
Damas(Extrait du dossier deprocédure) :

1. Hassan-bey,petit-fils de Youssouf-Pacha,du quartier Médinet-El-Chaham,
assassin. .

2. Hussein,fils de Cassim-El-Tabl,de Damas,assassinet pillard.
3. Ahmed, fils de Mussi, des hommesde Refaï-Agha,du quartier Chagor,

zaptié, pillard.
4. Hassan-Ben-Haïder,fils de Djilhadji,de Damas,vernisseur de profession,

pillard et instigateur de troubles.
5. Mehemed,fils de Mustapha-El-Haddad,soldat irrégulier de Mohalni-agha,

du quartier Canavat,soldatirrégulier, pillard et assassin.

6. Mehemed, fils de Hussein-El-Seman,de Damas,marchand,instigateur de

troubles.
7. Selim,fils de Kohhal,Druze du quartier Akiba,marchand, instigateur de

troubles.
8. Mehemed,fils de Remih-El-Seman,de Damas, instigateur de troubles et

meurtrier.
9. Cassim,fils de Seytari, de Damas,du quartier Arab-Mahallessi,tchaouche

de Hagiar-Cherif,incendiaireet pillard.
10. Salih, fils deMustapha-Fettel,'deDamas,zaptié, pillard.
11. Hassan,fils de Cliukri,de Damas,zaptié,pillard.
12. Ismaïl, fils de Derviche,de Damas,droguiste,meurtrier et pillard.
13. Halil, fils de Cavidour-Niat,du quartier Camerié, zaptié, instigateur de

désordres.

14. Mouhieddin,filsde Tinavi,de Damas,baigneur, instigateur de troubles.

15. Mustapha-bey,filsd'Aldf-bey,du quartierMédinet-El-Chaham,premierporte-
étendard de l'armée d'Arabie,assassinet pillard.

16. Bekir, fils deMustapha-Ellaham,originaired'Alep,domiciliéà Damas,meur-

trier, incendiaire et pillard.
17. Hagi-Abdalla,originaire.deMoussoul,domiciliéà Damas,zaptié,pillard.



394 ANNEXES.

18. Mehemed-Elkara, fils deKevir, de Damas, ancien zaptié, pillard, meurtrier

et chef d'émeute.
19. Mehemed, fils d'Elcheik, de Damas, soldat irrégulier, pillard.
20. Hassan, fils de Mustapha-Hevazi,habitant de Tobria, domicilié à Salhié, sol-

dat irrégulier, pillard.
21. lassïn, fils d'Ali-Orfeli,originaire d'Orfa, domiciliéà Salhié, soldat irrégulier,

pillard.
22. Hagi-Mehemed,fils de Bekir, de Damas,' zaptié, pillard.
23. Ali, fils de Magrebi, de Damas, pillard et coupable d'avoir fait des blessures.
24. Mustapha, fils d'Arkous, du quartier Bab-Touma, marchand de rafraîchisse-

ments, meurtrier et pillard.
25. Mahmoud,fils de Mehemed-el-Cabati,de Damas, zaptié, pillard.
26. Mehemed-Elakout,de Damas, petit marchand, pillard.
27. Bedr, fils de Hassan de Mardin, originaire de Mardin, domicilié à Salhié,

soldat irrégulier, pillard.
28. Suleiman, fils d'Ibrahim de Diarbekir, originaire de Diarbekir, domicilié à

Salhié, soldat irrégulier, pillard.
29. Hassan Saïdi, de Damas,marchand de tabac, meurtrier et pillard.
50. Mehemed,fils d'Abou-Calioun,de Damas, meurtrier.
51. Ismaïl, fils de Chemdin-âgha, originaire d'Ikrad, capitaine au 2" régiment

de l'armée d'Arabistan, pillard.
52. Douassi, fils de Mustapha-Kerim,du quartier Ikrad à Salhié, soldat irrégu-

lier, pillard.
33. Selim-el-Daye,de Damas, sans métier, pillard.
34. Ali, fils de Mehemed-Amir,originaire d'un village de Damas, établi dans le

quartier Bab-Touma, militaire, pillard.
55. Mustapha, fils de Haloun, de Damas, menuisier, pillard et assassin.
36. Djumaa, de Damas, zaptié de la direction des contrats, pillard.
37. Mehemed, fils de Hassan, originaire d'Antioche, établi dans le quartier

Souk-Sarougé, zaptié, pillard.
38. Ahmed, fils d'Ibrahim, de Damas, soldat irrégulier, pillard.
39. Mehemed,fils d'Ali, de Damas, zaptié, pillard.
40. Cassim, fils de Rabet, de Damas, zaptié,pillard.
41. Mahmoud, fils du limonadier, de Damas, soldat irrégulier, meurtrier et

pillard.
42. Saïd, fils de Mustapha-Zemzem,de Damas, zaptié, pillard.
45. Ahmed, fils de Diram de Diarbekir, originaire de Diarbekir, établi à Damas,"

soldat irrégulier, pillard.
44. Saïd, fils de Chukri, de Damas,jardinier, pillard.
45. Mehemed,fils de Hadjage, originaire d'Egypte, domicilié dans le quartier

Canavat,barbier, instigateur de désordres.
46. Cara-Ali,de Damas,sans profession, pillard.
47. Avas, fils de Mohammed,domicilié à Damas, chamelier, pillard.
48. Rachid, chef du quartier Canavat, de Damas, instigateur de désordres.
49. Lazkieli-Essad,fils d'Ahmed, originaire de Latakié, militaire en retraite,

pillard et meurtrier.
50. Cherbetgi-Omer,de Damas,limonadier, assassin.
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„ 51. Ibrahim-Bey,filsd'Akif-Beyzadé, de Damas,sans profession,incendiaireet
pillard.

52. Selim,fils de Chéïk-el-Haras,de Damas,sans métier, pillard.
53. Hassan-el-Benhi,de Damas,sansprofession,instigateur de désordres.
54. Selim,fils de Chohab,du quartier Chagorà Damas,épicier, pillard.
55. Faris-Calfa,fils d'Ali-Mansour,de Damas,zaptié, pillard.
56. Hassan-el-Karié,de Damas,pillard.
57. Abdou,fils de Diurbekirli-Hassan,originaire de Diarbekir,établi à Damas,

soldat irrégulier,pillard.
58. Abdullah,fils de Mehemmed-Ghassiré,de Damas, zaptié de Mihani-Sélim

instigateur de désordreset pillard.
59. Mehemmed,fils de Djantez-Ahmed,de Bab-Touma,zaptié,pillard.
60. Mehemed,fils de Tchakar,de Damas,jardinier-,meurtrier.
61. Halid, fils de Diarbekirli-Békir,originairede Diarbekir,domicilié à Damas,

soldat irrégulier, pillard.
62. Mohammed,fils de Saïd-Avrin,de Damas,soldatirrégulier, pillard.
63. Hélai, fils de Suloïman-El-Cham,de Damas, sans profession, pillard et

meurtrier.
64. Mohammed-Tehi,deDamas,zaptié,pillard.
65. Ali-Homsy,de Damas,sans profession,pillard et instigateurde.désordres.
66. Anber, fils d'Abdullah-el-Abid,de Damas,soldatirrégulier, pillard.
67: Havasli-Zadé-Mohammed-El-Din,de Damas,zaptié,pillard.
68. Hamza,fils du Druze Hadadé,établi au villageDeïr-Djina,à trois heures de

Damas,cultivateur, pillard.
69. Mahmoud,fils de Rassis,de Damas,négociant,provocateurde troubles.

70. Raghib,fils de Mahmoud-Rékiab,de Damas,négociant,meurtrier.
71. Dib,fils de Réchid-el-Séman,de Damas,épicier, meurtrier et instigateurde

troubles.
72. Eumer, fils de Eumer Halebi, originaire d'Alep,établi à Damas,marchand

d'étoffes, pillard et instigateur de troubles.

73. Abdulgani,fils d'Ahmed-Hasna,établi à Damas,soldatirrégulier, pillard.
74. Mohammed-Khamis,fils de Mouhieddin-El-Khamis,de Damas, sans pro-

fession,pillard et instigateur de troubles.

75. Eumer, fils d'Orfali-Ahmed,originaire d'Orfa,établi à Damas,soldat irrégu-

lier, pillard.
76. Abou-Keïas-Abdullah,de Damas,sansprofession,pillard.
77. Dondermadji-Djivad,de Damas,limonadier,pillard.
78. Hussein, fils d'Alaf, de Damas,marchand de légumes, pillard et incen-

diaire.
79. Mustapha-Félide-Tato,de Damas, cultivateur, pillard et instigateur de

troubles.
80. Mouhieddin-Satermiche,de Damas,sans profession,instigateur de troubles

et pillard.
81. Youssouf, fils de-Seïd-Hussein, de Damas, fendeur de bois, pillard et

meurtrier.

82. Mohammed,filsde Mustapha-Djaferi,de Damas,sans profession,pillard.

83. Ahmed,fils de Senbo, établi à Damas,pillard.
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84. Àbdou, fils de Keleche, de Damas, zaptié, meurtrier et pillard.

85. Meno,fils de Muhinna,établi àDamas, médecin oculiste, meurtrier et pillard.

86. Mohammed, fils de Salih-Ben-Djevher,établi à Damas, sans profession,

pillard et instigateur de troubles.

87. Mahmoud,fils de Saraïdar, établi à Damas, sans profession, pillard et insti-

gateur de troubles.
88. Osman-El-Leham, fils de Mohiavi,de Damas,boucher, meurtrier.

89. Reslan-Efteris, originaire du village Akzeisde la province de Damas, et éta-

bli à Damas,meurtrier et pillard.
90. Hamadi, fils d'Abdullah, de Damas, zaptié, pillard.
91. Kermo, fils deKutaï, de Damas, zaptié, pillard.
92. Mohammed-Kiab, établi à Damas, marchand- de soie, meurtrier et in-

cendiaire.
95. Saïd-Side, fils d'Ibrahim, établi à Damas, sans métier, meurtrier et pillard.
94. Rustemfils, originaire delà Perse, établi à Damas, soldat irrégulier, pillard

et instigateur de troubles.
95. Ahmed, fils de Sunhelan, établi à Damas, sans profession, meurtrier et

pillard.
96. Mohammed, fils de Chemaï, de Damas, zaptié, pillard.
97. Mehemmed-Hamis,originaire de Homs, établi à Damas, zaptié, pillard.
98. Ahmed, filsde flussein-Ali-Dib,de Damas, zaptié, pillard.
99. Ismaïl, fils de Mohammed-Eyoub,originaire de Suleimanié, établi à Damas,

soldat irrégulier, pillard.
100. Mouhieddin,fils de Taïbé, de Damas, sans aucune profession, instigateur de

troubles et pillard.
101. Eyoubi-Salih-Effendi,de Damas, pillard.

102.'Havasli-Zadé-Mustapha,de Damas, employé de la police, pillard.
103. Mohammed,fils de Hussein-Chemah,établi à Damas, zaptié,-pillard.
104. Mohammed-Ali,fils de Muslapha,de Damas, marchand de tabac, pillard.
105. Halid,fils de Moulùeddin-el-Tinavi,de Damas, instigateur d'émeutes.
106. Eumer-el-Temetin, de Damas,épicier, assassin et pillard.
107. Mohammed-Tbiirel-Felahé,de Damas, zaptié, pillard et incendiaire.
108. Hamza, fils de Durzi-Hassan-Kehal-Kuftanin, d'origine druze, domicilié à

Damas,meurtrier.
109. Havasli-Zadé-Rechid-Agha,de Damas, zaptié, pillard.
110. Mehemmed-Chehadé-Calburli,fils d'Abdullah, de Damas, soldat irrégulier,

meurtrier et pillard.
111. Abdulrahman, fils de Khazné-Klatibi, du quartier Bab-El-Bérid,négociant,

meurtrier et pillard.
112. Mustapha,fils de Cheikh-el-Aka,de Damas, teinturier, pillard et instigateur

d'émeutes.
113. Mohammed,fils de Bakbé, de Damas, zaptié, pillard.
114. Talhem, fils de Rihan, de Damas, chamelier, pillard.
115. Hassan, fils d'El-Tari, de Damas, sans profession, pillard.
116. Mohammed,fils de Halak, de Damas, barbier, pillard.
117.' Mohammed,fils d'Abou-Ali,de Damas,marchand de chapelets, instigateur de

troubles et pillard.
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118. Suleïman Couîaïs, de Damas,sans profession, instigateur de troubles et
et pillarJ.

119. Saïd, filsde Bekdache,de Damas,chamelier,meurtrier, instigateurde trou-
bles et pillard.

120. Hassan,.filsde Durzi-Davoud,d'originedruze, établi à Damas,meurtrier et
pillard.

121. Abdou,.fils de Diarbekirli-Mahmoud,originairede Diarbekir,domiciliéà
Damas,soldatirrégulier, pillard.

122. Kefer-Soussati-Moussa,fils d'Ibrahim,de Damas,pillard.
123. Ibrahim, filsd'Essad,de Damas,zaptié, pillard.
124. Mohammed,filsd'Abouzein-El-Houri,de Damas,zaptié,pillardet instigateur

de troubles.
125. Salih,fils d'Abdutlah-Cherif-Eyoub,originairede Khachena,domiciliéà Da-

mas, soldat irrégulier, pillard.
126. Mohammed,fils de Fares-EI-Hariati,de Damas,zaptié, pillard.
127. Hussein,filsd'El-Assi,de Damas,marchand de pain, pillard.
128. Ali, fils de Mohammed,de Damas,soldatirrégulier, pillard.
129. Hassan,filsdeMohammed,deDamas,soldatirrégulier, pillard.
150. Reslan,filsd'Abou-Dib,établi à Damas,zaptié, pillard.
151. Redjeb,filsde Kharouka,de Damas,zaptié, pillard.
152. Ahmed,filsde Réchid,de Damas,soldatirrégulier, pillard.
153. Hassan,filsd'Abdullah-Abid,nègre établiàDamas,soldatirrégulier,pillard.
134. Abdullah,fils de Laghi,établiàDamas,zaptié,pillard.
135. Mohammed,filsd'Aïnbatli-Ali,originaired'Aïnbatli,domiciliéà Damas,zaptié,

pillard.
156. Saïd,fils deSemsi, de Damas,zaptié, pillard.
157. Abdullah,fils d'Abdulrahman-Nablous,originaired'Ikrad,domiciliéà Damas,

soldatirrégulier, instigateurde désordreset pillard.
138. Mouham,fils d'Ahmed-Chahrom,deDamas,boucher,meurtrier etincendiaire.

139. Abdulrahman,fils de Doba,de Damas,zaptié, pillard.
140. Mustapha,filsd'El-Hamis,de Damas,zaptié, pillard.
141. Sélim, fils d'El-Messadra,de Damas,zaptié,instigateurde troubleset pillard.
142. Mohammed,fils d'AliEl-Kefa,de Damas,zaptié, pillard.
143. Salih,fils de Mohammed-Nichvati-Fener,de Damas,zaptié, pillard.
144. Mohammed,fils d'Ahmed-Arnaoul,de Damas,zaptié, meurtrier et pillard.
145. Mohammed,fils de Mohammed-el-Hanati,de Damas,zaptié, pillard.
146. Faris-Alvan-Haleboui,de Damas,négociant,pillard.
147. Rechid, filsde Mohammed-Rebat,de Damas,zaptié,pillard.
148. Mohammed-Tarablous,originaired'Albanie,établià Damas,zaptié, pillard.

149. Mohammed,fils de Hamza,originaire de Suleïmanié,établià Damas,sol-

dat irrégulier,pillard.
150. Turkmanli-Ahmed,filsd'Ibrahim,originairedeHas,delatribu desTurkomans,

établi à Damas,zaptié, pillard.
151. CheikhMohammed-Coutna,établiàDamas,sans profession,instigateuret chef

des émeutiers.

152. Saïd, fils de Clieikh-el-Sebaghi,de Damas,marchandde chaussures, meur-

trier et pillard.
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153. Aghchanali-Ali, fils de Moula-Osman-Eyoubi,de Damas, soldat irrégulier,

pillard.
154. Ibrahim, fils d'Abdullah, de Damas,jardinier; meurtrier.

155. Rechid, fils de Haris, de Damas, sans profession, meurtrier, pillard, incen-

diaire et instigateur d'émeutes.

156. Hassan, fils de Diarbekirli-Halil,originaire de Diarbekir, établi à Damas, sol-

dat irrégulier, pillard.
157. Hussein-Baroudi,de Damas, sans profession, pillard et meurtrier.

158. Mohammed, fils d'El-Tabah, de Damas, zaptié, pillard.
159. Diab-Agha,de Damas,jardinier, pillard, meurtrier et instigateur d'émeutes.

160. Ahmed, fils de Babenoud, de Damas,zaptié, pillard.
161. Mahmoud,fils de Rekiab, de Damas,négociant, meurtrier.
162. Mohammel-el-Misri,fils d'Ali, originaire d'Egypte, domicilié à Damas, agri-'

culteur, meurtrier.
163. Faris-el-Adjil, fils d'Abdullah, de Damas, graveur, pillard et instigateur de

troubles.
164. Hassan-Nechvati,fils d'Osman, de Damas, meurtrier.
165. Abdullah Nacache, de Damas; meurtrier.

.166. Saïd-el-Halak,de Damas,barbier, meurtrier et pillard.
167. Ibrahim, fils d'El-Cheka, de Damas,pillard et incendiaire.
168. Selim, fils de Hafiz,de Damas, zaptié, pillard.
169. Hadji-AIi,Druzede Hasbeya, originaire d'Alepet Druze de nation, domicilié à

Hasbeya, meurtrier.
170. Yessim-Halak,originaire d'Alep, domiciliéà Damas, meurtrier.
171. Mohammed,fils du Druze Minha, domicilié à Racheya, meurtrier.
172. Mehemmed-el-Alebi,Druze, domicilié à Racheya, meurtrier.
173. Mohammed,fils de Semoun, artilleur déserteur, originaire du village Berzé,

dans la province de Damas, violateur de filles.
174. Mustapha-Abou-Rachid,de Damas, meurtrier.
175. Ahmed-El-Lak,de Damas, cavass du consulat de Prusse, meurtrier.
176. Mohammed,fils de Hamza,ou autrement Mouhieddin, de Damas, cavass du

consulat de Prusse, meurtrier.

177.Serour-Solak, fils de Rustem, de Damas, pillard et meurtrier.
178. Havlali-Serour,domicilié àNavla, village de la province de Damas, violateur

de filles.
179. Navlali-Mubarek,domicilié à Navla,village de la province de Damas, meur-

trier-.
180. Kefer-Mechkeli-Mohammed,domicilié à Kefer-Mechké,village dépendant de

Damas, meurtrier.

ISl.-Kefer-Mechkeli-AIi, domicilié à Kefer-Mechklé,village dépendant de Damas,
meurtrier,
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II

CONDAMNATIONSAUBAGNEAPERPETUITE.

Ontété condamnésà cette peinepour participationauxpillagesde Damas:

1. Abou-Ali-El-Seman,de Damas,épicier.
2. Abdou,filsde Dondurmadji,deDamas,limonadier.
3. Mohammed,fils d'Ahmed-Ziver,de Damas,maquignon.
4. Ahmed,fils d'Ali-Kebarlin,deDamas,marchandde produits chimiques.
5. Eumer, fils de HadjiVehbi,deDamas,agriculteur.
6. Osman,fils de Chakir-Mubeiz,deDamas,étameur.
7. HadjiHalil,filsd'Ahmed-Saï,de Damas,sansprofession.
8. AbdulKader, filsd'Ahmed-Mansour,de Damas,cordonnier.
9. Abdullah,fils de Mohammed-Kialikon,de Damas,sans profession.

10. Hassan, filsd'Abdulnefi-Moukhlat,de Damas,marchandde légumessalés.
11. Mohammed,fils deYoussouf,deDamas,marchand de lin.
12. Salih, fils de Bahsali-Mohammed-Chakir,de Damas,marchand de tabac.
13. Cassim,fils d'Ahmed,originairede Saïda, établi àDamas,droguiste.
14. MohammedNour,filsde Hussein,de Damas,fabricantdecaisses.
15. HassanAgha,filsde Zelzelé,de Damas,limonadier.
16. Hamza,fils deNichevati,de Damas,limonadier.
17. Mohammed-el-Edjan,de Damas,sans profession.
18. Abdul-Kader,fils d'Abdul-Dachevé,de Damas,sansprofession.
19. Ismaïl, filsde Mahmoud-Derviche,de Damas.
20. Moussa,filsde Hamoud,de Damas,confiseur.
21. Mohammed,fils d'Ahmed,de Damas,sans profession.
22. Mohamed,fils d'AhmedBerekiat,marchand de biscuit.
25. Mohammed,fils deHassan-el-Atari,de Damas,sansprofession.
24. Hassan, filsde Mustapha-Zehreddin,de Damas,sans profession.
25. Ali, fils de Hussein-el-Marouf,de Damas,sansprofession.
26. Mohammed,filsd'El-Djehial,de Damas,droguiste.
27. AbdhullahaAfghani, originaire d'Afgham, domicilié à Damas, fabricant

d'outils.
28. Mehemmed,fils d'Ello, deDamas,sans profession.
29. Amassiali-Goumrikdji-Arif,originaired'Amassia,établi à Damas,employéà

la douane.
50. Feïzi-Hamoui,originairede Hama,établi à Damas.

51. Selim, filsde Mousaa-el-Tian,de Damas,maçon.
32. Ahmed-el-Seman,de Damas,épicier,
35. Mohammed,fils d'El-Rikiab,deDamas,sansprofession.
54. Abdullah-Hamessi,originaire de Hamessi,domicilié à Damas.

55. Saïd, fils d'AhmedRihan, de Damas.

56. Reslan, fils de Séid-Daver,de Damas:

57. Salih, filsd'El-KalfajdeDamas,
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58. Hadji-Mehemmed,fils de Halid, de Damas.

59. Mohammed,fils d'El-Kalabat, de Damas, sans profession.
40. Mahmoud CalabetTemrié, de Damas, pâtissier.
41. Hussein-Abou-Meri,de Damas,barbier.

42. MohammedYeridi-Ibn-Abdullah, de Damas, sans profession.
45. Ibrahim-el-Fihem, fils d'Abdullah, de Damas.

44. Mahmoud,fils d'Abou-Nedjim-Misri,de Damas.

45. Cassim,fils deHalil-Deîr-Atani, de Damas, marchand de légumes.
46. Ali-el-Dagli,fils d'Abdullah, de Damas.

47. Mohammed, fils d'Abdul-Khanak,de Damas, savetier.

48. Mohammed,fils de Kakisani, de Damas.

49. Abdul-Artouzié, fils de Hussein, de Damas, marchand de raisins.

50. Yehous, fils d'Elfas,,de Damas.

51. Ahmed-Mésri,originaire d'Egypte, établi à Damas.

52. Halid, fils de Cheik-el-Houras,de Damas.

55. Saïd, fils d'Abdullah,de Damas.
54. Hassan-el-Mahzar,fils d'Abdullah, de Damas, exclu du service militaire.

55- Halid, fils d'Eboulal, de Damas, imprimeur sur toile.

56. Ibrahim-el-Halak, fils d'Abdullah, de Damas.
57. Hassan, fils d'Amouri Halak, de Damas, cuisinier.
58. Ahmed-el-Aris, fils d'Abdul-Kader, de Damas.
59. Ahmed, fils d'El-Kehal,de Damas, médecin oculiste.
60. Abdulzak, fils de Salih-el-Bertakouche,de Damas.
61. Hassan, fils d'Ali-Mesri,originaire d'Egypte, établi àDamas.
62. Hadji-Selim, fils de Tekrouri, originaire de Tekrour, établi à Damas.
65. Ahmed, fils d'Abdulbari, originaire d'Egypte, établi à Damas.
64. Mohammed-el-Halebi,originaire d'Alep, domicilié à Damas.
65. Mohammed,fils de Harb-el-Hamoui, originaire de Hama, domicilié à Damas.
66. Ghaïnem, fils de MohammedChoumat, de Damas, employéau café Dervicha.
67. Salih, fils d'El-Halebi, de Damas.
68. Mohammed, fils d'El-Chal, de-Damas.
69. Moukbel, fils d'Ader, natif du village de Tedmir, dépendant de Damas, et

domiciliéau quartier Meydan-Fokani.
70. Talah, fils de Deïri, de Damas.

71.Salim-el-Deïri, de Damas.
72. Ramadan-el-Deïri, de Damas.
75. Hassan,ben-Ilazir-Deïri, de Damas.
74. Abdullah Meloukhié,de Damas.
75. Mohammed-el-Diri,de Damas.
76. AhmedHemam, de Damas.
77. MulevelliYoussouf-el-Khavali,de Damas.
78.'Mohammed Ayou,de Damas.
79. Ahmed Ebou-Djib,de Damas.
80. Ali Salem, de Damas.
81. Ghaïnem-ben-Bouzié,de Damas.
82. Hassan-hen-Mobammed-Hatmi,de Damas.
83. Salih-ben-Ismaïl-el-lIevari,de Damas.
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84. Ahmed-ben-Mohammed-Aïs,de Damas.
85. Aboud-ben-Cheik-Ismaïl,de Damas.
86. Essad-ben-Eumer-Effendi-el-Baghdalli,deDamas.
87. Saïd-ben-Eumer,originairede Bagdad,domiciliéà Damas.
88. Mohammed-el-Kior-ben-Salih-el-Arkous,de Damas.
89. Ahmedben-Khodja,de Damas. .'
90. Youssouf-ben-Saïd,de Damas,marchandde noisettes.
91. Mohammed-ben-Aïd,de Damas,cordonnière
92. Avas-ben-Leham,de Damas,marchandde légumes.
95. Hassan-el-MesriAveïs,de Damas.
94. Abdullah-el-Sehar-ben-Mustapha,de Damas,confiseur.
95. Mouhieddin-el-Dja-ben-Àbdullah,de Damas,confiseur.
90. Hamadé-Karinta-Ghourdi-ben-AbduIlah,de Damas.
97. Youssouf-el-Edelbi-ben-Abdullah,de Damas.
98. Hassan-ben-Salahi,de Damas,commisau Mahkeméde Bezouné.
99. Abdul-Melik-el-Rihavi-ben-Abdullah,de Damas.

100. Mohammed-ben-Souiter,deDamas.
101. Abou-Cassim-ben-AbduIlah,de Damas,zaptié.
102. Youssouf-Fezou-ben-Abdullah,de Damas..
105. Taleb-ben-Mourad-el-Khibaz,de Damas.
104. Ahmed-ben-Hâssan-Doumani,de Damas.

105..Emin-ben-Diab,de Damas.
106. Ali-ben-Djedé,deDamas..
107. Abdullah-ben-Ahmed-Halvani,de Damas.
108. Abdulrahim-el-Sumkeri,de Damas. :
109. Abdou-ben-He]al,de Damas.
110. Selim-ben-Sevkié,deDamas.
111. Missirli-Saïs-Derviche,deDamas. . ...
112. Mahmoud-Meïssi,originaired'Egypte, établiàDamas,_maître decafé.

115. Salih-Djanbeni,deDamas.

114..Eumer-ben-Bekir-el-Hames,deDamas.

115. Mohammed-Ramadan-Tinavi,de Damas.

116. Mohammed-Satermech,deDamas.

117. Mohammed-Mesri,de Damas, maîtrede café.

118. Mohammed-ben-Nablous,deDamas.

119. Hussein-ben-Farsi-el-Akar,deDamas. : ,
120. Ahmed-ben-Abdul-Kader-el-Beitar,deDamas, maîtred'un khan.

121. Cheikh-Mahnioud-el-Atan,deDamas.

122. Muhtevi-Youssuf,de Damas.

123. Mohammed-ben-Rékuki,de Damas.

124. Kadour-Halvani,de Damas.

125. Mohammed-Assaf,deDamas.

126. Zendji-Cheik-Mohammed,deDamas.

127. Cheikh-Hamza-ben-cheik-Abdulghani-Nabloussi,de Damas.

128. Reslan-el-Hindi,deDamas.

129. Khadir-ben-Ali-Melligi,de Damas. -

150. Tchavouche-ben-Moussa,originairede Diarbekir,établià Damas.

°26
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131. Reschid-ben-Salih-Cheik-el-Haré,de Damas.

152. Tahir-ben-Hussein-Ebou-Arkoub,de Damas.

155. Ahmed-ben-Ali-Deirvand,de Damas.

154. Mohammed-Abou-Zeidhevari,de Damas.

155. Tahir-ben-Bekir,de Damas.

156. Ali-ben-Halid,de Damas, soldat irrégulier.
157. Mohammed-ben-Salih-Mansour,de Damas.

158. Ibrahim-ben-Salih-Tarabichi,de Damas.

159. Khalifa-ben-Hussein,d'origine druze et du village Mir dans le district de

Hasbeya.
140. Ahmed-ben-Mohammed-Hevan,de Damas.
141. Mahmoud-ben-Habab,deDamas.
142. Mahmoud-ben-Hussein,de Damas.
145. Hussein-ben-Bekir-Meydani,de Damas.
144. Cheikh-Jlassan-Mubeiz-ben-Bekir-el-Tenhan,de Damas.

145. Mohammed-Chimali,originaire et habitant du village de Douma.

146. Cheikh-Vedjihi-ben-Abdulghani,de Damas.

III

EXTRAITDESSENTENCESDESFONCTIONNAIRESOTTOMANSET DESNOTABLESDEDAMAS

Ont été condamnés :

A mort :
1. Ahmed-Pacha, muchir de l'armée impériale d'Arâbistan et gouverneur de

Damas.
2. Osman-Bey,lieutenant-colonel et commandant de la garnison de Hasbeya.
3. Mehemed-Agha,major et commandant de garnison à Racheya.
4. Ali-Bey,colonel et commandant de la garnison du quartier chrétien.
5. Abdul-Selam, lieutenant-colonel et commandant de la garnison de Deïr-el-

Kamar.
6. Ali-Agha,major et commandant delà garnison de Bet-ed-din.

Ala détention perpétuelle dans une forteresse :

7. Mehemed-Ali-Agha,major et second commandant à Hasbeya.
8. Abdullah-el-Halebi,chef des ulémas deDamas.
9. Nasouh-Pacha-Zadé-Abdallah-Bey,membre du grand conseil de Damas.

Al'exclusion du service militaire :

10. Hafiz-Agha,major et second commandant à Deïr-el-Kamar.

A une détention de quinze ans dans une forteresse ;

11. Hasbi-Zadé-Ahmed-Effendi,membre du grand conseilde Damas.
12. Azam-Zadé-Mehemed-Bey,membre du grand conseil de Daihas;

Aune détention de dix ans dans une forteresse :

15. Tahir-Effendi,mufti de Damas.
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14. Izzi-Zadé-Omer-Effendi,membre du grand conseilde Damaset mufti des
Chafi.

Cescondamnésde diversescatégoriesont été envoyésà la Famagousle.
A un exildetrois années :

15. Azam-Zadé-Abdullah-Bey,membredu grand conseildeDamas.
16. Abbullah-Bey-Zadé-Ali-Bey,membredu grand conseilde Damas.
17. Caroufi-Zadé-Abdul-Hadi-Effendi,membredu grandconseildeDamas.
18. Abdul-Kader,membredu grand conseildeDamas.
19. Ahmed-Effendi,caïmakamde Nekib-El-Echraf.

Ils subissentleur peine à Chio,à Cos,à Ténédosou à Rhodes.

IV

CONDAMNATIONSDESINCULPÉSBANSLESÉVÉNEMENTSDELAMONTAGNE

Ontété condamnésà la détentionperpétuelledansune forteresse:

1. Hourshid-Pacha,gouverneur général de Sayda,vizir en activité de service.
2. Tahir-Pacha, commandantmilitaire de Beyrouth, général de divisionde

l'armée impériale.
5. Nouri-Bey,colonelde l'armée régulière.

A l'exclusionperpétuelledes fonctionspubliqueset à mie détention provisoire
dansune forteresse:

4. Ali-Vasfi,kéhayade HourshidPacha.
5. Ahmed-Salih,contrôleurde Beyrouthet chargédes affairesdesDruzeset des

chrétiens.

Amort :

6. Saïd-Bey-Djomblât,fermierdes Moukatasde ChouketJezzinet autres, auteur

et instigateurdes troublesde la Montagne,et chefdes séditieux; a eu des

intelligencesavectous les Druzes,et fut le promoteur des troubles.

7. Hussein-Talhouck,mokâtaadji(fermier)deGharb-el-Zokain,chefdesséditieux:
a dirigé les séditieuxdansles troubles de Baabdaet de Hadelh.

8. As'ad-Talhouck,mokâtaadjide Garb-el-Zokain,chefdes séditieux;a dirigéles

séditieuxdansles troubles de Baabdaet de Hadelh.

9. Kâsim-Neked,mokâtaadjide Shekar,chef des séditieux;a dirigéles malfai-

teurs dansles premiers désordresde Deïr-el-Kamar.

10. Asa'ad-Amâd,un des mokâtaadjisd'Arkûb,chef des séditieux, a dirigé les

séditieuxpendantles troubles de Zahleh.

11. Emir-Mohammed-Kâsim-Roslan,Druzenotable,chefde séditieux.

12. Selim-Djomblàt,un des chefsdruzes, chefde malfaiteurs.

13. Jémel-ed-din-Hamadân,un des cheikhsdruzes, chef de.malfaiteurs.

14. Mahi-ed-dîn-Shibli,trésorier de Béshir-Neked,meurtrier.

15. Ali-Said,Druzede basseclasse,émeutierrenommé.
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: 16. Béshîr-Méri, Druzenotable, meurtrier.

17. Beshîr-Bey-Nassif-Abu-Naked,un des chefs druzes, chef de séditieux-.

18. Khattàr-Amâd,un des chefs druzes, chef de séditieux.

19. Beshîr-Bey-Amâd,chef druze, chef de séditieux.

20. Cheikh-Kenj-el-Amâd,.chefdruze, chef de séditieux.
21. Melhem-Bey-Amàd,.chef druze, chef de séditieux.
22. Cheikh-Malimoud-Talhquck,chef druze, chef de séditieux.

25. Cheikh-Nâsif-Talhouck,chef druze, chef de séditieux.
24. Cheikh-Mahmoud-Elaid,chef druze, chef de séditieux.
25. Cheikh-Hamad-Mansûr,chef druze, chef de séditeux.
26. Cheikh-Mansoûr-Kadi,chef druze, chef de séditieux.
27. Solimàn-Bey-Hamâdi,chef druze, chef de séditieux.
28. Mahmûd-Hamâdi,chef druze, chef de séditieux.
29. Kuwader-Hamâdi, chef druze, chef de séditieux.
50. Melhem-Hamâdi,chef druze, chef de séditieux.
51. Kâssim-Yûssef-Hamâdi,chef druze, chef de séditieux.
52. Mustafa-Dweik,chef druze, chef de séditieux.
53. Kâssim-Marûf-Abd-el-Samid,Druze notable, chefde séditieux.
34. Rafi-Abu-Dijis-Abd-el-Samid,Druze notable, chef de séditieux.
55. Kàssim-Beshîr-Abu^Shakra,Druze notable, chef de séditieux.
36. Yûsef-Hasan-Abd-el-Samid,Druzenotable, chef de séditieux.
57. Khottâr-lbn-Kâssim-Abu-Shakra,Druzenotable, chef dé séditieux.
58. Ismaîl-el-Astrash,grand chef druze,'chef de séditieux.
59. Hezibeh-Henîdeh,grand chef druze, chef de séditieux.
40. Hamûd el-Fakr, grand chef druze, chef de séditieux. .
41. Kabân-Amar, grand chef druze, chef de séditieux.
42. Hamûd-Azam,chef druze, chef de séditieux.
45. Solimân-el-Alas, chefdruze, chef de séditieux.
44. Dijis-Amer,chef druze, chef de séditieux.
45. Kanadi-Azam,chef druze, chef de séditieux.
46. Yûsef-Sârû,chef druze, chef de séditieux.'
47. Waked-el-Hamdân,chef druze, chef de séditieux.
48. Ghaabân-Abu-Shakra,chef druze, chef de séditieux.

DRUZESCONDAMNÉSA UNEDÉTENTIONOUA ONEXILTEMPORAIRE

A douzeans dans une forteresse :

1. Osman-Abou-Alvan,du village Barouk.
2. Cheikh-Naman-Amad,du villageKefer-Bezeh.
5. Zein-Eddin-lbn-Abdullah,du villageBaaklin.
4. Youssouf-Zeki,du village Starcha.
5. Farès-Terdjoum, du village Kehlounié.
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6. Youssouf-Seloum,du villageBaaderau.
7. Mahmoud-Derviche,du villageKefer-Bezeh.
8. Hamoud-Farès,du villageDeïr-Koucha.
9. Zein-Eddin-Ibn-Zeidan,deHaïné.

10. Hamid-Chaban,du villageSahtaya.
11. Mahmoud-Nofat-Ibn-Hussein,du villageKéfir.

Asix ansdans une forteresse :

12. Hussein-Nofal,du villageKéfir.
15. Selim-Bey-Arian-Don-Ali,de Racheya.
14. Mahmoud-Abou-Saab-El-Ghazini,de Baaklin.
15. Mahmoud-Cherouf,de Baaklin.
16. Nedjim-Kablan,de Batma.
17. Cassim-Vehbé-Abou-Nassir-Eddin,de Batma. .
18. Itamid-Farès-Amir,de Batma.
19. Hamdan-Youssouf,de Aïnbal.
20. Suleymân-Jelaï-Eddin,de Baaklin.
21. Hamed-Abou-Abdul-Kerim,de Halvat.
22. Djenblat-Mahmoud,de Barouk.
25. Yehbé-Çhérouf,de Batma. .
24. Selmàn-Nedjim-Bou-Adjrem,de Baaklin.

Aun exil temporaire :

25. Mehemed-Aïssémi-lbn-Selman,deKefir.
26. Hamoud-Bérik,de Mujdel-Chems.
27. Hussein-Abou-Gaïdé,de Hasbeya.
28. Assaf-Tetveri,de Muhita.

29. Nasr-Eddin-Ben-Saab,de Racheya.
50. Hussein-Bérik,deMujdel-Chems.
51. Hamid-Selman,de Mujdel-Chems.
52. Selman-Salih,de Mujdel-Chems.
55. Hussein-Chahin-Don-Youssouf,de Mujdel-Chems.
54. Hussein-Mahmoud,de Mujdel-Chems.
55. Hassan-Youssouf,de Mujdel-Chems.
56. Hussein-Abou-Nedjim,d'Aïn-Djerfé.
57. Abdullah-lbn-Ali-Garam,de Djarmak. .
58. Selman-Mehemed-Cliems-el-Halebi,de Kéfir.

39. Hamoud-Youssouf,de Hasbeya.
40. Mahmoud-Selman,de Racheya.
41. Younes-Bou-Abd-Ibn-Mohammed,deBergas.
42. Mahmoud-Baghi-Ibn-Nusr-Eddin,deRacheya.
45. Hassan-Seyur,de Racheya.
44. Mohammed-Abd-el-Hallak-Hermouche,de Semkanié.

45. Mahmoud-Bou-Farès-Serhal-Hermouche,de Semkanié.

46. Mohammed-Yuzbek,de Haribé.

47. Zazaï-Arïan,de Racheya. .

48. Hanif-Melak,de Harel-el-Djendel.
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49. Suleyman-Chahin,de Amatour.

50. Ismaïl Verd, de Niha.

51. Cassim-Arïan, de Racheya.
52. Ahmed Yerd, de Racheya.
55. Ahmed-Bou-Hamzé,de Haribé.
54. Naaman-Refaa,de Bâtir.
55. Mohammed-Ismaïl-Keïvan,de Bâtir.

56. Mahmoud-Caïssi,de Hasbeya.
57. Meri-Mahrez,de Haribé.
58. Abou-Ali-Abou-Hussein,de Haret-el-Djendel.
59. Hamid-Bou-Daher,de Haret-el-Djendel.
60. Cassim-el-Arabi,de Mezraa.
61. Mahmoud-el-Musseifi,de Kéfir-Bezeh.
62. Ali-Serhal, de Kéfir-Bezeh.
65. Hussein-Farès-Hatem,de Baaderan.
64. Nedjim-Selman, d'Aïnbal.
65. Malunoud-Farès,de Baaderan.
66. Hamoud-Youssouf,de Baaderan.
67. Youssouf-Mahir,d'Aïnkenié.
68. Mohammed-Chahin,d'Aïnkenié.
69. Ali-el-Hakim,d'Aïnkenié.
70. Mohammed-Allam-Eddin,d'Aïnkenié.
71. Hussein-Ali,d'Aïnkenié.
72. Emin-Saad-Abd-el-Samed,d'Amatour.
75. Ismaïl-Bou-Ali,de Haribé.
74. Youssouf-Hussein,de_Bâtir.
75. Mahmoud-Djabbour,de Bâtir.
76. Hassan-Mahmer,de Bâtir.
77. Ismaïl-Mohammed,de Bâtir.
78. Cassim-Djabr,de Bâtir.
79. Mehmed-Cassim-Daber,de Balir.
80. Emin-Hassan-Eddin,de Zimé.
81. Ferhad-Ibn-Talaï,de Batma.
82. Ibrahim-Gelili-Ibn-Mustapha,de Catana.
85. Selman-Gelili-Ibn-Ali,de Catana.
84. Selam-Ibn-Selam,d'Echrefié.
85. Rezak-Ibn-Hamid, de Ilaïta.
86. Ali-Ibn-Ahmed-Bitar,de Racheya.
87. Mustapha-ben-Assad,de Racheya.
88. Youssouf-Ibn-Abdullah,de Calougha./
89. Naaman-Ibn-Ali,d'Aïn-el-Fehar.
90. Djeiri-el-Kadman,de Racheya.
91. Ismaïl-Ibn-Ahmed-Madjid,de Keferkoun.
92. Mansour-Ibn-Hussein-Arabi,de Keferkoun.
95. Cassim-Ibn-Tarhazani,de Hasbeya.
94. Halil-Hamdan,deBatir.
95. Mahmoud-Hamid,de Batma.
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96. Assaf-Chahin,d'Amatour.
97. Rafi-Mansour,d'Amatour.
98. Hussein-Djaber,de Kehlounié.
99. Abdallah-Sandié,de Gharifé.

100. Cassim-Chibli,de Bechi.
102. Hamoud-Hatib,d'Aïn-Ata.
105. Assaf-Hatib,de Caridissi.
104. Messoud-Abou-Nour,de Terouné.
105. Mohammed-Béchir,de Kehlounié.
106. Suleïman-Nassar,deKehlounié.
107. Hattar-Nassir-Eddin,de Kehlounié.
108. Youssouf-Behar-Eddin,deKehlounié.
109. Seïf-Eddin-Hamza,de Kehlounié.
110. Hussein-Farès,deKehlounié.
111. Cassim-Farès,de Kehlounié. - i
112. Farès-Assaf,de Kehlounié.
115. Cliibli-Abou-Hussein-Hamoud,de Mezraa.
114. Hamid-Tafi,de Mokhtara.
115. Ali-Ahmed,de Kehlounié.
116. Farès-Cheref-Eddin,deMezras.
117. Hattar-Hamid,deBatma.
118. Abdallah-Mohammed-Bitar,de Batma.
119. Hamd-AUamé,de Mezraa.
120. Youssouf-Mahmoud,de Mezraa.
121. Ali-Cassim,de Mezraa.
122. Selman-Ismaïl-Hussein,deMezraa.

123. Djehjah-Zeidan,de Merchi.
124. Nassir-Eddin-Abou-Ali,de Baaderan.
125. Hamid-Djenblat,d'Amatour.
126. Bechir-Abou-Chehlé,de Merchi.

127. Cassim-Hussein,de Merchi,
128. Numan-Abou-Semrà,de Merchi.

129. Ali-Bechir-Dibsi,deMerchi.

150. Ismaïl-Djabour,deBâtir.
151. Nedjim-Berdjas,de Mezraa.

152. Cassim-Derviche-Bou-Ganem,de Kerfir-Bezeh.

155. Selman-el-Halebi,de Baaderan.

154. Cassim-Allam-Eddin,de Niha.

155.rSuleiman-Nedjim,deNiha.

156. Hussein-Hamid,de Niha.

157. Cassim-Dergam,de Niha.

158. Youssouf-Messoud,de Niha.

159. Youssouf-Talikaïs,deNiha.

140. Mahmoud-Cheref-Eddin,de Niha.

141. Hâssan-Ibn-Ali-Cheref-Eddin,de Kefir-Bezeh.

142. Hussein-Abou-Hussein,de Beehtakin.

145. Hussein-Youssouf-Adnan,de Bechlakin. ,
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144. Youssouf-Feyas,de Bechtakin.

145. Hattar-Halil,de Bechtakin.

146. Youssouf-Hamoue,de Djhalié.
147. Cassim-Hussein-Afrit,de Dirkoucha.

148. Hattar-Younès,de Aïnkenié.
149. Chahin-Nedjim,de Haribé.

150. Ali-Feradj, de Haribé.

151. Bechir-Daher-Melak,de Haret-el-Djendel.'
152. Serhal-Cassim-Amar,de Haret-el-Djendel.
153. Kablan-Kendj,de Haret-el-Djendel.
154. Hussein-Mahmoud,d'Amatour.

155. Abou-Saadé-Murad,d'Amatour.

156. Ali-Ismaïl,d'Amatour.
157. Youssouf-Selim,de Djeba.
158. Kendj-Selim,de Djeba.
159. Daher-Admed-el-Betloun,de Djeba.
160. Djehjah-Hamid-Abou-Ghacham,de Djeba.
161. Hassan-Djemal-Eddin,de Djeba.
162. Farès-Vehbé, de Aïnkenié.
165. Messoud-Chahin,de Aïnkenié.
164. Hussein-Selman,de Aïnkenié.
165. Hassan-Mahmoud-Zein-Eddin,de Haribé.
166. Suleïman-Selm-Tali,de Haret-el-Djendel.
167. Mustapha-Nassif,de Haret-el-Djendel.
168. Mohammed-Bou-Ali,de Kehlounié.
169. Selman-Hamer, de Mezraa.
170. Ali-Amid-Zoueni,de Niha.
171. Cassim-Hussein,de Aïnbal.
172. Hamzé-Tamer-Halavi,de Barouk.
175. Selman-Youssouf-Hassan-Djemal-Eddin,de Barouk.
174. Mahmoud-Aboud,de Barouk.
175. Suleïman-Youssouf-Assaf,de Barouk.
176. Mahmoud-Ismaïl,de Bettoun.
177. Selman-Assad,deBeltoun.
178. Youssouf-Mansour,de Kefir-Bezeh.
179. Abbas-Hainid,de Kefir-Bezeh. *

180. Cheref-Eddin-Abou-Matar,de Bechtakin.
181. Hassan-Hamid,de Bechtakin.
182. Saïd-Sandid,de Garifé.
185. Suleïman-ben-Tali, de Darbet-el-Souda.
184. Ali-ben-Hamid,de Darbet-el-Souda.
185. Suleïman-ben-Farès,de Darbet-el-Souda.
186. Isma'il-ben-Hussein,de Darbel-el-Souda.
187. Mohammed-ben-Meri,de Darbet-el-Souda.
188. Assaad-Chéil,d'Aïn-Chakra.
189. Hassan-ben-Akl-Saab,d'Arta.
190. Cassim-ben-IIussein-Nasser,de Hazr.
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191. Hussein-ben-Mouala,de Hazr.
192. Mohammed-ben-Cassim,de Hiet.
193. Ibrahim-ben-Yahia-Sekiker,de Djedidé-Arlouz.
194. Abou-Hassan-Mohammed-lbn-Mohammed,du village Behin, dépendant du

Hauran.

A un exild'un an :

195. Vehbé-Taï,de Kenissè.
196. Youssouf-Djehjah,de Djedidé-el-Chouf.
197. Cassim-Abdul-Rahman-bou-Ilamza,deHaribé.
198. Youssouf-Kaïs-el-Cadi,de Hasbeya.
199. Farès-Arian, deRacheya.
200. Hussein-Haltar,de Muhita.

201. Chems-Eddin-Aboud.
202. Youssouf-Beha-Eddin,de Batma.
205. Abdullah-Suléïman-Djudié,de Haret-el-Djendel.
204. Abou-Hussein-Melak,de Niha.

205. Mahmoud-Bou-Ismaïl,de Baaklin.

206. Suleïman-Abou-Hussein,de Baaklin.

207. Ahmed-Hamoud-Ibrahim,de Baaklin.

208. Hassan-Abou-Abbas,de Baaldin.

209. Béchir-Chems,deGarifé.

210. Suleïman-Hussein,de Mezraa.

211. Hussein-Abou-Gos,deKevkebé:Abou-Arab.

212. Munedjid-Daher-Chouvéi-chouvéi,deBaaklin.

213. Saïd-Abd-el-Samed,de Baaklin.

214. Nedjim-Bou-Kiamll,de Baaklin.

215. Rafi-Hassoun-Hadr,de Baaklin.

216. Abou-Ali-Salih,de Djeba. .

217. Nassif-Ismaïl,de Mezraa.

218. Mohammed-Ala-Eddin,de Mezraa.

219. Saad-Farès, de Mezraa.

220. Selman-Ismaïl,de Mezraa.

221. Gadhan-Hamié,de Mezraa,.
222. Selman-Daher-Dibsi,de Merchi.

223. Béchir-Mahmoud-Dibsi,de Merchi.

224. Ali-Mahmoud,de Merchi.

225. Selman-Mohammed,de Merchi.

226. Hussein-Cablan,de Baaderan.

227. -Melimed-Sendjad,de Garifé.

228. Feredj-Abou-Cassim,de Garifé.

229. Ali-Nasr-Eddin,de Bâtir.

230. Cassim-Hamdan,de Méassir.

251. Hamid-Youssouf,de Méassir.

252. Djemal-Eddin-Gaïs,deNiha.,

255. Assaf-Ahmed,de Niha.

254. Ali-Farès,de Niha.
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255. Ali-Assaf,de Niha.

256. Cassim-Béchir-Ferhad,de Niha.

257. Ali-Mohammed,de Bâtir.

258. Hassan-Kenaan,de Aïnkenié.

259. Selman-Mahmoud,de Aïnkenié.

240. Hamid-Bedran, de Aïnkenié.
241. Meri-Hassan, de Aïnkenié.

242. Bassim-Suleïman,de Aïnkenié.

245. Hassan-Saléh,de Kehlounié.

244\ Ibrahim-Hanad, de Bechtakin.

245. Hussein-Mahmoud,de Bechtakin.
246. Bou-Ali-Bar-el-Chehib,de Bechtakin.
247. Mohammed-Fahr-Eddin,de ûirkoucha..

248. Abou-Hussein-Farès,de Haribé.
249. Yaghi,de Balbek.

VI

JUGEMENTSDUTRIBUNALEXTRAORDINAIHEDEBEYROUTHCONTRELESPRINCIPAUXINCULPES

DANSLESÉVÉNEMENTSDELAMONTAGNE

LORDDlIFFERINASIRH. BaLSVER.

Beyrouth,le 50 décembre1860.

Monsieur,
J'ai l'honneur de transmettre à-Votre Excellenceles traductions des copies des

jugements et des sentences qui ont été soumis à l'approbation de S. Exe. Fuad-

Pacha, par le tribunal extraordinaire de Beyrouth, institué pour juger les employés
turcs ainsi que les chefs druzes que l'on considère à bon droit comme coupables
d'avoir causé ou aggravé les faits déplorables qui ont eu lieu dernièrement dans-

la Montagne.
Selon l'arrangement conclu entre son S. Exe. Fuad-Pachaet la commission euro-

péenne, les susdits jugements n'ont aucune force ni autorité jusqu'à ce qu'ils soient

examinés, approuvésou révisés par SonExcellenceet la commission. En examinant

les sentencesproposéespar la cour, on remarque que tous les prisonniers druzes

sont condamnésà mort et tous les employésturcs à la prison. Un résultat si con-
traire à l'attente publique et aux demandes prima facie de la justice ne saurait
être accepté sans un sévère examen des circonstances qui l'ont produit.

La commissiona donc fait savoir à S. Exe. Fuad-Pacha que, comme quelqu'un
doit être responsable des faits qui sont arrivés dans la Montagne,et comme le poids
de cette responsabilité, à'moinsde preuves contraires, doit peser sur les magistrats
turcs et sur les officierschargés de maintenir l'ordre, il est de toute nécessité que
l'on nous fasse connaître les considérations qui ont pu autoriser, dans le châtiment
des coupables, un partage si étrange.

Le commissaireturc a répondu à ces représentations en mettant à notre dispo-
sition les mii.ules du procès de llourshid-Pacha, Tahir-Pacha et autres.
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Aussitôtque nous aurons examinéces
'
documents, la commissionsera à même

de seprononcersur les circonstancesprobablesqui ont déterminéle degré de cul-
pabilitéde chaqueinculpéturc.

Les mêmes considérationsqui nous défendent d'acquiesceraux jugements des
employésturcs nous forcent à examineravec le plus grand soin lesconsidérants
sur lesquelssontbaséesles sentencesprononcéescontre les chefsdruzes.Nosdélé-
gués ayant heureusement assisté aux procèsde cesderniers, cette partie de l'in-
vestigationsera plussatisfaisantequ'elle n'aurait pu l'être sansleur présence.Une
quinzainedejours s'écoulerontprobablement avant que nous puissions terminer
nos investigationssur ce sujetpénibleet douloureux.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Signé: DUFFERINDECLANEBOÏE.

JDGEMENTSEMANESDUTRIBUNALEXTRAORDINAIREDEBEYROUTHCONTRELESPRINCIPAUX
INCULPÉSDANSLESRÉCENTESÉMEUTESDELAMONTAGNE.

N°1. — Sentenceconcernant Hourshid-Pacha.

En soumettant à l'attention de VotreExcellencelesnotesci-incluses,contenant,
dansleurs plus petits détails, les témoignagesproduitspendantleprocèsde Hour-

shid-Pacha,ex-gouverneurgénéral de Saïda, devant la commissionextraordinaire
de Beyrouth, relativement aux récents événementsdu mont Liban, nous avons
l'honneur de rapporter ce qui suit :

Lesaccusationsportées contre Hourshid-Pachasont : que lors des assassinats
individuelsqui eurent lieu entre lesMaroniteset les Druzes,quatre ou cinq cents

chrétiens du Kasravyans'assemblèrent au commencementdu mois zil-kaadeh,et
marchèrent sur un endroitnomméAnt-Eliâs,avecl'intention d'attaquerlesDruzes;

que Hourshid-Pacha,en ayant eu connaissance,au lieu de prendre les mesures
nécessairespour disperser ce corps, et de cette façonréprimer les désordresdans
leur origine,seborna à envoyerle commandantmilitaire Tahir-Pacha,avecun dé-

tachement de troupes,à un endroit appeléHazmié,et les rejoignitlui-mêmele jour

après; que dans la soirée de ce mêmejour, le village de Beït-Miriet les hameaux

environnantsfurent incendiéspar les Druzes;que le troisième jour, Hadeth et

Baabdaet les villagescontigusfurent pillés et brûlés et lés chrétiensqui s'y trou-

vaient furent tués; que Hourshid-Pachafut témoinde ces faits et en eut connais-

sanceau momentoùils arrivèrent. Mais,au lieu de marcher contre les Druzes,de

les disperser et de s'emparer de leurs chefs, de les arrêter et de les punir,' il les

laissa libres d'agir comme bon leur semblait; que de même sur la Montagne
aucunes troupesne furent employéescontre les Druzesdansles endroits où il y

avait des désordres, malgré le mazbatadu grand medjlis de Beyrouth,qui auto-

risait cette façond'agir; que, deplus, de tous côtés on avait despreuvesd'unpro-

chain soulèvement;et commec'était le premier devoird'adopterdes mesureseffi-

cacespour laprotectiondes diverseslocalitéset surtoutdeDeïr-el-Kamar,Hourshid-

Pachanégligeace devoir.

Danssa défense, Hourshid-Pachadéclare avoirenvoyéun agent pour disperser
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les chrétiens du Kasravvan,ainsi que des troupes à l'endroit Hazmié, qui séparé le

territoire des parties belligérantes; et que de cette façon il empêcha les chrétiens

de passer la frontière et les protégea contre l'invasion; que, prenant en considéra-

tion d'un côté le petit nombre de troupes à sa disposition, et de l'autre la grande

force numérique des Druzes, il ne pouvait, sans exposer Beyrouth et d'autres

endroits à des soulèvements et à des' désordres qui auraient eu pour résultat une

catastrophe générale, marcher contre les Druzes dont les bandes portaient le

feu et le fer sur tous les points de la Montagne, et, en même temps, veiller à la

sûreté de Beyrouth et des autres localités.

Celte justification de Hourshid-Pachan'a pas été considérée comme suffisante

pour l'acquitter de la faute commise d'avoir négligéd'étouffer les désordres à leur

début; mais il ne paraît pas avoir cherché à les causer, et il semblerait même

qu'il a essayé, quoique imparfaitement, de faire son devoir.

Devantcescirconstances,nous sommes d'avis qu'une sentence de mort ne saurait

être légalementprononcéecontre Hourshid-Pacha,et que sonchâtiment devrait être

d'un degré moindre que la peine capitale.
Ainsi, en nous soumettant au bon plaisir et au jugement supérieur de Votre

Excellence,nous le condamnonsà la prison perpétuelle dans une forteresse, ce

qui équivaut à la peine des galères à vie, infligéeparle codepénal.

(Suiventles signatures du président et des membres de la commissionextraor-

dinaire.)

N°2. — Sentence concernant Tahir-Pacha.

En soumettant à l'attention de Votre Excellenceles notes ci-incluses du procès
de Tahir-Paclia, ex-commandant militaire à Beyrouth, nous avons l'honneur de

rapporter ce qui suit :
Les accusationsportées contre Tahir-Pacha sont : qu'au commencement de la

guerre civile, il fut expédiéà Hazmiéavec un détachement de troupes et un ma-
zbata du grand medjlis de Beyrouth, l'autorisant à attaquer celle des deux parties
belligérantes qui se refuserait à obéir aux ordres du gouvernement, qu'aussitôt
après son arrivée, lés chrétiens du Kasrawan, portant des drapeaux et autres em-
blèmes de guerre, passèrent en dehors de son camp, se portant sur les villagesde
Baabdaet de Hadelh; qu'en s'en apercevant, il était de son devoir de les disperser
et de les obliger à retourner sur leurs pas, et, en cas de résistance, en vertu du
mazbataqu'il avaitentre les mains, il devaitles repousser en se servant de la force
armée; qu'il était aussi tenu d'agir de même contre lesDruzes,lorsqu'ils attaquèrent
les villages, maisqu'il faillit à son devoir; que, lorsqu'il fut expédié par Hourshid-
Pacha, ex-vali,à Deïr-el-Kamar,pour la protection et la sécurité de la ville, il opéra
une espècede réconciliation entre les chrétiens et les Druzes, et alors, assurant le
yali que Deïr-el-Kamarjouissait d'une parfaite sécurité, il demanda la permission
de retourner, et il partit; qu'à son retour, les autorités consulaires étrangères
ayant représenté officiellementque la ville devait être attaquée, il leur donna les
assurances les plus positives du contraire; que, deux jours plus lard, la ville fut
prise d'assaut, et que des atrocités furent commises, des maisons incendiées, des
propriétés pillées et des personnes massacrées; qu'ainsi Tahir-Pacha ne dispersa



ANNEXES. 415

pas la réunion de chrétiens dont il est fait mentionplus haut, ni ne prit aucune
mesure suffisantepour la sécurité permanentede Deïr-el-Kamar,mais retourna au
camp, se fiant aux assurancestrompeusesdes Druzes.

Danssa défense,Tahir-Pachadéclare qu'il est vrai que, lorsquele gouverne-
ment s'aperçut que des désordresétaientà craindre, on lui mit entre les mains
une forcede six cents soldatsréguliers, c'est-à-dire trois cents carabinierset trois
cents soldats d'infanterie et le mazbala en question; qu'onl'envoyaà Hazmié;
que, le jour de son arrivée, on vit environ deux cents Maronitespasser en dehors
du camp; des troupes furent immédiatementenvoyéespour les arrêter, et, à la
demandequi leur fut faite sur le lieu de leur destination,quelques personnages
qui les accompagnaientet qui appartenaientà l'émir Bechir-Ahmed,le caïmakam
chrétien, prétendaientqu'ils étaientdesenvironset retournaientchez eux; et, de
plus, comme ils étaient chrétienset que les"villageschrétiens d'Hadeth et de
Baabdaétaient peu éloignés,il (Tahir-Pacha)ne crut pas à proposde les disperser
et de les obligerà s'en retourner; que, quant à son expéditionà Deïr-el-Kamâr,
il avait, aussitôt arrivé, fait appeler séparément les principauxchrétiens et les

mokataadjisdruzes, savoir: Saïd-Bey-Djomblatet les représentantsdeKâsim-Abou-
Neked,de Ali-Hàmadiet deBéchir-Abou-Neked,qu'il leur avaitconseilléde mettre
de côté toute animositéet de terminer à l'amiabletous leurs différends; que, sur
cela, ils se réconcilièrent,et pour le prouverils s'embrassèrent; et que, d'après
les apparences,tout sentimentd'inimitiéavaitcesséd'existerentre eux. LesDruzes

s'engagèrent à ne rien entreprendrecontre Deïr-el-Kamar,et, des deuxcôtés, la

parole fut donnéede ne se faire réciproquementaucunmal. Il reçut deschrétiens
un engagementécrit à cet effet, et, quoiqu'ildemandâtla même garantieà Saïd-

Beyet aux autres représentantsdruzes,ceux-ci s'y refusèrent, alléguantl'absence
des autres mokataadjis;mais ilsprononcèrentun serment dansle même sens; que
lui, Tahir-Pacha, ajoutant foi aux engagementspris des deuxcôtés, et croyant
qu'une sécurité parfaiteavait été établie à Deïr-el-Kamar,obtint la permissionde
Hourshid-Pachade retourner au camp et quitta Deïr-el-Kamar;sur la foi des

susdits engagements,il donnal'assuranceauxconsulsétrangersqueriende fâcheux
n'arriverait à la ville; qu'il avait reçu des ordres du commandanten chefà Damas

d'agir de concert avec Hourshid-Pachaen toutes choses ayant rapport à la Mon-

tagne; qu'il n'agit pas contre les Druzes, lorsqu'ils attaquèrent les villagesde

Baabdaet de Hadelh, dans le voisinagede son camp, à cause du petit nombrede

troupes àsa dispositionet à défaut detout ordre de Hourshid-Pacha.

QuoiqueTahir-Pachasoit accuséd'avoir permis aux chrétiensdu Kasrawande

se réunir et de passer devantle camp sans examinerle but de cemouvementqui,
à l'époquedes troubles récents, fut le premier mouvementinsurrectionnel; qu'il
soit accuséd'avoir négligéde protéger Hadeth, Baabda et autres localitésdans le

Voisinagede soncamp, de nepas en avoirbougépendantles désordresqui eurent

lieu ensuite,de s'être fié auxpromessesde quelqueschefsdruzeset d'avoirquitté
Deïr-el-Kamarpour retourner au camp; cependantsa positionsubordonnéeaux

ordres d'un supérieur, et commeil n'a pas assistépersonnellementauxmassacres

de Deïr-el-Kamaret qu'il a donné des ordres explicitesau commandantmilitaire

dedéfendre la place,cesont là des circonstancesatténuantes.Noussommes donc

d'avis, tout en nous référant au jugement supérieuret au bon plaisir de Votre

Excellence,que la peine de mort ne saurait être légalementpron'aicéecontre
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Tahir-Pacha, que cette peine devrait être écartée et celle qui la suit, être infligée :

savoir, la prison perpétuelle dans une forteresse.

Suivent les signatures du président et des autres membres de la commission

extraordinaire).

N°5. —Sentence portée sur Suleïman-Nouri-Bey (colonel).

Les notes de toutes les dépositions faites devant la commissionextraordinaire

deBeyrouth, pendant le procès du colonelNouri-Bey,relativement aux événements

récents de la Montagne,ont été soumises à Votre Excellence. Les accusationspor-
tées contre Nouri-Beysont que, lorsque le gouvernement eu appris que Zahleh,
ville de plusieurs milliers de maisons, était menacée du sort qui en avait atteint

d'autres et serait attaquée et pillée par les Druzes,on donnaà Nouri-Beyun bouyou-
rouldi de quatre cents hommes de troupe régulière avec une pièce de campagne,
et on l'expédia à Zahleh avec ordre, dans le cas d'une attaque des Druzes contre

la ville, de leur conseiller d'abord de se retirer, et s'il ne pouvait réussir à se faire

écouter d'eux, de les repousser de force et de protéger la place. Mais, dix-huit ou

vingt heures après l'arrivée de Nouri-Beydans un endroit nommé Mehul, situé à

deux lieues et demie de Zahleh, cette villefut attaquée et pillée et un grand nombre

.de ses habitants massacrés par les Druzes rassemblés dans la Bekâa, à Kabr-Elias

et en d'autres parties du Hauran et du mont Liban. Que tandis que c'était le de-

voir essentiel de Nouri-Bey.de marcher contre les Druzes, avant ou pendant l'at-

taque, et de mettre à exécution les instructions du bouyourouldi dont il était

porteur, il négligea ce devoir. Dans sa défense, il allégua que le jour de son
arrivée à Mekseh,environ deux heures avant le lever du soleil, il fit appeler cin-

quante ou soixante chefs druzes et cheikhs de moindre importance; il leur fit part
du bouyourouldi qu'il tenait et leur donna les conseilsprescrits. Ils répondirent
tous : «Nous avons entendu et nous obéirons. » Et ils se retirèrent, en s'enga-
geant de leur côté à ne pas attaquer la population de Zahleh, à moins que.les
chrétiens de cette ville ne les attaquassent ; que le matin du jour suivant, il or-
donna au secrétaire du régiment, Ali-Effendi,de se rendre à Zahleh pour faire
savoir aux habitants que lui, Nouri-Bey,était arrivé avec des troupes pour les pro-
téger et pour défendre la ville ; mais que les avant-postes de Zahleh, établis près
de Maalaka,ne permirent pas audit secrétaire de passer outre, le traitèrent avec

mépris et le forcèrent à se retirer; ce qu'il fit, A peine avait-il atteint le quartier
général, que la population de Zahleh et les Druzes commencèrent à se battre.
L'intention de Nouri-Bey-était de se porter avec ses troupes sur les lieux, afin de

disperser les combattants et de tomber ensuite sur les Druzes; mais, en compa-
rant sa petite troupe à la force numérique des Druzes, et voyant que Druzes et
chrétiens se trouvaient entremêlés, il crut impossible de mettre son projet à exé-
cution et, par conséquent, il ne put exécuter ses ordres dans toute leur
étendue.

Quoiquele fait de s'être fié aux paroles des insurgés druzes laisseNouri-Beysous
le poids d'une accusation, cependant le refus elle traitement méprisant qu'il
éprouva de la population de Zahleh, lorsqu'il lui fit savoir qu'il était chargé de la
protéger, et l'impossibilité de pouvoir entrer dans Zahleh, la lutte s'étant déjà
engagée, cela sont des circonstancesatténuantes. Nous sommes donc d'avis, en
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nous en remettant toutefoisau jugement supérieur et au bon plaisir de Votre

Excellence,que la peine de mortne saurait être légalementinfligéeà Nouri-Bey,et

qu'il serait convenablede le condamnerà la punitionqui, après celle-ci,est la plus
forte ; à savoir, une détentionà vie dansune forteresse.

(Suiventles signatures, etc.)

K°k. — Sentenceconcernant Vasfi-Éffendiel Ahmed-Effendi.

Lesnotesde l'interrogatoire et du procès de Vasfi-Effendi,KehayadeHourshid-

Pacba,vaâlide Saïda; et de Ahmed-Effendi,contrôleur des domaines à Beyrouth
et agent des Druzeset des chrétiensauprès du gouvernementlocal, etc.

Cespersonnes sont accusées de toutes parts d'avoir combiné de concert et
d'avoir commisplusieurs actes répréhensibles;et d'avoircontribué,parle soutien
moral qu'ils accordèrent aux Druzes, à faire éclater la récente explosiondans la

Montagne.
Pour leur défense, ils ont établi que leur entendeavait un caractère privé,

qu'ils ne se mêlèrent dansaucune affaire qui ne fût en dehors de leur position
officielle,et qu'ils restèrent étrangersà tout ce qui était réellementdu domainedu

gouvernement;et ils nièrent absolumenttout ce qui avaitété rapporté contreeux.

Bienqu'aucuneaccusationpersonnelle ni spécifiéen'ait été produitecontreces

individus,cependanttoutes les personnesdu pays et les autoritésétrangères dé-
clarent que leur concertet leur accordn'étaient pas d'un genre ordinaire,mais
avaienttrait à la chose-publique;qu'ils ontpris part à Factionet aux mesuresde
l'administration et se sont mêlés d'une façon répréhensible à des affairesqui
n'étaient pas de leur légitimecompétence.Quoiqu'onn'ait pu prouver contre ces
individusaucun délit qui soit prévu par la loi, cependantles accusationsgénérales
et les indicationsqui leur sont défavorablessont telles, que nous sommesd'avis,
nous en remettant toutefois au jugement supérieur et au bon plaisir de Votre

Excellence,qu'il conviendraitde leur infligerla punition qui vient après la peine
de mort et l'emprisonnementà vie dansune forteresse,savoir,une détentiontem-

poraire dans une forteresse,et qu'ils soientprivéspour toujoursde leur rang et

de leurs emplois.
(Suiventles signatures, etc.)

N°5. — SentenceconcernantSald-Bey-Djomblâl.

Les notesdu procèsde Saïd-Bey-Djomblàtdevant la commissionextraordinaire

de Beyrouth,etc.
Il a été prouvéque Saïd-Bey-Djomblât,qui est le mokataadjide la provincede

Shuf-Jezzinet desautres mokatas, et qui, commele chef suprême de tous les

chefsdruzeset des mokalaadjis,est le plus influentet le plus respectéparmi eux,

écrivit, au commencementdu mouvement,une lettre rassurante aux chrétiensde

la mokala de Jezzin,leur promettant qu'il ne leur serait fait aucunmal; cepen-
dant cet endroit fut plus lard attaqué, pillé, i. cendié,el un grand nombre des

habitants massacrés; qu'après avoir donné à Tahir-Pachades assurances et sa

parole que Deïr-el-Ëaiiiarne souffriraitrien de la part des Druzes, cette ville fut

néanmoinsattaquée et toute espèce d'horreurs y furent commises; que Ismaïl-
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el-Atrach avecd'autres chefsdruzes du Hauran adressèrent d'abord à Saïd-Beyune

lettre sous forme de mazbata, lui faisant savoir qu'ils étaient venus pour attaquer

Zahleh, lui demandant son approbation et le priant de leur faire connaître son

désir à ce sujet; après quoi, ils marchèrent sur Zahleh, qu'ils pillèrent et incen-

dièrent, et ensuite massacrèrent une partie de sa population; qu'après avoir fait

cela, Ismaïl-el-Atrachavec un grand nombre de Druzes se rendirent directement à

Mokhtara, à la résidence de Saïd-Bey,qui, après les avoir reçus avec distinction,

revêtit Ismaïl-el-Alrachet ses compagnonsde vêtements d'honneur et leur fît des

cadeaux; que, sousprétexte de conduire sa soeurde Hasbeya,il envoyaAli-Bamàdi

avec un grand nombre de Druzes el sa suile; qu'à l'arrivée de Ali-Hamâdiet ses

gens, ils commirent les faits bien connus de Hasbeya.Deplus, il parait, d'après
les dépositionsverbales et écrites de beaucoup d'officiers, de soldats et de chré-

tiens, que Saïd-Beytémoignasa satisfactionà Suliman-Zem-ed-Dîn,qui avait apporté
la tête de l'émir Sa'ad-ed-Din,cheikh de Hasbeya,et commerécompense le nomma

subashi (agentdes terres) à son service; qu'il ne fit aucune attention aux messages

qui lui furent envoyéspar le colonel Abd-ul-Selam-Bey,par l'entremise d'un de

ses officiers, le prévenant que les Druzesétaient sur le point d'attaquer Déir-el-

Kamar, et le priant d'arriver pour arrêter le désordre; qu'en un mot, il prit une

part marquée à lous les événements grands ou petits de la Montagne,et qu'il était

l'organisateur moral et l'auteur de la combinaison insurrectionnelle.
Les faits étant admis, et prenant en considération que Saïd-Bey-Djomblâlavait

formé et organiséles bandes d'insurgés qui se soulevèrent et se révoltèrent contre
les sujets de Sa Majesté Impériale, tandis qu'il remplissait les fonctions d'un
mokalaadji et d'un employé du gouvernement,nous sommes d'avis, tout en nous
soumettant au jugement supérieur el au bon plaisir de Votre Excellence,que,
d'après les articles 55, 56 et 57 du Codepénal, il soit pmii de mort.

(Suivent les signatures, etc.)

N°6. — Sentence concernant le cheikh Hussein-Talhouck.

Les notes du procès du mokataadjiHussein-Talhouck,etc.
Ledit Hussein-Talhouckappartient à la seconde classe des mokataadjis par l'in-

fluence qu'il exerce et la considération dont il jouit; il en est aussile plus ancien.
Il paraît, d'après son propre aveu et d'après les témoignages de lloursbid-

Pacha, de chrétiens et de Druzesdont les noms sont enregistrés, qu'il se trouva
les armes à la main parmi les insurgés à l'attaque de Hadeth et de Bàabda, tandis
qu'il était de son devoir, comme mokataadji, de proléger les chrétiens de sa pro-
vinceet d'empêcher que les Druzes ne se rendissent coupables de désordres au
dehors. Bien loin de là, il se mit à la tête des bandes insurgées qui se soulevèrent
contre les sujets de Sa MajestéImpériale.

Noussommes donc d'avis, tout en nous soumettant au jugement supérieur et au
bon plaisir de Votre Excellence, que, conformément aux articles 55, 56 et 57, il
doit être puni de mort.

(Suivent les signatures, etc.)

N°7. — Sentenceconcernant Asaad-Talhouck.

Les notes de l'interrogatoire el du procès du mokalaadji Asaad-Talhouck,etc.
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LeditAsâad-TaUiouckappartient à la secondeclasse des mokalaadjis,par l'in-
fluencequ'il exerceet par les considérationsdont il jouit.

IIparaît, d'aprèsson aveuet d'aprèsles déclarationsdes chefsdruzeset d'autres

personnes, qu'accompagnéde ses gens, il se trouvaitavec les bandes d'insurgés
à l'attaquefaite sur les villagesde Hadethet de Bâabda.

Cefait étant établi, et attendu que ledit Asaad-Talhouckse trouvait à la tête

d'insurgés révoltéscontre les sujetsde Sa MajestéImpériale,nous sommesd'avis,
en nous soumettant toutefois au jugement supérieur et au bon plaisir de Votre

Excellence,que, d'après les articles 55, 56 et 57 duCodepénal, il doit être puni
demort.

(Suiventles signatures,etc.)

N°8. — SentenceconcernantKâsim-Bey-Neked.

Nousavons soumisà VotreExcellencela procédure ainsi que les preuvesqui
ont été fourniespendant le procès de Kâsim-Bey-Neked,un des mokatàadjis,rela-
tivement aux derniers événementsde laMontagne.

Il paraît, d'aprèssonpropre aveu et d'après les déclarationsdes cheikhsdruzes
et d'autres individus qui ont été examinés,que ledit Kâsim-Bey-Neked,apparte-
nant à la secondeclassedesmokatàadjisparsapositionsocialeet par soninfluence,
se trouvait parmi les insurgés, pendant les faits qui ont eu lieu à Deïr-el-
Kamar.

Etant doncétabli que ledit Kàsim-Bey-Abou-Nekedétait un des chefsdes bandes

insurgéescontre les sujets de SaMajestéImpériale,nous sommesd'avis,en nous
soumettant au jugement supérieur et au bon plaisir de Votre Excellence,que
d'après les articles55 et 56 du codepénal, il doit être punidemort.

(Suiventlessignatures,etc.)

K°9. — Sentenceconcernant Asaad-Amâd.

Laprocédure, ainsique les preuvesproduitesau procès de.Asaad-Amâd,un des

mokatàadjisd'Arkoub, ont été soumisesà VotreExcellence.

Il est établi, d'après le propre aveu dudit Asaad-Amâd,qu'à l'occasiondes faits

de Zahleh,il marcha contre cette ville avecses gens et ses partisans;et il paraît

également,d'après lesdéclarationsdes cheikhsdruzes.et d'autres individusinter-

rogés, qu'il se trouvait parmi les bandesinsurgées.
Il ressort de ces faits que Asaad-Amâd,malgré sapositionde mokalaadji,fut un

des chefsdes bandesinsurgées qui se soulevèrentcontre les sujetsdela Porte, et

nous sommesd'avis, en nous soumettantau jugementsupérieuret au bon plaisir

deVoireExcellence,que d'après les articles 55, 56 et 57 du code pénal, il soit

puni de mort.

(Suiventles signatures, etc.)

N°10. —Sentence concernantEmir-Mohammed-Kâsim-Roslan.

Nousavonstransmis à Votre Excellenceles notes de la procédureainsi queles

témoignagesdonnés pendant le procèsde Emir-Mohammed-Kâsim-Roslan,un des

parents du caïmakamdruze.

27
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Il paraît de son-propreaveu que ledit Emir-Mohammedse trouvait présent à l'at-

taque des villages de Bâàbda et de Hadeth, et d'après les déclarations de plusieurs
chrétiens dont les noms ont 'étéenregistrés, il est prouvé qu'il fut un des chefs des

bandes insurgées. - ; -

Le fait étant établi que leditEmir-Mohammeda été un des chefs des insurgés qui
se soulevèrent contre lès sujets de la Porte, nous sommes d'avis tout en nous sou-

mettant au jugement supérieur et au bon plaisir de Votre Excellenceque d'après
les articles 55, 56 et 57 du codepénal, il soit puni de mort.

(Suivent lés signatures, etc.)

N°11. — Sentence concernant Selim-Djomblâl.

Nous avons remis à VotreExcellenceles pièces et témoignagesproduits au pro-
cès de Selîm-Djomblât,chef druze.

Il paraît, d'après un mazbata général envoyépar le mudir de cette province, en

réponse à certaines questions qui lui furent adressées, que ledit Selim-Djomblâl
était un des meneurs et organisateurs des bandes druzes insurgées pendant les

désordres de Jezzin, et qu'il se rendit coupable de divers actes contraires à la loi

et infâmes, tel que le violet le pillage.
Quoiqueledit Selîm-Djomblâtnie qu'il ait jamais commis ces crimes, cependant

sa culpabilité a été prouvée par le contenu du susmentionné mazbata, ainsi que

par les déclarations et les dépositionsdes habitants chrétiens de Jezzin qui ont été

examinés.

Ainsi, étant cohslaté que ledit Selîm-Djomblâta été un chef des Druzes soulevés

contre les sujets de là Porte, nous sommes d'avis, tout en nous soumettant au

jugement supérieur et au bon plaisir de Votre Excellence, que la peine de mort

lui soit infligée.
(Suivent les signatures, etc.).

N°1;2.— Sentenceconcernant Jeme(-ed-Dln-Hamadân.

. Nous avons remis à Votre Excellenceles notes de la procédure et les preuves
produites pendant le procès du chefdruze Jemel-ed-Din-Hamadân.

Il paraît, d'après un mazbata dressé par les habitants chrétiens de lezzin, et

envoyé par le mudir de celte province à l'effet de fournir les informations qui lui
avaient été demandées, que le susdit Jemel-ed-Din-Hamadânétait un des chefs des

bandes druzes pendant les désordres de Jezzin et qu'il s'était rendu coupable du
meurtre d'un certain Kamar. Bien que ledit Jemel-ed-Din-Hamadânnie le fait du

meurtre, sa culpabilité a été constatée par le contenu du susmentionné mazbata,
ainsi que par les informations fournies par les habitants chrétiens.

Donc,puisqu'il est reconnu que ledit Jemel-ed-Din-Hamadânétait un chef des
bandes soulevéescontre les sujets de la Porte, nous sommes d'avis tout en nous
soumettant au jugement supérieur et au bon plaisir de Votre Excellence, que
d'après les articles 55, 56 et 57 du code pénal, la peine de mort lui soit infligée.

(Suivent les signatures, etc.)
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N°13. — Sentence,concernantMahi-ed-Din-Shibli.

Nousavonssoumisà l'attention de Votre Excellencela procédureainsi que les
preuvesavancéespendant le procèsdu druze Mahi-ed-Din-Shibli,habitant de Kefr-

- Katra, et agentdeBéchir-Bey-Abou-Naked,qui fut arrêté pour descausesrelatives
aux derniers événementsdu Liban.

Dansune pétitionprésentée par le curé Augustin,président actueldu couvent
de Deïr-Amik,près de Deïr-el-Kamar,le susdit Mahi-ed-Dîn-Shibliétait accusé
d'avoir étranglé le prêtre Athanasius Nacun,présidentdu susmentionnécouvent,
qui fut trouvé mort dans sa chambre pendant la nuit du 7 mars 1276; on lui
avait aussivolé son argent et plusieursobjets.En conséquence,le pétitionnairefut

appelédevant la commission extraordinaireet il fut soumis à un interrogatoire
minutieuxsur l'affaireenquestion;il dénonça,en outre, les soupçonsqui pesaient
sur le susdit Mahi-ed-Dîn-Shiblid'avoir assassinéle susdit président, par le fait

qu'il connaissait le défunt qui avait la réputation d'être riche, et qu'il le visitait
souvent. Pendant les désordres de la Montagne,il s'était vanté d'avoirété son
meurtrier en présence de BulosSûsa, grec hétérodoxeet négociantde Deïr-el-

Kamar, de Habîb-Selûmet de Yusef-Abou-Shaib.Pendantsoninterrogatoire,Mahi-
ed-Dîn-Shibliavouaqu'il connaissaitle défunt, et qu'il lui rendit visiteà plusieurs
reprises dans son couvent; mais il nia formellementle fond de, l'accusationdu
meurtre qui lui était imputé.

Sur cela,Bulos-Sûsa,Habib-Selimet Yusef-Shaibfurent appelésdevantla com-
mission et interrogés séparément.Bulos-Sûsadéclara que le mercredisoir, deux

jours avant l'attaque deDeïr-el-Kamar,le susditMahi-ed-Din-Sbiblivint à la maison
de Khodjah-Beshara,un habitant.de ladite ville, et que dans le coursd'une con-

versation relative aux affairesde la Montagne,où il insinua que Deïr-el-Kamar

ferait bien de se rendre, à Béchir-Bey-Abou-Nakedsansrésistance,il dit à Khodjah-
Beshara : «C'estmoi qui ai tué le président de Deïr-Amik.» Habîb-Çelimdéposa

que, le mercredi soir, lorsque Deïr-el-Kamarfut attaquépar les Druzes,le susdit

Mahi-ed-Din-Shibli,debouten facedu gouverneurde la ville, s'écria à haute voix:

« Par considérationpour un prêtre, les chrétiens veulentrenverser le monde;
c'est moi qui ai tué le président de Deïr-Amik.Que peuvent-ils faire?» ïusef-

Abou-Shaibdéclaraégalementque le lundi soir, deuxjours avantl'attaque deDeïr-

el-Kamar, le susdit Mahi-ed-Din-Shiblise rendit à la maisonde Elias-Susaet dit

volontairement: « Vousne voulezpas rendre volontairementvosarmes à Becln'r-

Bey-Abou-Nakedet vousfaites résistance; moi seul ai tué le président de Deïr-

Amik. » Et il se mit en route pour la maison du sus-menlionnéBeshara-Sûsa.En

mêmetemps cestrois témoinsdéclarèrentque, quand Mahi-ed-Dîn-Shibliavouace

fait dans la maison de Sûsa, plusieurs autres personnes se trouvèrent présentes,

mais que touteslurent tuées au massacredeDeïr-el-Kamar,de façonqu'ils étaient

les seuls témoins qui existaient; ils confirmèrentla véracitéde' leurs déclarations

en prêtant serment sur leur foi par l'entremisedeleurs prêtres respectifs.

Donc,quoiquelesusdit Mahi-ed-Din-Shibliniequ'il ait commiscemeurtre, outre

le crime, il y a plusieurs chrétiens enregistrésqui déclarentque pendantl'attaque

sur Deïr-el-Kamar,lui, Shibli, se trouva parmi les bandessoulevéeset qu'il les
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pilla; nous sommes d'avis, en nous soumettant au jugement supérieur et au bon

plaisir de Votre Excellence,qu'il soit puni de mort.

(Suivent les signatures, etc.)

N°14. — Sentence concernant Ali-Saïd.

Les notes du procès de Ali-Saïd,Druzedu village de Sulima, qui avait été arrêté

comme compromis dans les récents événements de la Montagne, ont été soumises
à VoireExcellence.

Ali-Saïdétait accusé d'avoir tué, au commencement des désordres de la Mon-

tagne, Khottar-Diâb, un chrétien de Andarâ; il lui coupa la tête et l'apporta au

chef druze Khottar-Bey. Dans son interrogatoire, Ali-Saïd nia complètement
le fait.

La femme du défunt, qui était l'accusatrice, nomma les Druzes Mohammed-

Abou-Asaf,Mohammed-Harbet le cheikh Kasîm, ainsi que d'autres, comme ayant
été témoins du crime. Là-dessus le mudir de Deïr-el-Kamar,membre delà com-

mission, constata que dans l'enquête qu'il ouvrit, lessus-mentionnés Mohammed-

Abou-Asufet Mohammed-Harbdéclarèrent avoir vu la tête de Khottar-Diâb dans

les mains de l'accusé et, de plus, que Ali-Saïd était connu comme un mauvais

sujet.
Commeil est évident, d'après le rapport, que Ali-Saïds'est rendu coupable du

crime eu question, nous sommes d'avis, tout en nous soumettant au jugement su-

périeur et au bon plaisir de VotreExcellence,qu'il soit puni de mort.

(Suivent les signatures, etc.)

. N°15. — Sentenceconcernant Béchif-Meri-Neked.

. Commeil ressort des notes ci-incluses de l'interrogatoire et du procès du chef
druze Béchir-Meri-Neked,que les femmes Hamra-Fahûm-Jenna et Menneh décla-
rèrent que ledit Béchir-Meri-Nekedtua le chrétien Ibrahim-Shamur, au moment
de l'attaque de Deïr-el-Kamar,et que les chrétiens Khalid-Shawîshet Asaad-Makash

déposèrent qu'il se rendit coupablede beaucoup de méfaits, tels que le pillage el
lé vol.

Le cas étant ainsi, le crime dudil Béchir-Meri-Nekedest évident, et nous sommes
d'avis, tout en nous soumettant au jugement supérieur et au bon plaisir de Votre
Excellence,qu'il soit puni,de mort.

(Suivent les signatures, etc.)

N° 16. Liste des chefs des bandes soulevéespendant la récente révolte de la
Montagne,et qui n'ont pas été pris, s'étant enfui dans le Hauran.

1. Kholtar-Bey-Amâd, commandait à l'attaque de Zahleh.
2. Béchir-Bey-Amâd,commandait au combat de Deïr-el-Kaniai.
5. Cheikh-Kenj-Amâd,commandait à l'attaque de Zahleh et de Deïr-el-Kamar.
4. Milhim-Bey-Amâd,commandait à l'attaque de Zahleh et de Deïr-el-Kamar.
5. Cheikh Mahmùd-Talhouck,commandait à l'attaque deHadeth et de Bàabda.



ANNEXES. 421
6. Bechir-Bey-Naked,un des:plus grands coupables,commandaità l'attaque.de

Deïr-el-Kamar.
7. Cheikh-Malimûd,commandaità l'attaque de Zahleh.
8. Cheikh-Mahmûd-Mansûr,un desplus grands coupables,s'est trouvé dansplu-

sieurs escarmouches.
9. Cheikh-Mansûr,un des plus grands coupables,s'est trouvé dans plusieurs

escarmouches.
10. Ali-Bey-Hamâdi,un desprincipauxchefsde l'insurrection, se trouvaità l'atta-

que de Deïr-el-Kamaret à cellede Hasbeya.
11. Mahmûd-Hamâdi,chef d'insurgés, a pris part à l'attaque ne Deïr-el-Kamar.
12. Kâsim-Yusef-Ilamâdi,un des principauxchefs, commandaitpendant les faits

qui se passèrentdans le voisinagede Sidon.
13. Koweïdir-Hamâdi,un des principauxchefs, étaità l'attaquede Deïr-el-Kamar.
14. Milhim-Hamâdi,un des principauxchefs, était à l'attaque de Deïr-el-Kamar.
15. Mustafa-Deveik,chefde révoltés,était à l'attaque de Deïr-el-Kamar.
16. Kâsim-Abd-elSamad, chefde révoltés,était à l'attaque de Deïr-el-Kamar.
17. Rafi-Abd-el-Samad,chefde révoltés,étaità l'attaque de Deïr-el-Kamar.
18. Yusef-Hasan-Abd-el-Samad,chefderévoltés,était à l'attaquede Deïr-el-Kamar.
19. Kâsim-Abu-Shakra,.chefde révoltés,était à l'attaque de Deïr-el-Kamar.
20. Khôtar-Abu-Shakra,chefde révoltés,était à l'attaque de Deïr-el-Kamar.
21. Jadban-Abu-Shakra,chef de révoltés,était à l'attaque de Deïr-el-Kamar.
22. Sulimân-bey-Hamâdi,chefde révoltés, était à l'attaque de Deïr-el-Kamar.
23. Ismaïl-el-Atrash,chefde révoltés,mena les Druzesdu Hauran à l'attaque de

Zahleh.
24. Hazmied-Hawâdi,chef de révoltés,mena les Druzesdu Hauranà l'attaque de

Zahleh.
25. Hamad-Abu-Fakr,chefde révoltés,mena les Druzesdu Hauranà l'attaque de

Zahleh.
26. Koblan-Amer,chef de révoltés, mena les Druzesdu Hauranà l'attaque de

Zahleh.
27. Hamad-Azzân,chef de révoltés,mena les Druzesdu Hauran à l'attaque de

Zahleh.
28 Suliman-Kalkas,chef de révoltés,mena les Druzesdu Hauranà l'attaque de

Zahleh.
29. Deibris-Amer,chef de révoltés, mena les Druzesdu Hauran à l'attaque de

Zahleh.
30. Fendi-Azzan,chef de révoltés, mena les Druzesdu Hauran à l'attaque de

Zahleh.
51. Yûsef-Saru,chef de révoltés, mena les Druzesdu Hauran à l'attaque de

Zahleh.
32. Waked-el-Hamadan,chef de révoltés,mena lesDruzesdu Hauranà l'attaque de

Zahleh.

D'aprèslesdéclarationsdes chrétiensen généralet des chefset autres personnes
druzes, il ressort que les trente-trois personnessusnomméescommandaientdans
les attaquesdirigéescontre Hasbeya,Racheya,Deïr-el-Kamaret autres endroitsde

la Montagne,et qu'ils se rendirent coupablesde toute espèce d'atrocités et de

crimes. Commeils ont quitté leurs demeures et se sont enfuis dans le Hauran,on
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n'a pu jusqu'à présent s'en emparer, ni les juger; mais nous'sommes d'avis, en
nous soumettant au jugement supérieur et au bon plaisir de Votre Excellence,

qu'aussitôt pris, ils soient, d'après les art. 55, 56, 57 du Code pénal, punis de
mort. (Suivent les signatures du président et des autres membres de la commis-

sion).

FIN
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PREFACE
PREMIERE PARTIE.

I. - Introduction. - La population de la Syrie, composée des éléments les plus disparates, ne forme pas, à proprement parler, une nation. C'est un pays de contrastes.
Depuis le sultan Sélim Ier jusqu'en 1831, il fut soumis à la dynastie d'Othman. - L'émir Béchir-Shehab et le chef des Druzes Béchir-Djomblat, s'unissent à Méhémet-Ali
contre la Sublime-Porte. - Ibrahim-Pacha, à la tête de trente mille Egyptiens, défait les Turcs à Konieh et décide la cession de la Syrie à Méhémet-Ali. - Administration
d'Ibrahim. - Les Turcs sont opprimés par les chrétiens du Liban. - En 1840, les Druzes, les Maronites et les Mutualis demandent à rentrer sous le gouvernement du Sultan.
- Une révolte éclate dans la Montagne. - Le traité de Londres restitue la Syrie à l'empire ottoman
II. - Notions générales sur la population
III. - Les Arabes: Arabes sédentaires, Arabes nomades (Bedawi), Kurdes, Turkomans. - Langues, religions, moeurs et coutumes
IV. - Les musulmans. - Distinction entre. les musulmans arabes et les musulmans turcs. - Le fanatisme musulman est-il ce qu'on le dit? - Coup d'oeil sur le Coran. Son
dogme essentiel est le déisme pur. Il admet la révélation divine depuis le commencement du monde. Le fatalisme, tel qu'on le reproche généralement à Mahomet, n'a point
été prêché par le prophète. - Les principaux préceptes de la religion musulmane sont identiques à ceux du christianisme. - Preuves extraites du Coran. - Ce code religieux
et civil n'ordonne point la persécution religieuse. - Le christianisme abonde en prescriptions violentes contre les hérétiques. - Le Coran ne met pas obstacle au progrès
humain
V. - Les Mutualis, sectateurs d'Ali, ou Schites. - Croyances et pratiques religieuses par lesquelles ils se distinguent des musulmans orthodoxes ou Sunnites. - Les Ansariés.
Leur religion est un mystère. - Ils sont divisés en achirets ou tribus. - Notions sur l'origine de cette secte. - Les Arméniens, les Arméniens catholiques; les Grecs, les Grecs
catholiques; les Jacobites, les Syriaques, etc
VI. - Les Druzes. - Le kalife Hakem, fondateur de leur religion. - Le prophète Mohammed Durzé. - Son disciple, Hamz-ben-Ahmed, régularise ce nouveau culte. - Ses
adeptes persécutés se réfugient dans le Liban. - Les Druzes alliés des Maronites. - Fakr-Eddin, chef et gouverneur de la nation druze. - A l'extinction des princes de sa
race, le pouvoir passe dans la famille de Shehab. - Melhem (1740-1759) relève le prestige des Druzes. - L'émir Joussef, l'émir Béchir. - Les pachas de Saint-Jean-d'Acre
concèdent le pouvoir à ferme au plus offrant. - Les Druzes se divisent en okkals ou initiés et en djahels ou profanes. - Religion, moeurs, coutumes et caractère de cette
nation
VII. - Les Maronites. Leur origine. - Jean Maroun. - Abou-Salem et son serment. - L'empereur Justinien enlève douze mille Maronites et les disperse dans toutes les
provinces de son empire. - En 1215, les Maronites font leur union avec Rome. - Ils sont entièrement soumis sous Amurath III. Depuis 1588, ils payent un tribut régulier. -
Leur état social. - Le clergé maronite. - Esprit intolérant et tracassier des évêques. - Le droit de protection de la France. - La lettre de saint Louis et celles de Louis XIV et
de Louis XV. - Les arguments de M. de la Rochejacquelein. - Les Maronites ne sont-ils pas les sujets du Sultan? - Intrigues des lazaristes et des jésuites. - Le fanatisme
des Maronites n'est point égalé par leur courage. - Tableau des districts et de la population du Liban
VIII. - L'émir Béchir, son caractère, sa religion, sa politique
IX. - Les agences consulaires et leurs protégés. - Ces agences sont souvent vendues au plus offrant et la protection consulaire est l'objet d'un trafic scandaleux

DEUXIEME PARTIE.
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	XIX. - Nouveaux combats entre Maronites et Druzes. - Massacres de Deïr-el-Kamar, Hasbeya et Racheya. - Prise et incendie de Zahleh par les Druzes. - Conduite indigne d'Osman-Bey, Ali-Bey et Abdul-Selam-Bey. - Traité de paix entre les Maronites et les Druzes. - Troubles d'Alep. - Accusation portée contre l'Angleterre
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	XXXII. - La prolongation de l'occupation française est discutée en Europe. - M. Thouvenel déclare à lord Cowley qu'il la considère comme nécessaire. - Le comte de Rechberg se prononce dans le sens contraire. - Dépêche de M. Thouvenel en date du 18 janvier sur cet objet. - Dépêche du 24 janvier où lord John Russell combat les vues du ministre des affaires étrangères de France. - Office du 16 janvier émanant du baron de Schleinitz, ministre des affaires étrangères de Prusse. - La Sublime-Porte se déclare contre toute prolongation de l'occupation étrangère dans son mémorandum du 29 janvier. - Elle consent à la réunion d'une conférence à Paris. - Protocoles des séances de cette conférence, tenues le 19 février et le 15 mars. - Le terme de la convention du 5 août est prorogé de trois mois
	XXXIII. - Lord Dufferin constate que les chrétiens exercent de cruelles représailles. - Listes des Druzes tués ou blessés depuis l'occupation. - On a accusé la Turquie d'avoir voulu ménager les Druzes. - Dépêches de lord Cowley et de lord John Russell, qui répondent à cette accusation. - L'idée de clémence prévaut inopinément dans la commission internationale. - Note des commissaires concernant les fonctionnaires et officiers ottomans. - Réponse de Fuad-Pacha. - Opinions divergentes des commissaires quant aux peines à infliger aux principaux chefs druzes et agents ottomans. - Le plénipotentiaire ottoman déclare qu'il attendra les ordres de son gouvernement. - Débat sur le chiffre de l'indemnité à accorder aux chrétiens; Fuad-Pacha fera sur cet objet une enquête à Damas. - Il est décidé qu'un premier à-compte sera payé
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